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pour 1992 qui avait prévu que l'AAH ne serait plus perçue à
compter de soixante ans et serait remplacée à cet âge par les avan-
tages de vieillesse alloués en cas d ' inaptitude au travail.

Personnes âgées
(l'oins et maintien à domicile -

aides à domicile - fonctionnement - financement)

9435 . - 20 décembre 1993 . - M. Robert Huguenard appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de k 'ville, sur les réactions négatives sus-
citées par certains aspects de la circulaire de la caisse nationale
d ' assurance vieillesse (CNAV) du 29 septembre 1993, qui définit
les modalités d'application du plan triennal (1993-1995) des
dépenses d'action sociale en faveur des personnes âgées . Plusieurs
associations d'aide à domicile à ces personnes déplorent tout parti-
culièrement que cette circulaire prévoit un blocage au niveau
de 1992 du volume des prises en charge inférieures à seize heures
par mois et la non-reconduction des accords effectifs pour les acti-
vités d 'aide à domicile de moins de huit heures par mois . Ces
organismes contestent également l 'objectif retenu par la circulaire
de faire passer le nombre actuel de bénéficiaires d accords effectifs
supérieurs à trente heures par mois à 10 p . 100 de l ' ensemble sur
trois ans . Les associations d ' aide à domicile concernées font valoir,
en effet, que très souvent, les personnes âgées disposant de res-
sources modestes utilisent le minimum d 'heures d' aide à domicile
faisant surtout appel à des solidarités familiales ou de voisinage.
Ces mesures, si elles étaient maintenues, pourraient en outre
mettre en difficulté financière certaines de ces associations . 1l lui
demande quelle est son analyse du problème ainsi posé et quelles
sont les mesures susceptibles d 'apporter une solution à ces diffi-
cultés.

Réponse. - Il appartient au conseil d 'administration de la Caisse
nationale d' assurance vieillesse de définir la mise en oeuvre de sa
politique d'action sanitaire et sociale, sous le contrôle des autorités
de tutelle. En l'espèce, les orientations arrêtées par le conseil d'ad-
ministration de la Caisse nationale ont eu pour objet de mieux
répondre aux situations de dépendance des personnes âgées . Pour
cela, l' objectif a été fixé d' atteindre, pour l ' aide ménagère à domi-
cile, une proportion de 10 p . 100 de prises en charge individuelles
supérieures à trente heures en 1995 . Il ne s ' agit en aucun cas de
supprimer les petites interventions de moins de seize heures, qui
atteignent à l'heure actuelle un pourcentage art niveau national
d 'environ 85 p. 100, mais de passer progressivement à un objectif

, de 10 p . 100 en 1995 pour les accords effectifs de plus de trente
heures. Le plan triennal assure une progression de l'activité d 'aide
ménagère en volume de 2 p . 100 par an de 1993 à 1995 inclus.
Cette augmentation annuelle correspond à la volonté d'atteindre
deux objectifs précis : accroître l 'aide au profit des plus dépendants
et rééquilibrer les dotations entre régions, 1 p . . 100 étant accordé
au titre de chaque objectif. Seules ces considérations justifient une
hausse en volume dès lors que l 'évolution démographique des plus
de soixante-quinze ans est négative pendant la période considérée,
du fait des effets de la guerre de 1914E-1918 . En définitive, le dis-
positif adopté ne doit pas avoir pour effet d' entraîner des licencie-
ments de personnel, puisque le volume total d 'heures d'aide ména-
gère dispensées augmente, ni de léser les bénéficiaires actuels de
prestations, puisque l 'application des orientations sera faite de
manière très progressive, grâce à l 'augmentation globale du volume
total d'heures . Dans ces conditions, les orientations précitées
paraissent compatibles avec la politique de maintien à domicile des
personnes âgées qui le souhaitent, que le Gouvernement entend
favoriser.

Sécurité sociale
(CSG - paiement - délais - frontaliers)

9465. - 20 décembre 1993. - M. Martin Malvy attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de ia santé et de la ville, sur la situation des travailleurs fronta-
liers au regard de la contribution sociale généralisée. L'ensemble
des titulaires de revenus imposés en France est assujetti à la CSG.
Ainsi, les travailleurs frontaliers sont redevables de la CSG, Toute-
fois, !'URSSAF en réclamant en une seule fois la contribution
annuelle crée des difficultés financières pour les travailleurs fronta-
liers. Il lui demande si elle compte prendre des mesures afin de ne
pas pénaliser les contribuables qui s'acquitteraient avec retard de
leur imposition.

Sécurité sociale
(CSG - paiement - délais - frontaliers)

9862. - 10 janvier 1994. - M. André Dure appelle l'attention
de Mine le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la nécessité d'accorder un délai de paie-
men: pour la CSG aux travailleurs frontaliers . En effet ce pro-
blème crucial affecte 60000 frontaliers en Alsace qui ont reçu de
l ' URSSAF un formulaire de déclaration des revenus perçus en 1993
poux le paiement de la CSG . Cet organisme leur accorde un délai
de paiement s'achevant le 30 novembre. Indépendamment de la
question de fond sur leur assujettissement ou non à la CSG, un
délai d'à peine quinze jours pour le règlement de trois trimestres
de cotisation est impensable pour ces ménages d 'ouvriers. Ils ne
p cuvent comprendre qu'on exige d' eux en même temps les impôts
locaux (taxe d 'habitation, taxe foncière), la vignette automobile, la
redevance audiovisuelle et, de surcroît, une CSG pour trois tri-
mestres, ce qui équivaut à une dépense supplémentaire de
3000 francs à 5 000 francs. 11 est aisément compréhensible que
l'on ne peut demander un tel cumul de paiements à des familles
modestes.

Réponse. - Les travailleurs frontaliers exerçant leur activité à
l 'étranger sont assujettis à la CSG sur les revenus de leur activité
dès lors qu ' ils sont fiscalement domiciliés en France pour le paie-
ment de I'impôt sur le revenu. Les intéressés relevant dans la plu-
part des cas du régime de sécurité sociale du pays où ils exercent
leur activité, ils n 'ont été identifiés puis immatriculés qu'avec un
certain retard par les URSSAF qui ont la charge du recouvrement
de la CSG sur les revenus d' activité. Aussi certaines URSSAF, leur
ont-elles adressé, en l 'absence de paiement spontané, une demande
de déclaration des revenus et de paiement couvrant les trimestres
échus depuis leur immatriculation, debut 1993, soit trois tri-
mestres . Les URSSAF demeurent bien entendu disposées à accor-
der à tous les travailleurs frontaliers des délais de paiement tenant
compte des difficultés des intéressés . Ceux-ci ont la possibilité d'en
formuler la demande auprès du directeur de l ' URSSAF compé-
tente .

Veuvage
(veuves - allocations er ressources)

9475. - 20 décembre 1993. - M . Philippe Vasseur attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des veuves
civiles . La situation est particulièrement grave pour les femmes qui
ont renoncé à l'exercice d'une activité extérieure pour se consacrer
à l 'éducation de leurs enfants. Au cours des quinze dernières
années, des efforts ont été accomplis pour venir en aide aux per-
sonnes les plus démunies, niais il conviendrait d'améliorer à nou-
veau leur situation . Outre l 'amélioration des conditions d'attribu-
tion de l 'assurance veuvage ou l' attribution de l'assurance maladie
aux veuves mères d'au moins trois enfanrs, il serait nécessaire
d' envisager une augmentation progressive du taux de la pension de
réversion . C' est pourquoi il lui demande ses intentions sur ce
sujet.

Réponse. - L'article 1" de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993
prévoit que, à l ' issue des périodes de maintien de droit prévues par
l'article L. 161-15 du code de la sécurité sociale (un ou trois ans)
au régime dont elles relevaient en qualité d 'ayant droit de leur
conjoint, les personnes veuves ou divorcées ayant élevé au moins
trois enfants sont obligatoirement affiliées au régime générai . Les
femmes dont la période de maintien de droit est venue à expira-
don après la promulgation de la loi sont immédiatement affiliées
au régime général. Conformément à l ' article 1" de la loi qui ne
fait pas référence à des conditions d'âge, le décret n° 94-79 publié
au Journal officiel du 28 janvier 1994 a supprimé la condition
d'âge minimum de quarante-cinq ans prévue à l 'article R. 161-5-1
du code de la sécurité sociale. Par ailleurs, l'article 13 de la même
loi stipule que les titulaires de l' allocation veuvage qui n'ont pas
droit, à un titre quelconque, aux prestations en nature de l' assu-
rance maladie maternité, sont affiliées au régime de l ' assurance
personnelle, dans la mesure où elles remplissent les conditions
d'affiliation prévues en la matière . Cette disposition législative ne
nécessite pas de décret d'application. Elle est donc entrde en
vigueur dès la publication de la loi . La loi du 17 juillet 1980
(art . L. 356-1 et suivants Ou code de h sécurité sociale) instituant
une assurance veuvage au profit dés conjoints survivants ayant, ou
ayant eu, des charges de famille . a permis le renforcement de la
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protection sociale des assurés, notamment des femmes en situation
d' isolement, et constitué une étape_ dans l ' établissement du statut
social de la mère de r̀amille . Par ailleurs, le Gouvemement ne
méconnaît pas les problèmes qui se posent aux personnes veuves
ainsi que leurs aspirations. Des études sont en cours, tendant à la
présentation par le Gouvernement d 'une loi cadre Qui aura pour
ambition de définir une politique globale de la famille et de pro-
poser des mesures propres à améliorer la vie des familles dans ses
multiples aspects et de renforcer ainsi la cohésion de notre société.
C'est dans ce cadre que les problèmes relatifs à l 'assurance veuvage
seront susceptibles d'être examinés, à commencer par la possibilité
d'augmenter progressivement le taux des pensions de réversion.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - plafond rajorabk -

revalorisation)

9508. - 20 décembre 1993 . - M. Denis Merpille apPpelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les problèmes que ren-
contrent les titulaires de rentes mutualistes du combattant . Il lui
fait part de la déception ressentie par le monde combattant devant
les perspectives d'évolution du plafond majorable .de ces rentes
en 1994 : fixé à 6 400 francs depuis le 1° janvier 1993, celui-ci
devrait, selon plusieurs associations d'anciens combattants, être
désormais porté à 6 900 francs, niveau qui serait à leurs yeux seul
compatible avec l'évolution du niveau général des prix et, en
outre, parallèle à celle qu ' ont enregistrée les pensions militaires
d' invalidité au cours des dix derniers années . Il lui demande
quelles mesures elle envisage de proposer sur ce point.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - p!aford majorable -

revalorisation)

9633. - 27 décembre 1993 . - M. Jacques Mellick appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la revalorisation du plafond
majorable de la retraite mutualiste pour les anciens d 'Afrique du
Nord qui a été porté de 6 200 flancs à 6 400 francs au 1° jan-
vier 1993 . Les anciens d 'AFN s' estiment encore lésés et souhaitent
l'évolution du plafond majorable en fonction des variations du
point de l'indice des pensions d 'invalidité des victimes de guerre, à
savoir 6 900 francs pour l'année 1994 . Il lui demande quelles sont
les mesures envisagées par le Gouvernement à ce sujet dans un
proche avenir.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d 'anciens
combattants, dont le montant était en 1993 de 6 400 francs, fait
l'objet de relèvements en fonction des crédits budgétaires éven-
tuellement alloués à cet effet dans le cadre des lois de finances
annuelles. L'augmentation des crédits s ' élève à près de 39 MF
cette année (228 MF contre 189,5 en 1992) . Il est précisé à
l'honorable parlementaire que l'intention du Gouvemement est de
maintenir le pouvoir d 'achat de cette rente. Depuis 1987 et bien
qu ' aucune norme de progression ne soit prévue par les textes en
vigueur, le montant du plafond majorable a été relevé de
28 pp . 100, soit une évolution supérieure à celle des prix, telle
qu elle a été constatée sut la période, ce qui représente un effort
considérable dans la conjoncture économique et sociale dif$cile à
laquelle notre pays fait face actuellement . Concernant le budget
1994, l'Assemblée nationale vient de voter un crédit supplé-
mentaire de 3 MF provenant de la réserve parlementaire, ce qui
permettra de relever de 200 francs le plafond majorable . Enfin, le
Gouvemement propose régulièrement, dans le cadre des lois de
finances annuelles, la fixation d'un taux de revalorisation permet-
tant le maintien du pouvoir d'achat des rentes viagères de toute
nature au profit des anciens combattants, k taux de cette revalori-
sation avait été fixé à 2,5 p . 100 en 1993.

Sécurité sociale
(cotisations - exonération - chèques-services -

conditions d'attribution - personne sigées)

9521. - 27 décembre 1993 . - M. Pierre Bachdet appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre da affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le caractère restrictif de
l 'exonération des employeurs âgés de plus de soixante-dix ans des

cotisations patronales de sécurité sociale, pour l 'emploi d' aides à
domicile. La baisse de la natalité alliée à l'augmentation de l'espé-
rance de vie font que notre pays vcit sa population vieillir davan-
tage chaque année. L' éclatement des familles conduit au déve-
loppement de résidences . services qui prennent en charge de plus
en plus de personnes âgées. Ces co ropriétés, réservées aux rési-
dents et à leurs invités, comportent des services communs destinés
à apporter à des personnes d'un certain âge, vivant chez elles, dans
de vrais appartements, une convivialité, une sécurité et des presta-
tions domestiques leur permettant, malgré les années qui passent:
de vivre en toute indépendance, sans l'aide de l ' Etat. Des employés
de telles copropriétés sont donc à la disposition des résidents, pour
leur fournir une assistance rapide (dépanneur, femme de
ménage. . .) . Les « pensionnaires » bénéficient aussi de la collabora-
tion_ d'un personnel connu et de confiance, sans avoir à remplir
toutes les formalités de paye, déclaration à la sécurité sociale, etc .,
dont se charge la résidence. Les pouvoirs publics ne peuvent qu 'y
trouver avantage, ces travailleurs étant obligaru~rement déclarés (ce
qui n 'est pas toujours le cas, dans le cadre dés emplois directs) . Le
travail domestique « au noir », qui est un fléau, est ainsi combattu.
L'Etat exonère les personnes âgées de plus de soixante-dix ans de
cotisations patronales, d'assurances sociales, d 'accidents du travail
et d'allocations familiales, sur la rémunération des aides à domi-
cile, employées par des associations agréées au titre de
l'article L. 129-1 du code du travail ou par des organismes habili-
tés au titre dr l'aide sociale ou ayant passé une convention avec un
organisme de la sécurité sociale. Toutefois, il s'avère que les syndi-
cats de copropriétaires de résidences avec service : ne sont pas
considérés par l 'administration comme remplissant, en tant qu'em-
ployeurs, les conditions pour faire bénéficier les résidents âgés de
plus de soixante-dix ans des exonérations prévues, alors mlème
q u ' ils agissent exactement selon les objectifs poursuivis par le légis-
lateur, qu ' ils présentent des garanties d'honorabilité indiscutables
et de régularité des comptes de gestion tout en a ssant sans but
lucratif. De même, ces syndicats, à l'inverse des associations
agréées, n'ont pas été habilités à délivrer les « chèques-services »
créés en octobre dernier par la loi. La vocation même des struc-
tures précitées est donc réellement mise en cause . Ces résidents
sont, à l'évidence, victimes d ' une discrimination et d 'une inégalité
de traitement choquantes. Il lui demande donc que, par la voie
réglementaire, les syndicats de copropriétaires gérés par des syndics
professionnels, affiliés à une caisse de garantie, soient auto-
matiquement considérés comme a , afin de faire bénéficier
leurs résidents des exonérations de charges patronales, s ' ils ont plus
de soixante-dix amis, et soient également autorisés à distribuer des
« chèques-services ».

Réponse. - L' article 21 de la loi ne 93-121 du 27 janvier 1993
portant diverses mesures d'ordre social a modifié l'article L. 214-10
du code de la sécurité sociale, en accordant un abattement de
30 p . 100 sur les cotisations patronales de sécurité sociale ducs au
titre de la rémunération des aides à domicile exerçant une activité
au sein de certaines associations ou organismes agréés ou conven-
tionnés. La circulaire du 15 mars 1993, relative aux conditions
d'application de l 'article L. 241-10, précise que les structures qui
peuvent bénéficier de cet abattement de cotisations sociales doivent
impérativement, soit être habilitées au titre de l'aide sociale, sort
conventionnées avec un organisme de sécurité sociale, soit agréées
par le préfet au titre de l ' article L. 129-1 du code du travail. Par
ailleurs, elle indique que l ' article L. 214-10 du code de la sécurité
sociale n ' est en aucun cas applicable aux personnes accueillies dans
un hébergement collectif. Pour ce qui concerne les conditions
d'utilisation des chèques-services créés par la loi quinquennale
n' 93-1313 du 20 décembre 1993, il est précisé quelles relèvent
pour l'essentiel du ministère du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle.

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - délais -
conséquences pour les entreprises)

9530. - 27 décembre 1993 . - M. Léonce Deprez demande à
Mme le ministre d'Etat, mi istre den affaires so Tales, de la
santé et de la ville, s'il peut démentir l 'iinformation selon la uelle
il serait envisagé d ' avancer de quinze jours la date à laquelle les
entreprises de moins de dix salariés doivent actuellement payer leur
dette aux organismes sociaux (URSSAF, etc .) . mesure qui ne serait .

as, tant s 'en faut, de nature à faciliter leur maintien et leur déve-
loppement.
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Réponse. - Bien que le régime général de la sécurité sociale soit
susceptible de connaître de sérieuses difficultés de trésorerie au
cours de l'année 1994, le Gouvernement n ' envisage pas de modi-
fier les dates d ' exigibilité des cotisations de Sécurité Sociale des
entreprises de moins de dix salariés.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9586. - 27 décembre 1993 . - M . Jacques Mini& appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la possibilité d 'octroyer aux
personnes âgées la prestation « dépendance * - distincte de la pen-
sion de retraite, elle n'est tas un revenu de substitution et s ' inscrit
dans le cadre de la protection sociale . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître la position actuelle du Gouvernement à ce
sujet et dans quels délais une telle allocation pourrait être attri-
buée.

Réponse. - Avec l 'allongement de la durée de vie, conséquence
des progrès médicaux, de l 'amélioration du niveau de vie et de la
protection sociale, le nombre de personnes tris âgées s ' accroît rapi-
dement e:, avec lui, le phénomène de la dépendance qui pose des
problèmes Familiaux, financiers et sociaux et qui ennuis-ne un
enjeu majeur pour notre société en cette fin de siècle . Le gouver-
nement est très attaché à l 'amélioration du dispositif actuel de la
prise en charge de la dépendance et veillera à ce que des réponses
durables y soient apportées. Des réflexions sont actuellement
menées afin de réformer le système de prise en charge de la dépen-
dance. Le Gouvernement souhaite, en effet, que !es personnes
âgées puissent disposer d'une palette de services de nature à
répondre à leurs besoins tant à domicile qu 'en établissement, leur
permettant d'effectuer un véritable choix entre le soutien à domi-
cile et le placement en établissement . Le projet à l ' étude devrait
améliorer la coordination des intervenants auprès des . personnes
âgées dépendantes avec, en particulier, la création de services poly-
valents d'aide à domicile par convention entre les collectivités ter-
ritoriales, les organismes d' assurance maladie et les organismes de
retraite ou mutualistes . A partir de l ' ensemble des réflexions et
propositions qui ont été faites sur le sujet, les services du ministère
s ' emploient à l ' élaboration de solutions concrètes qui permettront
au Gouvernement de présenter les op .ions retenues.

Sécurité sociale
(CSG - calcul - artistes auteurs)

9641 . - 27 décembre 1993. - M . Yves Rousset-Rouarrd appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation particulière-
ment préoccupante des artistes à la suite de la hausse de la CSG et
du changement de son mode de calcul. Alors que le législateur
avait décidé que cette contribution serait calculée sur le revenu
brut des assujettis, c'est finalement sur les recettes que ce pourcen-
tage est retenu . Or pour les sculpteurs, dont les frais représentent
souvent plus de 50 p. 100 des recettes, cela se traduit par une
a _ravation considérable des charges par rapport aux autres catégo-
ries pofessionnelles, salariés ou professions libérales. Cette mesure
semble d ' autre part d ' autant plus injuste que les artistes
connaissent souvent des conditions de vie particulièrement pré -
caires . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer sa position sur ce problème et les mesures qu'elle entend
prendre afin de répondre favorablement aux légitimes aspirations
de ces hommes et de ces femmel dont le rôle est si important dans
notre société.

Réponse. - Les dispositions de l'article 31-I de la loi n° 93-121
du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d'ordre social, avaient
modifié l'article L . 382-3 du code de !a sécurité sociale, en rete-
nant pour le calcul des cotisations sociales des artistes auteurs le
montant des revenus bruts constitués soit des droits d' auteur, soit
des recettes brutes après application d'un abattement forfaitaire
représentatif des frais professionnels définis pour chaque catégorie
d ' activité artistique. Ce système complexe, qui remettait en cause
la réalisé des frais professionnels et n aurait pas manqué d 'amener
des disparités entre les catégories concernées, a été abrogé sur pro-
position du Gouvernement par la loi santé publique et protection
sociale, récemment votée par le Parlement, qui modifie les as sicles
L. 382-3 et L 136-2 du code de la sécurité sociale. Le principe
désormais retenu consiste à calculer les cotisations à partir des
revenus nets des frais professionnels des artistes auteurs .

Sécurité sociale
(cotisations - calcul - écoles de musique associatives non agréées)

9679 . - 27 décembre 1993. - M. Denis Merville souhaite atti-
rer l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des écoles de
musique associatives non agréées par son ministère. L 'activité de
ces écoles de musique revêt un intérêt général indéniable pour la
collectivité, palliant soit l 'absence d'école municipale ou d ' école
associative agréée soit l 'insuffisance de ces structures d 'accueil. Or,
contrairement aux écoles de musique associatives ayant le statut
d 'association d 'éducation populaire, ces écoles ne bénéficient pas,
pour leur personnel, du calcul forfaitaire des cotisations sociales.
Ces charges importantes ont des répercussions sur les élèves à qui
il doit être demandé une participation financière souvent lourde,
ce qui exclut de la pratique musicale les enfants dont les parents
ont des ressources insuffisantes . Aussi, il lui demande si un assou-
plissement de la réglementation ne pourrait être envisagé en faveur
des écoles asociatives non agréées afin de les faire bénéficier d'un
allégement de leurs charges sociales.

Sécurité sociale
(cotisations - calcul - écoles de musique associatives non agréées)

10106 . - 17 janvier 1994 . - M. Pierre Albertini attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le statut des écoles de musique orga-
nisées sous forme associative à but non lucratif et gérées par des
bénévoles . Contrairement aux écoles de musique agréées par le
ministère de la jeunesse et des sports, elles ne bénéficient pas de
l ' exonération d ' une part de leurs cotisations patronales alors même
que beaucoup d' entre elles exercent des fonctions similaires, ont
une méthode de gestion identique et emploient un personnel tout
aussi qualifié . Le rôle social de ces écoles est reconnu et des mil-
liers de familles font appel à leurs compétences pédagogiques et
éducatives. Un alignement du statut de ces associations sur celui
des écoles agréées permettrait l ' allégement des charges des familles,
notamment les plus modestes, er consoliderait le rôle d ' intégration
et d'animation qu'elles assument grâce au grand dévouement de
milliers de bénévoles . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser si l'adoption d ' une telle mesure est envisagée.

Réponse. - L'arrêté du 20 mai 1985 modifié, fixant l ' assiette des
cotisations de sécurité sociale dues pour l' emploi des personnes
exerçant une activité accessoire au sein d ' une association sportive,
de jeunesse ou d 'éducation populaire, prévoit un calcul des cotisa-
tions de sécurité sociale sur la base d ' une assiette forfaitaire égale à
un SMIC horaire par heur d'activité, quand les personnes sala-
riées de l 'association exercent une activité d 'une durée inférieure à
480 heures par an . Pour bénéficier de ces dispositions, il faut que
l 'association reçoive, à sa demande, l 'agrément du ministère chargé
de la jeunesse et des sports. Cette mesure est dérogatoire au prin-
cipe selon lequel les cotisations saint calculées sur l'intégralité de la
rémunération perçue par les personnes affiliées au régime général
du fait de leur activité salariée . Aussi, elle ne peut être que d ' appli-
cation stricte et restrictive . Il n'est donc pas envisagé, eu égard
notamment aux graves difficultés financières que connaît notre
régime de sécurité sociale, de modifier ces dispositions. Seul un
changement de statut des écoles de musique peut leur permettre
d'en bénéficier.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçants et industriels : annuités liquidables -

validation - seuil minimal de cotisation)

9786. - 3 janvier 1994 . - M . Georges Colombier attire
l'attention de Mme le ministre d 'Est, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le problème que pose la
réglementation actuelle en matière de calcul des périodes d 'assu-
rances à prendre en compte pour le calcul de la retraite des
commerçants et artisans. En effet, la réglementation prévoit la vali-
dation d'un trimestre lorsque le revenu est égal à deus: cents fois le
SMIC horaire. II faut donc un revenu d ' au moins huit cents fois
le SMIC horaire pour obtenir quatre trimestres soit, en 1993, un
BIC de 27 248 francs. Or, de nombreux artisans ont des revenus
inférieurs à 27 248 francs et n 'auront donc pas quatre trimestres
validés pour s.ne année complète d' activité . Il lui demande en
conséquence si elle entend faire modifier l'article R . 3519 du code
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de la sécurité sociale pour permettre aux assurés, qui ont exené
leur activité à titre exclusif et sans interruption pendant une année,
de pouvoir bénéficier de la validation de quatre trimestres d 'assu-
rances même si le revenu est inférieur à huit cents fois le taux
horaire du salaire minimum de croissance.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçants et industriels : annuités liquidables -

validation - seuil minimal de cotisation)

9980. - 10 janvier 1994 . - M. Jean-Pierre Bastiani attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les dispositions spécifiques
relatives au régime de retraite des commerçants et des artisans . En
effet, un seuil minimal de cotisation est prévu pour que soit validé
un trimestre par année de travail ; ainsi, la validation de trimestres
supplémentaires serait fonction de la multiplication proportion-
nelle dudit seuil . Or Ies artisans dont le bénéfice industriel et
commercial est inférieur â un montant de 6 182 francs ne peuvent
bénéficier de ces validations, même s'ils ont assuré une activité
constante pendant une année . C'est la raison pour laquelle il lui
demande de lui préciser les mesures qu'il eonviendrair de prendre
afin de remédier à cette situation.

Réponse. - En matière d'assurance vieillesse des nori-salariés non
agricoles, une année d'activité ne permet pas automatiquement la
validation de quatre trimestres . Il en va de même pour les salariés
relevant du régime général . En effet, la réglementation en vigueur
et notamment les articles L. 351-2 et R. 351-9 du code de la
sécurité sociale exigent le versement d'un minimum de cotisation
pour valider un trimestre . Le revenu professionnel qui sert d ' as-
siette au calcul de la cotisation correspondante doit être au moins
égal à 200 fois le montant horaire du salaire minimum de crois-
sance en vigueur au 1" janvier de l'année considérée . Pour valider
quatre trimestres au titre d 'une année, il faut donc que ce revenu
soit au moins égal à 800 fois k taux horaire du SMIC. Toutefois,
le Gouvernement étudie actuellement, pour les assurés n 'ayant pu
valider une année complète, la possibilité de racheter le s cotisations
correspondant aux trimestres manquants.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités - revendications)

9821 . - 3 janvier 1994 . - M. Louis Pierna appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les revendications de l'union des retraités
et personnes âgées de sa circonscrip .ion . Ceux-ci s 'élèvent contre
les dispositions qui, par le jeux de l 'augmentation du nombre
d'années de cotisations et le calcul des retraites sur la moyenne de
vingt-cinq années, vont réduire progressivement le montant des
retraites et vont de fait, pour beaucoup de travailleurs, supprimer
le bénéfice de la retraite à taux plein à soixante ans . Ils s élèvent
contre les mesures de réduction qui planent sur les retraites
complémentaires. Ces mesures ajoutées à l 'augmentation de
1,3 p . 100 du prélèvement au titre de la CSG et du forfait hospi-
talier, à la réduction de. 5 p. 100 sur tous les remboursements des
soins de santé, au blocage des retraites, constituent un lourd han-
dicap pour les personnes âgées, les retraités ou futurs retraités.
Selon I URPA, ces mesures, frappant à sens unique les retraités et
pensionnés, ne peuvent aboutir qu ' à accroître le chômage des
jeunes générations, les retraités ayant un rôle économique impor-
tant dans notre pays, notamment par leur consommation. Les dis-
positions prises jusqu'à ce jour, à savoir : dispense de cotisations
soc irs et réductions d 'impôts pour les entreprises, ayant fait la
preuve de leur inefficacité pour résoudre les problèmes du chô-
mage et assurer l 'avenir des caisses de sécurité sociale, I 'URPA pro-
pose donc la récupération des dettes de cotisations dues par les
entreprises et par l ' État, la taxation à 14,5 p . 100 des profits
financiers et des bénéfices des entreprises non réinvestis dans la

rroduction, ainsi que l 'augmentation de l'impôt sur les grandes
orrünes . Il lui demande quelles dispositions elle entend prendre

en ce sens.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités - revendications)

10159. - 17 janvier 1994. - M. Claude Birratix attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la déception exprimée par les retrai-
tés à travers la lettre ouverte de l'Association nationale des retrai-
tés. Aussi, il lui demande de bien vouloir les rassurer sur les inten-
tions du Gouvernement les concernant.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités - revendications)

10203. - 17 janvier 1994 . - M. Jean-Pierre Brard attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la dégradation de 3a situa-
tion financière de nombreux retraités et sur les difficultés crois-
santes rencontrées pour l'exercice du droit à la retraite à soixante
ans à taux plein. Labandon de l'indexation des retraites sur l' évo-
lution des salaires bruts, l 'assujettissement des retraites et pensions
au taux majoré de la contribution sociale généralisée, les réductions
de pensions dans certaines branches d'activité ainsi que des
retraites complémentaires frappent durement les retraités dont un
courrier de M. le Premier ministre en date du 21 juin dernier
indique que 60 p . 100 d ' entre eux sont des « personnes à faible
revenu » . Simultanément, la remise en cause du droit à la retraite à
soixante ans s'amplifie à la suite de la loi du 22 juillet 1993 allon-
geant la durée de versement des cotisations pour bénéficier de la
retraite à taux plein avec la perspective du retour des abattements
entre soixante et soixante-cinq ans . Il lui demande, en consé-
quence, s'il est envisagé de revenir sur ces atteintes aux droits et au
pouvoir d'achat des retraités, et notamment : la réindexation des
retraites et pensions sur le salaire brut ; le rattrapage des pertes
cumulées depuis 1982 ; l 'abrogation de la contribution sociale
généralisée ; la reconduction de l ' accord conclu dans le cadre de
l'Association pour la gestion de la structure financière (ASF) du
financement des retraites à soixante ans à taux plein ; le versement
du premier trimestre 1993 restant dû sur les retraites complémen-
taires selon l'accord de l'Association des régimes de retraites
complémentaires (ARRCO) du 10 février 1993 ; le retour au
bénéfice de la retraite à taux plein pour trente-sept années et
demie de cotisations dès soixante ans.

Réponse. - Devant la situation des comptes sociaux et du budget
de 1 Etat, le Gouvernement a décidé de prendre des mesures
propres à rétablir l 'équilibre des comptes du régime général de la
sécurité sociale, et à maîtriser le déficit budgétaire. Dans ce but, il
a mis au point un plan de sauvegarde qui fait appel à l'effort de
chacun . La non revalorisation, en juillet 1993, des avantages de
vieillesse et d' invalidité, des rentes d' accidents du travail appartient
à cet ensemble de mesures . En effet, l 'augmentation de ces avan-
tages de 1,3 p. 100 intervenue au 1" janvier 1993 a suivi deux
augmentations en 1992, de 1 p . 100 au 1" janvier et de 1,8 p. 100
au 1" juillet. Compte tenu de ces augmentations successives, le
montant de sommes perçues par un bénéficiaire en 3993 sera
supérieur de 2,33 p . 100 au montant des sommes équivalentes
perçues par le même bénéficiaire en 1992 . Cette augmentation est
du même ordre que la hausse des prix pour l'année 1993 . Ceci
explique qu 'aucune augmentation supplémentaire des avantages
vieillesse et d'invalidité, et des prestations qui leurs sont liées, n ait
eu lieu au 1" juillet 1993 . A compter du 1" janvier 1994, et pour
une période de cinq ans, les coefficients de majoration applicables
aux salaires servant de base de calcul des pensions et les coeffi-
cients de revalorisation seront fixes conformément à l'évolution des
prix à la consommation . La revalorisation de 2 p . 100 des pen-
sions au 1" janvier dernier, décidée par le Gouvernement, a ainsi
été fixée en fonction de l'évolution prévisionnelle, en moyenne
annuelle, des prix à la consommation . Un mécanisme de rattra-
page est prévu en cas de divergence entre l 'évolution de prix à la
consommation et celle des pensions et des mesures d'ajustement
particulières pourraient être prises au 1" janvier 1996 en onction
des résultats de notre économie. D ' autre part, ;e Gouvernement
est très attaché au système de retraite fondé sur la technique de la
répartition, reposant sur une solidarité entre générations . La déter-
mination des modalités de revalorisation des pensions est un élé -
ment clé du contrat entre générations . S'il est tout à fait légitime
de donner aux retraités des garanties légales quant à l ' évolution
future de leurs ressources, le mode d ' indexation des pensions doit
être adapté au contexte économique. Alors que le niveau de vie
des retraités est sensiblement égal à celui des actifs, une indexation
des pensions sur les salaires bruts n ' a plus de véritable fondement .
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Ce mode d'indexation, très favorable, avait en effet, été mis en
oeuvre afin d 'augmenter très rapidement le niveau des pensions à
une époque où les carrières étaient incomplètes et les durées 'le
cotisation insuffisantes. Poursuivre dans cette voie , aujourd'hui,
compte tenu des problèmes de financement des retraites, condui-
rait à une rupture de l ' égalité entre les actifs et les retraités.

Retraites complémentaires
(AGIRC et ARRCO - financement - ASF)

9828. - 10 janvier 1994 . - M. Guy Hermier attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les inquiétudes des personnes qui désirent
prendre leur retraite anticipée à partir du 1" janvier 1994 . En
effet, les modalités d ' application de la retraite à soixante ans dans
les régimes de retraite complémentaire ont été fixées par un accord
qui arrive à son terme à la fin de l 'année 1993 . Un .nouvel accord
sur les dispositions qui seront applicables, à partir du 1" jan-
vier 1994, est en cours de négociation . Ces caisses sont dans l'im-
ppoossibilité d ' indiquer avec précision les conditions dans lesquelles
les demandes de retraite anticipée (avant soixante-cinq ans) seront
acceptées dans l 'avenir. Si un accord n' intervient pas, les régimes
complémentaires appliqueront un abattement de 22 p . 100 pour
une personne désireuse de partir à la retraite ei bénéficiant de
150 trimestres auprès de la sécurité sociale, ce qui est insuppor-
table . Les caisses ont avisé leurs adhérents, fin octobre, qu ' ils pou-
vaient différer leur départ au cas où les nouvelles dispositions ne
leur permettraient pas de partir à la date envisagée . Or pour cer-
tains, cela est impossible puisque leur remplaçant a déjà été
embauché. Afin que ces personnes ne soient pas pénalisées, il lui
demande quelles mesures elle entend prendre.

Retraites complémentaires
(AGIRC et ARRCO - financement - ASF)

10018 . - 10 janvier 1994. - M. Georges Sarre attire l'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés rencontrées par
l 'AGÎRC er l 'ARRCO pour le financement des départs à la retraite
avant soixante-cinq ans et à partir de soixante ans . L ' association
pour la structure financière, créée pour financer le coût de l 'abais-
sement de l 'âge de la retraite à soixante ans, ne dispose lu :. de
moyens suffisants pour remplir sa mission, en raison du ralentisse-
ment de l 'activité économique du pays. Aussi, les gestionnaires des
caisses de retraites complémentaires envisagent-ils de réduire unila-
téralement le montant des pensions versées à ceux qui souhaite-
raient partir à la retraite avant soixante ans . Il lui demande donc
quelles dispositions elle envisage de prendre pour éviter que cette
avancée sociale importante ne soit remise en cause faute de finan-
cement suffisant .

Retraites complémentaires
(AGIRC et ARRCO - financement - ASF)

10032 . - 10 janvier 1994 . - M. Edouard Landrain interroge
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, au sujet de la situation des travailleurs de
l ' enseignement privé. Une inquiétude se développe parmi eux,
notamment ceux ayant pris leur retraite à cinquante-cinq ans ou
plus, afin de libérer des postes et contribuer à la lutte contre le
chômage . Cette inquiétude grandit avec le fait que la convention
ASF pour les caisses complémentaires arrive à échéance le
31 décembre 1993 avec de sombres perspectives . Ils aimeraient
obtenir des assurances quant à l 'évolution de leur situation . Le
Gouvernement a-t-il l ' intention de prendre des mesures visant à
répondre à ces préoccupations ?

Réponse. - L'ordonnance du 26 mars 1932, relative à l ' abaisse-
ment de l'âge de la retraite, a ouvert le droit, pour tout ressortis-
sant du régime général de la sécurité sociale, de percevoir à
soixante ans au lieu de soixante-cinq ans précédemment, une
retraite au faux plein, dès lors qu'il réunit 150 trimestres d'assu-
rance vieillesse. La mise en oeuvre de cette réforme du régime de
base de retraite a suscité des problèmes de coordination avec let
régimes gérés paritairement avec les partenaires sociaux : assurance
chômage (Unedic et régimes complémentaires de retraite obliga-
toires (ARRCO-AGIRC), dans lesquels l ' âge de liquidation d'une
retraite à taux plein est resté fixé à soixante-cinq ans . Les parte-
naires sociaux ont alors décidé, par tin accord du 4 février 1983,

de constituer « une association pour la gestion de la structure
financière ,' (ASF), ayant pour objet de rembourser à l ' Unedic
d ' une pan, à l 'ARRCO et l ' AGIRC d'autre part, les charges résul-
tant du maintien des garanties de ressources et de l ' aménagement
des retraites complémentaires. Un second accord, en date du
1" septembre 1990, a prorogé la structure financière jusqu ' au
31 décembre 1993 et reconduit les conventions de gestion avec
l 'Unedic, l'ARRCO et l ' AGIRC . Un nouvel accord, signé le
30 décembre 1993 par les partenaires sociaux, proroge l 'ASF jus-
qu 'au 31 décembre 1996 . Cet accord a pu être trouvé grâce
notamment à la décision du Gouvernement de proroger, au-delà
du terme initialement convenu, la participation financière de l'Etat
à hauteur de 1,5 milliard de francs par an, valeur 1993, afin de
préserver les droits des retraités de soixante à soixante-cinq ans . Ce
nouvel accord permet donc le service des retraites complémentaires
sans application des coefficients d ' abattement aux retraités, actuels
ou futurs, âgés de soixante à soixante-cinq ans.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9899. - 10 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
salué et de la ville, sur les principes que le CNRPA et la grande
majorité des organisations de retraités souhaiteraient voir retenus
dans tout projet de loi sur la dépendance . Ainsi est-il notamment
proposé, concernant le financement de la prestation dépendance,
de rassembler les financements actuels et de les cor,_pléter par une

cotisation sociale » assise sur l ' ensemble des revenus (travail et
capital), les règles de prélèvement étant les mêmes pour tous
conformément au principe fondamental de solidarité nationale.
Dans ce cadre, compte tenu de la diversité des situations départe-
mentales (démographie, richesse) et des régimes de protection
sociale, l ' Etat pourrait intervenir pour assurer la nécessaire péré-
quation. A cet égard, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les intentions du Gouvernement.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9900 . - 10 janvier 1994 . - M . Denis Jacquat attire l' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les principes que le CNRPA et la majorité
des organisations de retraités souhaiteraient voir présenter dans
tout projet ou toute proposition de loi sur la dépendance . Ainsi
apparaît-il nécessaire, notamment . de procéder à une simplification
des procédures en vigueur dans les services d ' aide aux personnes
âMs . A cet égard, il souhaiterait savoir si ce point ne mérite pas
d engager une réflexion sur la question.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9901 . - 10 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les principes que le CNRPA et la majorité
des organisations de retraités souhaitent voir retenus dans tout
projet ou toute proposition de loi sur la dépendance. Ainsi est-il
important notamment- de veiller à ce que la complémentarité et la
coordination de services soient facilitées . A cet égard, il souhaite-
rait savoir si ce point est d 'ores et déjà envisagé dans le cadre du
futur projet de loi .

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9902. - lu janvier 1994. - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les principes que le CNRPA et la grande
majorité des organisations de retraités désireraient voir retenus
dans tout projet ou proposition de loi sur la dépendance . Ainsi,
notamment concernant la procédure d' octroi de la prestation
dépendance, il est fortement souhaité qu'une distinction soit éta-
blie entre l ' évaluation et l ' attribution . L ' intervention d ' une équipe
pluridisciplinaire au plus proche de l'intéressé étant nécessaire pour
l'évaluation, alors que pour l 'attribution la compétence serait
confiée à une commission départementale comprenant les finan-
ceurs . A cet égard, il aimerait connaître les positions du Gouverne-
ment.
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Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9903. - 10 janvier I994. - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les principes auxquels sont attachés le
CNRPA et la majorité des organisations de retraités et qu'ils sou-
haitent voir retenus dans tout projet ou toute proposition de loi
sur la dépendance . Concernant notamment la nature de la presta-
tion dépendance, il est jugé judicieux de l 'inscrire dans le cadre de
la protection sociale et de la distinguer des syrtèmes de retraites . A
cet égard, il souhaiterait que lui soient indiquées les intentions du
Gouvernement.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9904 . - 10 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre taer affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur des principes que le CNRPA et une
importante majorité des organisations de retraités souhaitent voir
retenus dans tout projet ou toute proposition de loi sur la dépen-
dance. Dans ce cadre, il est nécessaire notamment de prévoir la
qualification et la formation. professionnelle continue des person-
nels des services, cela afin de répondre au mieux, en fonction des
événements de la vie et de leur évolution (maladies spécifiques,
états psychologiques) aux besoins des personnes âgées . A cet égard,
il souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9905. - 10 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la. ville, tout particulièrement sur un des principes que
le CNRPA et la majorité des organisations de retraités souhaitent
voir retenus dans tout projet ou toute proposition de loi sur la
dépendance. Il s 'agit du souhait de voir mise en oeuvre une solida-
rité, ce qui implique l ' acceptation d ' un financement en contrepar-
tie de l'ouverture d ' un droit . Il la remercie de bien vouloir lui faire
connaître les positions du Gouvernement sur ce point.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9906. - 10 janvier 1994. - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les principes que désireraient voir retenus
le CNRPA et une grande majorité des organisations de retraités
dans tout projet ou route proposition de loi sur la dépendance,
Plus particulièrement, il est souhaité que la nature de la prestation
soit en espèces. A cet dard, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si des décisions sont d 'ores et déjà arrêtées sur ce point.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9907. - 10 janvier 1994 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les principes que le CNRPA et la majorité
des organisations de retraités souhaitent voir retenus dans tout
projet ou toute proposition de loi sur la dépendance . Ainsi sont-ils
attachés, comme toute personne âgée, aux valeurs fondamentales
que sont l'affirmation de la citoyenneté (le droit d'être et d 'agir de
manière autonome) et l 'exercice de la responsabilité personnelle,
conséquence logique de la citoyenneté. A cet égard, il lui demande
si ces valeurs peuvent être envisagées par des dispositions concrètes
dans le cadre du futur projet de loi sur la dépendance.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9908. - 10 janvier 1994. - M. Den... J~quat attire l ' attention
de Mme k ministre d ' Etat, ministre des aliaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les principes que le CNRPA et une grande
majorité de retraités désireraient voir retenus dans tout projet ou
proposition de loi sur la dépendance . Ainsi est-il notamment forte-
ment souhaité que la prestation dépendance soit attribue sans
possibilité de reprise sur la succession. A cet égard, il aimerait
connaître les intentions du Gouvernement sur ce point.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9909. - IO janvier 1994. - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur un des principes que le CNRPA et la
majorité des organisations de retraités souhaitent voir retenus dans
tout projet ou toute proposition de loi sur la dépendance. Il s'agit
du caractère distinct et indépendant de la prestation dépendance
par rapport à la pension de retraite . A cet égard, il la remercie de
bien vouloir lui faire connaître l'avis du Gouvernement.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9910. - 10 janvier 1994 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre d'Eut, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les principes que le CNRPA et une grande
majorité des retraités désireraient voir retenus dans tout projet ou
tonte proposition de loi sur la dépendance . Il est fortement sou-
haité, notamment concernant la nature de la prestation dépen-
dance, que celle-ci soit attribuée sans conditions de ressources . A
cet égard, il souhaiterait connaître l 'avis du Gouvernement.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9911 . - 10 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat attire l' attention
de Mme le ministre d'Eut, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur des principes que le CNRPA et une
grande majorité des organisations de retraités désireraient voir rete-
nus dans tout projet ou toute proposition de la loi sur la dépen-
dance. Ainsi est-il fortement souhaité notamment que la prestation
soit non soumise à l'obligation alimentaire. A cet égard, il sou-
haiterait connaître quelles sont les positions du Gouvernement.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9912. - 10 janvier 1994 . - M. Denis J uae attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les principes que le CNRPA et une grande
majorité des organisations de retraités désireraient voir retenus
dans tout projet ou proposition de loi sur la dépendance . Ainsi
est-il fortement souhaité oue la prestation dépendance soit non
imposable . A cet égard, if la remercie de bien vouloir lui faire
connaître les positions du Gouvernement sur ce point.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9913. - 10 janvier 1994. - M . Denis J uat attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les principes que le CNRPA et la grande
majorité des organisations de retraités désireraient voir retenus
dans tout projet ou proposition de loi sur la dépendance. Ainsi
est-il souhaité, conformément aux propositions formulées dans le
rapport de la commission présidée par M . Pierre Schopflin, que
l ' attribution de la prestation fasse l ' objet d ' un contrat négocié
entre l 'intéressé et les intervenants, ceci ayant pour avantage de
permettre le suivi de l' utilisation de la prestation et, le cas échéant,
sa révision. A cet égard, il la remercie de bien vouloir lui faire
connaître quelles sont les positions du Gouvernement sur ce point.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

9914. - 10 janvier 1994 . - M. Denis J tut attire l ' attention
de Mme le ministre d'Eut, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le projet de loi sur la dépendance en cours
de préparation . Dans ce cadre, le CNRPA a consacré deux jour-
nées, afin de dégager Ies grands principes que les organisations de
retraits en quasi-majorité souhaitent voir retenus dans tout projet
ou toute proposition de loi sur la dépendance . Ainsi le respect de
la dignité de la personne, de même que la liberté du choix quant à
la vie à domicile, en famille, ou en établissement figurent en pre-
mière position parmi leurs préoccupations. A cet égard, il sou-
haiterait savoir si son ministère a d 'ores et déjà envisagé d'adopter
les principes en question.

Réponse . - Avec l 'allongement de la durée de la vie, conséquence
des progrès médicaux, de l'amélioration du niveau de vie et de la
protection sociale, le nombre de personnes très âgées s'accroît rapi-
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dement et, avec lui, le phénomène de la dépendance qui pose des
problèmes familiaux, financiers et sociaux et qui constitue un
enjeu majeur pour notre société en cette fin de siècle . Le Gouver-
nement est très attaché à l ' amélioration du dispositif actuel de la
prise en charge de la dépendance et veillera à ce que des réponses
durables y soient apportées. Des réflexions sont actuellement
menées afin de réformer le système de prise en charge de la dépen-
dance. Le Gouvernement souhaite, en effet, que les personnes
âgées puissent disposer d'une palette de services de nature à
répondre à leurs besoins tant à domicile qu'en établissement, leur
permettant d 'effectuer un véritable choix entre le soutien à domi-
dle et le placement en établissement . Le projet à l'étude devrait
améliorer la coordination des intervenants auprès des personnes
âgées dépendantes avec, en particulier, la création de services poly-
valents d'aide à domicile par convention entre les collectivités tes-
ritoriales, les organismes d'assurance maladie et les organismes de
retraite ou mutualistes . A partir de l'ensemble des réflexions et
propositions qui ont été faites sur le sujet, les services du ministère
s'emploient à l'élaboration de solutions concrètes qui permettront
au Gouvernement de présenter les options retenues.

Personnes âgées
(dépendance - soins à domicile -

prise en charge - perspectives)

9917. - IO janvier 1994. - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l 'avenir des dispositions, émanant de la
CRAV, en vigueur depuis le 1" juillet 1992, relatives aux gardes à
domicile. En effet, ces mesures, valables jusqu 'à décembre 1993,
fixent une participation du régime général à 80 p . 100 de la
dépense engagée par les personnes âgées dans la limite d' un mon-
tant maximal de 14 400 francs pour une personne seule et de
21 600 francs pour un couple, sàus réserve que les deux conjoints
relèvent à titre principal du régime général . Ce processus a pour
avantage d 'élargir les possibilités d 'accès à la garde à domicile pour
les personnes âgées dépendantes et d'alléger sensiblement le coût
de cette prestation pour les bénéficiaires et leurs familles. Aussi
est-il urgent qu'une reconduction rapide des dispositions en ques-
tion soit opérée, afin d'éviter que des personnes âgées en situation
difficile, sorties d' hôpital, malades ou en état de dépendance phy-
sique ou psychique, soient privées de ce service et isolées faute de
pouvoir y accéder.

Réponse. - Le dispositif de la Rrestation de garde à domicile mis
en place par la caisse nationale n assurance vieillesse des travailleurs
salariés (CNAVTS) est reconduit en 1994 (circulaire CNAVTS
n° 102/93 du 23 décembre 1993) . Cette prestation peut être
accordée aux personnes qui ressortissent à titre principal du régime

p
énéral, titulaires d'une pension, rente ou allocation au titre de
assurance vieillesse, sous condition de ressources . Cependant quel-

ques modifications ont été apportées dans la gestion de cette aide.
La prestation de garde à domicile sera réservée à des situations
urgentes à caractère temporaire, la durée de l ' intervention ne pou-
vant être permanente, même si elle peut être accordée pour des
situations de dépendance chronique . La prise en charge sera accor-
dée pour une période de trois mois, l ' ouverture des droits étant
devenue trimestrielle. La participation de la caisse reste fixée à
80 p. cent de la dépense, dans la limite d'un montant maximal
par prise en charge de 3 600 F pour une personne et 5 400 F
pour un couple.

Mutuelles
(mutuelles étudiantes - cotisations - montant -

étudiants incorporables en cours d 'année universitaire)

9961 . - 10 janvier 1994 . - M. Pierre-André Wiltzcr appelle
l'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le problème de la couver-
ture sociale des jeunes gens incorporables en cours d ' année univer-
sitaire . L 'année universitaire se comprenant d 'octobre à octobre, les
jeunes gens qui s'inscrivent dans une faculté ou une école supé-
rieure sont tenus d ' acquitter les droits d' adhésion à une mutuelle
étudiante pour la durée de la période considérée . Pour ceux qui
sont incorporés avec les fractions de décembre ou de février, la
couverture sociale étudiante ne vaut, selon les cas, que pour une
période de deux ou quatre mois, puisqu 'ils bénéficient, dès leur
incorporation, du régime de couverture sociale des appelés du

contingent ; elle est néanmoins due pour l ' année entière. Aussi,
considérant qu'en plus du montant des droits d'inscription univer-
sitaire, l 'adhésion à une mutuelle sociale étudiante représente une
charge financière non négligeable, il lui demande de bien vouloir
mettre à l 'étude, à l ' intention des jeunes sens dont le report d ' in-
corporation arrive à terme en cours d' année universitaire, un sys-
tème de proportionnalité des cotisations sociales étudiantes.

Réponse. - L' article R. 381-15 du code de la sécurité sociale pré-
cise que la cotisation forfaitaire étudiante est indivisible et fait
l 'objet d'un versement unique pour chaque année d'assurance.
Cette disposition se justifie par le fait que la mise en oeuvre de
mécanismes de fractionnement à la charge des établissements
d 'enseignement, ou de remboursements partiels a posteriori à la
charge des organismes de sécurité sociale engendrerait un coût
élevé, eu égard à la somme demandée . Le montant de cette cotisa-
tien, soit 865 francs pour l 'année universitaire 1993-1994, est en
effet particulièrement modique : 72 francs par mois, contre
347 francs pour un salarié payé au SMIC pour la couverture des
seules prestations en nature de l'assurance maladie. De plus, la
cotisation étudiante permet aux intéressés de bénéficier des avan-
tages annexes qui en découlent, tels que les oeuvres universitaires,
des réductions diverses, d , ; mutuelles particulières, des avantages
sociaux .

Jeunes
(politique à l'égard des jeunes - insertion sociale -

association « Revivre » - financement)

9985. - 10 janvier 1994. - M . Henri de Gastines appelle
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l 'association « Revivre ».
Cette association, qui gère différents établissements, dont le foyer
« Revivre » à Laval, l 'antenne rurale « La Métairie » à Soulge-sur-
Ouette et le service Appartements d'accueil de Laval, accomplit au
mieux sa mission qui est d 'accueillir, d'aider des jeunes ou des
moins jeunes à se réinsérer. Depuis la création du foyer, plus de
2 500 personnes ont été hébergées et nourries, bénéficiant par ail-
leurs d'un suivi social et éducatif. Elle a accompli cette mission
dans le cadre des budgets qui lui ont été alloués, exercice souvent
difficile, mais qu'elle a maîtrisé pendant . vingt ans . L' association
« Revivre » éprouve actuellement des difficultés financières . Elles
résultent de la signature, par les partenaires sociaux, de deux ave-
nants modifiant de façon sensible les salaires et charges qui, dans
cet « établissement », représentent plus des deux tiers des coûts de
fonctionnement. Ces avenants ont été agréés par le ministère
compétent, mais il convient de remarquer que les enveloppes bud-
gétaires qui devraient permettre d ' appliquer ces augmentations
n'ont été majorées que d ' un pourcentage très insuffisant. L 'associa-
tion se trouve dans l 'obligation d' appliquer les augmentations
résultant des avenants précités mais elle ne peut le faire que si on
lui en donne les moyens, faute de quoi son compte d ' exploitation
accusera un déséquilibre important . Si la situation actuelle persiste,
elle entraînera à cour, terme sa fermeture, ainsi que celle d ' autres
associations aidant les jeunes à se réinsérer, avec des conséquences
dramatiques pour ceux qu 'elles accueillent, ainsi que pour
l 'ensemble de leurs salariés . Il lui demande quelle action elle envi-
sage, afin de résoudre le problème qu ' il vient de lui exposer.

Réponse. - L' approbation des avenants transposant les mesures
des protocoles Durieux au secteur social et médico-social a été
retardée par la précédent gouvernement et la décision d ' agrément
est intervenue le 24 mars 1993 et à été publiée au Journal officiel
le 6 mai . Le ministère d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, est tout à fait conscient des problèmes finan-
ciers qu'entraîne, pour les établissements, cet agrément tardif, qui
rend applicable au secteur social et médico-social à but non lucra-
tif l ' augmentation de l ' indemnité pour travail le dimanche et les
jours fériés, avec effet rétroactif à compter du 1" janvier 1992 . Le
paiement des indemnités représente en effet une charge immédiate
qui n 'avait pas été prévue par les établissements. Ils n'ont donc pas
provisionné cette dépense dans leur budgets : Les différentes fédéra-
tions et associations du secteur social et médico-social, dont les
structures sont appelées à commaître des difficultés de trésorerie,
ont été invitées, par courrier du 15 juin 1993, à aménager les ver-
sements dans le temps, en étalant et en fractionnant les dépenses
correspondant aux paiements rétroactifs . Pour cela, il leur a été
proposé de négocier cet étalement au sein de chaque établissement,
sans remettre en cause le principe de l'application de ces mesures.
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Retraites : généralités
(âge de la retraite -

handicapés - retraite anticipée)

10007. - 10 janvier 1994 . - Suite à la réponse de Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, à sa question écrite n° 3672 du 12 juillet 1993, M . Denis
Jacquat lui rappelle que la révision de l'âge auquel les handicapés
peuvent prétendre à la retraite est une des principales préoccupa-
tions des associations et des personnes handicapées. Aussi lui
demande-t-il si une étude ne peut être envisagée ahn de prévoir le
coût réel d ' une telle mesure, tout en sachant que parallèlement,
l ' adoption de cette disposition supprimerait dans certains cas
l ' attribution de certaines prestations spécifiques attribuées jusqu ' à
l' âge de la retraite.

Réponse. - Des études sur l'abaissement de l 'âge de la retraite
avant soixante ans pour certains assurés ont été effectuées à da
demande du Gouvernement . Les résultats de ces études ont- fait
apparaître que le coût d'une telle mesure, même au profit de caté-
gories particulières, aussi dignes d' intérêt soient-elles, était
incompatible avec la situation actuelle des comptes sociaux. En
outre, le départ avant soixante ans, s ' il était autorisé, ne vaudrait
que pour les régimes de base. Il appartiendrait aux partenaires
sociaux de se déterminer sur cette mesure pour les régimes
complémentaires . Pour ces raisons, il est peu envisageable actuelle-
ment de s'orienter dans cette voie, le redressement de notre sys-
tème de protection sociale et du régime des retraites, de manière à
en assurer la sauvegarde, constituant un impératif pour le Gouver-
nement. Par ailleurs, la loi de finances pour 1994 a abrogé
l ' article 123 de la loi de finances pour 1992 qui avait prévu que
l ' AAH ne serait plus perçue à compter de soixante ans et serait
remplacée à cet âge par les avantages de vieillesse alloués en cas
d'inaptitude au travail.

Assurance maladie maternité : généralités
(bénéficiaires -

veuves de moins de quarante-cinq ans ayant élevé trois enfants)

10060. - 17 janvier 1994 . - M. Léonce Deprez se référant à
ses déclarations devant le 13' congrès de la fédération des associa-
tions de veuves civiles (FAVEC) en novembre 1993, demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de lui préciser les perspectives de publication,
avant la fin de l'année, du décret d 'application de la loi n" 93-121
du 27 janvier 1993, qui supprime la limite d ' âge de 45 ans pour
l ' obtention d ' une couverture maladie pour les mères de trois
enfants, d ' autant qu'elle avait alors précisé qu'il aurait un effet
rétroactif.

Réponse. - Conformément à l 'article 1°' de la loi n" 93-121 du
27 janvier 1993 relatif aux droits à l'assurance maladie et mater-
nité des personnes veuves ou divorcées, le décret n" 94-79 du
21 janvier 1994 modifiant le premier alinéa de l 'article R .161-5-1
du code de la sécurité sociale et abrogeant la disposition qui fait
référence à une condition d ' âge minimal de quarante-cinq ans, a
été publié au Journal officiel le 28 janvier 1994.

Professions sociales
(aides à domicile - associations - quotas d 'heures - zones rurales)

10074 . - 17 janvier 1994 . - M. Guy Drut appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des personnes faisant partie du
régime général de la CRAM (caisse régionale d 'assurance maladie)
sollicitant une aide nécessitée par leur état de santé et conseillée à
domicile. Il lui indique que pour ces personnes, il n ' est plus pos-
sible d'obtenir une aide ménagère à domicile, en raison de la limi-
tation des heures supplémentaires décidée par la CRAM . II lui
précise, en outre, qu il apparaît contradictoire que la CRAM
décide un certain nombre d ' heures affectées à l 'aide à domicile, et
déléguées à l 'ADAPAH, qui réparties entre !e milieu urbain et
rural, aboutissent à 85 p. 100 pour la ville et à 15 p. 100 pour la
campagne, répartition gérée par l 'ADMR. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser si cette dotation ne pourrait
pas être versée à l'ADAM (association d ' aide à domicile en milieu
rural) directement et surtout calculée en tenant compte de la pro-
babilité des cas. difficiles et de l ' éloignement des services en milieu
rural .

Réponse. - Le maintien à domicile des personnes âgées et le
développement quantitatif et qualitatif des services qui y
concourent, notamment l ' aide ménagère, constituent un axe priori-
taire de la politique que mène le Gouvernement dans cc domaine.
La volonté de faire en sorte que l ' aide à domicile s'effectue dans
de bonnes conditions, tant pour les bénéficiaires de l 'aide que
pour les personnels chargés de l' apporter, se traduit par la progres-
sion de 2 p . 100 par an du nombre d'heures d 'aide ménagère
financé par la Caisse nationale d 'assurance vieillesse dans le cadre
du plan triennal de 1993 à 1995 . Par ailleurs, une politique de
redéploiement entre les diverses caisses régionales d'assurance mala-
die a été initiée depuis plusieurs exercices afin d ' ajuster les dota-
tions régionales en fonction du nombre de prestataires de plus de
soixante-quinze ans . Ce rééquilibrage a effectivement abouti, dans
quelques cas précis, à une diminution du nombre d 'heures d'aide
ménagère attribuées. Cependant, actuellement plus de 500 000 per- '
sonnes bénéficient de 74 millions d 'heures d'aide ménagère finan-
cées par l 'aide sociale ou par les caisses de retraite . Dans un bilan
de l ' année 1992, la Caisse nationale d 'assurance vieillesse recensait
seulement 725 communes non desservies . Enfin, il convient de
préciser que la tarification de l ' aide ménagère légale au titre de
'aide sociale est désormais, conformément aux lois de décentralisa-
tion, du ressort des collectivités départementales, lesquelles déter-
minent librement leur participation au financement de cette pres-
tation . II appartient donc à chaque financeur de déterminer le
montant de son intervention . D ' autre part, les services du ministre
d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, étu-
dient actuellement, en liaison avec la Caisse d ' assurance vieillesse
des travailleurs salariés, la complémentarité entre les deux presta-
tions d' aide ménagère et de garde à domicile. Il convient de redéfi-
nir, à ce propos, les c.bjectifs à respecter, de singulariser nettement
chaque prestation ou bien de les unifier dans un nouveau système
de prise en charge de la dépendance . Plus généralement, il apparaît
nécessaire de renforcer la cohérence des dispositifs de soutien à
domicile par une plus grande harmonisation des prestations et une
amélioration de la coordination des services locaux d ' aide à domi-
cile . Avec l 'allongement de la durée de la vie, conséquence des
progrès médicaux, de l 'amélioration du niveau de vit et de la pro-
tection sociale, le nombre de personnes très âgées s 'accroît rapide-
ment et, avec lui, le phénomène de la dépendance qui pose des
problèmes familiaux, financiers et sociaux et qui constitue un
enjeu majeur pour notre société en cette fin de siècle . Le Gouver-
nement est très attaché à l'amélioration du dispositif actuel de la
prise en charge de la dépendance et veillera à ce que des réponses
durables y soient apportées . Des réflexions sont actuellement
menées afin de réformer le système de prise en charge de la dépen-
dance . Le Gouvernement souhaite, en effet, que les personnes
âgées puissent disposer d ' une palette de services de nature à
répondre à leurs besoins tant à domicile qu 'en établissement, leur
permettant d 'effectuer un véritable choix entre le soutien à domi-
cile et le placement en établissement . Le projet à l ' étude devrait
améliorer la coordination des intervenants auprès des personnes
âgées dépendantes avec, en particulier, la création de services poly-
valents d'aide à domicile par convention entre les collectivités ter-
ritoriales, les organismes d'assurance maladie et les organismes de
retraite ou mutualistes . A partir de l 'ensemble des réflexions et
propositions qui ont été faites sur le sujet, les services du ministère
s'emploient à l ' élaboration de solutions concrètes qui permettront
au Gouvernement de présenter les options retenues.

Transports routiers
(ambulanciers - revendications)

10083 . - 17 janvier 1994. - M. jean-Michel Couve appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation très critique des
ambulanciers privés . Alors que le transport sanitaire est susceptible
d ' offrir des emplois, l 'existence de cette pprofession est actuelle-
ment sérieusement menacée par diverses mesures qui, d'année en
année, contribuent à une dégradation sensible des conditions de
travail de ce secteur. D 'une part, la loi de finances pour 1990, en
les écartant du champ d'application de la taxe à la valeur ajoutée,
les a soumis à la taxe sur les salaires, qui représente une charge
plus lourde. De plus, l 'augmentation du prix des carburants est
venu ajouter aux difficultés de la profession, sans qu'aucune
mesure de compensation n 'ait été prévue. Enfin, alors que les
charges ont augmenté considérablement, aucune revalorisation for-
faitaire de leurs tarifs n'est intervenue depuis 1991 . En consé-
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quence, il lui demande quelles mesures elle envisage de prendre
afin de permettre à ces professionnels d'exercer leur activité dans
un cadre réglementaire et économique viable.

Réponse. - La situation des transports sanitaires privés a retenu
toute l ' attention du ministre d'état, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, qui a ainsi exprimé, dès le mois de
décembre 1993, à l'ensemble des organisations syndicales représen-
tatives: sa décision de ne pas inclure dans la dotation globale des
hôpitaux les prescriptions hospitalières de transports sanitaires . Le
ministre d'Etat leur a également précisé sa volonté de réunir au
plus tôt le Comité professionnel national des transports sanitaires
- organisation consultative, qui associe les départements ministé-
riels concernés, les organisations professionnelles représentatives et
les organismes d ' assurance maladie, et qui constitue un lieu privilé-
gié pouf la concertation. Celui-ci s'est tenu le jeudi 20 janvier
1994 . Le ministre d'Etat leur a, enfin, rappelé son attachement à
la reprise des négociations conventionnelles entre les professionnels
et la sécurité sociale . A cet effet, les organisations syndicales natio-
nales représentatives ont été reçues à plusieurs reprises par son
cabinet, afin qu 'elles expriment directement les difficultés ren-
contrées par la profession. Une revalorisation tarifaire de l ' ordre de
2 p. 100 leur a été accordée au 1" janvier 1994 . Par ailleurs, les
syndicats représentatifs ont obtenu une écoute attentive du cabinet
du ministre de l'économie sur les questions dépendant de son
département ministériel.

Assurance maladie maternité : prestations
(( 'rais d'optique - remboursement)

10084. - 17 janvier 1994 . - M. Michel Pelchat attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la baisse du taux de remboursement
des frais d 'optique . Etant donné la faible base retenue pour les
remboursements, il souhaiterait savoir pour quelles raisons cette
décision a été prise, considérant qu ' elle aura des conséquences
négatives pour les familles concernées.

Réponse. - Pour une partie des frais d'optique, les tarifs de res-
ponsabilité sont souvent éloignés des prix demandés aux assurés.
Les contraintes de l'équilibre financier des régimes obligatoires
d 'assurance maladie conduisent à privilégier une démarche progres-
sive consistant à étendre les mesures nouvelles aux situations médi-
cales et sociales les plus justifiées . C ' est pourquoi un effort parti-
culier a été entrepris en faveur des enfants âgés de moins de seize
ans, afin de favoriser leur intégration scolaire . Pour ceux-ci, il a été
procédé à une revalorisation des remboursements des frais d ' op-
tique qui a fait passer la moyenne de la prise en charge de 110 à
450 francs environ et a institué une prise en charge des verres et
des montures sans limitation du nombre annuel d 'attribution pour
les enfants jusqu'à six ans . pour des taisons médicales . Cependant,
pour les assurés qui seraient dépourvus de protection sociale
complémentaire, les organismes d 'assurance maladie peuvent tou-
jours prendre en charge sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale,
tout ou partie de la dépense restant à leur charge, après examen de
leur situation sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux - traitement des angiomes)

10128 . - 17 janvier 1994 . - Alerté par une habitante de sa cir-
conscription dont il se fait ie porte-parole M . Patrick Bramiez«
attire ! attention de M . le ministre délégué à la santé sur des
informations contradictoires qui semblent circuler à propos d ' un
arrêté visant à permettre la prise en charge par la sécurité sociale
d'un traitement des angiomes. Cc problème congénital se traite
aujourd 'hui avec succès et sans risques, par des interventions au
laser à colorant pulsé. Ce traitement est néanmoins très onéreux,
et les personnes qui souffrent d 'angiomes faciaux attendent avec
impatience que soit publié l'arrêté autorisant la prise en charge par
la sécurité sociale de ces soins . Il semblerait, selon certaines
sources, que la commission permanente de la nomenclature ait
voté l ' agrément en date du 23 avril 1993. Une émission télévisée
aurait par ailleurs confirmé le remboursement imminent de ce type
de traitement. Des rumeurs auraient circulé sur une publication de
l'arrêté en question au journal officiel du 23 novembre 1993 . Or, à
ce jour, l 'arrêté n ' a pas été publié. Selon d ' autres renseignements,
fournis par les services du ministère de la santé, l ' arrêté serait- sou-

jours à l'étude jans les services techniques, pour une durée indé-
terminée, avant d ' être soumis à l ' approbation du conseil des
ministres. Ces éléments rendent donc incertaine la date à laquelle
le traitement des angiomes par les techniques évoquées ci-dessus
sera effectivement pris en charge par la sécurité sociale. Dans ce
contexte, il Iui demande de faire savoir précisément où en sont les
démarches visant à donner cet agrément, afin que les personnes
concernées soient pleinement informées sur cette question qui les
préoccupe, - Question transmise à Mme le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - En ce qui concerne les actes effectués à l 'aide de la
technique du laser, seule la nomenclature des actes d 'oph-
talmologgie prévoit des cotations spécifiques . Par ailleurs, la Caisse
nationale de l ' assurance maladie des travailleurs salariés a accepté le
principe du remboursement du traitement par laser en dermatolo-
gie par une circulaire qui précise, outre les modalités du traite-
ment, le type de rayonnement laser : Argon, CO' ou Yag . Au
demeurant, les lasers utilisés in vivo, figurent sur la liste des pro-
duits et appareils soumis à homologation, prévue aux
articles L . 665-1 et R. 5274 du code de la santé publique et fixée
par l 'arrêté du 4 février 1991 . Le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville étudie actuellement les
propositions relatives aux traitements par laser à colorants qui lui
ont été faites par la commission permanente de la nomenclature
générale des actes professionnels, mais qui devront en tout état de
cause être conciliables avec le plan de maîtrise des dépenses de
santé.

Pensions de réversion
(taux - revalorisation)

10175. - 17 janvier 1994 . - Sachant que la France est actuelle-
ment l'Etat européen dont le taux de réversion aux veuves civiles
et militaires est le plus faible - ce taux est de 50 p . 100, ce qui est
très insuffisant pour ces femmes souvent très seules - M . Claude
Birraux appelle l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre
des affaires sociales, de la santé et de la ville, sur la nécessité
d' augmenter ce taux de réversion et l'interroge sur ses intentions
en ce domaine.

Réponse . - La loi du 17 juillet 1980 (art . L. 356-1 et suivants
du code de la sécurité sociale) instituant une assurance veuvage au
profit des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charges de
famille a permis le renforcement de la protection sociale des assu-
rés, notamment des femmes en situation d' isolement, et constitué
une étape dans l'établissement du statut social de la mère de
famille . Par ailleurs, le Gouvernement ne méconnaît pas les pro-
blèmes qui se posent aux personnes veuves ainsi que leurs aspira-
tions . Des études sont en cours, tendant à la présentation par le
Gouvernement d'une loi cadre qui aura pour ambition de définir
une politique globale de la famille et de proposer des mesures
propres à améliorer la vie des familles dans ses multiples aspects et
de renforcer ainsi la cohésion de notre société . C' est dans ce cadre
que les problèmes relatifs à l 'assurance veuvage et à la pension de
réversion seront susceptibles d 'être examinés, à commencer par la
possibilité de porter le taux des pensions de réversion au-delà de
50 p . 100 .

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

10202. - 17 janvier 1994 . - M. Georges Nage attire l'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés de fonctionnement des
centres d ' hébergement et de réadaptation sociale . 25,7 millions de
francs ont été débloqués en octobre pour faire face aux situations
des CHRS les plus en difficulté . 50 départements ont ainsi reçu
une dotation complémentaire . Un nouveau complément de dota-
tion est budgétisé dans le collectif 1993 qui prévoit 48 millions de
francs pour les CAT-CHRS et centres d 'hébergement pour
demandeurs d 'asile . Sur cette somme, les CHRS pourraient être à
nouveau dotés de 25 ou 30 millions de francs . A ce jour, il sem-
blerait que le département du Nord ne soit pas complètement
écarté. Mais il resterait de toute manière un déficit global sur
l 'année 1993 . Ce déficit résiduel de 1993 sera aggravé par la dimi-
nution de 1,8 p . 100 prévue dans la loi de finances pour 1994 et
la situation demeurera catastrophique pour plusieurs structures de
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lutte contre l ' exclusion . Il lui demande les mesures que le Gouver-
nement envisage pour faire face à cette situation dans le départe-
ment du Nord.

Réponse. - Certains centres d'hébergement et de réadaptation
sociale connaissent actuellement des difficultés financières. Afin de
pallier ces difficultés, des crédits complémentaires ont été prévus
dans le cadre du collectif budgétaire de fin d 'année . Par ailleurs,
une mission de l' inspection générale des affaires sociales et de

générale des finances a été chargée d'examiner l 'origine et
ampleur aes difficultés financières rencontrées par ces établisse-

ments . Elle vient de remettre ses conclusions qui sont en cours
d 'examen dans les services du ministère des affaires sociales, de la
santé et de la ville et dans ceux du ministère du budget. Enfin, les
répartitions des crédits budgétaires prévus par la loi de finances
pour 1994 affectés à ces structures pour 1994 sont actuellement à
l 'étude au sein des services du ministère. Elles tiendront évidem-
ment compte des résultats du rapport des inspections générales
afin de rééquilibrer et d' harmoniser au mieux les dossiers attri-
buées au niveau départemental de manière à assurer le fonctionne-
ment normal des établissements.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile - politique et réglementation)

10216 . - 17 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l 'évolution positive de l ' espérance de
vie. En effet, des études de l ' INSERM et de l ' INSEE indiquent
que l'espérance de vie sans incapacité de travail a augmenté de
deux années et demie de 1981 à 1991 . Cela introduit la nécessité
de développer et de renforcer toutes les formes d 'aides, tels les ser-
vices de proximité, permutant de soutenir une certaine autonomie
des personnes âgées . A cet égard il souhaiterait connaître la posi-
tion du Gouvernement.

Réponse. - Avec l'allongement de la durée de la vie, conséquence
des progrès médicaux, de l ' amélioration du niveau de vie et de la
protection sociale, le nombre de personnes très âgées s'accroît rapi-
dement et, avec lui, le phénomène de la dépendance qui pose des
problèmes familiaux, financiers et sociaux et qui constitue un
enjeu majeur pour notre société en cette fin de siècle . Le Gouver-
nement est très attaché à l ' amélioration du dispositif actuel de la
prise en charge de la dépendance et veillera à ce que des réponses
durables y soient apportées . Des réflexions .sont actuellement
menées afin de réformer le système de prise en charge de la dépen-
dance. Le Gouvernement souhaite, en effet, que les personnes
âgées puissent disposer d ' une palette de services de nature à
répondre à leurs besoins tant à domicile qu'en établissement, leur
permettant d ' effectuer un véritable choix entre le soutien à domi-
cile et le placement en établissement . Le projet à l ' étude devrait
améliorer la coordination des intervenants auprès des personnes
âgées dépendantes avec, en particulier, la création de services poly-
valents d'aide à domicile par convention entre les collectivités ter-
ritoriales, les organismes d ' assurance maladie et les organismes de
retraite ou mutualistes . A partir de l'ensemble des réflexions et
propositions qui ont été faites sur le sujet, les services du ministère
s' emploient à l 'élaboration de solutions concrètes qui permettront
au Gouvernement de présenter les options retenues.

Handicapés
(COTOREP - fonctionnement)

10219. - 17 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le fonctionnement insatisfaisant des
COTOREP . A cet égard, il lui demande si le Gouvernement envi-
sage de régler ce problème pour lequel d ' ailleurs une réforme avait
déjà été annoncée pour septembre 1991.

Réponse. . - Le Gouvernement est conscient de la nécessité
d'améliorer le fonctionnement des COTOREP, qui jouent un rôle
essentiel dans la reconnaissance, l 'évaluation' et l 'orientation des
personnes handicapées e : qui traitent plus de 500 000 dossiers par
an. Le traitement de leurs difficultés de fonctionnement et l 'exa-
men des améliorations qui pourraient être apportées aux procé-
dures sera envisagé dans le cadre du récent rapport de l'inspection
générale des affaires sociales, qui a été remis aux ministres en
charge des affaires sociales et du travail .

Animaux
(expérimentation animale - cosmétologie - interdiction)

10400. 24 janvier 1994 . - M. jean-Pierre Kucheida appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le calvaire des dizaines de
milliers d 'animaux dits " de laboratoire torturés chaque année
pour les besoins de la cosmétologie. Il n 'est pas admissible de
continuer à faire souffrir des animaux lorsqu'il est possible
d'employer d'autres méthodes valables qui permettraient de mieux
contrôler les expérimentations faites sur les animaux et surtout en
réduire le nombre. Or nombre de celles-ci ont été mises au point
et il serait opportun de les encourager en rendant leur enseigne-
ment obligatoire dans le cursus biomédical, chirurgical, pharma-
ceutique, dentaire et vétérinaire comme cela est le cas en Belgique.
Il lui demande par conséquent de bien vouloir lui faire savoir si
elle compte donner suite à cette proposition et de lui faire part des
mesures que compte prendre son ministère en ce domaine.

Réponse. - L' article premier du décret n" 87-848 du 19 octo-
bre 1987 précise que les expériences ou recherches pratiquées pur
des animaux vivants ne sont licites qu' à la condition de revêtir un
caractère de nécessité et de ne pouvoir être utilement remplacées
par d' autres méthodes expérimentales . Ce texte et ses arrêtés d 'ap-
plication du 19 avril 1988 ont renforcé la réglementation en
vigueur en permettant l 'amélioration des conditions de fourniture
et d ' hébergement des animaux et un contrôle plus rigoureux des
conditions de réalisation des expériences . Le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville est très atta-
ché à ce que ces pratiques soient limitées à la stricte nécessité et les
pouvoirs publics encouragent la recherche sur les méthodes de
substitution à l ' expérimentation animale . En France, sur un plan
général, les progrès déjà réalisés dans la mise au point des
méthodes substitutives, ainsi qu 'une plus grande rigueur dans les
procédures d'exliérimentation, ont permis de réduire d 'un quart
environ, depuis dix ans, le nombre d ' animaux utilisés dans les
laboratoires de toxicologie.

Retraita : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes
Conseil économique et social)

10452 . - 24 janvier 1994 . - M. Yves Rousset-Rouard appelle
l ' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le souhait - légitime - des
organismes représentant les retraités de mieux participer aux déci-
sions qui les concernent . Il s ' agit en particulier de pouvoir désigner
des représentants au sein du Conseil économique et social, du
conseil d'administration de la sécurité sociale, des caisses de
retraite et du comité,de surveillance du Fonds de solidarité . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce pro-
blème et les mesures qu'elle entend prendre afin de répondre favo-
rablement aux légitimes aspirations des retraités de notre pays.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités, et des personnes âgées au sein des instances sociales ame-
nées à débattre de leurs problèmes . C 'est ainsi qu'ont été institués
le Comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA)
et les comités départementaux des retraités et personnes âgées
(Coderpa) destinés à assurer la participation de Cette population à
l 'élaboration et à la mise en oeuvre de la politique la concernant.
Outre leur coopération au sein d'instances spécifiques, les retraités
et personnes âgées siègent au sein du Conseil national de la vie
associative, des comités sociaux départementaux et régionaux et des
centres communaux d 'action sociale. Par ailleurs, le décret n" 93-
1354 du 30 décembre 1993 relatif au fonds de solidarité-vieillesse
stipule, en son article premier, que le conseil de surveillance de cet
établissement public comprend parmi ses membres trois représen-
tants nommés par le CNRPA. Les retraités sont aussi représentés
au sein des conseils d ' administration des caisses de sécurité sociale
du régime général . Cette représentation est prévue aux
articles L . 215-2, L . 215-7, L. 222-5 et L. 752-6 du code de la
sécurité sociale. Les administrateurs représentant les retraités dans
ces organismes ont voix délibérative. Ils sont désignés par les autres
membres du conseil d'administration sur proposition des associa-
tions de retraités ayant leur siège- dans la circonscription de la
caisse et sur proposition des associations et fédérations nationales
de retraités à la Caisse nationale . S'agissant des régimes complé-
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mentaires de salariés, l'article R.731-10 du code de la sécurité
sociale pose le principe de la représentativité des retraités au sein
des conseils d'administration des institutions de retraite et de pré-
voyance complémentaires relevant du titre III du livre VI du code
précité . Les retraités habilités à y siéger sont les anciens partici-
pants qui perçoivent des prestations des caisses . , Il appartient donc
aux partenaires sociaux, responsables de la création et de la gestion
des caisses de retraite et de prévoyance complémentaires, de pré-
voir dans les statuts de ces institutions les dispositions nécessaires à
une représentation équitable des retraités et de fixer les moo : ) ités
de leur élection . L'administration, qui ne dispose en ce domati.
que d ' un pouvoir d'agrément, ne participe aucunement à l 'élabora-
tion des statuts des caisses et ne peut, en conséquence, les modi-
fier. Par ailleurs, la représentation des retraités au sein des conseils
économiques et sociaux régionaux est de la compétence du
ministre d ' Etat, ministe de l ' intérieur et de l'aménagement du ter-
ritoire . Enfin, le Premier ministre a récemment nommé au Conseil
économique et social le président de l ' Union française des retraités,
leur assurant ainsi une représentation officielle au sein de cet orga-
nisme.

Politique sociale
(RMI - conditions d'attribution)

10524. - 31 janvier 1994 . - M. Charles Fèvre rappelle à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, que toute personne âgée de plus de vingt-cinq
ans peut bénéficier du revenu minimum d'insertion, cette limite
d 'âge disparaissant en cas de charges de famille. Or, il apparaît que
dans la période actuelle de crise de l 'emploi de plus en plus ai"iie,
de nombreux jeunes âgés de moins de vingt-cinq ans et dans Pin-
capacité de trouver un emploi sont dans une situation critique
d 'autant que les parents, s' ils sont de condition modeste, ou eux-
mêmes sans emploi, ne peuvent les aider . Il lui demande en consé-
quence de lui faire connaître s ' il ne lui paraît pas indispensable, la
situation ayant beaucoup changé depuis la création du RMI,
d 'abaisser la limite d'âge à vingt ans pour l'obtention du RMI.

Réponse. - La question de l ' ouverture du RMI aux jeunes de
moins de vingt-cinq ans, n ' ayant pas charge d 'enfants, a été soule-
vée et débattue tant lors de la création du RMI en 1988 que lors
du renouvellement de la loi en 1992 . Dans les deux cas, et alors
même qu 'en 1992 le Gouvernement et le Parlement disposaient
du rapport de la commission d ' évaluation du RMI, le Parlement
n ' a pas jugé opportune une telle extension . La raison détermi-
nante, mais qui reste valable pleinement, a été de considérer que
les jeunes devaient prioritairement être pris en charge dans le cadre
des importants dispositifs d ' insertion qui leur sont destinés et qui

• visent à favoriser, préparer et accompagner leur insertion dans la
vie active. Ces dispositifs ont été constamment développés au
cours des dernières années, un réseau national d 'accueil a été mis
en place sur tout le territoire. Dans la période la plus récente, le
Gouvernement a marqué, notamment dans le cadre de la loi quin-
quennale sur l 'emploi, sa volonté d'étendre et de développer vigou-
reusement ces -dispositifs . On peut citer en particulier le soutien au
développement de l'apprentissage, la création du contrat d' inser-
tion professionnelle en entreprise et la décentralisation aux régions
de la formation des jeunes afin de mieux l 'adapter aux besoins de
l 'économie locale . Une partie des jeunes rencontre cependant des
difficultés considérables et le plus souvent cumulatives : faible
niveau de formation, absence totale de ressources et de soutien
familial, problèmes de logement, de santé . C' est à leur intention
qu 'ont été généralisés par la loi du 29 juillét 1992 les fonds dépar-
tementaux d' aides aux jeunes en difficulté. Ces fonds, dotés- à
parité par l 'Etat et les départements et qui peuvent être abondés
notamment par les communes, ont vocation à apporter des seco.-es
financiers ponctuels mais surtout une aide financière à la réalisa-
tion d ' un projet d'insertion adapté. Ils doivent permettre d 'aider
les jeunes concernés à se sortir d'affaire et contribuer ainsi à la pré-
vention dé l 'arrivée de ces jeune au RMI lors de leur vingt-
cinquième anniversaire.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Elevage
(abeilles - apiculteurs - concurrence étrangère)

115 . - 19 avril 1993. - M. Georges Hage attire l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la crise sans
précédent que traversent les apiculteurs gardois . Baisse des prix et

mévente s'accumulent en effet depuis de longs mois, affaiblissant
leurs revenus et mettant en péril la pérennité des exploitations api-
coles professionnelles . Cette situation est due pour beaucoup aux
importations extracommunautaires, en augmentation constante . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre toutes les
mesures indispensables à la protection et au développement de la
production du miel français en mettant fin . par exemple, aux dis-
penses de droits de douanes octroyées à certains pays d'Amérique
du Sud et en veillant, d ' autre part, à ce que les négociateurs fran-
çais s ' opposent fermement à mute autre dispense dans les dis-
cussions du GATT. Il lui demande enfin de lui faire connaître les
mesures qu ' il entend prendre pour restaurer les revenus des api-
culteurs professionnels en octroyant, par exemple, à ce titre, une
aide exceptionnelle à la ruche ainsi qu ' une aide permettant de
diminuer les coûts de production.

Elevage
(abeilles - apiculteurs - concurrence étrangère)

3956 . - 19 juillet 1993. - M . jean Tardito appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la crise sans
précédent que traversent les apiculteurs gardais . Baisse des prix et
mévente s'accumulent en effet depuis de longs mois affaiblissant
leurs revenus en mettant en péril !a pérennité des exploitations
apicoles professionnelles. Cette situation est due pour beaucoup
aux importations extracommunautaires en augmentation constante.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre toutes les
mesures indispensables à la protection et au développement de la .
production du miel français en mettant fin, par exemple, aux dis-
penses de droits de douanes octroyées à certains pays d 'Amérique
du Sud et en veillant, d ' autre part, à ce que les négociateurs fran-
çais s ' opposent fermement à toute autre dispense dans les dis-
cussions du GATT. Il lui demande enfin de lui faire connaître les
mesures qu ' il entend prendre pour restaurer les revenus des api-
culteurs professionnels en octroyant, par exemple, à ce titre, une
aide exceptionnelle à la ruche ainsi qu ' une aide permettant de
diminuer les coûts de production.

Réponse. - Le marché apicole est effectivement confronté actuel-
lement à des importations massives de miel en provenance de
Chine mais aussi à une inorganisation des opérateurs dans la
mesure où il n ' y a plus d'interprofession (INTERMIEL) ni d ' insti-
tut technique (ITAPI) . Le ministère de l ' agriculture et de la pêche
a demandé à ce qu'an audit de la filière soir réalisé en 1994 afin
de mettre en évidence les coûts de production français, les diffé-
rents circuits de la distribution, les prix pratiqués à tous les stades
de la commercialisation, etc . Cet audit devrait permettre de mieux
cerner les mesures d ' aide à envisager pour que la filière apicole sur-
mente la crise actuelle . De plus, il est prévu de financer conjointe-
ment avec des professionnels l ' enquête SECODIP qui n'existe plus
depuis la , disparition d'INTERMIEL. Enfin, ce problème a été
posé en conseil des ministres européen de l 'agriculture le 24 janvier
et la commission a reçu pour mission de présenter des proposi -
tions visant à remédier au plan européen à la situation actuelle du
marché communautaire .

Bois et j4rêts
(industrie du bois - emploi et activité -

concurrence étrangère - région Aquitaine)

4888 . - 9 août 1993. - M . Philippe Dssbourg attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la crise
que traverse à l 'heure actuelle la filière bois de la région Aquitaine
et dont les causes sont à la fois la diminution de la consommation
- papiers, emballage, construction . . . - et la baisse des prix des pro-
duits - pâte à papier, palettes, sciages. En réalité, toutes les
branches des professions liées à la sylviculture et à l 'industrie du
bois sont touchées . En effet, les importations conjointes des pays
scandinaves et des pays de l 'Europe de l' Est, qui exportent à
moindre coût sur le marché européen pour s 'assurer le monopole
de la filière en question, ont rendu critique la situation de l'écono-
mie forestière dans son ensemble, assombrissant particulièrement
les perspectives de tout un secteur de l 'économie nationale. De
plus, les professionnels s'inquiètent à juste titre de savoir, non pas
à quel prix vendre leurs produits, mais à qui les vendre tant les
acheteurs potentiels deviennent peu nombreux. Il lui demande
donc quelles mesures il entend prendre pour que soit mise en
oeuvre l ' étude d' une nouvelle approche de l ' économie forestière de
la région Aquitaine, les activités liées au bois étant parmi les der-
nières qui permettent encore de conserver un tissu humain dans le
milieu rural .
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Réponse. - Les pouvoirs publics sont conscients des difficultés de
la filière forêt-bois en Aquitaine, compte tenu du poids de celle-ci
dans l 'activité économique régionale. Il est indéniable que les pays
nordiques, qui ont procédé à des dévaluations très fortes, ont
diminué de plus de 20 p. 100 depuis un an leurs prix, afin qu 'ac-
quérir de nouvelles parts de Marché dans le secteur des sciages . De
même, les pays de I Est, notamment la Pologne dans le secteur de
la palette, exportent à des prix très compétitifs . Ces pratiques
commerciales agressives mettent en danger la survie de nos entre-
prises, dont les coûts de production sont désormais supérieurs aux
prix du marché . C ' est pourquoi, depuis le mois de mai 1993, un
ensemble de mesures a été décidé par le Gouvernement, afin d 'al-
léger la trésorerie de nos entreprises et de favoriser une remontée
des prix des importations de sciages résineux et de papiers . D ' une
part, le Parlement a voté, lors de sa session de printemps 1993,
une dotation exceptionnelle de 30 MF destinée aux scieries et aux
entreprises d ' exploitation forestière dont la trésorerie s'avérait parti-
culièrement fragile . Avec plus de 120 dossiers, sur un total de
600 pour l ' ensemble de la France, l 'Aquitaine a largement bénéfi-
cié de cette aide : 90 scieries, sur un total de 460, ont pu être sou-
tenues ainsi que 30 entreprises d ' exploitation forestière. D' autre
part, la taxe sur les produits forestiers destinée au BAPSA, a fait
l'objet, dans un premier temps, d 'un report de paiement à partir
du mois de mai 1993 jusqu ' à la fin de 1 exercice budgétaire, Dans
un second temps, elle a été supprimée . Il en résulte en 1993 une
diminution des charges de 80 MF pour les entreprises assujetties.
Afin de lutter contre les importations à bas prix de sciages résineux
et de papier, le Gouvernement, après avoir demandé à la Commis-
sion des communautés européennes des mesures de sauvegarde, a
obtenu, en juillet 1993, l ' instauration d'un dispositif de surveil-
lance a posteriori envers la Suède et la Finlande. Mis en place à
partir du 1" août p our trois mois, ce système a été reconduit pour
un trimestre supplémentaire et renforcé dans ses modalités . Il doit
permettre de mieux apprécier les quantités et les prix des produits
importés les plus sensibles (sciages résineux, papier mi-chimique
pour cannelure, papier couché sans bois, kraft liner, kraft écru fric-
tionné, papier non couché sans bois) . Il convient de souligner que
les sortes de papier concernées entrent en concurrence avec les
usines du groupe Gascogne et de Saint-Gobain . En raison des
résultats insuffisants transmis par la Finlande, et après avoir
demandé à la Commission la mise en oeuvre d ' une mesure
communautaire de surveillance préalable, sur la base du règle-
ment 288-82, la France a décidé une mesure nationale préalable.
Les importations de sciages résineux, comme des cinq sortes de
papier susmentionnées, sont donc soumises à un visa préalable des
autorités françaises depuis le 28 décembre . Une remontée rapide et
visible des prix est nécessaire afin de parvenir à un équilibre du
marché du sciage . L ' ensemble de ces mesures témoigne de la prio-
rité accordée à la filière forêt-bois en raison de son poids écono-
mique et de sa contribution au développement rural . La relance du
secteur de la construction, qui représente un débouché essentiel du
secteur du bois d 'oeuvre, entraînera aussi un redressement de la
situation du sciage, de la charpente et de la menuiserie.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - exonération des jeunes agriculteurs - budgétisation)

5749. - 20 septembre 1993 . - M. Pierre Hellier demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche de lui indiquer s ' il
entend plaider la cause des agriculteurs auprès de M . le Premier
ministre en proposant que les cotisations sociales, dont sont exoné-
rés les jeunes agriculteurs, soient budgétisées et non pas prises en
charge par le régime agricole comme le prévoit le projet de décret
sur les cotisations sociales agricoles . En effet, sine telle mesure per-
mettrait ainsi de limiter 'la hausse de la masse globale des cotisa-
tions, prévue aujourd 'hui à hauteur de 4,8 p, 100 et dont on sait
pertinemment que Celle-ci entraînera une augmentation moyenne
des cotisations individuelles de plus de 11 p . 100 . Une telle aug-
mentation ne saurait en aucun cas être supportée par les exploi-
tants seuls et il convient que le Gouvernement participe directe-
ment et budgétairement à l'aide en faveur du secteur agricole . Il
est urgent de redonner confiance à nos agriculteurs en leur prou-
vant que toutes les mesures annoncées en leur faveur dans le
contrat de progrès élaboré le 7 mai 1993 en présence ;des princi-
pales organisations professionnelles agricoles, ne seront pas consen-
ties en compensation d'une hausse des cotisations, d ' une part, et
de la fiscalité, d'autre part.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - montant)

5860. - 20 septembre 1993 . - M . Pierre Gascher attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les
risques liés à l ' augmentation prévisible des cotisations sociales pour
de nombreux exploitants agricoles sarthois . Celle-ci se traduirait en
effet par une très forte revalorisation des charges alors que nombre
de productions agricoles enregistrent une baisse importante de
leurs cours. De ce fait, il lui demande les mesures susceptibles
d'être prises afin de limiter d ' une manière significative cette aug-
mentation dent les effets seraient particulièrement pénalisants pour
le milieu agricole .

Mutualité sociale agricole
(cotisations - assiette)

5933 . - 20 septembre 1993 . - M. Léonce Deprez rappelle à
M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche les objectifs du
législateur en 1990 de remplacer progressivement le revenu cadas-
tral par la moyenne triennale du revenu professionnel défini par le
revenu fiscal pour le calcul des cotisations sociales agricoles . En
raison de la baisse de l ' assiette contributive, il est prévu d ' aug-
menter les cotisations assises sur le revenu cadastral . II lui demande
ce qu ' il en est du calcul des cotisations sociales agricoles et si le
Gouvernement entend rester fidèle aux objectifs définis précédem-
ment : harmonisation du régime agricole et du régime général,
prélèvement en fonction des capacités contributives, plus grande
transparence.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - assiette)

5950. - 20 septembre 1993 . - M. Didier Migaud attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les inquiétudes de la profession agricole concernant le projet de
décret régissant le calcul des cotisations sociales . Pour le déve-
loppement de l ' Isère, ce nouveau calcul entraînerait une aug-
mentation de 13 à 20 p. 100 . Les organisations professionnelles
agricoles souhaitent notamment une baisse du barème AMEXA,
une garantie effective de l 'enveloppe des cotisations complémen-
taires, la prise en charge des exonérations jeunes agriculteurs et la
poursuite du démantèlement des taxes du BAPSA. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir préciser ses intentions en la
matière.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - montant)

5958 . - 27 septembre 1993 . - M . René Beaumont appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
le décret concernant l ' augmentation de 4,8 p . 100 des cotisations
sociales des exploitants agricoles . En fait, l ' exploitant pris indivi-
duellement verrait sa cotisation en moyenne augmenter de
11 p . 100 du fait d'une baisse démographique de plus de 6 p . 100.
De surcroît, ce texte prévoit de faire payer à la profession 1 exoné-
ration des cotisations dont peuvent bénéficier les jeunes agri-
culteurs : une somme de 300 millions de francs qu' il serait appa-
remment normal de voir prise en charge par l ' Etat au titre des
mesures en faveur de l 'emploi. Les organisations agricoles, et
notamment la mutualité sociale agricole, estiment que la revendi-
cation est légitime et modeste, si on la compare aux 15 milliards
de francs demandés à la profession . Il observe que ceste rallonge
permettrait de ramener la progression de la masse des cotisations
de 4,8 p . 100 à 2,7 p. 100, soit aux environs de l ' inflation. En
conséquence, il lui demande s ' il ne lui apparaît pas équitable de
revoir le décret relatif aux cotisations.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - assiette)

6201 . - 27 septembre 1993 . - M. Roland Vuillaume appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
l ' inquiétude dont vient de lui faire part la confédération paysanne
du Doubs, face au projet de décret fixant la part des cotisations
sociales prélevées sur le revenu cadastral, qui entraînerait une aug-
mentation des cotisations de 11,40 p. 100 en moyenne, par coti-
sant . Les intéressés estiment que ce décret remet en cause deux des
fondements de la réforme des cotisations sociales agricoles, que
sont la parité et le prélèvement en fonction des capacités contribu-
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Cives . Il lui demande de bien vouloir tenir compte de l ' inquiétude
de ces agriculteurs et de lui préciser quels aménagements il pour-
rait apporter à ce texte.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - assiette)

6204 . - 27 septembre 1993 . - M. Georges Colombier sou-
haite attirer l ' attention de M. le ministre de 1 agriculture et de la
pêche sur les effets que peut engendrer le décret régissant le calcul
des cotisations sociales des agriculteurs . Certes, une contribution
supplémentaire pour le financement du BAPSA vient d' être
annoncée . Toutefois, il lui demande de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires en vue d ' atténuer de façon significative les
cotisations sociales agricoles.

Réponse. - En application des règles habituelles, les cotisations
sociales des exploitants agricoles devaient augmenter, en 1993, non
pas de Il p. 100 mais de 8,8 p. 100 en moyenne par agricultet.r,
à structure d'exploitation inchangée. Cette évolution était liée, tout
d ' abord, à l'augmentation de 4,8 p . 100 de la masse globale des
cotisations qui était consécutive à la mise à parité de l ' effort
contributif des agriculteurs, pour le financement de leur protection
sociale, avec celui des autres catégories socioprofessionnelles . Par
ailleurs, l'accélération des départs de l ' agriculture et la diminution
des effectifs des conjoints et des aides familiaux entraînaient, en
moyenne au niveau individuel, une progression supplémentaire de
4 p. 100. Cornpte tenu de l'importance de cette hausse, une
mesure exceptionnelle d 'atténuation a été décidée par le Gouverne-
ment de façon à limiter le prélèvement sur le revenu des exploi-
tants. L'augmentation a été ainsi réduite de deux points et rame-
née en masse à 2,8 p. 100, ce qui a conduit à une hausse
moyenne par agriculteur de 6,8 p . 100. L 'évolution des cotisations
sociales des personnes non salariées agricoles a été, naturellement,
différenciée au niveau individuel compte tenu de la variation de
leurs revenus ou de la taille de leur exploitation . L'Etat a pris en
charge les pertes de recettes de 300 millions de francs que cet allè-
gement de cotisations entraînait pour le BAPSA . Par ailleurs, lors
de la rencontre du Premier ministre avec les organisations profes-
sionnelles agricoles le 15 novembre dernier, il a été décidé d ' inté-
grer les déficits pour leur valeur réelle dans le calcul de la
moyenne triennale des revenus professionnels . Cette nouvelle dis-
position entrera en vigueur dès 1994 . La prise en compte des défi-
cits n'existant dans aucun autre régime de non-salariés, les cotisa-
tions seront aménagées en conséquence, notamment la cotisation
minimum nialadie qui sera modulée en fonction de l ' importance
de l'exploitation . En outre, pour les exploitants soumis à un
régime réel ou transitoire d ' imposition, la moyenne triennale pren-
dra dorénavant en compte les revenus des trois dernières années,
ce qui permettra de réduire le décalage dans le temps entre les
revenus et les cotisations ; pour ces mêmes exploitants cotisant sur
une assiette annuelle, les revenus pris en compte sereont ceux de
l'année en cours et non plus ceux de l 'année précédente.
L' ensemble de ces modifications justifie que les exploitants agri-
coles qui le souhaitent puissent, en 1994, revoir leurs choix en
faveur soit de l 'assiette triennale, soit de l 'option annuelle . Il s 'agit
d 'améliorations en profondeur et d 'une grande importance qui
sont ainsi apportées à la réforme de l ' assiette des cotisations
sociales agricoles.

Energie
(biocarburants - perspectives)

6040. - 27 septembre 1993. - M. Xavier Dugoin appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les moyens de développer• la production et la consommation de
carburants d 'origine agricole . Il lui demande si outre les incitations
fiscales consécutives à l 'article 32 de la loi des finances pour 1992
qui exonère la taxe intérieure de consommation les produits pétro-
liers d'origine agricole, d'autres mesures sont actuellement à I étude
pour à la fois favoriser la consommation et la distribution de bio-
carburants et enfin pour soutenir les agriculteurs qui souhaiteraient
se lancer dans la production d'oléagineux à des fins industrielles.

Réponse. - Le développement de la production des biocarbu-
rants en France constitue l ' alternative la plus importante au repos
des terres imposé par la réforme de la politique agricole commune
en ouvrant un débouché nouveau aux grandes cultures. C'est la
raison pour laquelle l'exonération fiscale de la taxe intérieure de
consommation sur les produits pétroliers (TIPP) dont bénéficient

l'éthanol et ses dérivés ainsi que les esters d 'huile de colza ou de
tournesol a été pérennisé dans !a loi de finances pour 1993 . Cette
mesure permet de rendre compétitives la production et l 'utilisation
de l 'éthanol nu de ses dérivés. Au niveau européen, le développe-
ment significatif du marché passe non seulement par l'adoption de
la directive communautaire présentée par Mme. Scrivener insti-
tuant un taux d ' accise minoré sur les biocarburants, mais aussi par
une augmentation de l 'indice d ' octane européen de référence (95
actuellement) . De même la définition d'un taux minimum d 'oxy-
gène dans le supercarburant sans plomb serait de nature à accroître
les besoins en éthyl tertio butyl ether (ETBE) dans la Commu-
nauté européenne . S ' agissant de la création d 'unités de production
d' ETBE, les projets associant les pétroliers et les professionnels de
la filière éthanol pourront désormais se concrétiser dans le cadre de
la loi de finances pour 1994 qui prévoit la possibilité, pour les
promoteurs de tels projets, de conclure des conventions de progrès
pluriannuelles précisant les garanties que ! 'Etat pourra apporter en
vue de permettre l 'amortissement des unités futures . Au titre de la
campagne de commercialisation 1993-1994, la production d 'étha-
nol à partir de blé a couvert 8 000 hectares. En ce qui concerne
l 'ester méthylique de colza (EMC), l'application de l ' exonération
de la TIPP au taux du gazole dans le cas de mélange d'EMC avec
du fioul domestique, autorisée dès le début de cette année, est de
nature à ouvrir plus largement le marché . Il en est de même pour
ce qui est de la banalisation de l ' incorporation d 'EMC à 5 p . 100
dans le gazole sans obligation d ' affichage à la pompe prévue, pour
l 'ensemble du territoire national, à compter. du second tri-
mestre 1994 . Au plan agricole, 37 000 hectares de colza énergé-
tique ont été cultivés au titre de la campagne 1993-1994 . Pour la
prochaine campagne, 130 000 hectares ont été emblavés, une
prime de 200 francs par hectare étant versée aux producteurs qui
respecteront les recommandations d'une charte environnement.

Risques naturels
(calamités agricoles - indemnisation - Hérault)

7241 . -- 25 octobre 1993. - M. Marcel Roques attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la
situation dramatique à laquelle sont confrontés les agriculteurs vic-
times de calamités . Les récentes intempéries de grêle et de pluvio-
sité intense ont décimé les récoltes viticoles et agricoles dans de
nombreuses régions, notamment dans la région du Biterrois dans
l'Hérault où or. a constaté à cette occasion que la plupart des agri-
culteurs - en raison de leurs graves difficultés financières -
n'étaient pas assurés ; .ils ne peuvent donc prétendre à une juste
indemnisation . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
indiquer s'il envisage, d ' une part, de leur apporter dans l 'immédiat
une aide au titre d ' un fonds de compensation et, d 'autre part, de
prendre à l 'avenir des mesures incitatives pour que les agriculteurs
puissent s ' assurer contre ces risques.

Réponse. - La grêle constituant un risque assurable pour les
pertes de récoltes, le fonds national de garantie des calamités agri-
coles ne peut, en vertu de la loi du 10 juillet 1964, intervenir
pour indemniser les agriculteurs qui en sont victimes . Ceux-ci sont
indemnisés par les organismes d ' assurance dans les conditions pré-
vues par leur contrat et peuvent éventuellement bénéficier de prêts
spéciaux . Le taux de ces prêts bonifiés vient d'être ramené, au
début de 1994, à 6,5 p. 100 dans le cas général et à 6 p . 100,
5 p. 100 dans certains cas spécifiques. C' est ainsi que ce taux est
de 6 p 100 lorsque le sinistré a subi des pertes de récoltes repré-
sentant plus de 35 p. 100 de ia production totale de son exploita-
tion, ou qu'il a déjà été sinistré l ' année précédente, ou qu 'il est
jeune agriculteur . Enfin, il est de 5 p. 100 pour les pertes de
fonds. En revanche, les pertes de fonds telles que les dommages
aux sols peuvent faire l ' objet d' une intervention du Fonds national
de garantie des calamités agricoles. Il en est de même pour les
pertes de production susceptibles d 'apparaître au cours des années
à venir du fait des meurtrissures causées aux ceps de vigne ou aux
arbres fruitiers par la grêle . Ces catégories de dommages n 'entrent
pas, en effet, dans le champ des risques' assurables . Par ailleurs,
pour prendtz en compte les difficultés que rencontrent les arbori-
culteurs, dans la gestion de leur exploitation, du fait de la suppres-
sion de l 'incitation financière à l' assurance grêle en 1991, il a été
soumis, à l'avis de la Commission nationale des calamités agricoles,
un projet de décret permettant au Fonds de garantie des calamités
agricoles d ' intervenir à nouveau en ce domaine . En vertu de ce
texte, le Fonds de garantie pourra aider les producteurs de fruits à
s' assurer contre la grêle dans les départements où le conseil général
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accorde, de son côté, une aide à ce titre . L'aide du Fonds de
garantie sera égale à celle du département, dans la limite de
10 p. 100 du montant boss taxe de la prime d'assurance . Cette
proposition a recueilli, le 2 décembre 1993, l'avis favorable de la
Commission nationale des calamités agricoles . Le projet de décret
nécessaire pour mettre en oeuvre ce dispositif est actuellement sou-
mis, pour signature, aux ministres concernés . Les arboriculteurs
pourront bénéficier de ces aides pour garantir leur production
contre la grêle dès 1994 .

Elevage
(chevaux - prime à la jument - création - Par-de-Calais)

7251. - 1" novembre 1993. - M . Dominique Dupilet attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation des éleveurs de chevaux de trait boulonnais dans le
Pas-de-Calais . En effet, interpellé par les éleveurs de chevaux
lourds lors . de la journée du cheval sur les difficultés qu'ils
éprouvent pour poursuivre leur activité, ces derniers lui ont fait
part de leur souhait de voir étendues à leur secteur les aides euro-
péennes consenties à l 'élevage des vaches allaitantes.' La présence de
juments sur l 'exploitation agricole témoigne pourtant d'une divei-
sification qui ne peut qu'être bénéfique peur l'agriculture. Aussi, il
lui demande s ' il envisage de plaider, auprès des autorités de la
Communauté économique européenne, l 'idée d'étendre, à compter
de 1994, le bénéfice des aides européennes réservées jusqu' alors
aux vaches allaitantes, aux juments de trait compte tenu des diffi-
cultés de cette branche et pour éviter la perte pure et simple de ce
patrimoine.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont pris ai-te de la demande des
organisations professionnelles agricoles relative à l ' institution d 'une
prime à la jument allaitante. Cette question a •déjà fait l ' objet
d'une proposition française à deux reprises au niveau du Conseil
des ministres, à l ' occasion de la négociation annuelle sur la fixation
des prix agricoles . Mais l'accord de nos partenaires européens n'a
pas encore été obtenu, ces derniers étant très peu concernés par le
dossier « Cheval lourd ». Cependant la production chevaline fran-
çaise bénéficie d'un soutien non négligeable au niveau de l'élevage.
Les crédits consacrés au soutien de cet élevage par le service des
haras représentaient en 1993 un montant de 17 millions de francs.
L'Office national interprofessionnel des viandes de l 'élevage et de
l 'aviculture (OFIVAI-) dispose d' une enveloppe annuelle de
4,5 millions de francs, d'une part, pour des actions qui ont pour
objet le renforcement de l'organisation économique et technique
des producteurs et prennent la forme de conventions établies entre
l 'Etat et des maîtres d' oeuvre régionaux ou des groupements de
producteurs et, d 'autre part, pour des aides à la commercialisation
de poulains et de laitons. Enfin, les bénéficiaires de la dotation
jeunes agriculteurs et de l ' indemnité spéciale :montagne bénéficient
d 'aides au titre du chenal lourd. Par ailleurs, une réflexion est
engagée actuellement au niveau de la Commission européenne sur
les mesures à instituer pour les productions qui ne sont pas sou-
mises à une organisation commune de marché. Les services du
ministère de l'agriculture et de la pêche sont très attentifs à ce qui
en résultera et ne manqueront pas, le cas échéant, de rechercher les
applications utiles qui pourraient en découler pour la production
chevaline française.

Viandes
(volailles - commerce extérieur - exportations)

7360. - 1" novembre 1993 . - M. Charles Musset attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la récente décision de la Commission des Communautés euro-
péennes de modifier les restitutions à l 'exportation dans le secteur
de la viande de volaille à compter du 8 octobre. Ce nouveau règle-
ment, pris sans préavis et sans la moindre consultation préalable,
se traduit par une réduction du taux de ces restitutions. Les cotisé-

luences de cette mesure sont d' autant plus préjudiciables pour
1 industrie française de la volaille, dont la vocation exportatrice
n'est plus à démontrer, que les Etats-Unis ont décidé, le même
jour, l'ouverture d 'un nouveau programme d'exportations sub-
ventionnées vers l 'Egypte. De tels comportements pénalisent l ' in-
dustrie agricole française et placent incontestablement les USA en
position favorable face aux exportateurs de notre pays. Face aux
risques qui pèsent sur l'avenir de cette industrie et sur les milliers
d'emplois qui en dépendent, il demande en conséquence au Gou-

vernement de prendre, dès à présent, toutes les mesures nécessaires
auprès des autorités européennes notamment pour s'opposer vigou-
reusement à ce règlement et pour préserver et défendre les intérêts
de notre industrie agro-alimentaire face à des pratiques américaines
qui ne s'accompagnent d 'aucune compensation, ni contrepartie,
pour l'Europe.

Viandes
(volailles - commerce extérieur - exportations)

7636. -• 8 novembre 1993. - Début octobre, les autorités de
Bruxelles ont décidé d'abaisser, avec effet immédiat, le taux des
restitutions à l 'exportation sur les poulets, de chair, faisant passer
celles-ci, selon les destinations, respectivement de 36 à 30 écus,
de 27 à 23 écus, de 18 à 15 écus pour 100 kilogrammes . Au
même moment, les Américains annonçaient un quota d'exporta-
tion supplémentaire subventionné sur la hase de 849 dollars la
tonne. Ces deux mesures vont contribuer à désavantager les pro-
ducteurs-exportateurs français par rapport à leurs concurrents amé-
ricains et vont diminuer leurs recettes, pertes qui se répercuteront
inévitablement sur leurs principaux partenaires . C 'est toute la
filière avicole, de la production à l ' exportation, qui sera touchée
par ces décisions. M . Arnaud Canin d'Honincthun demande
donc à M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche des éclair-
cissements et de plus amples informations sur cette mesure . Il lui
demande en outre si celle-ci a été prise avec l 'accord des autorités
françaises.

Réponse. - Les difficultés des opérateurs français suite à la baisse
du montant des restitutions dans le secteur des oeufs et de la
volaille sont en effet préoccupantes . Une première baisse consé-
cutive à !a baisse de prix indicateurs de céréales était déjà inter-
venue le 1" juillet ; la France avait émis un vote négatif. Une
deuxième baisse a été décidée unilatéralement par la Commission
le 8 octobre dernier, sans que les Etats membres puissent se faire
entendre dans le comité de gestion . Il ne fait aucun doute que
cette deuxième baisse allait au-delà de la baisse qui aurait été
acceptable dans le cadre de la mise en oeuvre de la nouvelle poli-
tique agricole commune, étant donné la baisse du prix d ' interven-
tion des céréales. Jugeant cela inacceptable pour la France, le
ministre de l ' agriculture et de la pêche est intervenu au plus haut
niveau de décision européen, à plusieurs reprises . L' augmentation
de trois écus des restitutions a apporté une première réponse à ces
interventions. Il faut maintenant mettre en oeuvre une concerta-
tion de l 'ensemble des partenaires de 11 filière pour çee soit tiré le
meilleur parti des conditions de production et d ' échange qui
résultent des accords du GATT d 'une part, et de la réforme de la
politique agricole commune, d 'autre part. Le cadre de cette
concertation a été mis en place : c'est le conseil spécialisé volailles
de l'OFIVAL .

Permis de conduire
(politique et réglementation - véhicules agricoles -

exploitants en dessous de la superficie minimale d'installation)

, 7562. - 1" novembre 1993 . - M. Alain Cousin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
problèmes rencontrés par les petits exploitants agricoles (souvent
des femmes seules) quant à la conduite des tracteurs agricoles avec
attelage. En effet, en dessous de la superficie minimale d'installa-
tion (SMI), ils ne disposent pas de numéro d'exploitation . Ils
doivent donc demander une carte grise auprès de la préfecture
pour leurs engins agricoles et être en possession d 'un permis de
conduire. Il lui demande ce qu'il envisage de faire pour remédier à
la situation de ces exploitants et à celle de leurs ayants droit.

Réponse. - En règle générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite de la part du conducteur la possession d'un per-
mis, dont la catégorie est définie à l'article R. 24 du code de la
route. Echappent à cette obligation les agriculteuts utilisant un
tracteur . agricole ou forestier tel que défini au titre III
(article R . 138 A-I-2-3 et B du code de la route), lorsque ce maté-
riel est attaché à une exploitation agricole, à une entreprise de tra-
vaux agricoles ou à une coopérative d 'utilisation de matériel agri-
cole (CUMA) . En revanche, si ce matériel n 'est pas attaché à une
de ces exploitations ou entreprises agricoles, c 'est-à-dire n 'est pas
muni de la plaque d'exploitation prévue par l 'article R 158 du
code, son conducteur doit être titulaire du permis de conduire
correspondant à la catégorie du véhicule piloté (article R 167-2 du
code). S 'il n'est pas envisagé de revenir sur ces dispositions prises
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en faveur des exploitants agricoles, de même il n 'apparaît pas
opportun d'étendre cette dispense de permis de conduire pour
d autres cas que ceux prévus actuellement. En effet, des véhicules
de type agricole sont utilisés pour de nombreux autres usages par
les entreprises de travaux ,publics, les entreprises industrielles, les
collectivités territoriales et ies services de l ' Etat . Les conducteurs de
ces véhicules sont tenus de posséder le permis de conduire corres-
pondant.

Impôts et taxes
(taxe sur k produit des exploitations forestières - perspectives)

7886. - 15 novembre 1993. - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la

he sur la situation des exploitants forestiers . Aux termes de
r!mcle 1618 bis du code général des impôts, ces derniers sont
redevables d ' une taxe de 1,3 p.100, sur les produits des exploita-
tions forestières. Cette taxe est destinée au BAPSA, alors que les
exploitants forestiers « achetant des coupes en vue de la revente
dont l 'activité comporte inscription au registre du commerce ou
paiement de la taxe professionnelle sont affiliés par le décret du
7 septembre 1959, au régime social des professions non salariées
non agricoles . Pour cette raison, mais également eu égard à la
situation de ce secteur d'activité, rendue difficile par la concur-
rence des pays scandinaves, la profession demande la suppression
de cette taxe. Il lui demande de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions à ce sujet.

Impô ts et taxes
(taxe sur le produit des exploitations forestières - perspectives)

7992. - 15 novembre 1993 . - Mme Henriette Martinez attire
l' attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les exploitations forestières qui connaissent actuellement des diffi-
cultés, l ' exportation massive venant des pays tiers ayant affaibli le
marché. Pour relancer celui-ci, et pour permettre aux exploitants
forestiers de faire face aux pays exportateurs, il serait souhaitable
d'envisager la suppression de la taxe sur les produits des exploita-
tions forestières dont ils ne peuvent supporter le coût . Elle lui
demande s'il envisage dans ce cas d' abroger cette taxe que l ' admi-
nistration a déjà suspendue jusqu'à la fin de cette année.

Impôts et taxes
(taxe sur k produit des exploitations forestières - perspectives)

8015. - 15 novembre 1993 . - M. François Cornus-Gentille
attire l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche
sur la taxe de 1,3 p. 100 perçue sur le produit des exploitations
forestières . En effet, cette taxe grève le prix de revient de la
matière bois sans que ce coût puisse être répercuté . D ' autre part,
cette taxe ne fait l ' objet d'aucun retour en matière sociale pour la
profession puisque les exploitants forestiers sent assujettis au
régime social des sai :ures non agricoles alors que la taxe est versée
au profit du régime des non-salariés agricoles . En outre, l'adminis-
tration consciente des difficultés de la profession, a accordé la sup-
pression du paiement de cette taxe jusqu 'à la fin de cette année.
En conséquence, il souhaite savoir s' il envisage de supprimes cette
taxe pour l 'avenir et lui demande de lui indiquer les mesures qu 'il
entend proposer afin de soutenir la profession du travail da bois
face à la concurrence des pays de l ' Est.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des graves difficultés
que traversent, depuis plus d ' un an, les entreprises de la filière
forêt-bois, et, en particulier, les exploitants forestiers . C 'est pour-
quoi, il a pris un ensemble de mesures, afin d' alléger notamment
la trésorerie des entreprises concernées . Dans cette perspective, il a
décidé, dès le mois de mai 1993, le report du paiement, pour
l 'année en cours, de la taxe de 1,3 p. 100 sur les produits forestiers
qui était destinée au BAPSA. La charge pesant sur les entreprises
concernées a ainsi été diminuée de 80 MF environ . A l' issue de la
discussion au Parlement de la loi de finances pour 1994, la taxe
BAPSA a pu faire l'objet d'une suppression définitive à compter
du P' janvier 1994, conformément aux demandes des milieux
économiques intéressés . L 'effort ainsi consenti par le Gouverne-
ment représente, en année pleine, 117 MF. Cette mesure permet-
tra d'améliorer la compétitivité de nos entreprises, en abaissant le
prix du bois rendu usines, alors même que la concurrence de la
Suède et de la Finlande oblige nos entreprises à offrir des sciages
résineux à des prix souvent inférieurs aux coûts de " production.
Elle 'constitue l ' un des volets du plan d 'ensemble, adopté par le
Gouvernement en faveur de la filière forêt-bois . .

Fie nage
(veaux - primes à l''ncit.xion aux produits de qualité - montant)

8210. - 22 novembre 1993. - M . Main Le Vern attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pèche sur les
conséquences de la baisse des primes unitaires à l ' incitation aux
produits de qualité en veaux sous la mère inscrite dans les crédits
d'orientation de l 'Ofival . Cette diminution remet en cause, pour
cette catégorie, l ' incitation à la qualité pourtant nécessaire au
maintien d'une compétitivité de la production, au soutien de l'éle-
vage clans certaines zones difficiles, et au développement de pra-
tiques respectueuses de l ' environnement . Ce type de production ne
bénéficie pas, dans le cadre de la PAC des aides au revenu prévues
dans la plupart des secteurs : les concours au titre de la qualité ont
de ce Lut une importance accrue . Il lui demande en conséquence
quelles orientations il entend donner à l' Cfival en matière de sou-
tien à lai qualité pour ce type de productions en particulier.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la pêche ' est tout à
fait conscient des spécificités de la production de veaux sous la
mère et des efforts de qualité réalisés par les éleveurs pour élaborer
un produit pour lequel il existe une demande particulière des
consommateurs. Cette filière est en effet une filière de produits de
qualité identifiés par un cahier des charges. La démarche entreprise
pour valoriser ce type de produit est appuyée par l ' Ofival . Cette
production « haut de gamme » continue à être forgement aidée par
l'office à concurrence de 24,5 MF, et la légère diminution de cré-
dits pour 1993 (- 4 p. 100) n 'est pas de nature à remettre en
cause ce soutien . Par ailleurs, dans le cadre de la réforme de la
politique agricole commune, les aides aux vaches allaitantes et la
prime à l ' herbe ont été revalorisées respectivement de 12 p . 100 et
67 p . 100. Les producteurs de veaux , sous la mère bénéficient
directement de cette revalorisation . Ils sont, d ' autre part, en majo-
rité bénéficiaires de la prime de 30 écus par .vache réservée aux éle-
vages extensifs .

Risques naturels
(calamités agricoles - tempête du 1.2. septembre 1993 -

indemnisation - Finistère)

8441 . - 29 novembre 1993. - M. Louis Le Pensec expose à
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche que' ia tempête du
12 septembre a provoqué de gros dégâts aux cultures dans le Finis-
tère . Le sud du département a été particulièrement touché, notam-
ment pour le .maïs . Les agriculteurs avaient espéré la mise en place
au minimum de la procédure des calamités agricoles, l 'état,de casa-
strophe naturelle n ayant pas été établi . Cet espoir , vient d 'être
déçu par la décision négative de la commission d 'enquête au motif
qu'il s 'agit d ' un risque assurable. Or l 'assurance en ce domaine
reste l' exception . De plus, Si les pertes en récoltes sont consé-
quentes, il faut y ajouter les surcoûts engendrés par les difficiles
conditions de récolte exigeant un matériel . adapté. En conséquence,
il lui demande s' il n 'envisage pas de rechercher les voies d'une
indemnisation plus équitable des préjudices subis par les exploi-
tants.

Réponse. - La tempête constituant un risque assurable pour les
pertes- de récoltes de maïs, le Fonds national de garantie des cala-
mités agricoles ne peut, en vertu de la loi du 10 juillet 1964,
intervenir pour indemniser les agriculteurs qui en sont victimes.
Ceux-ci sont indemnisés par les organismes d'assurance dans les
conditions prévues par ' leur contrat et " peuvent éventuellement
bénéficier de prêts spéciaux. Pour la tempête du 12 septembre
1993 dans le Finistère, le Comité , départemental d 'expertise du
département a estimé que les dommages en résultant ne justifiaient
pas le déclenchement de la procédure d'octroi des prêts spéciaux
calamité .

Préretraites
(agricv/turc - . allocations - 'calcul - producteurs de houblon)

8508. .- 29 novembre 1993. - M. Alfred Muller `interroge
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le sort réservé
aux cultivateurs 'et exploitants de houblon en situation de prére-
traite. En effet, le décret n° 93-1178 du 19 octobre 1993 relatif à
la préretraite agricole stipule dans son article 1^, alinéa 3, que la,
part variable de l'allocation de préretraite est augmentée pour les' .
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exploitations spécialisées hors sol et les exploitations végétales
intensives spécialisées . Or, sur la liste répertoriant les cultures végé-
tales concernées par l'établissement d'un coefficient de spécialisa-
tion, le houblon n'est pas mentionné . S 'agit-il d'un oubli ou d ' une
décision intentionnelle ? Il se demande pourquoi, et s ' en inquiète
car cette production hautement spécialisée est très importante en
Alsace.

Préretraites
(agriculture - allocations - calcul - producteurs de houblon)

8729. - 6 décembre 1993 . - M. André Durr appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le
décret n" 93-1178 du 19 octobre 1993 relatif à la préretraite agri-
cole. A l 'alinéa 3 du premier article, ce décret stipule que la part
variable de l'allocation de préretraite est augmentée pour les
exploitations spécialisées hors-sol et les exploitations végétales
intensives spécialisées. Or, sur la liste répertoriant les cultures végé-
tales concernées par l'établissement d'un coefficient de spécialisa-
tion, il constate que le houblon n ' est pas mentionné. Il lui
demande s'il s ' agit d'une simple omission qui sera corrigée en rai-
son de l' importance que revêt cette production hautement spéciali-
sée en Alsace.

Réponse. - Le décret n' 93-1178 du 19 octobre 1993 relatif à la
mise en oeuvre de la préretraite agricole prévoit une revalorisation
de la part variable pour les exploitants qui cèdent des terres desti-
nées à des cultures spécialisées ou des bâtiments d ' élevage intensif.
Ce texte précise notamment les différents types de cultures éli-
gibles à cette nouvelle mesure . Le houblon n'a pas été mentionné
par le décret . En effet, le houblon n ' est pas reconnu comme ayant
le caractère de « culture spécialisée „ dans l'assiette des cotisations
sociales dans les deux départements .producteurs le Bas-Rhin et le
Nord . Conformément aux arrétés préfectoraux respectifs du
28 octobre et du 3 novembre 1993, le houblon est affecté du coef-
ficient appliqué au système de production « polyculture élevage H

qui ne fait l 'objet d'aucune revalorisation lors du calcul de la pré-
retraite. En outre, il convient d ' ajouter que cette disposition a
pour objectif essentiel de faciliter la restructuration des exploita-
tions touchées par les profondes crises actuelles tant pour les pro-
ductions végétales notamment le secteur fruits et légumes qu'ani-
males spécialisées, où les exploitations sont souvent de très petite
surf ce . Les producteurs de houblon ne connaissent pas actuelle-
ment une situation similaire . En conséquence, il n'est pas actuelle-
ment envisagé de revenir sur les termes du décret du 19 octobre
1993 qui ont par ailleurs été agréés par les services de la commis-
sion européenne le 19 novembre dernier.

_ms_ ne

Lait et produits Intimes
(quotas de production - références - répartition)

8514 . - 29 novembre 1993 . - M. Hubert Bassot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la ges-
tion des quotas laitiers qui en pratique suscite de nombreux pro-
blèmes. Les options retenues par !a France pour maîtriser la
production aboutissent parfois à une véritable spoliation des pro-
priétaires fonciers lors de transfert des références laitières, par
exemple : l 'article 3 du décret n” 87-608 du 31 juillet 1987, relatif
à la transmission d ' une ou plusieurs parties d ' une exploitation,
prévoit que le quota correspondant est réparti entre les produc-
teurs qui reprennent les parcelles en cause en fonction de leur
superficie respective . Dans certains cas, cette règle de proportion-
nalité peut conduire à diminuer de manière non négligeable le
quota afférent à une parcelle . En effet, comme la France a fixé à
vingt hectares la surface minimale pour qu'une mutation foncière
entraîne un transfert de quota, en cas de division de domaine, si
ce seuil n 'est pas atteint, les références laitières y afférentes sont
attribuées à la réserve nationale . D 'autre part, bien que ce droit à
produire soit attaché au foncier, le preneur dispose de la faculté
d 'y renoncer et de l ' annuler, en sollicitant la prime de cessation
laitière notamment. Le preneur restitue alors au bailleur une terre
dépourvue de quota et dénuée de toute valeur locative . Il lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour remé-
dier à ces situations injustes .

été fixés. Ceux-ci méritent cependant d ' être actualisés et une
réflexion est en cours à ce sujet . Aucune décision n 'est encore arrê-
tée et dans l'attente le régime is'i du décret de 1987 continue
donc à s'appliquer. Concernant par ailleurs les primes de cessation
d'activité laitiè e, les fermiers peuvent effectivement en bénéficier
mais des précautions ont été introduites dans la réglementation
afin de préserver les intérêts des bailleurs, notamment lorsque les
baux sont proches de leur échéance. Dans ce cas, en effet, la noti-
fication d'un congé adressé au fermier avant qu ' il ne dépose sa
demande d'aide à la cessation d'activité laitière lui interdit d'ob-
tenir cette aide .

Impôts et taxes
(taxe sur le produit des exploitations forestières - perspectives)

8641 . - 6 décembre 1993 . - M. Henri de Gastines attire
l' attention de M . le ministre de l'agriculture es de la pêche sur
la situation extrêmement difficile des commerçants en bois et des
scieurs de ce produit, ainsi d'ail leurs que de tous les acteurs de la
« filière 'Pois L'origine des difficultés auxquelles ces professions
sont confrontées est multiple et provient notamment, et même
pour l'essentiel, une fois de plus, d importations à bas prix de pro-
duits venant de pays à main-d'oeuvre très bon marché et avec un
niveau de charges sociales qui est sans comparaison avec celui de
notre pays . A titre d ' exemple, un fabricant de manches d' outils,
qui 'employait soixante-dix personnes, a dû fermer son établisse-
ment du fait d 'une importation en provenance de la Chine popu-
laire, où le coût de la journée de travail est trente fois moindre
qu'en France . Pour tenir compte de cette situation dramatique, le
Gouvernement a accepté de suspendre jusqu ' à la fin de l'année le
paiement de la taxe BAPSA sur les produits forestiers . Il est
évident que si la décision d ' exigibilité en fin d ' année devait ê1ie
maintenue il en résulterait de nombreux a,rêts d' activité pour de
établissements dont la trésorerie est incapable de faire face n ce
débours significatif. C'est pourquoi il lui demande si, au vu de
cette analyse, il envisage la suppretsicn de cette taxe et renonce à
exiger l ' encaissement du mcis de décembre 1993.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
acteurs de la filière forêt-bois traversent depuis plus d'un an une
situation extrêmement difficile . Celle-ci est due tant à la faiblesse
de la demande, nv,:liment dans le secteur du bâtiment, qu 'aux
dévaluations compétitives des pays nordiques et aux importations
des pays de l'Est . C'est pourquoi le Gouvernement a pris dès le
mois de mai 1993 un ensemble de mesures afin d 'alléger la tré-
sorerie des entreprises d 'exploitation forestière et de première
transformation de bois d 'o:uvre. Ainsi, le Parlement, lors de la
session de printemps 1993, a voté une dotation exceptionnelle de
30 MF, destinée aux scieurs er aux exploitants forestiers dont la
situation financière s 'était dégradée. Plus de 600 entreprises au
total ont pu bénéficier de cette aide conjoncturelle . En outre, la
taxe BAPSA sur les produits forestiers a fait l ' objet d' un examen
approfondi . Dès le mois de mai 1993 . à la demande des milieux
économiques intéressés, un report de paiement à la fin de l 'exer-
cice budgétaire a été décidé. D 'autre part, lors de la discussion de
la loi de finances pour 1994, la suppression définitive de cette taxe
a été votée par le Parlement . Il en résulte pour l 'année 1993 un
allégement de charges de 80 MF en faveur des entreprises assujet-
ties : En année pleine, c ' est-à-dire à partir de l ' exercice 1994, le
montant de cette taxe est estimé à 117 MF . En définitive l ' abroga-

' tion de la taxe BAPSA qui constituait depuis plusieurs années une
revendication prioritaire des entreprises de la filière bois a été déci-
dée et mise en oeuvre par les pouvoirs publics en quelques mois,
afin de restaurer la compétitivité de cc secteur.

Baux oraux
(fermage - indemnité de sortie - calcul)

8646. - 6 décembre 1993. - M . Jérôme Big:mn appelle
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les problèmes liés au calcul de l'indemnité de sortie des fermiers.
Si certains investissements sont bien pris en compte, d 'autres élé-
ments importants ayant contribué à l'amélioration du fonds loué
sont exclus du calcul de l ' indemnité . Il en est ainsi des droits à
produire, tels que quotas betteraviers cr quotas laitiers, qui ont pu
être créés ou accrus par le fermier . Il lui demande donc s'il ne
serait pas opportun de revoir le régime juridique de l ' indemnité de
sortie afin qu'il tienne compte de la réalité des exploitations agri-
coles d' aujourd ' hui et souhaite connaître les intentions du Gouver-
nement à ce sujet.

Réponse. - Le décret du 31 juillet 1987 relatif aux transferts des
références laitières a été pris, en liaison étroite avec les organisa-
tions 'professionnelles, pour limiter autant les démembrements
d'exploitations que la concentration excessive de la production sur
les sites les plus favorisés . C'est dans cet esprit que des seuils ont
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Réponse. - Les dispositions relatives à l ' indemnité au preneur

sortant sont édictées aux articles L. 411-69 et suivants du code
rural. L ' indemnité est due par le bailleur au preneur qui a, par son
travail ou ses investissements, apporté des améliorations au fonds
loué et ce quelle que soit la cause qui e mis fin au bail. Les am&
licitations culturales d ' une part proviennent des « travaux de trans-
formation du sel en vue de sa mise en culture ou d ' un change-
ment de culture » augmentant le « potentiel de production du
terrain de plus de 20 p . 100 » ; les améliorations foncières d' autre
part concernent les travaux définis à l'article L. 411-28 du code
rural, tels que regroupement de parcelles, arasement des (laies, etc.
Le contingent betteravier n ' est pas un droit personnel ' mais un
droit incorporel immobilier attaché à l 'exploitation et qui doit être
cédé au propriétaire par le fermier sortant . La Cour de cassation a
considé-é que l'augmentation de cette réserve ne constitue pas en
elle-même une amélioration culturale pouvant donner lieu à
indemnité au profit du preneur sortant. En ce qui concerne les
quotas laitiers, la législation communautaire les attribue à l 'exploi-
tation « au cas de vente, location, ou transformation par héritage ».

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

9445. - 20 décembre 1993 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche
sur le fait qu ' il est nécessaire de relever le plafond du minimum
vieillesse mais aussi du Fonds national de solidarité si l 'on veut

l
ue la révision des retraites de base qui vient d ' être décidée se tra-
uise par une augmentation effective des retraites des agriculteurs.

Elle souhaiterait par ailleurs qu ' une personne seule perçoive
65 p. 100 et non pas 57 p . 100 de la retraite d ' un couple, ce qui
permettrait de mieux faire face aux charges fixes qui sont les
r .:.mes quelle que soit la situation de famille.

Réponse. - La mesure de la revalorisation des retraites agricoles
annoncée par le Gouvernement le 15 novembre dernier va per-
mettre de relever effectivement. les pensions les plus faibles servies
avant soixante-cinq ans, puisque, sauf exceptions, le droit à l 'allo-
cation supplémentaire du fonds de solidarité vieillesse n ' est ouvert
qu'à partir de cet âge. Par ailleurs, un certain nombre d'aFi-
culteurs retraités, quoique modestes, disposent néanmoins d un
patrimoine immobilier dont la prise en compte rte permet pas de
les admettre au bénéfice de l ' allocation supplémentaire . D autres
encore ne souhaitent pas ou répugnent à demander cette presta-
tion pour des raisons successorales . Ces diverses catégories de
retraités agricoles bénéficieront donc de la revalorisation s'ils en
remplissent les conditions, alors que par ailleurs, ils ne perçoivent
pas forcément l' allocation supplémentaire . Enfin, il doit être rap-
pelé que l 'allocation supplémentaire est une prestation non contri-
butive ne correspondant à aucun versement de cotisations préa-
lable et destinée à compléter les ressources des personnes âgées ou
infirmes les plus démunies . Sa charge, de l'ordre de 18,4 milliards
de francs en 1992, est supportée dorénavant intégralement par le
fonds de solidarité vieillesse, créé par la loi du 22 juillet 1993,
financé par des ressources de nature fiscale . Il n ' est donc pas anor-
mal au regard du principe de la priorité des avantages contributifs
sur les prestations non contributives, que l 'allocation supplé-
mentaire soit réduite à due concurrence en cas d 'amélioration ou
de 'relèvement des prestations dent elle n'est que le complément.
En tout état de cause, l'allocation supplémentaire et les règles rela-
tives à la fixation de son montant comme des plafonds de res-
sources résultent d 'une réglementation horizontale qui relève en
priorité de la compétence des ministres chargés des affaires sociales
et du budget

Pharmacie
(pharmacie vétérinaire - loi n' 92-650 du 13 juillet 1992 -

décrets d'application - publication)
9565 . - 27 décembre 1993 . - M. Léonce Deprez demande à

M. le ministre de l'agriculture et de la pêche de lui préciser les
perspectives de publication des textes d ' application de la loi n° 92-
650 du 13 juillet 1992 modifia nt le' chapitre III du titre II du
livre V du code de la santé publique relative à la pharmacie vétéri-
naire.

Réponse. - Les textes d 'application de la loi n° 92-650 du
13 juillet 1992 relative à la pharmacie vétérinaire sont actuelle-
ment. en cours d'élaboration auprès ministères chargés de la
santé et de l 'agriculture. La publication ales décrets devrait pouvoir
intervertir au cours du premier semestre de l 'année 1994.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes
(finances - dotation pour l 'exercice

des mandats locaux - montant - zones rurales)

84e. - 29 novembre 1993. - M . François Connut-Gentille
attire l ' attention de M. le ministre délégué à l'aménafement du
territoire et aux collectivités locales sur les critères d attribution
aux petites communes rurales de la dotation spéciale prévue à
l 'article 42 de la loi du 3 février 1992 relative aux mandats locaux.
Celle-ci est attribuée aux communes de moins de 1 000 habitants
selon leur potentiel fiscal qui est fonction de trois critères . D ' une
part, les bases d ' imposition des différentes taxes qui sont fixées par
les services fiscaux du département et que la commune ne peut
donc pas modifier. D 'autre part, selon le nombre d ' habitants rési-
dant dates la commune ; mais l' exode rural touchant plus forte-
ment les petites communes, celles-ci voient leur population dimi-
nuer sans cesse. Enfin, par les taux des différentes taxes qui sont
déterminées par les communes. La seule solution possible pour la
commune consisterait à baisser les taux de ces taxes. Mais une telle
décision réduirait le budget communal et anéantirait tout projet de
développement de la commune, les effets ainsi obtenus .seraient
contraires à l'objectif poursuivi par cette loi . Aussi, afin d ' éviter
l ' exclusion des petites communes rurales de ce système, il lui
demande les mesures qu'il compte mettre en place.

Réponse. - L 'article 42 de la loi n° 92-106 du 3 février 1992 aux
conditions d ' exercice des mandats locaux a créé une dotation parti-
culière à assurer aux petites communes rurales défavorisées les
moyens financiers adaptés à là mise en oeuvre de cette loi . Cette
dotation s ' est élevée en 1993 à 250 MF, motant réduit pour 1994.
Le décret n° 93-258 du 26 février 1993, qui fixe les critères d 'attri-
bution de cette dotation, prévoit qu'elle est attribuée, en métro-
pole, aux communes de moins de 1 000 habitants ayant un poten-
tiel fiscal par habitant inférieur au potentiel fiscal moyen par
habitant des communes de moins de 1 000 habitants, soit
1 415,465 F en 1993 . L'enveloppe financière répartie étant fixée à
250 MF, c'est pour assurer un montant unitaire significatif , à
chaque commune éligible que le décret du 26 février 1993 a établi
ce seuil démographique d'éligibilité et cette condition de potentiel
fiscal . 11 faut en effet observer que, compte tenu de la taille et de
la spécificité des communes françaises (87 p. 100 d'entre elles
ayant moins de 2 000 habitants) le risque de répartir une dotation
très faible entre un trop grand nombre de communes rurales était
réel dans le cas de la dotation particulière élu local . Au plan natio-
nal, 20 095 communes, soit 73 p . 100 des communes de moins de
1 000 habitants, sont éligibles à cette dotation . La dotation parti-
culière élu local est donc bien concentrée sur un grand nombre de
communes rurales qui sont à !a fois les plus petites et les plus
favorisées et le Gouvernement n ' envisage pas de modification de
son régime de répartition. Par ailleurs, il convient de rappeler que
les communes rurales, si elles en remplisent les conditions d'éligi-
bilité, pourront bénéficier en 1994 de la dotation de solidarité
rurale instituée par la loi portant réforme de la dotation globale de
fonctionnement adoptée par le Parlement le 21 décembre 1993.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant volontaire de la Résistance -

conditions d'attribution)

5732 . - 6 décembre 1993 . - Après la publication du décret du
19 octobre 1989 et de la circulaire du 29 janvier 1990 en applica-
tion de la loi du 10 mai 1989 portant suppression de toute forclu -
sion opposée aux demandes du titre de combattant volontaire de
la Résistance (CVR), M. Bernard Leccia attire l ' attention de M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
revendication des anciens combattants de la Résistance de voir
abroger définitivement cette forclusion. En effet, les textes précités
ont créé une nouvelle forclusion de fait, contraire à l 'esprit de la
loi, notamment pour les membres de la Résistance intérieure fran-
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çaise, en instituant des exigences nouvelles qui n 'apportent aucune
garantie supplémentaire d'authenticité dans les témoignages mais,
discriminent les demandeurs selon la date de dépôt de leur dossier
d ' instruction . De plus, une discrimination a été instaurée entre les
titulaires de ta carte du combattant volontaire de la Résistance
selon que leurs services ont été ou non homologués par l 'autorité
militaire, alors que les ressortissants de la RIF n ' ont jamais été mis
en mesure d'obtenir cette homologation, le statut qui devait en
préciser les conditions n'étant jamais paru . 11 lui demande donc de
préciser ses intentions en cc qui concerne l'adoption de nouvelles
mesures législatives qui supprimeraient définitivement toute forclu-
sion de droit .ou de fait pour les demandes du titre de CVR et qui
feraient de la CVR un titre de guerre à part entière.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant volontaire de la Résistance -

conditions d'attribution) `

9881 . - 10 janvier 1994 . - Mme Marie-Josée Roig attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
les conditions d'attribution du titre de « combattant vohntaire de
la Résistance « . En effet, la loi du 10 mai 1989, votée par la quasi-
totalité des membres du Parlement, avait pour finalité la suppres-
sion de toute forclusion de droit ou de fait opposée aùx demandes
du titre de combattant volontaire de la Résistance . Or k décret du
19 octobre 1989 et la circulaire du 29 janvier 1990 portant appli-
cation de la loi du 10 mai 1989 ont annulé pour un certain
nombre de résistants les dispositions de cette loi en créant une
nouvelle forclusion de fait, notamment pour les membres de la
Résistance intérieure française (RIF) . En effet les textes en cause
ont institué des exigences nouvelles qui n 'apportent aucune garan-
tie supplémentaire d ' authenticité des témoignages, mais discri-
minent les demandeurs selon la date de .dépôt de leurs dossiers
d'instruction . De plus, une discrimination a été instaurée entre les
titulaires de la carte CVR selon que leurs services ont été homolo-
gués ou non par l ' autorité militaire, alors que les ressortissants de
la a RIF n'ont jamais été mis en mesure d'obtenir cette homologa-
tion, sauf à titre exceptionnel . Dès lors, elle lui demande s' il ne
serait pas envisageable de prévoir des dispositions réglementaires
qui faciliteraient l'application des lois de 1949 et de 1989 créant
et déterminant les conditions d ' obtention du titre de combattant
volontaire de la Résistance. - Question transmise à m. k
ministre des anciens combattants et victimes de guerre.

Réponse. - La toi n', 89-295 du 10 mai 1989 (/O du
12 mai 1989) a répondu à l 'une des revendications les plus impor-
tantes du monde combattant . Ce texte lève la forclusion de fait
qui existe depuis la fin de l'homologation des services de résistance
par l ' autorité militaire en 1951 . Il ne serait pas en effet normal de
pénal i ser les résistants, qui pour des motifs divers, n 'ont pu
demander la qualité de CVR dans les délais impartis . Mais, s ' il
s' agit ainsi de reconnaître les mérites de ceux qui ont participé à
des combats clandestins, il convient de conserver toute sa valeur au
titre de CVR . La Résistance, l ' une des plus belles pages de l ' his-
toire contemporaine de la nation, ne peut éue exposée, à travers
des titres dévalorisés, à se voir contestée à une époque où un cer-
tain « révisionnisme •, historique tend à minimiser, voire à nier les
crimes hitlériens et par conséquent la valeur de la lutte menée
contre l 'oppression nazie. Le décret d 'application n" 89-771 du
19 octobre 1989 a été publié au Journal officiel du 21 octobre
1989. Une association d'anciens résistants a demandé l'annulation
pour excès de pouvoir du décret précité ainsi que celle de sa cir-
culaire d ' application du 29 janvier 1990 en introduisant un pour-
voi devant le Conseil d'Etat . Par décision du 28 avril 1993, la
Haute Assemblée a rejeté ce recours, confirmant la légalité des tex-
tes contestés et mettant ainsi fin à la contestation.

BUDGET

Impôt sur le revenu
(détermination du revend imposable - associés d'une SCI)

683. - 10 mai 1993 . - M . Jean Valleix expose à• M. le
ministre du budget que l ' imposition des sociétés civiles immobi-
lières de gestion non soumises à l 'impôt sur les sociétés conduit,
pendant la période d'amortissement des emprunts, à imposer les
associés sur des sommes, à hauteur du remboursement du capital,
qu'ils sont dans l'impossibilité d ' appréhender compte tenu. de

l'obligation pour la société de payer ses dettes . il lui demande de
bien vouloir lui confirmer que ces sommes, bien que taxées à l'im-
pôt sur le revenu, ne doivent pas être considérées comme des dis-
ponibilités laissées par les associés à la disposition de la société.

Réponse. - Dans la situation évoquée par l'honorable parle-
mentaire, l'imposition des associés dans la catégorie des revenus
fonciers est déterminée à partir du montant des recettes encaissée
par la société au cours de l'année civile diminué du montant des

`dépenses payées au cours de la même période. Cette imposition est
donc indépendante de la politique de distribution retenue par les
associés . Au demeurant, le remboursement du capital n ' est pas une
charge déductible pour l'assiette de l'impôt sur le revenu.

Télévision
(redevance - réglementation - hôtellerie)

5493. - 6 septembre 1993. - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur le montant de la
redevance TV payée par les établissements hôteliers ouverts depuis
peu et dont le taux de fréquentation permet difficilement de géné-
rer un excédent d'exploitation . Ces établissements se voient sup-
porter les mêmes grilles de calcul que les établissements hôteliers
fonctionnant de longue date et donc à taux de fréquentation large-
ment supérieur. Il lui demande en conséquence s ' il ne peut être
envisagé une grille de calcul tenant compte de ces critères.

Réponse. - L'article 3 du décret n" 82-971 du 17 novembre
1982, dont les dispositions ont été confirmées par l ' article 3 du
décret n" 93 .304 du 30 mars 1992, prévoit que la détention dans
un même établissement de dix postes récepteurs de télévision
« noir et blanc „ et de dix postes récepteurs de télévision « cou-
leur » donne lieu, pour chaque appareil, à la perception de la rede-
vance au taux plein. Dans chaque catégorie, un abattement de
25 p . 100 est appliqué du onzième au trentième appareil de même
nature . Il est porté à 50 p . 100 à partir du trente et unième appa-
reil . Il ne peut être envisagé d'apporter une dérogation aux dispo-
sitions précitées au profit d'une seule catégorie de redevables - les
hôteliers - en dehors même du risque de voir se multiplier les
demandes reconventionnelles de la part d'autres établissements qui
détiennent plusieurs postes récepteurs de télévision. En effet, il en
résulterait une perte de recettes de la redevance que n'autorisent
pas les besoins financiers actuels du service public de l ' audiovisuel,
bénéficiaire de la tente . Par ailleurs, il n ' apparaît pas davantage pos-
sible de modifier les dispositions déjà mentionnées pour prendre
en considération l 'ouverture récente des hôtels. Toutefois, pour les
établissements saisonniers disposant d ' une trentaine de chambres et
ouvrant moins de six mois par an, le recours pendant les périodes
d' activité à la location d'appareils récepteurs de télévision constitue
une solution alternative . Dans cette hypothèse, l'hôtelier s'acquitte,
auprès du commerçant bailleur, de la redevance par l 'acquisition
d' une vignette hebdomadaire dont le montant est fixé à 1/26 de la
redevance annuelle. . Cette solution, adaptée aux petites structures
hôtelières, devrait leur permettre d'alléger la charge que représente
la . redevance. Il appartient donc aux établissements hôteliers de
choisir la solution, achat de postes ou location, qui, compte tenu
du nombre de chambres et de la période d ' activité, se révèle le
plus économique pour eux.

Impôt sur le revenu
(revenus mobiliers - associés dirigeants - réglementation)

8178 . - 22 novembre 1993. - M. Gilbert Barbier attire
l ' attention de . M. le ministre du budget sur une disposition fiscale
qui tend à pénaliser les dirigeants de sociétés, et notamment de
petites sociétés. En effet, ceux qui laissent des sommes d'argent à
la disposition de leur société connaissent des limitations quant à la
rémunération de ces sommes. La première limitation concerne le
taux de rémunération : le taux maximum des intérêts déductibles
est égal à la moyenne annuelle du taux de rendement brut à
l'émission des obligations des sociétés privées. Cette limite se rap-
proche de la rémun, •ration normale du marché et n ' appelle, à
notre sens, pas de remarque particulière . En revanche, la déducti-
bilité fiscale est limitée à une fois et demie le montant du capital
social . Cette limitation a sans doute pour objectif d 'encourager les
dirigeants à capitaliser leurs fonds plutôt que de les laisser sous
forme de comptes courants . Il apparaît toutefois que les droits
d' enregistrement prévus en cas de capitalisation de telles sommes
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sont quasiment insignifiants et sont de nature à encourager une
telle mutation de fond . En revanche, les orientations financières de
l ' entreprise peuvent amener les dirigeants à aider temporairement
leur entreprise sans souhaiter toutefois capitaliser à long terme ces
montants . Ces sommes sont souvent indic, ensables et ne sauraient
être compensées par des crédits bancaires difficiles à obtenir, En
conséquence, cette limitation, dont la motivation est économique-
ment saine, ajoute au contraire des rigidités dont les PME
souffrent en permanence . Il lui demande s il ne serait pas sot,hai-.
table de faire évoluer cette limitation de déductibilité fiscale, Votre
de la supprimer.

Réponse. - Comme le remarque l ' honorable parlementaire, les
dispositions de l 'article 212 du code général des impôtst qui
limitent la déduction des intérêts servis aux associés, ont .pour
objet d 'éviter que les entreprises ne déduisent de leur bénéfice des
intérêts ayant en fait le caractère de dividendes. Elles répondent en
outre à la volonté de conforter les fonds propres des entrepr4A
cet égard, l 'article 125 C-I du code déjà cité prévoit un régie e fis-
cal favorable pour l ' imposition des intérêts rémunéran` des
sommes déposées en compte courant bloqué et destinées > être
incorporées au capital dans un délai de cinq ans. En outre, 19 limi-
tation de l'article 212 n 'est pas applicable aux intérêts afférents aux
avances consenties par une société à une autre société quànd la
première possède, au regard de la seconde, la qualité de j :ociété
mère au sens de l ' article 145 du même code. Il n'est pas envisagé
de modifier ces dispositions au profit des seules petites et
moyennes entreprises (PME), ce qui réduirait de façon imptrtante
la portée de ce texte et créerait des inégalités de traitement entre
les entreprises . Cela étant, la loi de finances pour 1994 récemment
adoptée par le Parlement a supprimé le droit d 'enregistreMent de
3 p . 100 en cas d ' augmentation de capital par incorporation de
réserves afin de faciliter la consolidation des fonds propres des
entreprises . Cette mesure va dans le sens des préoccupation1 expri-
mées par l 'honorable parlementaire en permettant laugmkntation
du capital servant de limite à l ' application de l ' article 212 du code
déjà cité . En outre, cette même loi de finances a ramené, sinus cer-
taines conditions, de 35 p. 100 à 15 p. 100 le taux du prélève-
ment libératoire pour les intérêts courus à compter du '1" jan-
vier 1995 rémunérant les comptes courants d ' associés.

Télévision
(redevance - exonération - seards de guerre)

9785 . - 3 janvier 1994 . - M. François Rochebloine rappelle à
M. le ministre du budget que les sourds de guerre ne sont pas
exonérés du paiement de la redevance de l 'audiovisuel, alors qu'il
est injuste de leur faire payer un service dont ils ne profitent que
très partiellement en raison des blessures reçues su service de la
France. L'exonération sans condition des mutilés de guerre de
l 'oreille paraîtrait d'autant plus justifiée qu ' ils n 'étaient pas rede-
vables de la redevance radio jusqu 'à sa suppression en 1980 et
qu' ils se trouvent dans l ' obligation de doter leurs récepteurs de
télévision de divers équiipements particulièrement onéreux . De
plus, en raison de leur nombre limité (2 250 personnes), le coût
pour les finances publiques serait modique . Il lui demande s' il est
dans ses intentions de Faire bénéficier d ' une telle exonération cette
catégorie particulière de mutilés.

Réponse. - Aux termes de l'article 1I du décret n° 92-304 du
30 mars 1992, sont exonérés de la redevance de l ' audiovisuel,
d'une part. les personnes âgées de soixante ans et plus, et, d 'autre
part, les mutilés ou invalides civils ou militaires atteints d' une
infirmité ou d 'une invalidité au taux minimum de 80 p . 100 si les
deux conditions suivantes sont remplies simultanément . Ces per-
sonnes ne doivent pas être assujetties à l ' impôt sur le revenu et à
l ' impôt de solidarité sur la fortune ou être passibles d 'une cotisa-
tion d'impôt sur le revenu non mise en recouvrement par applica-
tion de l 'article 1657-1 bis du code général des impôts . En outre,
elles doivent vivre seules ou avec leur conjoint et, le cas échéant,
avec des personnes à charge ou non soumises à l 'impôt sur le
revenu, à l'exception de la personne chargée d'une assistance per-
manente en cas d'invalidité . Par conséquent, les détenteurs d ' un
appareil récepteur de télévision dont la surdité provient de faits de
guerre - et qui, compte tenu de la faiblesse de leurs revenus, ne
sont pas imposables - sont exonérés de plein droit. Aller au-delà
de ces dispositions en exonérant une seule catégorie de handicap
sans tenir compte de leurs ressources, provoquerait une grave dis-
crimination à l 'égard des personnes atteintes d 'infirmités d 'autre
nature et qui, par ailleurs, disposent de faibles revenus. Enfin, si

les mutilés de guerre de l'oreille bénéficiaient d 'une exemption de
la redevance pour droit d 'usage des récepteurs de radiodiffusion
sans condition de ressources au titre du décret ri' . 60-1469 du
29 décembre 1960, _ en revanche, l 'exonération de la redevance
pour droit d'usage des récepteurs de télévision a toujours été quant
à elle soumise à une condition de non-imposition . Dans ces condi-
tions, il n'est pas envisagé de modifier dans l 'immédiat les disposi-
tions introduites par le décret de 1992.

Impôt sur k revenu
(quotient familial - anciens combattants et invalides

demi-parts supplémentaires - cumul)

9886 . - 10 janvier 1994 . M. ,Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur le fait que les anciens
combattants de plus de soixante-quinze ans bénéficient d ' une
demi-part supplémentaire de quotient familial pour le calcul de
l ' impôt sur le revenu. Toutefois, lorsque l ' épouse de l ' intéressé est
elle-même invalide à 80 p. 100, cette demi-part est refusée alors
même que le fit d' être ancien combattant n'a aucun rapport avec
l ' invalidité du conjoint . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s' il
n' envisage pas des mesures en la matière.

Réponse. - L' article 195-G du code général des impôts prévoit
expressément que la demi-part supplémentaire accordée aux contri-
buables mariés dont l ' un des conjoints est titulaire de la carte du
combattant et âgé de plus de soixante-quinze ans ne peut pas se
cumuler avec la majoration de quotient familial applicable en cas
d ' invalidité de l'autre époux. Selon les termes mêmes de ce texte, '
ces règles s' apprécient au niveau du contribuable, c' est-i-dire de
l'entité formée par les deux époux . La comparaison de la situation
fiscale des couples mariés et des couples de fait ne peut se limiter
aux situations mettant en jeu le bénéfice de la demi-part accordée
aux anciens combattants ; celle-ci est un avantage de caractère
exceptionnel et dérogatoire aux règles du quotient familial qui a
pour obet de prendre en compte les frais liés à la présence de per-
sonnes à' charge au foyer du contribuable. Les exceptions à cette
règle doivent donc demeurer limitées et, de ce fait, le cumul des
demi-parts supplémentaires ne peut être envisagé . Plusieurs dispo-
sitions permettent déjà de rapprocher très sensiblement les règles
fiscales applicables aux coupler maries et aux couples non mariés
en matière d ' impôt sur le revenu. La plupart des plafonds d 'abatte-
ments ou de réductions d'impôts ont été conjugalisés pour tenir
compte de la situation de famille : tel est le cas de l'abattement
pratiqué sur les revenus d 'actions et d 'obligations, des réductions
d' impôt attachées aux investissements immobiliers locatifs, aux
intérêts des emprunts pour l 'acquisition d ' une habita ion princi-
pale neuve et aux grosses réparations de la résidence principale.
Beaucoup de couples de fait trouveraient avantage à l ' imposition
commune par le jeu du quotient conjugal . En définitive, une juare
appréciation de la situation respective de ces deux catégories de
contribuables suppose la prise eu compte de l'ensemble des règles
fiscales, et notamment du régime des droits de succession qui est
favorable aux époux . J 'ajoute que la réforme de l ' impôt sur le
revenu qui figure dans le projet de loi de finances pour 1994 est
particulièrement favorable aux familles.

COMMUNICATION

Propriété intelleetuefk
(dépôt légal - loi n' 92-546 du 20 juin 1992 - application)

1594. - 31 mai 1993. - M. Léonce Deprez appelle l ' attention
de M . le ministre de la communication sur la situatior, de la loi
du 20 juin 1992 relative au dépôt légal qui n'a encore reçu aucune
mesure d'application. Il lui demande de lui préciser les perspectives
d 'application effective de cette loi.

Réponse. - Le décret n° 93-1429 du 31 décembre 1993 relatif
au dépôt légal a été publié au Journal officiel de la République
française le janvier 1994. Son article 48 prévoit des dispositions
dérogatoires pour ce qui concerne l 'entrée en vigueur des dépôts
affectés auprès de l ' Institut national de l 'audiovisuel . Si le dépôt
des autres types de documents devait débuter au cours de
l ' année 1994, celui des programmes audiovisuels ou sonores ne
sera efftaif qu'à _partir du 1" janvier 1995 . L'année 1994 sera
donc consacrée à la validation du dispositif prévu afin de mesurer
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les attentes des chercheurs et de tester les procédures de réponse.
Cette phase de préfiguration permettra aux différents profes-
sionnels concernés de se familiariser avec le nouveau dispositif.
Dès le début de l ' année 1995, le dépôt légal de programmes
audiovisuels ou sonores entrera dans une phase active de fonc-
tionnement, permettant de remplir pleinement les différentes mis-
sions que le législateur lui a confiées : collecter, conserver, analyser
et mettre à la disposition du public les différents types de docu-
ments diffusés par les chaînes de télévision ou les stations radio-
phoniques.

Publicité
(politique et réglementation -

lai n' 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

1682 . - 31 mai 1993. - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre de la communication sur les conséquences de
l'application de la loi Sapin . En effet, de nombreux professionnels
de la publicité ont exprimé leurs inquiétudes par rapport à la dés-
tabilisation du marché publicitaire induite par la ioi Sapin . Celle-ci
frappe tous les acteurs de ce secteur, et principalement les entre-
prises les plus fragiles, qu 'elles soient support, annonceur ou
conseil . Cette loi, préparée dans la précipitation et sans correction,
méconnaît le fonctionnement du marché publicitaire et n 'apporte
aucune précision sur la réorganisation des pratiques qu ' elle a bou-
leversées. Elle se révèle donc profondément perturbatrice pour le
marché publicitaire . Un nouveau cadre judiciaire stable et durable
permettant de garantir le développement équilibré du marché
publicitaire français s ' impose. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser sa position sur ce dossier.

Réponse. - La loi Sapin entrée en vigueur le 31 mars 1993 a
donné lieu à de nombreuses interrogations en ce qui concerne
notamment son champ d ' application et ses effets à terme sur les
flux financiers. C 'est pourquoi suivant les recommandations du
rapport parlementaire de M . Louis de Broissia, le Gouvernement a
souhaité entreprendre une clarification sur fa portée des dispo-
sitions de cette loi et des mécanismes régulateurs du marché . Dans
cette optique, le ministre de la communication et le ministre de
l ' économie ont décidé de mettre en place un comité de suivi de la
loi Sapin présidé par M . Pierre Cortesse, conseiller maître à la
Cour des comptes . Ce comité constitué de représentants des admi-
nistrations concernées, a procédé à un grand nombre d'auditions
qui lui ont permis de discuter des principes et des conséquences de
la loi Sapin avec l'ensemble des professions concernées. Si, au
terme de son analyse, la commission confirme son orientation
principale - ne pas remettre en chantier un nouveau bouleverse-
ment législatif - elle a pour principal objectif d 'apporter des
réponses pratiques à des questions concrètes . Ces réflexions per-
mettront d'expliciter les termes de la loi, et en donneront à
l ' ensemble des acteurs professionnels une lecture commune, cohé-
rente et claire. Il est de l'intention des ministres concernés, à qui
ces conclusions viennent d'être remises, de publier ultérieurement
le rapport définitif des travaux de la commission.

Télévision
(programmes - musiciens amateurs)

2252 . - 14 juin 19)3 . - M . Jean Urbaniak attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la promo-
tion des pratiques musicales amateurs . Riches d' un environnement
associatif particulièrement dense sur l ' ensemble du territoire natio-
nal et disposant de structures de formations communales ou régio-
nales qui dispensent un enseignement de qualité, les sociétés musi-
cales amateurs ne manquent pas de contribuer à la diffusion de
l 'art musical et à la découverte de jeunes talents . A la différence de
pays frontaliers qui consacrent des émissions télévisées et radio-
phoniques aux pratiques musicales amateurs, les chaînes de télé-
vision françaises ne contribuent plus à la promotion des ensembles
non professionnels depuis la disparition, il y a plusieurs décennies,
de la célèbre séquence « Les musiciens du soir «, animée par Serge
Kauffman . Compte tenu de la part active que prennent les sociétés
amateurs dans la vie musicale de notre pays, il lui demande les
mesures qu ' il envisage de prendre afin d assurer la diffusion télé-
visuelle des pratiques musicales amateurs ainsi que leur développe-
ment. - Question transmise à M. le ministre de la communica-
tion.

Réponse. - La responsabilité de la programmation des chaînes
du secteur public incombe aux dirigeants de ces sociétés dans le
cadre des . pussions qui leur sont imparties par leur cahier des mis-

sions et des charges, sous le contrôle du Conseil supérieur de
l 'audiovisuel . En ce qui concerne la musique en général, il faut
préciser que les sociétés nationales de programme ont obligation
par leur cahier des missions et des charges de consacrer à des émis-
sions documentaires de caractère musical un volume horaire men-
suel d 'une heure trente minimum avec obligation de conclure avec
la société Radio-France une convention déterminant les conditions
de recours aux formations musicales dépendant de ladite société.
Pour ce sui est de la présence de jeunes talents amateurs, il
éonvient d indiquer que les chaînes du secteur public participent à
cette action . Ainsi, France 2, dans le cadre d'émissions du
dimanche après-midi telles que « Le monde est à vous « l ' Ecole
des fans Ainsi font, font, font ,,, concourt à la promotion des
pratiques musicales d'amateurs . Cette chaîne participe éalement à
cette promotion, à l'occasion de la présentation d ensembles
orchestraux tels que l'orchestre d ' Harmonie Junior du Havre, les
Enfants de la côte, la maîtrise de Radio-France ou la Chorale des
enfants d ' Asnières . Par ailleurs, France 3 apporte également son
concours, dans le cadre de partenariats régionaux et locaux, avec
des retransmissions de manifestations culturelles qui, ponctuelle-
ment, favorisent la promotion de jeunes musiciens amateurs . De
plus, la refonte des cahiers des charges de ces deux sociétés, à la
suite du rapport de la commission Camper sur la télévision
publique, devrait également accentuer la place de la musique et du
spectacle vivant, sous toutes ses formes, dans les programmes des
sociétés nationales de télévision . Enfin, grâce aux modifications
récemment apportées à l'article 28 de la loi n° 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 relative à la liberté de la communication, une pro-
portion substantielle d ' eeuvres musicales, créées ou interprétées par
de nouveaux talents, sera diffusée aux heures d 'écoute significatives
par chacun des services de radiodiffusion sonore.

Contributions indirectes
(tabacs - taxes - versement à la presse)

5113 . - 16 août 1993 . •- Mme Yann Piat ayant noté avec inté-
rêt la proposition de M . le ministre délégué à la santé tendant à
verser à la presse privée, par la loi Evin de la publicité pour le
tabac, « une partie des taxes sur cc produit demande à M . le
ministre de la communication de lui préciser la suite qu 'il envi-
sage de réserver à cette proposition.

Réponse. - Le ministre de la communication est conscient que
l ' application de l ' interdiction de toute publicité en faveur du tabac
dans 1a presse écrite a eu des conséquences sur la situation finan-
cière des entreprises de presse . Toutefois, le Gouvernement consi-
dère qu'il n'est pas opportun de modifier le dispositif législatif de
la loi du 10 janvier i991, dont les objectifs de santé publique
paraissent aujourd ' hui incontestables et nécessaires pour permettre
d'endiguer notamment la progression du tabagisme en France . En
revanche, le ministre de la communication se montre favorable à
ce qu ' une recommandation gouvernementale soit prise, afin que
les campagnes de lutte contre le tabagisme ou de lutte contre
l 'alcoolisme, et plus généralement les campagnes de santé publique
voient la majorité de leurs investissements publicitaires consacrés à
la presse écrite, à l ' instar des mesures qui ont été prises à l'occa-
sion des campagnes gouvernementales de privatisation.

Presse
(aesion - diffusion à l 'étranger - réglementation)

5498 . - 13 septembre 1993 . - M . Eric Raoult attire l 'attention
de M . le ministre de la communication sur la diffusion de la
presse française à l'étranger . En effet, il apparait qu ' une meilleure
coordination de cette diffusion permettrait de participer au déve-
loppement de la francophonie dans le monde. Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer sa position sur cette question.

Réponse. - Diverses études, conduites depuis 1990 à l ' instigation
du ministère de la communication et des NMPP, ont fait ressortir
que le prix de la presse française à l 'étranger est élevé, qu'elle soit
diffusée au numéro ou par abonnement, ce qui a pour consé-
quence de creuser. un écart de prix dissuasif entre l 'achat d 'un pro-
duit local et l'acat d 'une publication française. L'action de l ' État
en faveur de l ' expansion de la presse française à .! étranger porte
donc prioritairement sur l ' abaissement des prix de vente . Mais il
est également apparu nécessaire d 'améliorer la coordination des
différents organismes qui concourent à l 'exportation de la presse
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française à l ' étranger, ce qui s'est notamment traduit par la mise
en oeuvre de conventions passées entre l ' Etat, d'une part, et les
NMPP ou Unipresse, d'autre part, définissant des priorités d'ac-
tion. Une concertation s'est également amorcée entre les éditeurs,
les importateurs et Unipresse afin que la vente par abonnement
privilégie la presse non distribuée en kiosque, que des plates-
formes de réexpéditions rapides soient utilisées au maximum (par
exemple par le biais de la société « Direct ») et que les points d'ap-
provisionnement des abonnés existant auprès de grands importa-
teurs (Périodica, Express Magazine, IMPI, etc.) se multiplient dans
le plus grand nombre possible de pays . Avec le fonds d ' aide à l'ex-
pansion de la presse française à l'étranger, la presse dispose d'un
instrument de soutien à toutes les publications inscrites sur les
registres de la commission paritaire des publications et agences de
presse et qui justifient d ' un marché à l'étranger et d' un plan de
promotion sérieux . L'action du fonds est triple : par l'aide appor-
tée directement aux éditeurs, le fonds permet d 'abaisser les coûts
d ' abonnement aux publications spécialisées et constitue un vecteur
essentiel de la diffusion de la presse française, notamment scienti-
fique et technique ; par l ' appui accordé à Unipresse, organisme
collectif d'éditeurs français, le fonds favorise les actions spéciales de
promotion de la presse française - les « plans éveil » - fondés sur
des campagnes de sensibilisation au moyen d 'expositions ou par la
participation aux foires internationales et sur la réduction du prix
de l 'abonnement (jusqu'à - 3 p. 100) dans des zones géo-
graphiques où l ' intérêt pour la presse française est grand mais le
pouvoir d ' achat local réduit . Tel est notamment le cas dans les
pays de l ' Est ou l 'Asie du Sud-Est ; par l ' abaissement des coûts de
transport de la presse vendue au numéro par les NMPP, le fonds
exerce un levier efficace auprès des éditeurs peu enclins, en période
de crise, à se tourner vers le marché extérieur et à développer des
opérations coûteuses d 'exportation dont la rentabilité immédiate
est rarement assurée . L ' action du fonds a ainsi permis en 1992 aux
NMPP d 'aboutir à une baisse significative des prix de vente
locaux : -33 p. 100 au Maroc ; - 19 p. 100 en Afrique noire
francophone ; - 25 p . 100 dans les pays de l ' Est ; - 20 p. 100 en
Amérique latine . Un effort d'implantation particulier a été
consenti er. Afrique noire non francophone où le prix de vente a
été diminué de 46 p . i00 et au Liban (- 48 p . 100 sur les quoti-
diens, - 61 p . 100 sur les périodiques) . De nombreuses instances
collaborent étroitement aux actions de rayonnement culturel mises
en place par le fonds, aussi bien en France que dans les pays
importateurs, pour obtenir la meilleure coordination possible des
méthodes de promotion et de diffusion . En France, le ministère
des affaires étrangères indique, chaque année, la liste des pays prio-
ritaires dans lesquels les efforts doivent être particulièrement soute-
nus . Les ministères techniques contribuent aux actions promo-
tionnelles engagées par les revues spécialisées pour étendre leur
marché à l'étranger par des souscriptions d 'abonnement en faveur
d'organismes directement concernés. Le CNRS et le CNL
accordent aux rennes scientifiques et littéraires des interventions
notamment pour la traduction d ' articles et la fabrication d ' encarts
en langue étrangère. A l 'étranger, les ambassades, les alliances fran-
çaises et les instituts français apportent leur soutien à l ' organisation
d'expositions (en particulier celles d ' Unipresse), de voyages d ' étude
(à l ' initiative des NMPP) et à la tenue de fichiers de personnalités
susceptibles d'être intéressées par des abonnements aux titres
exportés. Les NMPP, Unipresse et les éditeurs sont informés des
directions et soutiens qui doivent faciliter la mise en place de leurs
plans annuels de promotion et de diffusion . Leurs bilans et leurs
erspectives jointes à leurs demandes d' aide permettent d 'orienter

les efforts pour l ' exercice suivant . La réflexion entamée en 1990
sur l ' amélioration des modalités de diffusion de la presse française
à l ' étranger a permis de préciser les objectifs d ' une amélioration
des mécanisme :. d 'aide repris dans l 'arrêté en date du
4 février 1991 : mieux atteindre le Iectorat étranger francophone,
en particulier par l ' abonnement ; mieux adapter la diffusion de la
presse française aux objectifs géographiques de la politique cultu-
relle extérieure par le moyen de conventions annuelles passées avec
les NMPP et Unipresse. Les conventions mentionnent les grands
choix de répartition des aides . Elles engagent les deux bénéficiaires
les plus importants du fonds à concevoir des indicateurs d ' activité
au cours de chaque exercice et à procéder avec les distributeurs
locaux à la collecte de toute information sur le lectorat de la presse
française. Dans les limites du crédit budgétaire alloué, les efforts
d'expansion, après études de marché et prospectives, sont géo-
graphiquement ciblés selon les cas, temporaires ou renouvelés.

Télévision
(Arte et France 3 - réception des émissions -- zones rurales)

7002 . - 25 octobre 1993 . - M. Main Ferry attire l'attention
de M. le ministre de la communication sur les préoccupations
d ' un certain nombre de concitoyens du Bas-Rhin qui sont privés
des programmes de France 3 et d'Arte notamment. Comme les
habitants des grandes métropoles, les intéressés paient une rede-
vance. C ' est donc fort logiquement qu'ils revendiquent la diffusion
des chaînes. 11 semble anormal qu'Arte, chaîne franco-allemande,
ne puisse être captée dans l'ensemble d'un département limitrophe
de l'Allemagne . Nous sommes visiblement en présence d 'une
France culturelle à deux vitesses . Le Gouvernement s ' est engagé à
rééquilibrer harmonieusement la politique culturelle sur tour le ter-
ritoire et à aider les métropoles régionales à réaliser cet objectif.
Cette volonté doit se manifester dans les faits . C ' est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions à ce sujet, afin
que soit sans cesse mieux assuré 1 accès à l 'audiovisuel et la culture
en général dans le monde rural.

Télévision
(Arte et France 3 - réception des émissions - zones rurales)

7009. - 25 octobre 1993 . - M. Main Ferry attire l' attention
de M. le ministre de la communication sur les préoccupations
d ' un certain nombre de concitoyens de sa circonscription, qui sont
privée des programmes de France 3 et d 'Arte notamment. Ces
deux chaînes sont originales culturellement . Elles devraient donc
être diffusées à tous les téléspectateurs, en particulier dans les zones
rurales, car elle peuvent constituer un instrument précieux contre
l'exclusion au serice d'une politique globale d ' accès au savoir et
de lutte contre l ' exclusion . Tout le monde paie la même redevance
télé, les mêmes chaînes doivent donc être prodiguées à chacun . Il
semble totalement anormal qu 'Arte, chaîne franco-allemande, ne
puisse être captée dans l ' ensemble d'un département limitrophe de
l'Allemagne . Nous sommes visiblement en présence d ' une France
culturelle à deux vitesses . De nombreuses démarches ont été entre-
prises, notamment par les élus locaux, mais tout le monde se ren-
voie la balle et rien n' est fait. Le Gouvernement s ' est engagé à réé-
quilibrer harmonieusement la politique culturelle sur tout le
territoire et à aider les métropoles régionales à réaliser cet objectif.
Cette volonté doit se manifester dans les faits . Il lui demande donc
de bien vouloir lui indiquer ses intentions à ce sujet, afin que soit
sans cesse mieux assuré l ' accès à l'audiovisuel et à la culture en
général dans le monde rural.

Réponse. - Le ministère de la communication étudie les solu-
tions à apporter au problème des zones non encore desservies par
les chaînes publiques de télévision, notamment France 3 et Arte
(dont le réseau sera occupé, pour la période diurne, par la future
chaîne du savoir, de la formation et de l 'emploi, à la fin de 1994).
Trois types de mesures sont envisagés. En premier lieu, des plans
départementaux de développement visant à résorber les zones
d ' ombre, avec la participation financière des collectivités locales,
sont en cours d'établissement en liaison avec TDF . Par ailleurs,
des solutions ' techniques alternatives sont recherchées, en
complément des réseaux câblés comme la diffusion particulière-
ment peu onéreuse par « micro-ondes » . Enfin, des mesures spéci-
fiques pourraient s ' inscrire dans la politique d ' aménagement du
territoire que le Gouvernement met actuellement en place, dans le
but d'améliorer l'accès du monde rural et des villes petites et
moyennes aux services audiovisuels, qu' ils soient distribués par les
réseaux existants ou par les nouveaux supports du câble et du
satellite. Ces mesures seront mises en place progressivement, en
tenant compte des contraintes que constituent, d ' une part, la diffi-
culté de trouver de nouvelles fréquences, notamment dans les
zones frontalières, et, d ' autre part, les budgets publics comme ceux
des chaînes concernées, lesquelles assurent en dernier ressort les
coûts de fonctionnement des nouvelles installations,

Radio
(Radio Montmartre - disparition -

conséquences - chanson française)

7083. •- 25 octobre 1993. - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre de la communication sur ia dispari-
don récente de Radio Montmartre . De très nombreux auditeurs
regrettent que cette station radiophonique n ' ait plus la possibilité
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d ' émettre depuis le 6 octobre alors qu 'elle retransmettait surtout
des chansons françaises . ce que font peu de radios . Au moment où
la France défend particulièrement la langue française, la franco-
phonie et les oeuvres audiovisuelles françaises, il est regrettable,
notamment pour les personnes âgées, que Radio Montmartre cesse
ses émissions . II lui demande de bien vouloir lui préciser les rai-
sons qui ont guidé ce choix et quelles sont les mesures envisagées
pour défendre la chanson française en général dams le domaine
radiophonique .

Radio
(Radio Montmartre - disparition -
conséquences - chanson française)

7624. - 8 novembre 1993. - M . Jean Marsaudon attire
l'attention de M. le ministre de la communication sur les diffi-
cultés que rencontre, depuis de nombreuses années, Radio Mont-
martre pour obtenir des fréquences et répondre ainsi à la demande
des Françaises et des Français de tout âge, tous grands amateurs de
la chanson française . En ces temps où l 'on parle si souvent de
francophonie et d 'exception culturelle il lui semble que le traite-
ment infligé à Radio Montmartre est pour le moins surprenant et
il aimerait que les pouvoirs publics veuillent bien en tenir compte.

Réponse. - Le conseil supérieur de l 'audiovisuel a autorisé Radio
Montmartre à diffuser sur dix-neuf fréquences en France métropo-
litaine . Depuis le mois de janvier 1993, la société CIRTES, titu-
laire de l'autorisation d ' émettre à Paris et en province, fait l 'objet
d ' une procédure de redressement judiciaire à le suite d ' un juge-
ment rendu par le tribunal de comme-ace de Paris . L'administra-
teur judiciaire en charge de Le dossier doit déposer prochainement
un plan de continuation auprès du tribunal de commerce, qui le
présentera à son tour au conseil supérieur de l 'audiovisuel . Il
importe cependant de souligner que si la diffusion des pro-
grammes de Radio Montmartre a certes été suspendue sur certains
sites pendant un mois elle n ' a jamais été interrompue sur la région
Ile-de-France . Cette suspension était alors motivée par le non-
paiement, par Radio Montmartre, de ses frais de diffusion.
Aujourd'hui, Radio Montmartre émet à nouveau sur l ' ensemble
des ses sites autorisés . Par ailleurs, la modification récente de la loi
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de commu-
nication, et notamment le 2 bis de son article 28, a permis de fixer
à un minimum de 40 p . 100 des programmes de musique de
variétés la proportion d'oeuvres musicales créées ou interprétées par
des auteurs et artistes français ou francophones, dont la moitié au
moins provenant de nouveaux talents ou de nouvelles productions.
Ce taux, dont il convient de relever qu ' il s ' applique de surcroît
aux heures d' écoute significatives, devra être atteint par tous les
services de radiodiffusion sonore autorisés par le conseil supérieur
de l ' audiovisuel avant le 1" janvier 1996 . L' ensemble de ces dis-
postions témoignent du souci permanent du Gouvernement de
défendre et de promouvoir la chanson française, élément essentiel
de l ' identité culturelle française.

DOM-TOM
(télévision - chaîne éducative nationale - perspectives)

7783. - 15 novembre 1993 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M . le ministre de la communication sur
l ' intérêt que revêt le projet d 'un chaîne de télévision éducative
nationale pour les départements et territoires d ' outre-mer. Les
besoins en formation initiale et continue restent très importants,
d 'une part, et ces régions peuvent prendre une part sensible au
développement de la francophonie dans chacun de leur espace géo-
graphique de proximité, d 'autre part. Il lui demande ainsi de bien
vouloir lui faire connaître les décisions arrêtées sur ce point.

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, la
chaîne du savoir, de la formation et de l ' emploi, dont la création
vient d ' être adoptée par le Parlement, devrait diffuser ses pro-
grammes, dès la fin de l ' année 1994, sur le cinquième réseau hert-
zien, avant Arte. La reprise de tout ou partie de ces programmes
par RFO sera organisée dans des conditions comparables à celles
déjà en vigueur pour les sociétés nationales de programmes
France 2 et France 3 . Le cahier des missions et des charges de
RFO sera prochainement modifié à cet effet . Une collaboration
plus étroite pourra en outre être instituée entre les deux sociétés
par voie contractuelle . Aussi a-t-il été demandé au comité de pilo-
tage du projet de chaîne et au groupe d 'experts de prendre en
compte cette perspective dans le rapport détaillé qui doit être
remis avant la fin du mois de février 1994.

Télévision
(fnrancement - aides de l 'Etat)

8062. - 22 novembre 1993. - M. Alfred Muller attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la communication sur la situation de
la chaîne de télévision Arte. La préparation du débat budgétaire
consacré à la communication a montré les distorsions qui existent
au sein de la majorité sur l ' avenir de cette chaîne . Ainsi, le projet
de budget du Gouvernement, avec une inscription en hausse de
3 p . 100 sur l' année dernière (1,006 milliard de francs), prévoit de
donner à la chaîne franco-allemande et belge les moyens de pour-
suivre les efforts qu'elle a engagés en France sur le réseau hertzien
au service de la création culturelle européenne . La commission des
finances, sur l ' avis de M . le rapporteur spécial, a décidé de dimi-
nuer cette inscription de 400 millions de francs, ce qui reviendrait
dès l ' année prochaine à ne plus permettre la diffusion d ' Arte sur le
réseau hertzien et pose donc fondamentalement la question de
l 'existence même de cette chaîne dans le paysage audiovisuel fran-
çais . A l ' heure de la mise en oeuvre de 1 Union européenne . Arie
est pourtant un facteur d ' ouverture et d ' intégration culturelle euro-
péenne tout à fait original et constitue un peint d'appui important
pour défendre la production et la diffusion de programmes euro-
péens . Il lui demande donc, dans un contexte aussi contradictoire,
quelles sont ses intentions pour l ' avenir d 'Acte et de quels moyens
le Gouvernement entend doter cette chaîne afin qu 'elle puisse
continuer dans les conditions de diffusion qu ' elle connaît.

Réponse. - Comme n 'a pas manqué de le constater l ' honorable
parlementaire, le Parlement n 'a pas adopté, au cours de la dis-
cussion du projet de loi de finances pour 1994, divers amende-
ments tendant à diminuer les crédits d Arte et à transférer sa diffu-
sion sur le câble. Les moyens nécessaires ont ainsi été accordés à
cette chaîne de télévision pour assurer la poursuite de la diffusion
de ses programmes sur le cinquième réseau hertzien, conformé-
ment au souhait du Gouvernement. En l'état actuel des choses, en
effet, seule une diffusion hertzienne peut permettre aux télé-
spectateurs qui éprouvent - quelle qu ' en soit la raison : âge, isole-
ment, éloignement géographique ou exclusion - des difficultés à
accéder aux équipements et services culturels le plus souvent situés
au centre des villes de bénéficier des programmes à vocation cultu-
relle d ' Acte . Par ailleurs, la chaîne franco-allemande affirme pro-
gressivement sa vocation européenne et, conformément aux prin-
cipes établis dans son traité fondateur, s ' ouvre à d 'autres pays
européens . La télévision belge francophone y est déjà associée et
un certain nombre de pays d ' Europe du Centre et du Sud étu-
dient aujourd 'hui les modalités de leur coopération avec Arte.
Pour mieux réaliser la double mission de la chaîne, au service du
développement culturel comme du rapprochement entre les
peuples européens, le Gouvernement a demandé à ses dirigeants
d'améliorer sa programmation, dès 1994, pour l ' adapter aux
besoins du grand nombre et de renforcer, à cet effet, sa collabora-
tion avec les autres chaînes publiques. En 1994, le budget de la
Sept-Arte s'élèvera à 1 006 millions de francs . II permettra d ' assu-
rer, à la fois, le financement de la part du GEIE-Arte à Strasbourg
et du budget de programmes de la Sept-Arte à Parie.

Presse
(presse régionale - hebdomadaires - perspectives)

8339. - 29 novembre 1993 . - M . Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M. le ministre de la communication sur l'avenir de la
presse écrite, notamment la presse hebdomadaire régionale . Au
cours de son audition par 12 groupe d'études sur la communica-
tion le 17 novembre dernier, le représentant du syndicat de la
presse hebdomadaire régionale proposait comme solutions aux
graves problèmes que rencontre la presse hebdomadaire régionale
« que cessent les mesures discriminatoires de l' Etat à son égard
La presse hebdomadaire régionale se trouve, sans aucune raison,
exclue du fonds d'aide aux quotidiens de province à faibles res-
sources de petites annonces. La presse hebdomadaire régionale est
exclue des campagnes publicitaires ministérielles . Ainsi, la cam-
pagne du ministère du logement sur les mesures fiscales incitatives
prises en juin 1993 et la campagne du ministère du travail sur les
mesures favorables à l'emploi n' ont éré diffusées que dans les quo-
tidiens régionaux. Il serait donc nécessaire : « que soient mis en
place des aides à l'investissement „, de prévoir un aménagement
des dispositions de l'article 39 bis du CGI pour accroître le mon-
tant des provisions déductibles du bénéfice ; de créer un fonds
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d'investissement propre à la presse hebdomadaire régionale, afin
que soit résolue la crise de la publicité locale „ ; de mettre un

terme à la concurrence déloyale des collectivités territoriales édi-
trices qui diffusent gratuitement des bulletins ou revues sans être
soumises aux contraintes d ' exploitation des entreprises de presse,
en ponctionnant le marché publicitaire local ; de modifier certaines
dispositions de la loi Sapin qui a pour effet pervers de concentrer
les investissements publicitaires au profit des supports dits „ lea-
ders „ et en permettant à nouveau la rémunération de l ' agence par
le support dans la transparence . Lors de la discussion sur le projet
de loi sur l' audiovisuel, de veiller à ne pas ouvrir le marché publi-
citaire local aux radios généralistes ou aux réseaux musicaux natio-
naux ; de réduire le délai pendant lequel toute publicité est inter-
dite aux collectivités territoriales avant une échéance électorale (loi
sur la publicité électorale) . Il lui demande de bien vouloir lui don-
ner son avis sur les propositions précitées, de lui indiquer les
mesures qu ' il compte prendre en concertation avec la profession
pour permettre à la presse hebdomadaire régionale de maintenir la
réalité du pluralisme de la presse en province, de conserver son
rôle d ' expression de la vie politique, économique, culturelle ou
associative d'une communauté humaine dans laquelle chaque
lecteur se reconnaît et qui contribue à la cohésion sociale.

Réponse. - La presse hebdomadaire régionale contribue souvent
de façon déterminante à l'exercice du pluralisme d'expression dans
les régions, et constitue un moyen précieux d ' information écono-
mique, culturel et social . Comme l'ensemble de la presse . elle n ' a
pas été épargnée par la crise qui frappe ses ressources publicitaires,
lesquelles ont reculé de 10 p . 100 entre 1990 et 1992 . Loin d' être
l'objet de „ mesures discriminatoires » comme l'affirme l'honorable
parlementaire, cette forme de presse fait l ' objet d 'une attention
vigilante et soutenue de la part des pouvoirs publics . Ainsi, le
décret du 26 mars 1993, en modifiant ces articles R. 15 et suivants
du code des PTT, a étendu aux hebdomadaires régionaux d'infor-
mation politique et générale la réduction de 50 p . 100 du mon-
tant hors taxes des charges résultant des communications télé-
phoniques interurbaines demandées par les correspondants de
presse pour transmettre des informations de nature rédactionnelle,
j usqu ' ici réservée aux seuls quotidiens . Il n ' est certes pas apparu
possible d'étendre à la presse hebdomadaire régionale le bénéficie
du fonds ordinaire d ' aide aux quotidiens à faibles ressources de
petites annonces . En effet, une telle mesure, qui supposait une
modification du décret du 28 juillet 1989 fixant les modalités d'at-
tribution de cette aide, n ' aurait permis d' accorder à chaque heb-
domadaire qu ' une subvention purement symbolique et sans réelle
portée économique, dans la mesure où il s 'agit d ' un fonds de
répartition de 5,38 MF, auquel ont déjà droit un nombre accru de

j

9uotidiens en 1994. Par ailleurs, parallèlement au dispositif de
I article 39 bis du code général des impôts, maintenu
usqu ' en 1997, il a été décidé d'ouvrir au secteur de la presse le
fonds de garantie des investissements de l'industrie, ainsi que le
fonds de garantie pour la transmission des entreprises, gérés par la
Sofaris . Tout dernièrement, dans le cadre du dispositif excep-
tionnel d ' aide de la presse, il a été décidé de créer un fonds de
garantie financé sur les crédits publics, spécifiquement dédié à la
presse d ' information politique et générale et destiné à conforter les
capitaux permanents des, petites et moyennes entreprises, au
nombre desquellës` 'figüreht ' en bonne` place les entreprises éditrices
de presse hebdomadaire régionale . Avec une dotation initiale de
50 millions de francs, ce dernier fonds, géré conformément à une
convention passée avec l'Etat par la Sofaris, devrait permettre au
réseau bancaire de drainer vers la presse 500 millions de francs de
concours financiers, garantis pour la moitié de l'encours . De plus,
conscient des difficultés conjonctuelles particulières de la presse
d'information politique et générale, le gouvernement a, comme
vous le savez, mis en place un fonds d 'aide automatique de 90 MF,
réparti au prorata du chiffre d'affaires des publication . C ' est ainsi
que 3,72 millions de francs ont été attribués aux soixante-sept
hebdomadaires régionaux totalisant un chiffre d ' affaires des ventes
de 511 MF hors taxes, qui en avaient fait la demande, et qui rem-
plissaient l'ensemble des conditions prévues par le décret du
6 aoùt 1993 . De plus, d ' une façon beaucoup plus marquée que
par le passé, là presse hebdomadaire régionale est désormais asso-
ciée aux campagnes publicitaires gouvernementales, dont les inves-
tissements sont passés de 0,2 million de francs pour l ' année 1992
à 0,4 million pour le seul premier semestre 1993 . Enfin, le minis-
tère de la communication, soucieux de contribuer à une meilleure
connaissance et appréciation de ce secteur de . presse, finance
actuellement une étude, confiée à la SOFRES, et qui porte sur
l ' univers et le lectorat de la presse hebdomadaire régionale . Les

conclusions de cette vaste enquête, à laquelle le syndicat de la
presse hebdomadaire régionale a été étroitement associé, seront très
prochainement connues . Elles doivent permettre de positionner le
PHR en tant que média national par comparaison de son audience
avec celle d ' autres médias, d'enrichir la réflexion quant aux straté-
gies susceptibles d' être mises en oeuvre par cette catégorie de
presse, afin de mieux répondre aux attentes de ses lecteurs, mais
également de donner aux annonceurs et aux agences de publicité
une image précise de l ' audience et de l'impact des hebdonadaires
régionaux en tant que vecteurs de publicité.

Communication
(politique et réglementation -

projet de loi relatif au code de la communication -
inscription . à l'ordre du jour de !Assemblée nationale)

9148 . - 13 décembre 1993 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . le ministre de la communication sur le projet
de loi relatif au code de la communication . Ce texte a été l ' un des
tout premiers à être approuvé en conseil des ministres après la
mise en place de l ' actuel Gouvernement . Toutefois, il n ' a toujours
pas été soumis à l ' examen des députés . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer la date à laquelle le Gouvernement envisage de
proposer l ' inscription de ce projet de loi à l 'ordre du jour de
('Assemblée nationale.

Réponse. - La partie Législative du code de la communication a
été approuvée en conseil des ministres puis transmise à l ' assemblée
nationale le 2 avril 1993 . Ce projet de loi ne pourra être inscrit à
l ' ordre du jour de l 'Assemblée nationale que lorsque auront été
adoptées les dernières modifications que le Gouvernement souhaite
apporter à la loi de 1986 sur la liberté de la communication
audiovisuelle. Les administrations concernées poursuivent parallèle-
ment l ' élaboration de la partie Réglementaire du code de la
communication .

Audiovisvel
(jeux vidéo - violence - lutte et prévention)

9230 . - 20 décembre 1993 . - M. Gérard Saumade attire
l'attention de M. le ministre de la communication sur le
contenu de certains jeux vidéo et de nombreuses fictions diffusées
par la télévision qui incitent à la violence. En l ' absence de régle-
mentation précise et de contrôle, la commercialisation de route
une série de jeux vidéo peur avoir des conséquences domma-
geables, en particulier pour un public non averti . A cet effet, il
paraît nécessaire d 'informer les acheteurs . Il faut également regret-
ter que la directive édictée par le CSA interdisant la violence à la
télévision entre 6 heures et 22 h 30 soit si peu respectée . Il lui
demande si, à l ' instar de ce qui existe en matière de presse, des
dispositions seront prises pour accroitre la réglementation concer-
nant la diffusion de ces images et la commercialisation des jeux
vidéo.

Réponse . Ers vertu de la loi du 30 septembre 1986 modifiée
relative à la liberté de communication, et notamment de son
article 15, le conseil supérieur de l ' audiovisuel est chargé de veiller
à la protection de l'enfance et de l'adolescence dans la pro-
grammation des émissions diffusées par un service de communica-
tion audiovisuelle. Dans ce cadre, le conseil supérieur de l'audiovi-
suel a fixé, dans une directive du 5 mai 1989, les modalités à
mettre en oeuvre pour éviter de heurter la sensibilité des enfants et
des adolescents . Cette directive a été complétée par des recomman-
dations contenues dans une première lettre du président du conseil
supérieur de l'audiovisuel en date du 29 juin 1989 adressée à
l ' ensemble des diffuseurs, puis, plus récemment, dans une lettre en
date du 26 mars 1991 . Dans cette lettre, il est rappelé aux respon-
sables des chaînes de télévision que : „ S' il apparaissait à l' avenir
que les chaînes exercent mal leurs responsabilités au regard de la
protection de l ' enfance et de l'adolescence, le Conseil n'hésiterait
pas à user des moyens qui lui ont été confiés par le législateur
pour mettre, fin aux manquements constatés ou en prévenir les
effets Le conseil supérieur de l 'audiovisuel peut prononcer les
sanctions prévues par l ' article 42-1 de la loi de 1986 précitée et
notamment la suspension d'une partie du programme ou une
sanction pécuniaire . Il convient de mentionner que dans son der-
nier rapport annuel, l'autorité de régulation souligne les progrès
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accomplis par les services de télévision dans le domaine de la pro-
tection de l ' enfance et de l 'adolescence dans les termes suivants :
« L ' action menée par k conseil au cours des années précédentes
(. . .) a conduit les chaînes à une vigilance accrue dans le choix des
programmes diffusés en première partie de soirée . I.e conseil
indique par ailleurs que : « Le renforcement de la réglementation
sur les quotas de diffusion d ' oeuvres d 'origines européenne aux
heures de grande écoute, en particulier son application au mercredi
après-midi, doit entraîner une diminution sensible du nombre de
dessins animés d 'origine extra-européenne• diffusés dans le cadre
des émissions jeunesse . Il s 'en est suivi une baisse appréciable du
nombre de séquenses violentes dans les programmes jeunesse, dès
le premier semestre 1992 . . D'une manière générale, le conseil
considère que les chaînes ont adopté une programmation mieux
adaptée que par le passé à un public familial, respectant en cela,
l 'esprit de ses recommandations . De plus, les chaînes de télévision,
qu' elles soient publiques ou privées, sont soumises aux dispositions
du décret du 23 février 1990 relatif à la classification des oeuvres
cinématographiques qui précise qu'en cas de diffusion d ' une oeuvre
comportant une interdiction de représentation aux mineurs, le
public doit être préalablement averti de cette interdiction tant lors
du passage à l 'antenne que dans les annonces des programmes dif-
fusés par la presse, la radiodiffusion et la télévision . Des disposi-
tions similaires figurent dans le cahier des charges de TF 1 . Pour
les cahiers des missions et des charges des chaînes du secteur
public, la réforme actuellement en cours accentue ces dispositions
en reprenant le texte de la directive européenne du 3 octobre 1989
sur la protection des enfants et des adolescents . En ce qui
concerne les jeux vidéo, dont le développement est récent, il
n ' existe actuellement aucune réglementation spécifique concernant
la nature ou le contenu des programmes ludiques . Les règles régis-
sant les programmes de télévision sont d ' autre part inapplicables
en l'espèce, dans la mesure où il ne s ' agit pas, à l ' évidence, d 'un
programme diffusé. Dans l 'immédiat, il serait judicieux que les
associations familiales et les fabricants de jeux vidéo se réunissent
pour définir un code de bonne conduite, en restreignant voire en
prohibant les scènes ou les scenarii trop agressifs . Il est en outre
hautement souhaitable que les éditeurs préviennent les acquéreurs
potentiels de jeux vidéo de la violence, réelle ou supposée, de
ceux-ci, par l'apposition d ' une étiquette sur le boîtier ou l ' appari-
tion d ' un avertissement sur l ' écran . En tout état de cause, auront,
le cas échéant, vocation à s 'appliquer certaines dispositions d ' ordre
pénal. Ainsi, pourront être invoqués, pour interdire la diffusion de
jeux vidéo simulant des atteintes à l'intégrité sexuelle ou propa-
geant une idéologie raciste, les articles réprimant les délits d'ou-
trage aux bonnes moeurs et d ' incitation à la haine raciale.

Presse
(presse régionale - aides de l 'Etat -

fonds d'aide aux quotidiens - investissements publicitaires)

9252. - 20 décembre 1993. - M. Pierre Pascallon appelle
l'attention de M . le ministre de la communication sur la situa-
tion de la presse hebdomadaire régionale. L ' importance de cette
forme de presse n'est pas à rappeler, tant en ce "qui' concerne
l ' actualité nationale que les informations régionales ; elle offre à ses
lecteurs un rythme de lecture moins contraignant que le quotidien,
pour un prix modéré . Elle maintient donc les lecteurs en contact
avec l' écrit et avec la vie démocratique. Implantée dans les villes
moyennes et dans les zones rurales, elle est un relais de la' politique
d' aménagement du territoire . Pourtant elle subit actuellement la
crise d ' une manière accrue par rapport aux autres formes de presse,
car les recettes publicitaires constituent 60 p .' 100 environ du
chiffre d'affaires, et leur chute depuis 2 ans a gravement affecté
son budget . La prolongation de la crise met en péril un grand
nombre de titres, bien que beaucoup d 'entre eux aient fait de gros
efforts de formation, de modernisation technique et d 'investisse-
ment en général . Il lui demande, dans le but d ' offrir de bonnes
conditions à un maintien, voire à un développement de ces entre-
prises,.stil est possible d 'envisager l 'extension du fonds d 'aides aux
quotidiens à cette presse hebdomadaire,` cc qui représenterait envi-
ron 5 à 10-p. 100 du•budget total de ce fonds (une vingtaine de
'titres, paraissent concernés) . D ' autre part, cette forme de presse est
exclue des investissements publicitaires engagés par les ministères
et les administrations dans le cadre des campagnes d ' intérêt natio-
nal, du fait de l ' attitude des agences publicitaires,parisiennes ; il lui
demande donc si des instructions précises pourraient être données
afin qu 'elle ne soit plus négligée .

Réponse. - La presse hebdomadaire régionale contribue souvent
de façon déterminante à l ' exercice du pluralisme d 'expression dans
les régions, et constitue un moyen précieux d'information écono-
mique, culturel et social . Comme l'ensemble de la presse, elle n'a
ppas été épargnée par la crise qui frappe ses ressources publicitaires,
lesquelles ont reculé de 10 p . 100 entre 1990 et 1992 . Loin d' être
l ' objet de « mesurez discriminatoires . Emme l 'affirme l ' honorable
parlementaire, cette forme de presse fait l'objet d' une attention
vigilante et soutenue de la part des pouvoirs publics . Ainsi, le
décret du 26 mars 1993,-en modifiant les articles R 15 et suivants
du code des PTT, a étendu aux hebdomadaires régionaux d'infor-
mation politiqué et générale la réduction de 50* p. 100 du mon-
tent hors taxes des charges résultant des communications télé-
phoniques interurbaines ' demandées par les correspondants de
presse pour transmettre des informations de nature rédactionnelle,
jusqu' ici réservée aux seuls quotidiens . Il n ' est certes pas apparu
possible d' étendre à la' presse 'hebdomadaire régionale le bénéfice
du fonds ordinaire d 'aide aux quotidiens à faibles ressources de
petites annonces . En effet, une telle mesure, qui supposait une
modification du décret du 28 juillet 1989 fixant les modalités d ' at-
tribution de cette aide, n 'aurait permis d'accorder à chaque heb-
domadaire qu'une subvention purement symbolique et sans réelle
portée économique, dans la mesure où il s 'agit d 'un fonds de
répartition de 5,38 MF, auquel ont' déjà droit un nombre accru de

q
uotidiens en 1994. Par ailleurs, parallèlement au dispositif de

1 article 39 bis du code général des impôts, maintenu
jusqu ' en 1997, il a été décidé d'ouvrir au secteur de la presse le
fonds de garantie des investissements de l 'industrie, ainsi que le
fonds de garantie pour la transmission des .entreprises, gérés par la
Sofaris. Tout dernièrement, dans le cadre du dispositif excep-
tionnel d'aide de la presse, il a été décidé de créer un fonds de
garantie financé sur les crédits publics, spécifiquement dédié à la
presse d ' information politique et générale et destiné à conforter les
capitaux permanents des petites et moyennes . entreprises, au
nombre desquelles figurent en bonne place les entreprises éditrices
de presse hebdomadaire régionale. Avec une dotation initiale de
50 millions 'de francs, ce dernier fonds, géré conformément à une
convention passée avec l ' Etat par la Sofaris, devrait permettre au
réseau bancaire de drainer vers la presse 500 millions de francs de
concours financiers, garantis pour la moitié de l 'encours . De plus;
conscient des difficultés conjoncturelles particulières de la presse
d'information politique et générale, le Gouvernement a, comme
vous le savez, mis en place un fonds d 'aide automatique de 90 MF,
réparti au prorata du chiffre d 'affaires des publications . C' est ainsi
que 3,72 millions de francs ont été attribués aux soixante-sept
hebdomadaires régionaux totalisant un chiffre d ' affaires des ventes
de 511 MF hors taxes, qui en avaient fait la demande, et qui rem-
plissaient l ' ensemble des conditions prévues par le décret du
6 août 1993 . De plus, d'une façon beaucoup plus marquée que
par le passé, la pressehebdomadzire régionale est désormais asso-
ciée aux campagnes publicitaires gouvernementales, dont les inves-
tissements sont passés de 0,2 million de francs pour l'année 1992
à 0,4 million pour le seul premier semestre 1993 . Enfin, le minis-
tère de la communication, soucieux de contribuer à une meilleure
connaissance et appréciation de ce secteur de presse, finance
actuellement une étude, confiée à la SOFRES, et qui porte sur
l' univers èt le lectorat de la presse hebdomadaire régionale . Les
conclusions de cette vaste enquête, " à laquelle le syndicat de la
presse hebdomadaire régionale a été étroitement associé, seront très
prochainement connues . Elles doivent permettre de positionner le
PHR en tant que média national par comparaison de son audience
avec celle .d 'autres . médias, d ' enrichir la réflexion quant aux straté-
gies susceptibles d ' être mises en oeuvre "" par cette catégorie de
presse, . afin de mieux . répondrç aux attentes de ses lecteurs, mais
également de donner aux annonceurs et aux agences de publicité
une image précise de, l 'audience et de l' impact des hebdomadaires
régionaux en tant,que vecteurs de publicité.

Presse
(dion - rémunération des diffuseurs)

9664 . 2̀7 décembre .1'993: - M . Jacques Mellick appelle
l' attention de M. -le ministre de la communication sur le pro-
blème de la baisse des coûts de distribution ainsi que sur la néces-

'site de «Valoriser la 'rémunération des diffuseurs de presse français,
à ce jour la plus -faible 'd ' Europe : Il suffit de comparer le niveau
des commissions perçues pat les diffuseurs français (13 à 14 p : 100
en moyenne du prix de vente) et les taux pratiqués à nos fron-
tières : 18,30 à 20,5 p. 100 en Allemagne, 20 à 25 p. 100 en lm-
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lie, 24 à 29 p . 100 en Grande-Bretagne, et 25 à 30 p . 100 en Bel-
gique ; soir une rémunération moyenne en Europe de l'ordre de
24 p . 100. Seule, aujourd'hui, la confirmation de l'engagement de
l'Etat peur conditionner la mise en oeuvre rapide d ' une réforme
globale qui permettra à la presse française de disposer des moyens
nécessaires à sa survie et à son développement . Il lui demande ce
que le Gouvernement compte faire pour remédier à cette situation.

sation de ces objectifs.

Réponse. - Lorsque a- été mis en place un dispositif d ' urgence
d 'aide à la presse écrite en juin dernier, le ministre de la commu-
nication a précisé que cet effort exceptionnel devrait . s'ac-
compagner d une action sur les structures de . l ' impression et de la
distribution, particulièrement en ce qui concerne la presse . pari-
sienne-et nationale d ' information générale. Il rejoint d'ailleurs dans
cette analyse les éditeurs concernés, pour qui les difficultés de la
presse résultent de la combinaison de charges excessivement
lourdes et rigides, de la diminution de ses ressources publicitaires
et d ' un volume insuffisant de ventes . Dans cette perspective, il
porte une attention toute particulière aux initiatives qui favorise-
raient la reconquête, par les éditeurs, de .leurs lectorats. A cet
égard, le réseau de diffusion peut jouer un rôle tout à fait détermi-
nant dans la réussite des stratégies visant à renforcer l 'efficacité des
dispositifs de vente . C'est pourquoi la perspective, ouverte par la
mise en oeuvre du plan de modernisation des NMPP, d'une reva-
lorisation de la rémunération d ' une partie significative du réseau
de détail, parallèlement à la réduction substantielle des coûts de
distribution exposés pour le compte des éditeurs, a décidé les pou-
voirs publics à accompagner ce plan dans son volet social, , par le
biais de procédures FNE. Un accord avec les NMPP précisant les
objectifs et les modalités de l'intervention de l ' Etat sur ce' point est
intervenu le 27 . décembre 1993.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Bourses d'études
(enseignement supérieur - conditions d'attribution beaux-aru)

5903. - 20 septembre 1993 . - M. Jean-Marie Geveaux appelle
l ' attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur les conditions d 'attribution des bourses nationales
d ' enseignement supérieur . En effet, il croit savoir que les bourses
allouées aux étudiants en écoles debeau x-aris, établissements rele-
vant de la compétence du ministre 'de la culture et de la franco-
phonie, sont accordées en fonction de barèmes de ressources fami-
liales moins favorables aux postulants que ceux en vigueur dans les
universités, les plafonds de ressources étant sensiblement différents.
Aussi il lui demande si, au nom du principe d'équité, il est envi-
sagé d 'entreprendre prochainement une harmonisation des-barèmes
de ressources familiales pour l 'octroi des bourses nationales, quels
que soient les ministères de tutelle dont relèvent les établissements
d 'enseignement supérieur concernés . - Question traisssxise à M. le
ministre de , la culture et de la francophonie.

Réponse. '- L'harmonisation des barèmes de .ressources . familiales
utilisés par le ministère de l 'enseignement .supérieur et de la
recherche et le ministère de la culture et de la francophonie, pour

ce qui concerne l'octroi des bourses nationales d'enseignement
supérieur (école des beaux-arts), est actuellement en cours de réali-
sation. Le ministère de la culture et de la francophonie s'est, en
effet, donné pour objectif d'adopter le barème des ressources en
vigueur dans les établissements d'enseignement supérieur dépen-
dant du ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche
d' ici trois ans au fus tard . Cet alignement sera, ainsi, l ' aboutisse-
ment d' une revalorisation globale du système d ' attribution des
bourses d'études à charge du ministère de la culture et de la fran-
cophonie prévue initialement en plusieurs étapes. Dans un premier
temps, les montants annuels de ces bourses et la répartition des
points de charge (situation .familiale, distance séparant le domicile
de l 'école. . .) ont été alignés sur ceux en vigueur dans les universi-
tés . Pour ce qui concerne, dans Itn deuxième temps, la revalorisa-
tion des barèmes des ressources, dès le 1" janvier 1994, un plus
grand nombre d ' étudiants des écoles des beaux-arts pourra bénéfi-
cier des bourses octroyées par k ministère de ta culture et de la
francophonie puisque les plafonds seront augmentés . Cette revalo-
risation des bourses d 'études à charge du ministère de la culture et
de la francophonie dans le domaine des enseignements artistiques
(beaux-arts) s'intégre dans le programme général de développement
des enseignements artistiques présenté conjointement par le minis-
tère de la culture et de la francophonie, le ministère de l ' éducation
nationale er le ministère de l ' enseignement et de la recherche ..

DÉFENSE

Armement
(emploi et activité - avion Rafale - perspectives)

7977 . - 15 novembre 1993 . - M. André Berthol appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
la réduction de crédits de paiement alloués en 1994 à l 'avion de
combat Rafale . Cette réduction de crédits va repousser de six mois,
c'est-à-dire jusqu 'au deuxième semestre de 1997, la sortie des pre-
miers exemplaires de série . Aussi il . lui demande de bien vouloir lui
faire , connaître quel impact cette décision aura sur le plan de
charge des industriels concernés, principalement Dassault, la
Snecma, Thomson et Matra et, par ailleurs, si ce contre-temps ne'
va pas alourdir la facture finale.

Réponse. - La France doit faire face actuellement à un renouvel-
lement sans précédent de ses principaux matériels conventionnels.
Malgré cette lourde contrainte, le niveau des ressources que le
ministère de la défense consacrera en 1994 à son budget d'équipe-
ment autorise la poursuite de la quasi-totalité des programmes en
cours d'exécution. Ce budget est en effet en hausse de 5,7 p. 100
par rapport à l ' exercice 1993 et les crédits affectés aux fabrications
représentent une progression de 15,2 p . 100 par rapport aux
moyens disponibles de l'année 1993 . Par ailleurs, l ' impact en
terme de coûts et d ' emplois dé la décision, d 'ampleur limitée,
d'étaler de six mois le programme d ' avion de combat Rafale ne
peut s'apprécier isolément . A enveloppe budgétaire donnée, ne pas

• dé<aler .'le programme, Rafale•'aurait'en effet conduit'à repousser
dans le temps un ou plusieurs autres programmes avec d ' autres
conséquences industrielles et financières . Enfin, cet étalement du
programme Rafale s' inscrit dans une mise en cohérence dans le
temps des calendriers de développement, d ' industrialisation, de
production et de mise en service des matériels concourant à l 'effi-
cacité opérationnelle des systèmes d'armes, compte tenu notam-
ment des retards d'origine technique dans le développement des
matériels concernés .

Armée
(restructuration - plan Armées 2000 -
conséquences '- réserve - Haut-Rhin)

8038. - 15 novembre .I993 . - M. Jean-Luc Reitzsr attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
la nécessité du maintien d'une unité de réserve dans le Haut-Rhin.
En effet, le plan de• restructuration s Armées 2000 » a apporté
d ' importantes modifications dans : la Structure militaire haut-
rhinoise . Après la dissolution du 8' régiment de hussards, du
9' régiment du génie, du 57' régiment de transmissions, seul le
centre de mobilisation 104 à Colmar reste maintenu pour l'armée
de terre . Or, à l 'heure actuelle, la couverture générale du Haut-

Presse
(difilion - aides de . l Etat - .perspectives)

9738. - 27 décembre 1993 . - M. Denis Mcrville attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la communication sur la situation qui
est celle des diffuseurs de presse . Cette profession, par le biais de
l ' Union nationale des diffuseurs de presse qui fédère les quelque
36 000 marchands de journaux français, mène depuis cinq ans un
vaste processus de réflexion et de négociation 'afin de faire face aux
graves difficultés que connaît aujourd ' hui la presse dans noire
pays. Une double nécessité s' impose pour garantir la pérennité
d'un réseau de distribution auquel les Français sont attachés, . celle
de faire baisser les coûts de distribution des éditeurs d 'une part,
celle d ' améliorer la rémunération des diffuseurs d'autre part. Les
Nouvelles Messageries de la presse parisienne (NMPI') se sont
courageusement lancées, avec le soutien de l'Etat, dans un plan de
réforme de leurs structures . Ce plan comporte deux volets dont un
social qui concerne directement les NMPP avec une intervention
financière des pouvoirs public,, dans le cadre des procédures FNE.
Il appartient donc désormais à l'Etat de définir le montant de son
engagement et de procéder à sa mise en oeuvre . Il lui demande
quelles sont les actions qu 'il compte mener pour permettre la réali-
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Rhin est assurée par une unité stationnée dans le Bas-Rhin, et
cette situation engendre des problèmes de délais, de méconnais-
sance et de protection du terrain, tant géographique qu'humain et
économique. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
indiquer s 'il envisage de maintenir une unité de réserve, d ' autant
que le potentiel militaire existe, et ce afin de rééquilibrer la cou-
verture militaire dans le Haut-Rhin.

Réponse. - Alors qu 'au cours_ des vingt dernières années, les
forces d'active connaissaient plusieurs mutations et évoluaient pour
s'adapter aux changements du contexte international, les forces de
réserve demeuraient organisées dans le cadre des conflits du début
du XX' siescic et privilégiaient des effectifs pléthoriques de plusieurs
millions de réservistes . La guerre du Golfe, accompagnée de la
multiplication des crises et des conflits régionaux ainsi que l' effon-
drement du pacte de Varsovie ont boulever. é la donne stratégique.
Ii était alors nécessaire de repenser notre organisation en rempla-
çant un système fondé sur la mobilisation massive de réservistes
par des forces plus restreintes, de l'ordre de 500 00G hommes, pri-
vilégiant la technicité des hommes plutôt que leur _ nombre.
L'abandon de la notion de couverture militaire pour celle de pro-
tection ou de défense du territoire assurée par l 'ensemble des
forces armées d'active ou de réserve où qu 'elles soient stationnées
procède de la même nécessité . Il ne s'impose plus, dès lors, de dis-
poser d 'un régiment de réserve par département . En fonction de
ces éléments, une nouvelle organisation des réserves se met actuel-
lement en place. D'ores et déjà, la loi n° 93-4 du 4 janvier 1993
permet aux réservistes d ' .couper des fonctions au sein des armées
dès le temps de paix . période de crise, les volontaires pour-
raient être convoqués pour participer aux interventions à l ' instar
de leurs homologues d'armées étrangères employés dans le cas
d ' actions placées sous l'égide de l 'ONU comme, actuellement, en
ex-Yougoslavie. La réorganisation en cours de l 'armée de terre tient
compte également du bouleversement de la donne stratégique mais
aussi des conséquences de la réduction du service militaire de
douze à dix mois et de la nécessaire densification des unités d ' ac-
tive et de réserve. Cette réorganisation est toutefois totalement
indépendante du plan Armées 2000, mis en oeuvre en 1991, qui
visait essentiellement la restructuration des chaînes es des orga-
nismes de commandement . Le schéma prévisible d ' organisation de
l'armée de terre qui en résulte, établi en tenant compte des réduc-
tions d' effectifs des forces armées, prévoit à l 'horizon 1997-1998
que le nombre de régiments de réserve chargés de mission de
défense sera à terme de l ' ordre de quarante-six à raison de trois à
huit par circonscription militaire de défense . En ce qui concerne
les forces de réserve qui seront implantées en Alsace, les études ne
sont pas achevées mais l'une des hypothèses de travail prévoit la
mise sur pied d ' un régiment de réserve à Colmar.

Service national
(incorporation - dates - report - conséquences)

8845 . - 6 décembre 1993 . - M . jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
les conséquences occasionnées par des appels différés successifs
-imposés 'aux é appelés,edu• 'contingent . .-En . effet ides . appelés. du
contingent entrés dans la vie active sont amenés habituellement à
ne pas renouveler ou à résilier un contrat de travail à l'approche de
leur incorporation . Ils se trouvent ainsi fortement pénalisés
pécuniairement lorsque du fait de contingents saturés ils voient
leur appel décalé parfois à deux ou trois reprises . De . plus leurs
employeurs, ayant dû prévoir leur remplacement au sein du poste,
ne peuvent maintenir leur embauche . , De même les appelés du
continent étudiants, qui souhaitent reprendre un cycle d ' études
après I accomplissement de leur service national, se trouvent péna-
lisés du fait du décalage de leur date de libération, choisie initiale-
ment en vue d 'effectuer la rentrée universitaire suivante . Il lui
demande s ' il entend prendre des mesures en vue de faciliter l ' ob-
tention de libérations anticipées présentées par ces appelés . ,

Service national
(incorporation - dates - report - conséquences)

9981 . - 10 janvier 1994 . •- M. Bruno- Baurgg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur .
la situation de )j eunes gens incorporables en février 1994 qui, en
application de ll' arrèté ministériel du 14 décembre 1993, ont vu
leur appel : décalé de .. quatre mois . Parmi eux, des salariés ayant
démissionné de leur emploi pour dix mois conformément aux dis-

positions prévues par la loi et dont les employeurs ont déjà pourvu
à leur remplacement se retrouvent sans emploi et donc sans rému-
nération. Les mêmes dispositions avaient été prises pour les
contingents incorporables en octobre et décembre 1993 dans
lesquels nombreux étaient les étudiants qui souhaitaient reprendre
leurs études à l ' issu de leur service national . Il lui demande en
conséquence comment' dans- l 'avenir mieux gérer les contingents
afin de confirmer définitivement aux futurs appelés leur date d ' in-
corporation.

Service national
(incorporation - dates - report - conséquences)

10668. - 31 janvier 1994 . - M. Jean-Claude Lemoine attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
les reports de date de départ sous les drapeaux pour les jeunes
devant accomplir leur service national . Depuis plusieurs mois, des
jeunes gens qui avaient auparavant reçu un courrier leur annon-
çant leur prochain dépars sont informés que la date . initialement
prévue est repoussée de deux mois, voire quatre, en raison de
sureffectifs ne permettant plus leur incorporation telle qu ' elle avait
été programmée . Sans mettre en cause les motifs invoqués pour ces
reports, il souhaite alerter monsieur le ministre des graves réper-
cussions qu ' ils peuvent entraîner . En effet, certains jeunes ont la
possibilité d'arriver à un accord avec leur employeur permettant de
réintégrer leur emploi eu terme des dix mois de service national.
D 'autres encore ont prévu de reprendre ou de continuer des
études - et se sont parfois 'inscrits - en fonction des dates de leurs
départ et retour. Dans toutes ces situations, un report de plusieurs
mois peut être extrêmement néfaste et provoquer de très fâcheux
contretemps . Aussi lui demande-t-il s ' il ne pourrait étudier une
solution visant à réduire considérablement le nombre d ' incorpo-
rables touchés par cette mesure.

Réponse. - Environ 90 p. 100 des jeunes gens . choisissent la
fraction de contingent avec laquelle ils désirent être incorporés
dont plus des trois quarts avec un préavis de deux à quatre mois
seulement . Le code du service national dispose en effet qu'ils
peuvent se porter volontaires pour un appel avancé à partir de
l'âge de dix-huit ans ou bien différer leur incorporation en deman-
dant à bénéficier d'un report ., Certaines fractions du contingent
annuel se trouvent ainsi régulièrement excédentaires en raison
d'une augmentation importante du nombre de résiliations de
report ou de demandes d'appel avancé . La ressource disponible
étant alors supérieure aux besoins, la direction du service national
(DSN) est contrainte de décaler l'appel de certains jeunes gens
dans les conditions prévues aux articles R .* 11 et R.` 20 du code
du service national . Appliquée une seule fois aux intéressés, cette
mesure est notifiée environ un mois avant la date d'incorporation
initialement prévue et a pour effet de repousser de deux à six mois
maximum. la date d ' appel ., Pour l'incorporation de février 1994,
parmi 1 300 000 reports actuellement en cours, un afflux excep-
tionnel de résiliations de reporta conduit la DSN à décaler un
certain nombre d 'appels au mois .d 'avril . Conscient des problèmes
soulevés, le ministre d'Etat, . ministre de la défense a donné, dès le
1°" janvier 1994, des instructions pour que les bureaux du service
national répondent directement et favorablement aux demandes
des jeunes gens confrontés à des contraintes universitaires ou pro-
fessionnelles particulières . Ainsi, parmi 21 819 jeunes gens aux-
quels le décalage d'appel avait été notifié, près de 4 000 ont vu
leur appel maintenu pour le mois de février . Il a également été
demandé aux armées de réexaminer les besoins exprimés de façon
à réduire le volume des . décalages d ' appel . Enfin, il n 'apparaît pas
possible de prévoir des mesures . générales de libération anticipée
qui ôteraient, après la réduction dn service à dix .mois, toute crédi-
bilité au service militaire et défavoriseraient les armées . Les . chefs
de corps peuvent toutefois autoriser les jeunes appelés devant saisir
l'opportunité d ' une embauche ou rechercher un emploi à cumuler
exceptionnellement . leurs droits à permission pour les prendre en
une seule fois à la fin du service. Pour l'avenir, le ministère de la
défense a engagé une réflexion pour permettre de mieux répondre
à l'intérêt des jeunes et des armées . Les solutions à retenir passent
nécessairemenr par,un développement du dialogue avec les bureaux
du . service national et par la mise en oeuvre de règles de gestion
plus affinées en matière de 'reports d' incorporation, pour que les
jeunes qui ont terminé leurs études demandent leur incorporation
sans attendre l'échéance ultime de leur report . .
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Décorations -
(Légion d 'honneur et ordre national du Mérite -

conditions d'attribution -
combattants ayant contribué à la libération de la France)

10037. - 17 janvier 1994. - M. Robert-André Vivien expose à
M. le ministre d' Etat, ministre de la défense, que l ' année 1994
sera l 'occasion de rendre un hommage particulier à tous ceux qui,
au sein des Forces françaises libres, du corps expéditionnaire en
Italie et des armées qui ont débarqué en France, ont contribué à la
libération de la patrie. Un grand nombre des combattants, mainte-
nant âgés, qui ont participé à cette libération attendent depuis
longtemps la récompense de leurs actes . Il lui demande s'il ne
pourrait pas être envisagé de créer, à l'occasion du cinquantième
anniversaire de la libération de la France, des contingents parti-
culiers datas l'ordre de la Légion d'honneur ou dans l 'ordre natio-
nal du Mérite pour récompenser ces anciens combattants.

Réponse. - A l'occasion du cinquantième anniversaire de la fin
de la guerre 1939-1945, un hommage particulier sera rendu à tous
ceux qui, au sein des Forces françaises libres, du corps expédition-
naire en Italie et des Forces de débarquement en France, ont
contribué par leur action personnelle à la libération de -la patrie.
Le décret n° 94-15 du 7 janvier 1994 a institué des contingents
exceptionnels de distinctions dans l'ordre de la Légion d 'honneur,
dans l 'ordre national du Mérite et des médailles militaires . Ces
contingents viendront récompenser les anciens combattants de
cette guerre particulièrement valeureux, à raison de 112 distinctions
dans l'ordre de la Légion d ' honneur, 161 distinctions dans l'ordre
national du Mérite et 73 médailles militaires.

ÉCONOMIE

Professions médicales
(exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature)

744. - 10 mai 1993. - M . Gérard Vignoble attire l'attention
de M . le ministre de l'économie sur les difficultés économiques

l
ue rencontre la restauration française, et que l'article 47 de la loi
u 27 janvier 1993, portant diverses mesures d 'ordre social, a

aggravées en interdisant aux professions médicales de recevoir des
avantages en nature ou en espèces, sous quelque forme que ce soit,
d 'entreprises commercialisant des produits pris en charge par la
sécurité sociale. Depuis la promulgation de ce texte, les restaura-
teurs de France reçoivent de nombreuses annulations de repas ou
de séminaires émanant des laboratoires pharmaceutiques. Tout en
comprenant la nécessité de réduire les dépenses de la sécurité
sociale, il demande au Gouvernement quelles mesures il entend
prendre pour limiter l ' impact sur les pré essions hôtelières des dis-
positions prises en début d'année, et, d ' une manière plus générale,
pour relancerce• -secteur- d ' activités économiques en perte de
vitesse.

	

.

Réponse. - Le texte cité vise à préserver l' indépendance des pro-
fessions médicales dans l 'exercice de leur art et leur interdit de per-
cevoir des avantages de la part des entreprises qui fournissent des
produits ou des prestations prises en charge par la sécurité sociale.
Néanmoins, ne doivent 'pas être considérés comme entrant dans le
champ dé l ' interdiction les avantages de valeur intrinsèque_ négli-
geable, puisque, par, nature, ils ne constituent pas réellement des
avantages . Ainsi, sois réservé de l 'appréciation souveraine du juge,
la circulaire d'application de ce dispositif législatif circulaire du-
9 ' juillet 1993, Journal officiel du 6 août 1993) précise que
« l ' acceptation d'une invitation au restaurant ou à une manifesta -
tion telle que cocktail, buffet,.; . n 'est pes par elle-même illégale.
Toutefois,- leur répétition,- l 'importance des frais exposés , ou leur
extension aux membres de la famille de l ' invité » leur donneraient
le caractère d ' un avantage proscrit . De même, « l'hospitalité offerte
aux participants » à des manifestations de recherche, d'évaluation
scientifique, de congrès ou 'à des manifestations dc' formation pro-
fessionnelle « demeure licite, dès tors qu'elle se situe à un' niveau
raisonnable, reste accessoire par rapport à l ' objet scientifique et
professionnel et n'est pz étendue à des personnes autres que les
professionnels directement concernés » .

Logement : aides es prêts
(prêts d'épargne logement -

conditions d'attribution - acquisition d'une résidence secondaire)

8333 . - 29 novembre 1993 . - M . Antoine Joly appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'économie sur le problème posé par
l ' impossibilité d ' obtenir un prêt d'épargne-logement en vue de
l ' acquisition d ' une résidence secondaire . La législation bancaire
actuelle interdit à un particulier de bénéficier d ' un prêt dans le
cadre de' son plan épargne-logement pour financer l'acquisition
d'un logement ancien au titre d ' une résidence secondaire. Une
modification de cette réglementation aurait l ' avantage de permettre
à de nombreux citadins d'investir dans une fermette ou tout autre
construction de nos campagnes aujourd ' hui laissées à l'abandon.
Au-delà de cette possibilité d ' achat, une telle mesure créerait un
marché tout à fait indispensable au maintien de l'artisanat local
terriblement malmené par l ' exode rural et là désertification de nos
campagnes. De plus, les prix pratiqués en ce moment pour la
vente de logements urbains ne permettent qu ' à un petit nombre
d'épargnants d ' acheter leur résidence principale et le système
empêchant que les moins aisés acquièrent leur logement
secondaire, leur plan d'épargne-logement n 'est pas utilisé, donc
consommé . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
avis à propos du problème qu' il vient de lui soumettre.

Réponse. - Le régime de l'épargne-logement s été instauré afin
de faciliter l'accession à la propriété des ménages en leur permet-
tant de constituer un apport personnel grâce à une épargne préa-
lable et de bénéficier de prêts à des conditions avantageuses. Dans
son principe, l 'épargne-logement est donc un produit conçu avant
tout pour l'acquisition d< ' , résidence principale du souscripteur,
de ses ascendants, descendants ou d'un locataire . Dans un contexte
de relance des activités du bâtiment, la loi n° 85-36 du 21 mai 1985
a ouvert la possibilité, pour les titulaires de plans et de comptes
d'épargne-logement ; d ' affecter cette épargne au financement de
logements non destinés à l'habitation principale dès lors qu ' il s ' agit
de dépenses de construction, d 'extension ainsi que certains travaux
de réparation ou d'amélioration.' Les titulaires de plans et .de
comptes d'épargne-logement" peuvent ainsi financer par ce moyen
des travaux dans des résidences secondaires afin d ' en améliorer le
confort, de, créer de nouvelles surfaces habitables ou de moderniser
les installations et équipements existants (à l ' exception des travaux
de menu entretien) . Ces différentes possibilités de financement
satisfont à . l ' objectif de soutien de l ' artisanat local en milieu rural
évoqué par l'honorable parlementaire.

Epargne '
(livret A - taux - perspectives)

8:50. - 29 novembre 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire
latte! don de M . le ministre de l ' économie sur les conséquences
très néfastes qui résulteraient du projet de baisse du taux, du
livret "A` des caisses ' d' épargne - rédaniéé par l'Assôdiatiôn ' française
des banques . Cette baisse aurait pour conséquence de pénaliser
l 'épargne populaire placée sur ces livrets et de décourager ce type
de placement qui est consacré 'au financement du logement social.
Actuellement, avec un taux de rémunération déjà réduit par
M. Balladur de 6 p . 100 à 4,5 ' p . 100 en 1986, l 'excédent des
retraits sur les dépôts effectués sur ces livrets atteint, pour cette
année, une quarantaine de milliards de francs, ce qui réduit les
capacités de construction des organismes de logement social,
lesquels ' ne peuvent plus faire face aux besoins des demandeurs
dont' les listes s'allongent dans les, mairies. En conséquence,' il
'demande si le Gouvernement entend écarter toute baisse du taux
des livrets A des caisses d'épargne et, au contraire, encourager les
placements sur ces livrets par des mesures incitatives conséquentes.

Réponse. - Le Gouvernement est très attaché au livret A des ,
caisses d ' épargne. Il se félicite à cet égard que la décrue des taux
d ' intérêt intervenue en 1993 ait permis une réduction sensible de
la décollecte .enregistrée sur le livret A, constatation qui démontre
que ce produit n'a pas perdu la faveur des Fiançais . four l 'avenir,
le Gouvernemennt'se doit d'encourager la poursuite du mouvement
de baisse des taux` d' intérêt, favorable à notre'économie et au sec-
teur du logement social en particulier, tout -en préservant l'équi-
libre du financement du logement social sur fonds 'du livret A .
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Pétrole et dérivés
(carburants - prix - cours du pétrole)

9938. - 10 janvier 199 - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M. le ministre de l' économie sur l'évolution
constante à la baisse du cours du pétrole . Il lui demande en consé-
quence s' il ne juge pas opportun de faire un geste envers les auto-
mobilist es en diminuant le prix des carburants, montrant ainsi aux
usagers qu'ils peuvent subir les hausses mais occasionnellement
aussi bénéficier des baisses des cours des carburants. ,

Réponse. - Les prix de vente au détail des carburants relèvent
des dispositions de l'ordonnance n" 86-1243 du 1" décembre 1986,
relative à la liberté des prix et à la concurrence . Ce texte prévoit,
dans son article 1", que les prix sont librement déterminés par le
jeu de la concurrence et précise qu'ils ne peuvent être réglementés,
par décret en Conseil d ' Etat après avis du Conseil de la concur-
rence, que dans les secteurs ou les zones où la concurrence par les
prix est limitée . Tel n 'est pas aujourd ' hui le cas de la distribution
des carburants. Ce secteur se caractérise en effet par la présence
d'opérateurs nombreux et diversifiés, tant par le niveau de prix que
par la qualité des services qu ' ils offrent aux consommateurs . Aussi
l'instauration d'une obligation, pour les distributeurs, de répercuter
la baisse de leurs prix d'approvisionnement sur les prix de vente au
détail ne peut-elle être envisagée, car elle constituerait un retour à
une forme d ' encadrement des prix . L'examen des prix de vente
pratiqués fait apparaître que des baisses sont effectivement inter-
venues entre août et décembre 1993 . L'amplitude du. mouvement
pour le gazole a sans doute été plus faible que pour le surpercarbu-
rant sur la période considérée ; il faut rappeler que la hausse de la
taxe intérieure sur les produits pétroliers est intervenue pour ce

e de carburant à la fin du mois d'août ; elle a constitué un
rein à la possibilité de baisser le prix de vente au consommateur.

Les mêmes enquêtes montrent qu il existe une réelle disparité des
prix pratiqués selon les réseaux et les modes de distribution . Cela
atteste de l ' existence d ' une concurrence qu ' il appartient au
consommateur d ' utiliser pour bénéficier des conditions d ' approvi-
sionnement optimales compte tenu du service dont il entend béné-
ficier.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement technique et professionnel
(BEP - mécanique - réparation automobile - équivalences)

2654. - 21 juin 1993. - M. Pierre Bédier appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur un problème
d 'équivalence de diplômes. En effet, le ministère du travail délivre
un certificat de perfectionnement professionnel, spécialité « injec-
tion électricité », homologué au niveau V de la nomenclature des
groupes de formation et qui correspond au niveau du certificat
d 'aptitude professionnelle ou du brevet d'études professionnelles
délivrés par le ministère de l ' éducation nationale. Or, une per-
sonne titulaire de ce certificat de perfectionnement s 'est vu refuser
sa demande de prise en compte de ce diplôme par le ministère de
l'éducation nationale, en vue d 'obtenir un brevet professionel de
mécanicien-réparateur automobile . Le motif invoqué est que « lors
de la création de ce diplôme, la sous-commission automobile de la
commission professionnelle de la métallurgie, qui a établi le règle-
ment d ' examen, n ' a pas envisagé la possibilité de correspondance
entre les unités de contrôle du brevet professionnel par examen
ponctuel et les domaines du brevet professionnel par unités capita-
lisables ni entre le brevet de maîtrise et le brevet professionnel ».
Par ailleurs, selon les dispositions de l 'article premier du titre I de
la loi n" 92-678 du 20 juillet 1992 relative à la validation d'icquis
professionnels pour la délivrance de diplômes, toute personne qui
a exercé pendant cinq ans (ce qui est le cas) une activité profes-
sionnelle peut demander la validation d ' acquis professionnels qui
pourront être pris en compte pour justifier d ' une partie• des
connaissances et des aptitudes exigées pour l 'obtention d ' un
diplôme de l ' enseignement supérieur . Dans ces conditions, il sou-
haiterait savoir quelles sont les possibilités offertes aux personnes
concernées par ce problème de validation d 'examen professionnel
organisé par le ministère du travail, afin de pouvoir obtenir un
brevet professionnel délivré par le ministère de l 'éducation natio-
nale.

Réponse. - Il n 'existe pas de principe juridique d'équivalence
entre les titres ou diplômes délivrés par le ministère de l'éducation
nationale et ceux des autres ministères.-En revanche, certains

diplômes sgnt homologués, par référence à ceux du ministère de
l'éducation nationale, par décision de la commission technique
d' homologation et conformément à une nomenclature des niveaux
de formation établie par la circulaire ministérielle du 11 juillet 1967
(Bulletin officiel n° 29 du 20 juillet 1967) . Ces diplômes homolo-
gués ne confèrent pas forcément les mêmes droits que ceux déli-
vrés par le ministère de l'éducation nationale . Le brevet profession- .
nel est un diplôme classé au niveau IV de la nomenclature précitée
qui peut être obtenu soit par unités de contrôle, soit par unités de
contrôle capitalisables. Lors de la création d'un brevet profession-
nel, la commission professionnelle consultative compétente déter-
mine, selon des critères professionnels, la liste des diplômes de
niveau V - reconnus de droit ou homologués - permettant de
faire acre de candidature à ce brevet professionnel . Elle établit
aussi, si besoin est, les dispenses d'épreuves dont peut bénéficier
un candidat s ' il est déjà titulaire d ' un autre diplôme . Ces décisions
sont mentionnées dans l ' arrêté de création du diplôme, toute
modification devant faire l 'objet d ' un nouvel arrêté . La sous-
commission « Réparation automobile » de la commission profes-
sionnelle de la métallurgie a donc déterminé les conditions a les
diplômes cuvrant accès au brevet professionnel Réparateur auto-
mobile. La liste des diplômes a été publiée par arrêté du 22 juil-
let 1982. Le certificat de perfectionnement professionnel spécialité
« injection électrique » ne fait pas partie de cette liste . Par ailleurs,
en l'état actuel de la réglementation des brevets professionnels fixée
par le décret n° 79-332 du 25 avril 1979, il n y a pas de corres-

ondance systématique entre les unités de contrôle du brevet pro-
Fssionnel délivré par examen ponctuel et ceux délivrés par unités
capitalisables, ni avec les autres diplômes de niveau IV du minis-
tère de l ' éducation nationale ou des autres ministères . Les disposi-
tions qui seront prises dans le cadre de la loi quinquennale du
20 décembre 1993 seront de nature à faire évoluer ce type de
situation . Pour ce qui concerne la mise en application de la loi
n" 92-678 du 20 juillet 1992 relative à la validation des acquis,
l'ensemble du dispositif fait en ce moment l 'objet d ' une phase
d'expérimentation préalable à sa mise en oeuvre . Les candidats
désireux de faire valider leur expérience professionnelle pour la
délivrance d ' un diplôme devront établir un dossier auprès du rec-
torat de leur lieu de domicile.

Enseignement secondaire
(élèves - stagiaires en entreprise -
frais de transport - financement)

7464. - 1" novembre 1993 . - M. Jean Geney appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationalè sur la situation
concernant les élèves des enseignements généraux et professionnels
adaptés, notamment quant au remboursement des frais de trans-
port dans le cadre de leurs stages en entreprise. En effet, d ' une
part, la circulaire ministérielle n" 90-340 du 14 dé .embre 1990
rappelle, dans son paragraphe II, que « les stages et séquences édu-
catives sont l 'occasion de demander aux élèves des temps de pré-
sence et d'activités sur un lieu de travail qui leur permettent de
mieux appréhender le monde du travail » . D'autre part, l ' arrêté
NOR : MENL9304931A du 29 juin 1993 relatif aux conditions
de délivrance du''cettifivat de f&rtisation'générale impose au candi-
dat la présentation, devant un jury, d 'un dossier élaboré à l'issue
du stage en entreprise suivi au cours de la formation . Ensuite, la
note de service n" 93-227 du 5 juillet 1993 cite, parmi le public
concerné par le diplôme certificat de formation générale, les élèves
de quatrième année de formation dans l ' enseignement général et
professionnel adapté . Enfin, la note de service .n° 93-179 du
24 mars 1993 concernant le financement des frais d ' hébergement,
de restauration, de transport et d 'assurance des élèves stagiaires en
entreprise. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire part de
quelle manière peuvent être appliqués les textes, sachant que les
établissements ne disposent pas des crédits nécessaires pour finan-
cer les frais de transport et que sont concernés en majorité des
élèves issus de zones géographiques en difficulté.

Réponse. - La note de service n° 93-179 du 24 mars 1993 a
pour objet d'harmoniser et d'élargir le champ de compétence de la
réglementation en matière de périodes de formation et de stages en
entreprise pour le défraiement des familles concernant l'héberge-
ment, la restauration, le transport et l 'assurance des élèves. Les
dépenses qui découlent de l 'organisation des périodes de formation
en entreprise doivent s ' inscrire dans le cadre de la limite des cré-
dits délégués par l ' Etzt. C'est ainsi que la note de service encou-
rage, afin d ' abonder le montant des crédits affectés aux frais d ' hé-
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bergement, de restauration et de transport des élèves, la signature
de conventions avec Ies branches professionnelles, les entreprises
ou encore les collectivités territoriales . C'est en effet par une
recherche de partenariat local que le tissu économique, également
bénéficiaire de ces périodes d'échange entre le milieu scolaire et la
vie professionnelle, peut aider les élèves (mais également les
familles) à faire le lien entre le système éducatif et la vie écono-
mique .

Enseignement privé
(financement - Pans)

7682 . - 8 novembre 1993 . - M. Jacques Guyard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le Guide de
la rentrée » édité par le maire de Paris et distribué dans toutes les
mairies d 'arrondissement de la ville . Ce guide, préfacé par M . le
maire de Paris, fait ostensiblement la promotion des établissements
d' enseignement privés de la capitale que M . Chirac reconnaît
financer bien au-delà de ses obligations légales et comporte des
commentaires méprisants à l 'égard des écoles publiques et de leurs
personnels . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour rappeler au
premier magistrat de la ville de Paris le cadre strict du droit en
matière de financement de l ' enseignement privé et quelles sont ses
intentions pour défendre l 'enseignement public et ses personnels
injustement mis en cause dans ce fascicule.

Réponse. - « Le Guide de la rentrée „ édité var la mairie de Paris
et entièrement financé par elle a été diffusé par ses soins . Le
ministère de l'éducation nationale, qui entretient avec la ville de
Paris les relations normales et d 'ailleurs fructueuses d ' un service de
l ' Etat avec une collectivité territoriale, n'a pas eu à intervenir dans
la rédaction du guide, clairement identifié comme relevant de la
responsabilité de la ville de Paris. Les représentants des personnels
enseignants et des parents d'élèves ont pu faire connaître leur
poins de vue au cours des diverses instances paritaires, en parti-
culier au cours du comité technique paritaire académique du
23 septembre 1993 . La ville de Paris a fait part au ministère de
l ' éducation nationale de son intention, en vue de la réédition du
guide de la rentrée 1994, de tenir compte des différentes critiques
émises par un certain nombre d ' associations et de mettre ainsi fin
à tout malentendu .

DOM
(Réunion : enseignement - fermetures de classes - zones rurales)

7773. - 15 novembre 1°93. - M. André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M . le ; ministre de l'éducation nationale sur
les conséquences des fermetures d'établissements et de classes sco-
laires décidées pour l ' année scolaire 1 093-1994 dans le départe-
ment de la Réunion . S'El est vrai que ces décisions reposent, en
règle générale, sur le constat d'une baisse des effectifs et du néces-
saire redéploiement du personnel enseignant dans des secteurs géo-
graphiques à forte croissance démographique, il n 'en demeure pas
moins qu'elles vont à l ' encontre de la volonté du Gouvernement,
par ailleurs ; de maintenir le service public dans les zones déjà fra-
gilisées par un exode rural structurel . Le maintien des activités
dans les zones rurales constitue encore pour ce département une
réponse au problème du chômage et des maux liés généralement à
l'urbanisation rapide. Il lui demande aussi de bien vouloir lui faire
part des orientations arrêtées sur cette question.

Réponse. - Le maintien de services publics en milieu rural, dans
le cadre d ' une politique équilibrée d'aménagement du territoire,
constitue un des objectifs prioritaires de l'action gouvernementale.
Dans ce contexte, compte tenu de l' importance des missions de
service public qui lui sont dévolues, ie ministère de l'éducation
nationale doit être un partenaire très présent dans la définition et
la mise en oeuvre des actions qui seront arrêtées en vue de revivi-
fier le tissu rural. En ce qui concerne le premier degré, il a été créé
dans le département de la Réunion, de 1988 à 1992, 265 postes
d'enseignant pour 1 634 élèves supplémentaires. A la rentrée 1993
ont été créés 55 postes d'enseignant et 3 postes de maître forma-
teur. Ces créations ont permis d•'atnéliorer notablement les condi-
tions de scolarisation . Cet effort sera poursuivi pour la rentrée
1994 . Quant au rtouvemen des ouvertures et fermetures de
classes, il correspond à la o&csaire adaptation du réseau scolaire à
l ' évolution des effectifs . Claque année, des classes sont fermées
dans des écoles dom les effectifs baissent . Chaque année, grâce aux

moyens dégagés par ces fermetures, des classes sont ouvertes là où
cela se révèle nécessaire et des postes sont affectés dans les secteurs
prioritaires. S'agissant plus particulièrement de l'évolution du
réseau des établissements de l'enseignement secondaire (lycée,
lycées professionnels, collèges) dans le département de la Réunion,
le bilan de ces dernières années atteste, indéniablement, d ' une
claire volonté de maintenir, voire, le cas échéant, de favoriser, en
tant que de besoin, le renforcement de son assise : rentrée 1992
(trois collèges créés ex nihilo) ; rentrée 1993 (un collège créé ex
nihilo). Pour la rentrée 1994, le recteur de l 'académie de la Réu-
nion prévoit, par saleurs, l'ouverture de deux lycées supplé-
mentaires (un à La Possession, l'autre à Saint-Leu).

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - évaluation - carrière)

8224. - 22 novembre 1993. - En réponse à une question écrite
concernant la situation des chefs d ' établissement, monsieur le
ministre de l 'éducation nationale explique qu ' un barème national
appliqué aux personnels de direction n 'est pas envisageable pour
les tableaux d avancement, car il s ' ait de « la gestion de respon-
sables dont l'évaluation demande d abord une approche qualita-
tive » (question n” 2837, Journal officiel du 18 octobre 1993) . Or,
depuis au moins deux ans, ont . disparu, pour les chefs d'établisse-
ment, la notation par l' inspecteur d ' académie puis le recteur, et
pour les adjoints le rapport annuel de leur supérieur hiérarchique
direct, qui entraînait de manière évidente la vision que l 'inspecteur
d ' académie et le recteur pouvaient avoir de leur compétence . Les
tableaux d'avancement se préparent dans les académies sans que les
intéressés en aient connaissance, sur des critères inconnus puisque
aucun document ne leur permet de savoir comment ils sont per-
çus. Ainsi, les personnels de direction ex-PEGC issus du premier
concours en 1988 se sont vu éliminés des listes d ' avancement de
troisième en deuxième classe, quel que soit leur échelon ou leur
ancienneté dans l ' éducation nationale, sous prétexte qu ' ils avaient
moins de cinq ans dans un poste de direction, alors que dans le
méme temps les candidats PEGC admis au concours en 1993
étaient directement admis en deuxième classe de deuxième catégo-
rie, et que les enseignants PEGC bénéficiaient de la hors-classe ou
de la classe exceptionnelle ou de l 'intégration dans le corps des
certifiés. M . Jean-Paul Fuchs demande donc à M. le ministre de
l'éducation nationale ce qu'il compte faire pour améliorer :
1° l 'évaluation des personnels de direction ; 2° la transparence des
tableaux d'avancement ; 3" la situation des personnels de direction
ex-PEGC.

Réponse. - Les tableaux nationaux de promotion de grade des
personnels de direction sont constitués au vu des propositions aca-
démiques fixées après consultation des commissions administratives
paritaires académiques et établies en fonction de la qualité du ser-
vice des personnels de direction promouvables. Ils sont arrêtés,
chaque année, par le ministre de l'éducation nationale, après avis
des commissions administratives paritaires nationales compétentes.
La notation chiffrée sera réintroduite pour les personnels de direc-
tion selon des modalités aujourd ' hui à l ' étude. En ce qui concerne
les personnels de direction de deuxième catégorie troisième classe,
la condition de durée de service pour être inscrit au tableau
d'avancement à la deuxième classe du corps des personnels de
direction de deuxième catégorie a été ramenée de cinq années à
deux années . Par ailleurs, le plan d'intégration de ces personnels
dans la deuxième classe du corps des personnels de direction de
deuxième catégorie sera terminé le 31 décembre 1995.

Enseignement secondaire
(fonctionnement - effectifide personnel - personnel de direction)

8599. - 6 décembre 1993 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
la situation des personnels de direction des établissements publics
(lycées et collèges) . Lors de la dernière rentrée scolaire, le nombre
de postes vacants, après les mutations et l ' affectation des lauréats
au concours, s ' élevait à plus de 600. Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui indiquer s 'il envisage de prendre des
dispositions tendant à rendre ces postes plus attractifs afin que
ceux-ci puissent être totalement pourvus.

Réponse. - Le nombre d ' emplois mis au concours de recrute-
ment des personnels de direction pour la session 1993 s 'élève à
680 . Il est, par ailleurs., prévu d 'offrir aux lauréats les mieux classés
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un emploi de responsabilité dès leur nomination . Des mesures
actuellement en cours d 'appli ation et tendant à au gmente . la pro-
portion de fonctionnaires accédant aux premières classes d es corps
des personnels de direction sont également de nature à rendre plus
attractive cette carrière.

Enseignement : personnel
(l ersonnel de direction - accès à la 1" classe)

8826. - 6 décembre 1993 . - M. Bernard Derosier attire
l ' attention de M . le ministre de l' éducation nationale sur cer-
taines difficultés rencontrées par les personnels de direction de
l'• catégorie a)anr atteint le 7' échelon de la 2' classe . En effet,

l ' article 20 du décret n" 88-343 du 11 avril 1988 fixe les condi-
tions d ' accès à la 1" classe et prévoit pour l 'inscription au tableau
d 'avancement que ces personnels puissent justifier de cinq années
de service effectif (Las un emploi de direction et que, en outre,
ces fonctions aient été exercées dans deux établissements au moins.
Cette dernière disposition n'est pas sans créer des problèmes per-
sonnels et familiaux aux fonctionnaires les plus anciens qui se
voient imposer ur .e clause de mobilité, et cela à quelques années
de la retraite. Néanmoins, conscient de ces difficultés, le législateur
avait assoupli ce rysteme par l'intermédiaire de l ' article 28 de la loi
n' 90-587 du 4 juillet 1990 portait diverses dispositions relatives
à l'éducation nationale, lequel dispense de la clause de mobilité les
personnels de direction ayant atteint l'âge de cinquante-cinq ans à
la date du 1" janvie- 1990 . Cependant cette disposition ne résout
pas les difficultés des personnels les plus anciens mais n'ayant pas
atteint l'âge de cinquante-cinq ans au 1" janvier 1990 et qui res-
sentent cette situation comme très injuste . Ces difficultés auraient
pu .are évitées, non plus en accordant une dérogation à la clause
de mcbilité aux personnels ayant atteint l 'âge de cinquante-cinq
ans au 1" janvier 1990, mais au 1" janvier de l ' année de leur ins-
cription au tableau d 'avancement, et cela pendant une période
transitoire suffisamment longue - par exemple de cinq ans - pour
permettre aux personnels en fin de carrière de ne pas être soumis à
cette clause de mobilité. Aussi il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre peur que les fonctionnaires en fin de carrière
puissent tous bénéficier pendant une période transitoire suffisam-
ment longue des dispositions de l ' article 28 de la loi du 4 juil-
let 1990 précitée prévoyant une dérogation à la clause de mobilité
prévue par le décret du 11 avril 1988.

R é p o n s e. - Les dispositions des articles 20 et 21 du décret n" 88-
343 du I l avril 1988 portant statuts paticuliers des corps de per-
sonnels de direction prévoient que, pour être inscrit au tableau
d ' avancement à la 1' classe du corps des personnels de direction
de 1" catégorie ou de 2' catégorie, il faut notamment justifier d 'au
moins cinq années de services effectifs dans un emploi de direc-
tion, les fonctions correspondantes ayant été exercées dans deux
établissements au moins . L'exigence de mobilité professionnelle
constitue une réponse plus adaptée aux besoins du service que la

fidélisation»i . En, effet, il , est . indispensable-qu 'un personnel de
direction, après un certain nombre d ' années passées dans un éta-
blissement, puisse s ' investir à nouveau dans un autre établissement.

Enseignement : personnel
(rémunérations - indemnité d première a ctation -

conditions d'attribution)

8929. - 6 décembre 1993. - M. Jean-Louis Borloe attire
l 'attention de M. le ministre de l 'édu.ation nationale sur lasup-
pression de l' indemnité de première affectation pour les institu-
teurs qui ont accepté d'enseigner dans le département du Nord.
Celui-ci, par arrêté ministériel du 13 juillet 1993, ne figure plus
sur la liste des départements déficitaires en enseignants . Ne bénéfi-
cient actuellement de cette prime que les enseignants de la cou-
ronne parisienne. Cette décision ne respecte par les engagements
pris par l ' éducation nationale. Elle pénalise tous les jeunes profes-
seurs qui ont tenu compte dans leur vie professionnelle et privée
de cette indemnité de première affectation . Il lui demande com-
ment il envisage de remédier à cette situation difficile pour les
jeunes maîtres.

Enseignement : personnel
(rémunérations - indemnité de première affectation -

conditions d'attribution)

9627. - 27 décembre 1993. - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
l ' injustice des mesures contenues dans l ' arrêté ministériel du
19 juillet 1993, publié au Bulletin officiel du 2 septembre 1993.
Cet arrêté, précisant la liste des départements où les jeunes ensei-
gnants titularisés pourront bénéficier de l'indemnité de première
affectation, ne comprend pas le département du Nord . Ceci est
d ' autant plus injuste que notre région n 'attire pas naturellement
les jeunes diplômés se destinant à une carrière au sereice de l 'édu-
cation nationale. Ainsi, le fait que cette indemnité leur soit refusée
s' ils viennent s'installer dans le Nord prend un caractère parti-
culièrement dissuasif. De plus, ls région Nord - Pas-de-Calais
connaît un des plus forts taux de jeunes scolarisés en France. Il est
donc primordial que le Gouvernement fasse un effort particulier
dans le domaine de l 'enseignement en faveur de notre région . Il
lui demande de bien vouloir prendre un arrêté incluant les dépar-
tements du Nord : .t du Pas-de-Calais dans la liste des bénéficiaires
de cette indemnité.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la fonction enseignante a
prévu la création, à compter du 1" septembre 1990, d ' une indem-
nité de première affectation versée pendant trois ans aux ensei-
gnants qui, dans le premier degré, sont affinités dans un départe-
ment déficitaire à l ' occasion de leur premièrè titularisation dans la
fonction publique. Cette indemnité doit concerner 2 300 ensei-
gnants par an, soit au total 6 900 indemnités qui ont été créées en
rois contingents entre 1990 et 1992 . Lors de la création de cette
indemnité, treize départements avaient été retenus . Cette liste a été
reconduite en 1991 et 1992 car le nombre d ' indemnités dispo-
nibles permettait de couvrir l ' ensemble des bénéficiaires de ces
départements . Mais, le nombre de titularisations prévues à la ren-
trée 1993 dans ces treize départements (environ 6 500) ne permet-
tait plus de maintenir le versement de cette indemnité dans
l ' ensemble de ces départements . Sur l ' année 1993, faute de crédits
suffisants inscrits au budget, le paiement de cette indemnité n 'a
été possible que dans les cinq départements les plus déficitaires qui
sont tous situés en région parisienne : Seine-Saint-Denis, Val-de-
Marne, Essonne, Hauts-de-Seine et Val-d ' Oise . Le Gouvernement
a toutefois décidé que, compte tenu des délais tris courts entre la
parution de l 'arrêté réduisant le nombre des départements et la
titularisation de ces instituteurs, ceux-ci titularisés à la ren-
trée 1993, bénéficieront de l'indemnité de première affectation qui
leur sera versée au cours du premier trimestre 1994 . Bien entendu,
les enseignants qui ont perçus la première fraction en 1991 ou
en 1992 percevront la ou les fractions qui leur sont rues en 1993.

Enseignement : personnel
(rémunérations - indemnité de première affectation -

conditions d'attribution)

9016. - 13 décembre 1993 . - M. Serge Charles attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l'arrêté du
19 juillet 1993, publié au BO n" 28 du 2 septembre , 1993, qui
supprime l' indemnité de première affectation pour les jeunes ensei-
gnants des écoles qui acceptent de venir servir dans le département
du Nord, la réservant aux départements de la ceinture parisienne.
Considérant qu ' une telle mesure est de nature à pénaliser un
département et une région qui souffrent d' un sous-effectif chro-
nique en matière de fonctionnaires, il lui demande s 'il envisage de
revenir sur cette disposition dont les effets ne peuvent qu'être
néfastes dans un secteur où le nombre de jeunes est le plus élevé
de France et les problèmes de formation les plus aigus.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la fonction enseignante a
prévu la création à compter du 1" septembre 1990 d ' une indem-
nité de .première affectation versée pendant trais ans aux ensei-
gnants qui, dans le premier degré, sont affectés dans un départe-
ment déficitaire à l'occasion de leur première titularisation dans la
fonction publique . Cette indemnité doit concerner 2 300 ensei-
gnants par an, soit au total 6 900 indemnités qui ont été créées en
trois contingents entre 1990 et 1992. Lors de la création de cette
indemnité, treize départements avaient été retenus. Cette liste a été
reconduite en 1991 et 1992 car le nombre d'indemnités dispo-
nibles permettait de couvrir l'ensemble des bénéficiaires de ces
départements. Mais le nombre de titularisations prévues à la ren-
trée 1993 dans ces treize départements (environ 6 500) ne permet-
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tait plus de maintenir le versement de cette indemnité dans
l'ensemble de ces départements . Sur l ' année 1993, faute de crédits
su. .--- :s inscrits au budget, 'paiement ded° cettee .:.e indemnitésuffisants n'a
été possible que dans les cinq départements les plus déficitaires qui
sont tous situés en région parisienne : Seine-Saint-Denis, Val-de-
Marne, Essonne, Hauts-de-Seine et Val-d'Oise . Le Gouvernement
a toutefois décidé que, compte tenu des délais très courts entre la
parution de l'arrêté réduisant le nombre des départements et la
titularisation de ces instituteurs, ceux-ci titularisés à la ren-
trée 1993, bénéficieront de l'indemnité de première affectation qui
leur sera versée au cours du premier trimestre 1994 . Bien entendu,
les enseignants qui ont perçu la première fraction en 1991 nu
en 1992 percevront h ou les fractions qui leur sont dues en 1993.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

9034. - 13 décembre 1993 . - M. Antoine Carré attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le devenir
des maîtres auxiliaires de l'enseignement privé sous contrat. En
effet, en 1983, grâce aùx effets de la loi Le Pors. 40 000 maîtres
auxiliaires étaient titularisés sur une période de trois ans dans
l 'enseignement public. Mais cette résorption de l 'auxiliariat n ' avait
pas concerné à l ' époque les 40 000 maîtres rémunérés en tant
qu'auxiliaires dans l'enseignement privé . Aujourd 'hui, après la
signature du protocole d ' accord du 21 juillet 1993, des mesures
exceptionnelles sont annocées au bénéfice des seuls . maîtres auxi-
liaires du secteur public . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
donner des précisions sur les mesures nouvelles qu ' il envisage de

r
endre pour reclasser rapidement les 36 528 maîtres auxiliaires de

enseignement privé, compte tenu du nouveau mode de recrute-
nient initié par le décret du 18 ,mars 1993 qui devrait, dès 1994,
éviter le recrutement de nouveaux auxiliaires.

Réponse. - Le nombre de maîtres des établissements d'enseigne-
ment privés sous contrat rémunérés dans l ' échelonnement indi-
ciaire des maîtres auxiliaires, sur les crédits du chapitre 43-01, est
estimé, selon une enquête effectuée à la rentrée de 1992, à
26 000 MA et MA 2 et 6 500 MA 3 et MA 4 . Il faut préciser
tout d ' abord que, à la différence des maîtres auxiliaires de l ' ensei-
gnement public, les contractuels assimilés pour leur rémunération
aux maîtres auxiliaires ne se trouvent pas en situation précaire
puisqu ' ils bénéficient de la garantie de leur emploi . Les maîtres
auxiliaires des établissements d ' enseignement privés sous contrat
bénéficient des mêmes possibilités de promotions que leurs homo-
logues en fonctions dans les établissements publics : concours
externes et internes, y compris les concours internes spécifiques
prévus par le protocole d'accord relatif à la résorption de l ' auxilia-
riat, listes d'aptitude. Ils peuvent en outre accéder, par inspection,
pour ceux . d'entre eux qui sont classés en 1' et 2' catégories et, par
liste d ' aptitude exceptionnelle, pour ceux qui sont classés en 3' et
4° catégories, à l 'échelle de rémunération des adjoints d ' enseigne-
ment (promotion qui n' ecisse plus dans l' enseignement public) . En
1994, seront respectivement concernés 2 200 et 500 maîtres.

Enseignement : personnel
(rémunérations - frais de déplacement - montant)

9144. - 13 décembre 1993 . - M . Ambroise Guellec attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' insuf-
fisance grave en moyens de fonctionnement des inspections d ' aca-
démie, en particulier celle du Finistère, qui empêche :es inspec-
teurs de l 'éducation nationale d'effectuer leurs missions dans des
conditions acceptables, en particulier en raison de la faiblesse des
crédits de fonctionnement qui leur sont affectés . Il lui demande de
lui préciser ses intentions afin de remédier à cette situation.

Médecine scolaire
(frinctionnetnent - rfctifs de personnel -

assistants de service social - frais de déplacement)

9451. . - 20 décembre 1991 - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
les conditions de travail des assistantes sociales du service social
scolaire et sur les graves conséquences qu ' entraînent les restrictions
budgétaires. En effet, il n' y a eu aucune création de poste d 'assis-
tante sociale depuis dix ans dans l ' académie de Lyon alors que de
nombreux établissements ont ouvert leur porte . Par ailleurs, la

limitation des budgets de fonctionnement entraîne une diminution
des frais de déplacement pouvant aller jusqu'à 60 p. 100 dans cer-
tains départements (25 p, 100 dans le Rhône) . Dans le contexte
social et économique actuel, l'équilibre des familles devenant de
plus en plus fragile, des interventions adaptées et faites à temps
peuvent sauver des situations avant qu'elles ne deviennent irréver-
sibles . Elle lui demande donc quelles mesures urgentes le Gouver-
nement compte prendre pour permettre aux assistantes sociales
d' exercer leur mission qui consiste à aider les jeunes en difficulté
sociale et à protéger les mineurs en danger.

Enseignement : personnel
(rémunérations - frais de déplacement - montant)

9637. - 27 décembre 1993 . - M . Robert Pandraud attire
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
conditions de travail des inspecteurs de l ' éducation nationale qui
sont amenés à effectuer des déplacements de plus en plus nom-
breux dans leurs ch-conscriptions, non seulegsent pour des missions
d' inspection, mais, surtout, pour participer à la formation initiale
et continue des instituteurs . Dans un département comme la
Seine-Saint-Denis, leur action est essentielle ; ils sont souvent les
seuls, aux côtés des maîtres qu'ils soutiennent et encadrent, à assu-
rer la présence de l'Etat dans des zones que les autres services ont
depuis longtemps délaissées . Or, l ' administration rembourse leurs
frais de déplacements assurés par leur véhicule personnel au pro-
rata des kilomètres parcourus, système qui n 'est pas adapté aux cir-
cuits en ville où les voitures s 'usent beaucoup sans parcourir de
grandes distances. En outre, le quota autorisé, qui était de
10 000 kilomètres par an, a été réduit à 7 500 kilomètres l'année
dernière et à 4 500 kilomètres cette année . Compte tenu des décla-
rations du Gouvernement sur la politique de la ville, il lui
demande de reconsidérer cette situation afin de permettre à ces
agents, compétents et motivés, d'effectuer leurs missions dans des
conditions normales sans être contraints d ' en assurer le coût sur
leurs deniers personnels.

Réponse. - Dans le projet de loi de finances pour 1994, les cré-
dits de fonctionnement des services extérieurs, affectés par les déci-
sions d'annulation et de gel prises au mois de février I993, ont été
remis à leur niveau initial, soit une augmentation générale de
15,4 p . 100 par rapport aux crédits disponibles en 1993 . Cet
effort devrait permettre à nouveau une prise en charge plus nor-
male des frais des personnels soumis à des déplacements profes-
sionnels. Dans l ' immédiat et afin de répondre aux problèmes les
plus urgents, une somme d'un montant de 3,25 millions de francs
a pu être débloquée et répartie entre les académies, avec instruc-
tions données aux services de consacrer ces crédits exclusivement
au remboursement des frais de déplacement des personnels. En
outre, une enveloppe supplémentaire de 9,2 millions de francs,
dont 5,4 au titre du collectif budgétaire en fin d ' année, a complété
ce dispositif. C ' est donc une somme globale de 12,45 millions de
francs qui a été consentie à titre exceptionnel par le Gouverne-
ment.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - exercice de L . prof ssion -

moyens matériels)

9151 . - 13 décembre 1993 . - M. Charles Ehrmann attire
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les
préoccupations des psychologues scolaires en ce qui concerne les
moyens nécessaires à l'exercice de leur profession . En effet, d 'après
leurs missions redéfinies par la circulaire n° 90-083 du
10 avril 1990, dont, notamment, les liaisons fonctionnelles avec
des organismes et instances extérieures à l 'école (téléphone, cour-
rier, etc.), les examens cliniques et psychométriques (achats de tests
et fournitures de bureau), activités d ' études et de fotmation (docu-
mentation spécialisée), il ressort que ces personnels de l ' éducation
nationale reconnus comme psychologues à part entière (arrêté du
14 janvier 1993) ont évidemment besoin de crédits de fonctionne-
ment et d 'équipement pour assure : ce qui leur est demandé . Si
pour leurs cclègues instituteurs-professeurs des écoles, des textes
régissent depuis longtemps leur mode de fonctionnement et
d'équipement dans leurs classes, aucun texte, à ce jour, n'a consi-
déré les frais inhérant à l'exercice de la fonction de psychologue
scolaire, si bien que l'on assiste au niveau des possibilités d'organi-
sation concrète de leur travail à des disparités de situation . C ' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir considérer, enfin, cet
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aspect trivial mais incontournable des missions de psychologues
scolaires et quelles dispositions il compte prendre pour améliorer
les conditions de fonctionnement de cette profession.

Réponse. - Dans le projet de loi de finances pour 1994, les cré-
dits de fonctionnement des services extérieurs, affectés par les déci-
sions d'annulation et de gel prises au mois de février 1993, ont été
remis à leur niveau initial, soit une augmentation générale de
15,4 p . 100 par rapport aux crédits disponibles en 1993 . Cet
effort devrait permettre à nouveau une prise en charge plus nor-
male des frais des personnels soumis à des déplacements profes-
sionnels, et en particulier les infirmières scolaires, les médecins sco-
laires, les psychologues scolaires et les rééducateurs . Dans
l'immédiat et afin de répondre aux problèmes les plus urgents, une
somme d' un montant de 3 .25 millions de francs a pu être déblo-
quée et répartie entre les académies, avec instructions données aux
services de consacrer ces crédits exclusivement au remboursement
des frais de déplacement des personnels . En outre, uné envelôppe
supplémentaire de 9,2 millions de francs dont 5,4 au titre du col-
lectif budgétaire en fin d ' année - a complété ce dispositif. C' est
donc une somme globale de 12,45 millions de francs qui a été
consentie à titre exceptionnel par le Gouvernement.

Enseignement : personnel
(rémunérations - frais de déplacement - montant)

9175. - 13 décembre 1993 . - M. François Cornut-Gentille
attire l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
le manque de crédits affectés aux RASED (réseaux d 'aides spéciali-
sées aux élèves en difficulté). En effet, la dotation financière qui
couvre les frais de déplacement du personnel de l 'éducation natio-
nale est nettement insuffisante surtout lorsque ces fonctionnaires
interviennent sur des secteurs géographiques étendus et donc éloi-
gnés de leur lieu d'affectation . Ainsi, la dotation de 1993 a été
épuisée bien avant la fin de l'année civile et certains RASED n 'ont
pas fonctionné depuis la rentrée scolaire . Depuis 1991, les crédits
des personnels à vocation itinérante sont intégrés dans la dotation
globale de fonctionnement de chaque académie. cependant, les
perspectives de réduction dc ce budget laissent entrevoir des diffi-
cultés accrues pour l ' avenir. Aussi, face à cette situation inad-
missible, il lui demande les mésuses qu ' il envisage de prendre afin
de garantir le bon fonctionnement de ce service public.

Réponse. - Dans le projet de loi de finances pour 1994, les cré-
dits de fonctionnement des services extérieurs, affectés par les déci•
sions d 'annulation et de gel prises au mois de février 1993, ont été
remis à leur niveau initial, soit une augmentation générale de
15,4 p . 100 par rapport aux crédits disponibles en 1993 . Cet
effort devrait permettre à nouveau une prise en charge plus nor-
male des frais des personnels soumis à des déplacements profes-
sionnels . Dans l ' immédiat et afin de répondre aux i probièmes les
plus urgents, une somme d ' un montant de 3 .25 millions de francs
a pu être débloquée et répartie entre les académies, avec instruc-
tions données aux services de consacrer ces crédits exclusivement
au remboursement des frais de déplacement des personnels . En
outre, une enveloppe supplémentaire de 9,2 millions de francs,
dont 5,4 au titre du collectif budgétaire en fin d ' année, complétera
ce dispositif. C'est donc une somme globale de 12,45 millions de
francs qui a été consentie à titre exceptionnel par le Couverne-
ment .

n'ont pas été compensés par des promotions hors classe . 4° Deux
disparités entre la situation d ' un directeur d'école privée et d' école
publique existent encore : les bonifications indiciaires et les indem-
nités de sujétions spéciales. 5° La dotation budgétaire de formation
continue des enseignants de l 'enseignement privé sous contrat n ' at-
teint pas le niveau de parité . 6° Les maîtres de l'enseignement
privé sont toujours exclus du bénéfice de la préretraite progressive.
7° Le montant des pensions et allocations de retraite reste inférieur
aux pensions se,vies à leurs homologues de l ' enseignement public
alors que la chargé de cotisations salariales de retraite est supé-
rieure de 25 p. 100 à 30 p . 100 à la retenue pour pension civile.
8° Les maîtres de l 'enseignement privé restent les seuls salariés
dont les périodes de chômage ne sont pas validées alors 'même
qu ' il' a été envisagé, afin de combler le vide juridique, la signature
d'une convention avec l'AGIRC et l'ARRCO . Elle lui demande
donc quelles mesures il entend prendre afin de remédier à
l'ensemble de ces problèmes, afin que le principe de parité soit
enfin appliqué.

Réponse. - Sur les différents aspects évoqués par l'honorable par-
lementaire, la situation des maîtres des établissements d'enseigne-
ment privés sous contrat est appréciée dans le respect du principe
de parité avec celle des maîtres de l'enseignement public : les
maîtres auxiliaires des établissements d'enseignement privés bénéfi-
cient des mêmes possibilités de promotions que leurs homologues
en fonctions dans les établissements publics : concours externes et
internes, y compris les concours spécifrejues prévus par le protocole
d ' accord relatif à la résorption de l ' auxiliariat, listes d'aptitude. Ils
peuvent en outre accéder par inspection, pour ceux d 'entre eux qui
sont classés en 1" et 2' catégories, et par liste d 'aptitude excep-
tionnelle, pour ceux qui sont classés en 3' et 4' catégories, à
l 'échelle de 'rémunération des adjoints d 'enseignement (promotion
qui n 'existe plus dans l'enseignement public) ; l 'effort, considérable
déjà consacré à l'enseignement privé ne permet pas d'envisager,
dès 1994, le versement de l'indemnité de sujétions spéciales aux
maîtres contractuels qui enseignent dans les établissements privés
aux caractéristiques voisines des établissements publics de zone
d ' éducation prioritaire (ZEP) ; le plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante a prévu la création de hors classe pour tous les
corps enseignants, selon une proportion en pro f eeste . annuelle,
pour aboutir à 15 p . 100 de la classe normale à la fin du plan.
Dans ce domaine aussi, le principe de parité entre l ' enseignement
public et l'enseignement privé doit être appliqué . Cependant, pour
des raisons de technique budgétaire, les modalités de calcul sir ces
promotions diffèrent selon qu ' il s' agis des promotions de l 'ensei-
gnement public ou de celles de l 'enseignement privé. L'application
mécanique des règles budgétaires conduit, dans l ' enseignement

'privé, . à ne pas compenser nombre pour nombre les « sortie »
pour retraite, décès ou promotion pour le calcul des contingents
de référence . Pour l ' année 1994, il sera proposé au ministre chargé
du budget de contresigner un arrêté prévoyant le nombre de pro-
motions à !a hors classe nécessaire pour maintenir ce pourcentage
à hauteur de celui fixé par le plan . Le décret n° 92-1474 du
31 décembre 1992 a prévu la mise en place progressive sur quatre
ans, à compter du 1" janvier 1993, et en tenant compte des seuils
de classes fixés dans les écoles publiques, de décharges de service
en faveur de maîtres contractuels ou agréés assurant la direction
d'une école privée sous contrat . Actuellement le seuil à partir
duquel les directeurs d 'écoles privées sont déchargés est de huit
classes. Au plus tard au terme du plan, la parité sera atteinte. La
question des éventuelles bonifications indiciaires dont pourraient
bénéficier les directeurs d 'écoles privées, comme leurs collègues de
l ' enseignement public, pourra être examinée dans le cadre de la
préparation du projet de loi de finances pour 1995 ; c' est dans ce
même cadre que la mise en oeuvre du régime de cessation progres-
sive d 'activité fera l'objet d'un examen ; le groupe de travail chargé .
d'examiner les conditions de retra°te des maîtres des établissements
d'enseignement privés qui relèvent du régime général de la sécurité
sociale par comparaison avec les agents publics devrait prochaine-
ment déposer ses condusions. Par ailleurs, une étude est engagée
afin d'étudier les incidences sur les retraites de ces enseignants, des
récentes modifications introduites dans le régime général de la
sécurité sociale prévoyant l'allongement de la période de cotisa--
lions et du salaire de référence ; les maîtres contractuels des éta-

directement par l'Etat, comme l 'ensem le de ses agents non titu-
lai'res.Ne relevant pas s:u régime géré par l ' UNEDIC, ils ne béné-
ficient p: ., de la validation de leurs périodes de chômage indem-
nisé pour leurs retraites complémentaires . Une telle velidation

Enseignement privé
(enseignanu statut)

9221 . - 13 décembre i993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des personnels de- l 'enseignement privé, ceux-ci connais-
sant de réelles entraves au principe de la parité avec !_des homo-
logues du secteur public sur huit points essentiels . 1° Alors qu' ils
représentent 43 p . 100 des . enseignants du second degré contre
8,86 p . 100 dans le secteur public, les maîtres auxiliaires du sec-
teur privé s' inquiètent de leur devenir et attendent toujours leur
reclassement, 2° Alors qu'un protocole d 'accord le prévoyant a été

	

blissements d' enseignement privés sous contrat d' association sont
signé le 31 mars 1989, les maîtres de l'enseignement privé n'ont 1 lorsqu' ils se trouvent involontairement privés -d'emploi, indemnisés
pas bénéficié du versement de l 'indemnité, de-- sujétions- spéciales. b
3° Contrairement à l 'enseignement public où des emplois dc pro-
fesseurs hors classe ont été inscrits dans les lois de finances succes-
sivics,les• départs en retraite des maîtres contractuels hors classe
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nécessiterait en effet la conclusion de conventions entre l'Etat et
les différentes caisses de retraite complémentaire et le paiement par
l' Etat d' une cotisation à ce titre . Une négociation a été engagée
en 1990 avec les départements ministériels concernés (budget,
affaires sociales) et les organismes représentant les caisses de
retraite complémentaire (AGIRC, ARRCO) afin de résoudre ce
problème . Enfin, pour assurer 1a parité en matière de financement
dès charges afférentes à la formation, le critère de pourcentage de
la masse salariale consacré à' là formation continue a été adopté.
Des' mesures de mise à niveau ont été prises en 1987, 1988
et 1989 . Une nouvelle étude sera menée sur les dépenses effectives
depuis 1992, au cours du premier semestre de 1994.

Enseignement : personnel
(auxiliaires - personnel de bureau - titularisation)

9277. - 20 décembre 1993 . - M . André Thien Ah Koon attire
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les
conditions de titularisation des auxiliaires de bureau et lui
demande de bien vouloir lui préciser si ùne modification des
termes du décret du 14 juin 1983 sur cette question ne peut être
envisagée.

Réponse. - Les auxiliaires de bureau recrutés postérieurement
à 1983 n ' ont pu bénéficier des dispositions de l ' article 73 de la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique' de l ' Etat . Cet article ouvre
un-droit à titularisation aux agents non titulaires qui étaient en
fonctions au 14 juin 1983 et qui comptent à la date du dépôt de
leur candidature deux ans de services à temps complet . Pour stabi-
liser la situation de. ceux des auxiliaires de bureau qui ne rem-
plissent pas ces conditions, le Gouvernement étudie un projet qui
permettrait leur intégration, par voie de concours internes spé-
ciaux, dans le corps des agents administratifs . Ce dispositif de
recrutements exceptionnels pourrait être mis en place pendant une
durée de trois ans. Dans l 'attente de la conclusion positive de ce
projet, les auxiliaires de bureau ont, bien entendu, la possibilité de
se présenter aux .concours normaux d'accès aux corps d'agents et
d'adjoints administratifs, ouverts sans conditio, : de di plôme.

Enseignement privé
(directeurs d'école - 'rémunérations)

9317. - 20 décembre 1993 . - M: Dominique Paillé attire
I ' attention de M . le ministre .de l'éducation nationale sur la
situation des directeurs d'école privée .' La'loi n° .92-678 du 20 juil-
let 1992, modifiant la loi Debré, a reconnu la fonction des direc-
teurs d 'école privée sous contrat en accordant à ces derniers des
décharges de service dans les mêmes conditions que celles . données
aux directeurs des écoles publiques, mais seulement à compter du .
1" janvier 1993. Cependant, demeurent encore deux disparités
liées à leur rémunération ; il s ' agit. des bonifications indiciaires (3 à
40 points selon la taille de l ' école) et des indemnités de sujétions
spéciales (2 121 francs, à 3• , 156 francs, l'an) . Rien ne s'oppose à ce
que la parité s' exerce également dans ' le domaine des avantages et
rémunérations, comme le précise l 'article 15 de la loi Debré et la
réglementation en vigueur. Or, le projet de loi de finances
pour 1994 fait apparaître un crédit pour les seules décharges de
direction d ' école publique. Il lui demande ce qu'il compte faire.
pour mettre fin aux dernières discriminations qui touchent les
maîtres contractuels ou agréés chargés d'une direction d'école pri-
vée.

Enseignement privé
(directeurs-décole rémunérations)

9470 . - 20 décembre 1993. - M. Patrick Balkany attire
' l ' attention' M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des' directeurs 'd 'école privée. Là loi' n° •92-678 du 20 juil-
let 1992 avait arrêté le principe de la reconnaissance des directeurs
d'école privée sous-contrat en leur accordant des décharges de ser-
vice dans les mêmes, conditions que celles données à leurs homo-
logués du secteur' public, à càinpter du 1" janvier 1993 . Deux'
graves disparités perdurent encore, touchant aux bonifications indi-
ciaires et' aux indemnités de sujétions spéciales .,-Il lui demande de
lui préciser dans quels délais, il 'sera mis fin à' ces . différences de
traitement .

Enseignement privé
(directeurs décide - rémunérations)

9606. - 27 décembre 1993 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les dis-
positions de la loi n° 92-678 du 20 juillet 1992 concernant les
fonctions de directeur d 'école privée sous contrat, qui accorde à
ces derniers des décharges de service à compter du 1° janvier 1993.
Il lui demande si cette mesure pourrait être accompagnée des
bonifications indiciaires et des indemnités de sujétions spéciales,
auxquelles ont droit .les directeurs des écoles publiques.

Enseignement privé
. (directeurs d 'école - rémunérations)

9613. - 27 décembre 1993. - M. Arthur Paecht rappelle à
M. lé ministre de l' éducation nationale que la loi du 20 juillet
1992 a accordé aux directeurs d 'école privée sous contrat des
décharges de service dans les mêmes conditions que celles données
à leurs homologues des écoles publiques. II lui demande de préci-
ser si la parité est effectivement atteinte dans ce domaine, notam-
ment en matière de bonifications indiciaires et d 'indemnités de
sujétions spéciales.

Réponse. - Un décret du 31 décembre 1992 a prévu la mise en
place progressive, sur quatre ans, à compter du 1°" janvier 1993, de
décharges de service en faveur des directeurs d ' écoles privées sous
contrat . Pour l'application de cette mesure, il doit être tenu
compte du seuil ouvrant droit à décharge dans les établissements
publics. Actuellement le seuil à partir duque l les directeurs d ' écoles
privées sont déchargés est de huit classes . II est de six classes dans
l'enseignement public. Au plus tard au terme du plan, la parité
sera atteinte . Le coût budgétaire est de 204 millions de fiants . La
question des éventuelles bonifications indiciaires dont pourraient
bénéficier les directeurs d 'écoles privées, comme leurs collègues de
l ' enseignement public, pourra être examinée dans le cadre de la
préparation du projet de loi de finances pour 1995. L'indemnité
de sujétions spéciales est versée aux professeurs en fonctions dans
les établissements publics classés en zone d ' éducation prioritaire
iZEP) . L' effort considérable déjà consacré à l'enseignement privé
ne permet pas de transposer dès 1994 cette mesure aux maîtres
conctractuels qui enseignent dans des établissements privés aux
caractéristiques voisines des établissements publics de ZEP.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

9318 . - 20 décembre 1993 . - M. Dominique Paillé attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir
des maîtres . auxiliaires de l 'enseignement privé . En 1983,
40 000 maîtres 'auxiliaires étaient titularisés sur une période de
trois ans dans l'enseignement public. Cette résorption de l ' auxilia-
riat n ' avait pas concerné à l ' époque les 40 000 maîtres rémunérés
comme auxiliaires dans l 'enseignement privé . Après la signature du
protocole d ' accord du 21 juillet 1993, oni été annoncées des
mesures 'éxcèptîotirièllés dont' certàinès pièndtoris 'e'ffe't ei• ` s̀ep=
tembre 1993 au bénéfice des seuls maîtres auxiliaires du secteur
public. Ceux-ci, au nombre de 31 206 lors de l'année scolaires
I991-1992 représentent 8,86 p . 100 de l ' ensemble des professeurs
du second degré public . Or, dans l'enseignement privé sous
contrat, et à la même période, ils sont 36 528 et représentent plus
de 43 p . 100 des maîtres du second degré. compte tenu du fait
que le nouveau mode de recrutement initié par le décret du.
18 mars 1993 devrait, dès 1994, mettre fin au recrutement des
nouveaux auxiliaires, il lui demande de lui préciser quelles mesures
nouvelles il compte prendre pour reclasser ra?idement les
36 528 maîtres rémunérés comme auxiliaire dans 1 enseignement
privé, sachant que la plupart ont plus de dix ans d 'ancienneté e:
que certains n'ont aucune possibilité réelle de reclassement.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

9469. - 10 décembre 1993 . _ M. Patrick Balkany appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des maîtres auxiliaires du secteur privé . En 1983, et sur
une période de trois ans, 40 000 maîtres auxiliaire du secteur
public ont été titularisés, sans que cette mesure 'puisse concerner
Luis collègues du secteur privé. Après la signature du protocole du
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21 juillet 1993, des mesures exceptionnelles ont été annoncées,
dont certaines ont pris effet en septembre dernier, au bénéfice
encore une fois des seuls maîtres auxiliaires de l 'enseignement
public, représentant environ 9 p . 100 des professeurs du second
degré public . Parallèlement, les maîtres auxiliaires du privé, repré-
sentant plus de 43 p . 100 des maîtres du second degré, sont exclus
de ces dispositions. Il lui demande comment il compte résorber
cette catégorie de personnels dont le recrutement sera interdit dès
l ' an prochain. II lui demande de prendre rapidement des mesures
allant dans le sens de leur intégration, en concertation étroite avec
leurs organisations représentatives:

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut,

9616. - 27 décembre 1993 . - M. Arthur Paecht demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale de lui indiquer quelles
mesures il compte prendre pour reclasser rapidement les maîtres
auxiliaires en fonction actuellement dans les établissements privés
sous contrat ; il serait, en effet, injuste, qu ' après la signature du
protocole d ' accord le 13 juin 1992 par le ministre de l ' éducation
nationale et k secrétaire général de l'enseignement catholique, ils
ne puissent bénéficier d un plan de résorption de l'auxii .riac,
comme les maîtres de l ' enseignement public.

Réponse. - Le nombre de maîtres des établissements d ' enseigne-
ment privés sous contrat rémunérés dans l ' échelonnement indi-
ciaire des maîtres auxiliaires, sur les crédits du chapitre 43-01, est
estimé, selon une enquête effectuée à la rentrée de 1992, à
26 000 MA 1 et MA2 et 6 500 MA3 e: MA4. Il faut préciser
tout d 'abord que, à la différence des maîtres auxiliaires de l 'ensei-
gnement public, les contractuels assimilés pour leur rémunération
aux maîtres auxiliaires ne se trouvent pas en situation précaire
puisqu'ils bénéficient de la garanti de leur emploi . Les maîtres
auxiliaires des établissements d 'enseignement privés sous contrat
bénéficient des mêmes possibilités de promotion que leurs homo-
logues en fonctions dans les établissements publia : concours
externes et internes, y compris les concours internes spécifiques
prévus par le protocole d ' accord relatif à la résorption de l ' auxilia-
riat, listes d ' aptitude. Ils peuvent en outre accéder ; par inspection,
our ceux d'entre eux qui sont classés en I" et 2' catégories et, par

liste d 'aptitude exceptionnelle, pour ceux qui sont classés en 3' et
4' catégories, à l'échelle de rémunération des adjoints d'enseigne-
ment (promotion qui n'existe plus dans l'enseignement public).
En 1994, seront respectivement concernés 2 200 et 500 maîtres.

Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive d'activité -
conditions d 'attribution - agents non titulaires)

9319 . - -2C décembre 1993 . - M . :pominique_ Paillé attire
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur l 'inap-
plication des règles de la cessation progressive d'activité aux
maîtres de l'enseignement privé . La cessation progressive d ' activité
est la transposition pour les fonctionnaires d une disposition qui
existe dans le secteur privé : la préretraite progressive. Les maîtres
contractuels de l'enseignement privé ayant la qualité d 'agents non
titulaires de l ' Etat sont exclus de la p ►éretraite progressive mise en
place dans . le secteur privé. N'étant pas fonctionnaires, ils sont
exclus du bénéfice de la cessation progressive d 'activité mise en
place par l'ordonnance n' 82 297 du 31 mars 1982 . Régulièrement
prorogée, notamment par la loi .n° 89-18 du 13 janvier 1989, la
mesure n ' a pas été appliquée aux maîtres de l 'enseignement privé
car elle n ' avait pas un caractère-permanent et n ' était pas, de ce
fait, incluse dans les règles générales » visées à l ' article 15 de la
loi du 31 décembre 1959 . Depuis, les gouvernements successifs
ont toujours donné ce motif pour refuser• la transposition, promet-
tant que si la mesure était pérennisée, elle leur serait alors, appli-
quée au titre du principe de parité prévu par la loi . La cessation
progressive d'activité a été pérennisée par l ' article 97 -de la loi
n° 93 .121 du 27 janvier 1993 . Il lui demande-ce qu'il entend faire
afin de réaliser l ' engagement pris à l ' égard des, maîtres de l'ensei-
gnement privé, faute de quoi, ces derniers seraient désormais . les
seuls salariés exclus du- bénéfice de la préretraite progressive.

Enseignement privé
• (enseignants - cessation progressive d 'activité -
conditions d'attribution - agents , non titulaires)

9450. - 20 décembre 1993. - M. Patrick Balkany appelle
l' attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le ces-
sation progressive d 'activité des enseignants du secteur privé . Ayant
la qualité d 'agents non titulaires de l ' Etat, ces enseignants sont
exclus de la préretraite progressive existant dans toutes les autres
activités du secteur privé . En revanche, n'étant pas fonctionnaires,
ils sont exclus aussi du bénéfice de la cessation progressive d' acti-
vité, qui est la transposition au secteur public de cette même pos-
sibilité réservée à tous les employés . Les obstacles législatifs existant
jusqu ' à présent ont été levés par l'article 97 de la loi n° 93-121 du
27 janvier 1993 . Or, depuis cette date, aucun progrès n 'a été réa-
lisé sur ce point . Il lui demande quand les enseignants du secteur
privé pourront disposer d 'un droit ouvert à tous.

Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive d 'activité -

conditions d'attribution - agents non titulaires)

9611. - 27 décembre 1993 . - M. Arthur Paecht déplore que
les maîtres contractuels de l'enseignement privé ne puissent bénéfi-
cier de la cessation progressive d activité, contrairement aux ensei-
gnants du secteur public . II demande à M. le ministre de l'éduca-
tion nationale quelles sont . les conclusions de l 'étude menée
récemment dans ses services, en concertation avec les autres dépar-
tements ministériels concernés, et la suite qu' il entend réserver à
cette question.

Réponse. - La loi du 27 janvier 1993 pérennise le régime de la
cessation progressive d ' activité, dont ne bénéficient pas encore les
maîtres de l'enseignement privé . La prise en compte de ces
maîtres, qui représenterait un coût budgétaire de 100 millions de
francs, fera l'objet d' un examen prioritaire dans le cadre du projet
de loi de finances pour 1995.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités - enseignants -

enseignement privé - enseignement public - disparités)

9320 . 20 décembre 1993 . - M. Dominique Paillé attire
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les
conditions de cessation d ' activité applicables aux enseignants du
secteur privé. La loi 'n" 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée,
stipule en son article 15 que « les règles générales qui déterminent
les conditions de cessation d'activité des maîtres titulaires de
l'enseignement public, ainsi que les mesures sociales, sont appli-
cables également, et simultanément aux maîtres de l ' enseignement
privé sous contrat (ou agrément) définitif justifiant du même
niveau de formation ..». D'après les informations dont dispose, le
principe de parité ainsi énoncé n ' est toujours pas concrétisé bien
que . la loi du 25 novembre 1977 ait limité , à cinq ans le délai
maximum au cours duquel «l 'égalisation des situations» devait
être réalisée . Ainsi les maîtres de l'enseignement privé ne bénéfi-
cient toujours pas des mêmes - conditions de -cessation d 'activité
puisque la cessation progressive d' activité ne leur est pas appli-
quée ; le montant de la pension et des allocations de retraite qu'ils
perçoivent reste inférieur à la pension servie à leurs homologues de
renseignement public alors que la charge des cotisations salariales
de retraite es: supérieure de 25 p . 100 à ' 30. p . 100 à la retenue
pour pension civile . Il lui demande ce u 'il entend faire pour que
le principe de parité, inscrit dans la loi,' s'applique aux retraites des
maîtres de l 'enseignement privé sous contrat.

Retraites : généralités
(politique à l 'égard des retraités - . enseignants -

enseignement privé - enseignement public - disparités)

9449. -, 20 décembre 1993. . - M. Patrick Balkany attire
l'attention de M. .1,; ministre de l 'éducation nationale sur les
retraites des enseignants du secteur privé . , En contradiction avec la
législation, les maîtres de l' enseignement privé ne bénéficient pas
des mêmes conditions de cessation d ' activité. que leurs homologues
de l'enseignement public, puisque la progressivité ne leur est pas
appliquée . De plus, le montant de la pension et . des- allocations de
retraite qu'ils perçoivent reste inférieur à la .pension servie dans le
secteur public, alors que la charge des cotisations salariales de
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retraite est supérieure assez sensiblement . Les études réalisées par le
groupe de travail interministériel, conduites sur des bases contes-
tées n 'ont pas permis d'obtenir le moindre progrès. La réforme dupas

de base de la sécurité sociale et de la mutualité sociale agri-
cote„notamment en ce qui concerne l' allongement des périodes de
cotisation va accroître une disparité déjà mal vécue, lespensions de
base diminuant tandis que les pensions des agents de l .'Etat ne
connaîtront qu'une variation plus limitée. Il lui demande donc
quelles mesures sont envisagées pour que le principe de parité ins-
crit dans la loi soit enfin honoré.

Retraites : généralités
(politique à l 'égard des retraités - enseignants -

enseignement privé - enseignement public - disparités)

9612. - 27 décembre 1993. - M . Arthur Patch( rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que le régime de retraite
des enseignants du secteur privé est moins favorable que celui
applicable à ceux du secteur public . Il lui demande quelles sont les
conclusions du groupe de travail constitué à ce sujet, en applica-
tion de l ' accord du 13 juin 1992, et quelles mesures il compte
prendre afin de remédier à cette discrimination.

Réponse. - Un groupe de travail teéhnique, à caractère inter-
ministériel, étudie les conditions de retraite des maîtres de l 'ensei-
gnement privé par comparaison avec les agents publics . Il na dépo-
ser ses conclusions d ' ici à la fin de la présente année . Il conviendra
d 'étudier les incidences, sur les retraites des maîtres contractuels,
des récentes modifications introduites dans le régime général de la
sécurité sociale . Un décret du 28 août 1993 prévoit en effet
l 'allongement de la période de cotisation et du salaire de référence.
Les dispositions nécessaires devront être prises pour que soit res-
pecté le principe de parité, selon les modalités qui seront définies
très prochainement . La loi du 27 janvier 1993 pérennise le régime
de la cessation progressive d 'activité, dont ne bénéficient pas
encore les maîtres de l ' enseignement privé . La prise en compte de
ces maîtres, qui représenterait un coût budgétaire de 100 millions
de francs, fera l ' objet d' un examen prioritaire dans le cadre du
projet de loi de finances pour 1995.

Orientation scolaire t professionnelle
(centres d'information et d'orientation --

fnnetionnement - financement)

9323 . - 20 décembre 1993 . - M. Jean-Michel Ferrand attire
l ' attention de M. le ministre 'de l'éducation nationale sur la
situation préoccupante dans laquelle se trouvent les centres d ' infor-
mation et d'orientation. En effet, les moyens de fonctionnement et
les effectifs des CIO, particulièrement faibles au regard des inter-
ventions de plus en plus nombreuses des conseillers, mettent ce
service public dans l ' impossibilité d ' accomplir, efficacement sa mis-
sion. Dans de nombreux CIO, la faiblesse du 'btit conduit à
l ' incapacité de procéder au' paiement des achats de documentation
indispensables à l' information et l'orientation des élèves, et au
règlement des factures de téléphone De même, les déplacements
des conseillers d'orientation psychologues qui sont régulièrement
présents dam les collèges, les lycées et les lycées professionnels sont
souvent compromis par l ' insuffisance du budget accordé pour les
frais de déplacement. En ce qui concerne les effectifs, il est para-
doxal que les recrutements de conseillers d 'orientation psycho-
logues ne tiennent pas compte de I ' évolution de la demande et des
besoins des jeunes . La progression du nombre d 'élèves dans les col-
lèges et les lycées, conjuguée à une demande plus pressante des
familles, inquiètes pour 1 avenir de leurs enfants, augmente consi-
dérablement la charge de travail de chaque conseiller et ne peut
qu 'être défavorable à l 'exercice convenable des missions d ' informa-
tion et d' aide à l'orientation, puisqu'il est fréquent' de constater
titiil n 'existe qu'un poste de conseiller pour 1600 élèves . Cette
situation, dommageable pour l ' intérêt des jeunes et des` familles,
est manifestement incompatible avec l'objectif général de l ' éduca-
tion de permettre à chaque adolescent la construction de son pro-
jet d'avenir. Il lui demande s'il entend prendre des Mesures ten-
dant à accroître les moyens de fonctionnement et les effectifs des
centres d'informàtion et d'orientation .'

Orientation scolaire et professionnelle
(centres d 'information et d 'orientation -

fonctionnement - financement)

9588. - 27 décembre 1993 . - M. Didier Migaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des centres d 'information et d'orientation. Il lui rappelle le rôle
joué par ces centres en matière d' accueil, d'information et d 'aide à
l'orientation et qui exercent des missions auprès des jeunes scolari-
sés (de la sixième à ! ' uni•'ersité), de jeûnes non scolarisés et
d ' adultes à la recherche de formations qualifiantes. Or, les moyens
de fonctionnement des CIO ont été, cette année, diminués de
29 p . 100 et aucune création de poste n'est prévue pour 1994 . Le
rôle dis personnels de ces centres est ainsi de plus en plus difficile
à tenir. Aussi lui demande-t-il les mesures concrètes que compte
prendre le Gouvernement pour que les CIO bénéficient de
moyens tenant compte de l ' évolution de la demande et des besoins
des jeunes ainsi que de l 'augmentation du public adulte.

Réponse. -' Les dépenses de fonctionnement des services du
ministère de l' éducation nationale, comme celles des autres dépar-
tements ministériels, ont fait l ' objet de deux annulations de crédits
successives décidées au début de l ' année 1993. En ce qui concerne
les services déconcentrés de l' éducation nationale, ces crédits ont
été globalisés en 1991 ; ainsi, depuis cette date, les crédits destinés
à la prise en charge des frais de fonctionnement des centres d ' in-
formation et d ' orientation sont intégrés dans la dotation globale de
fonctionnement de chaque académie . II appartient donc aux auto-
rités académiques de dégager des priorités et de prévoir, à . l'inté-
rieur de l 'enveloppe qui leur est déléguée, la part qui pourra être
consacrée-aux frais de fonctionnement des CIO compte tenu des
dispositions nouvelles intervenues . Toutefois, afin de remédier aux
difficultés rencontrées par les services, une somme de 12,45 mil-
lions de franc : a pu être dégagée et affectée aux remboursements
des frais de déplacement des personnels . Pour 1994, le projet de
loi de finances prévoit une augmentation de 15,4 p . 100 des cré-
dits de fonctionnement des services extérieurs par rapport aux cré-
dits disponibles en 1993.

Enseignement privé
(enseignants - statut)

9480. - 20 décembre 1993 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur
les très nombreuses disparités de traitement subsistant, en dépit de
la loi, entre les enseignants du . secteur privé et ceux du secteur
publie. En 1983, le Gouvernement a décidé de titulariser
40 000 auxiliaires dans le secteur public mais le secteur privé ne
s 'est pas vu reconnaître les mêmes droits . Lors du protocole d ' ac-
cord du 21 juillet 1993, le Gouvernement a annoncé que des
mesures exceptionnelles prendraient effet en septembre 1993 au
bénéfice des seuls auxiliaires du secteur public, privant ainsi , un
nombre équivalent de maîtres auxiliaires exerçant dans le privé de
ces droits . Le relevé de •'.onclusions, signé le 31 mars 1989 avec les
représentants des . enseignants du privé, prévoyait expressément le
versement d 'une indemnité de sujétions spéciales à certains maîtres
des écoles, collèges et lycées privés . Bien qu'ayant été inscrites aux

,budgets ; de ;l'Etat en 1991, 1992 et 1993, les sommes correspon-
dant à ces indemnités n ' ont toujours- pas été versées, aux .ensei-
gnants . il serait bon de savoir quelle utilisation en a été faite . Dans
le privé, les promotions de maîtres contractuels hors classe ne res-
pectent pas le pourcentage de 15 p . 100 fixé par la signature du
31 mars 1989 et ne permettent plus, depuis plusieurs années, de
compenser les départs en retraite. La parité de traitement, prévue
par la loi Debré, n ' est pas non plus respectée en ce qui concerne
les bonifications indiciaires et les .indemnités de sujétions spéciales
accordées aux directeurs d'écoles privées . De même, le financement
de la formation continue des maîtres de l 'enseignement privé n'est
toujours pas assuré à parité avec ceux du public dans le budget
pour 1994. Ils ne peuvent pas non plus bénéficier de la Cessation
progressive d'activité, contrairement à leurs collègues travaillant
dans 'le public, ce qui . en fait les seuls salariés de France à être
exclus du bénéfice de la « préretraite progressive » . La loi du
25 novembre 1977 préveyait un délai maximum de cinq ans pour
qee soit respectée la parité de traitement en matière de retraite.
Pourtant, 'en . 1993, les enseignants du privé perçoivent toujours
des allocations de retraite inférieures à ceux du public alors que la
charge . de leurs cotisations est supérieure de -25 à 30 p . 100 à
celles de leurs homologues . Enfin, les enseignants exerçant dans le
privé sont les seuls salariés de France à , ne, pas voir leurs périodes
de chômage validées par les régimes de menuise" complémentaire
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(ARRCO et AGIRC) auxquels ils sont affiliés . Il faudrait pour
remédier à cela que le Gouvernement comble le vide juridique
cxisranr en signant une convention avec ces régimes de retraite.
Face à ces manquements à la parole de l ' Etat, au non-respect par
les gouvernements de la législation en vigueur, il lui demande ce
que le. Gouvernement entend faire pour rétablir l ' équité et le droit.

Réponse. - Sur les différents aspects évoqués par l 'honorable par-
lementaire, la situation des maîtres des établissements d ' enseigne-
ment privés sous contrat est appréciée dans le respect du principe
de parité avec celle des maîtres de l 'enseignement public : les
maîtres auxiliaires des établissements d'enseignement privés bénéfi-
cient des mèmes possibilités de promotions que leurs homologues
en fonctions dans les établissements publics : concours externes et
internes, y compris !es concours spécifiques prévus par le protocole
d ' accord relatif à la résorption de l ' auxiliariat, listes d 'aptitude . Ils
peuvent en outre accéder par inspection, pour ceux d' entre eux qui
sont classés en 1 et 2' catégories, et par liste d' aptitude excep-
tionnelle, pour ceux qui sont classés en 3' et 4' catégories, à
l'échelle de rémunération des adjoints d'enseignement (promotion
qui n 'existe plus dans l'enseignement public) ; l ' effort considérable
déjà consacré à l 'enseignement privé ne permet pas d 'envisager,
dès 1994, le versement de [l'indemnité de sujétions spéciales aux
maîtres contractuels qui enseignent dans les établissements privés
aux caractéristiques voisines des établissements publics de zone
d ' éducation prioritaire (ZEP) ; le plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante a prévu la création de hors classe pour tous les
corps enseignants, selon une proportion en progression annuelle,
pour aboutir à 15 p . 100 de h classe normale à la fin du plan.
Dans ce domaine aussi, le principe de parité entre l 'enseignement
public et l ' enseignement privé doit être appliqué . Cependant, pour
des raisons de technique budgétaire, les modalités de calcul de ces
promotions diffèrent selon qu ' il s'agit des promotions de l'ensei-
gnement public ou de celles de l ' enseignement privé . L'application
mécanique des règles budgétaires conduit, dans l'enseignement
privé, à ne pas compenser nombre pour nombre les „ sorties „
pour retraite, décès ou promotion pour le calcul des contingents
de référence . Pour l'année 1994, il sera proposé au ministre chargé
du budget de contresigner un arrêté prévoyant le nombre de pro-
motions à la hors classe nécessaire pour maintenir ce pourcentage
à hauteur de celui fixé par le plan . Le décret n” 92-1474 du
31 décembre 1992 a prévu la mise en place progressive sur quatre
ans, à compter du 1” janvier 1993, et en tenant compte des seuils
de classes fixés dans les écoles publiques, de décharges de service
en faveur de maîtres contractuels ou agréés assurant la direction
d' une école privée sous contrat . Actuellement le seuil à partir
duquel les directeurs d'écoles privées sont déchargés est de huit
classes . Au plus tard au terme du plan, la parité sera atteinte . La
question des éventuelles bonifications indiciaires dont pourraient
bénéficier les directeurs d'écoles privées, comme leurs collègues de
l'enseignement public, pourra être examinée dans le cadre de la
préparation du projet de loi de finances pour 1995 ; c'est dans ce
même cadre que la mise en oeuvre du régime de cessation progres-
sive d'activité fera l'objet d ' un examen ; le groupe de travail chargé
d'examiner les conditions de retraite des maîtres des établissements
d'enseignement privés qui relèvent du régime générale de la
sécünte soéia!é' "par" comparaison avec 'les - agents' publics devrait
prochainement déposer ses conclusions . Par ailleurs, une étude est
engagée afin d'étudier les incidences sur les retraites de ces ensei-
gnants, des récentes modifications introduites dans le régime géné-
ral de la sécurité sociale prévoyant l'allongement de la période de
cotisations et du salaire de références ; les maîtres contractuels des
établissements . d'enseignement privés sous contrat d ' association
sont, lorsqu 'ils se trouvent involontairement privés d 'emploi,
indemnisés directement par l ' Etat, comme l ' ensemble de ses agents
non titulaires. Ne relevant pas du régime géré par l ' UNEDIC, ils
ne bénéficient pas de la validation de leurs périodes de chômage
indemnisé pour leurs retraites complémentaires . Une telle valida-
tion nécessiterait en effet la conclusion de conventions entre l'Etat
et les différentes caisses de retraite complémentaire et le paiement
par l ' E :as d ' une cotisation à cc titre . Une négociation a été enga-
gée en 1990 avec les départements ministériels concernés (budget,
affaires sociales) et les organismes représentant les- caisses de
retraite complémentaire (AGIRC, ARRCO) afin de résoudre ce
problème . Enfin, pour assurer la parité en matière de financement
des charges afférentes à la formation, le critère de pourcentage de
la masse salariale consacré à la formation continue a été adopté.
Des mesures de mise à niveau ont été prises en 1987, 1988
et 1989 . Une nouvelle étude sera menée sur les dépenses effectives
depuis 1992, au cours du premier semestre de 1994 .

Enseignement : personnel
(rémunérations - indemnité de première affectation

conditions dattribution)

9488. - 20 décembre 1993 . - M . Jacques Mellick appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la sup-
pression de l ' indemnité de première affectation jusqu' ici allouée
aux jeunes enseignants acceptant de venir servir dans le départe-
ment du Pas-de-Calais : Cette mesure en vigueur depuis sep-
tembre 1993 ne peur que pénaliser un département et une région
déjà durement éprouvés par le chômage où les fonctionnaires ne
viennent pas facilement s'installer. Cette décision a également pour
conséquences d ' avoir sanctionné des jeunes ayant concouru pour
servir à la rentrée scolaire 1993-1994 dans l'académie Nord -• Pas-
de-Calais . C ' est pourquoi, il lui demande le rétablissement de cette
indemnité pour le département du Pas-de-Calais.

Enseignement personnel
(rémunérations - indemnité de première affectation -

conditions d'attribution)

9495. - 20 décembre 1993 . - M . Georges Sarre attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur la décision
de supprimer l ' indemnité de première affectation . Cette prime,
accordée au bénéfice des jeunes professeurs volontaires pour ensei-
gner dans les treize départements déficitaires, ne sera maintenue
que pour les seuls départements de la couronne parisienne . Cette
décision pénalise près de trois mille jeunes enseignants titularisés à
la rentrée de septembre 1993 qui attendaient ie versement de cette
indemnité pour faciliter leur installation dans la vie profes-
sionnelle. C est pourquoi il lui demande de bien vouloir renoncer
à cette décision qui rompt avec le principe de la continuité de
l ' Etat et de l 'engagement donné par la puissance publique.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la fonction enseignante a
prévu la création à compter du 1" septembre 1990 d 'une indem-
nité de première affectation versée pendant trois ans aux ensei-
gnants qui, dans le premier degré, sont affectés dans un départe-
ment déficitaire à l'occasion de leur première titularisation dans la
fonction publique . Cette indemnité doit concerner 2 300 ensei-
gnants par an, soir au total 6 900 indemnités qui ont été créées en
trois contingents entre 1990 et 1992 . Lors de la création de cette
indemnité, treize départements avaient été retenus . Cette liste a été
reconduite en 1991 et 1992 car le nombre d ' indemnités dispo-
nibles permettait de couvrir l'ensemble des bénéficiaires de ces
départements . Mais le nombre de titularisations prévues à la ren-
trée 1993 dans ces treize départements (environ 6 500) ne permet-
tait plus de maintenir le versement de cette indemnité dans
l ' ensemble de ces départements . Sur l'année 1993, faute de crédits
suffisants inscrits au budget, le paiement de cette indemnité n 'a
été possible que dans les cinq départements les plus déficitaires qui
sont cous situés en région parisienne : Seine-Saint-Denis, Val-de-
Marne, Essonne, Hauts-de-Seine et Val-d 'Oise . Le Gouvernement
a toutefois décidé que, compte tenu des délais très courts entre la
parution de l ' arrêté réduisant le nombre des départements et la
titularisation de ces instituteurs, ceux-ci titularisés à la ren-
trée 1993, . bénéficieront de l'indemnité de première affectation qui
leur sera versée au cours du premier trimestre 1994 . Bien entendu,
les enseignants qui ont perçu la première fraction en 1991 ou
en 1992 percevront la ou les fractions qui leur sont ducs en 1993.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - rémunérations - professeurs - documentalistes)

9559. - 27 décembre 1993 . - M . Bernard de Froment attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des professeurs-documentalistes . Il note que. la loi
d ' orientation du 10 juillet 1989 prévoyait la présence d un profes-
seur-documentaliste dans chaque établissement . II note également
que les professeurs-documentalistes sont les seuls membres des
équipes pédagogiques à ne pas avoir droit à la rétribution de ces
activités supplémentaires (heures PAE, ateliers artistiques ou scien-
tifiques, recherche pédagogique) . Il lui demande quelle est la posi-
tion de son ministère sur ces deux points.

Réponse. - Les personnels enseignants exerçant des fonctions de
documentaliste ne peuvent pas bénéficier du versement d 'heures
supplémentaires-année régies par le décret n'' 50-1253 du 6 octo-
bre 1950. En effet, ces heures supplémentaires sont réservées aux



778

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

14 février 1994

personnels enseignants dont les obligations de service sont fixées
par les décrets n°' 50-581 à 50-583 du 25 mai 1950 et donc aux
personnels assurant effectivement un service d ' enseignement. Les
documentalistes ayant leurs obligations de service fixées par le
décret n° 80-28 du 10 janvier 1980 et n 'exerçant pas de fonction
d'enseignement mais des fonctions « de documentation ou d ' infor-
mation au centre de documentation et d ' information de leur éta-
blissement » sont exclus du champ des heures supplémentaires
régies par le décret du 6 octobre 1950 précité. Il n 'est pas envisagé
de modifier la réglementation sur ce point . Toutefois, ces person-
nels peuvent bénéficier de l ' indemnité pour activités péri-éduca-
tives instituée par le décret n° 90-807 du 11 ,septembre 1990 attri-
buée aux personnels enseignants et d ' éducation pour l 'accueil et
l ' encadrement des élèves pour des activités « ayant un caractère
sportif, artistique, scientifique ou technique ou qui contribuent à
la mise en oeuvre des politiques interministérielles à caractère
social » . Ils peuvent également bénéficier du paiement de vacations
horaires s'ils participent à des activités d 'animation dans les lycées.
Enfin les personnels exerçant les fonctions de documentaliste ne
peuvent bénéficier de l'indemnité de suivi et d 'orientation des
élèves instituée par le décret n° 93-55 du 15 janvier 1993, mais
bénéficient en revanche d'une indemnité de sujétions particulières
créée par le décret n° 91-467 du 14 mai 1991, d 'un montant de
3 219 francs. Il n 'est pas envisagé de modifier ce dispositif,
conforme aux engagements pris par le Gouvernement tors de la
signature du relevé de conclusions de mars 1989 sur la revalorisa-
tion de la fonction enseignante.

Orientation scolaire et professionnelle
(centres d'information et d'orientation - fonctionnement -

financement)

9592 . - 27 décembre 1993 . - M. Michel Cartaud attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des services publics d ' orientation, qui ne sont plus en
mesure d ' effectuer leur travail en raison de la réduction de
15 p. 100 à 50 p. 100 des budgets de fonctionnement. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin d'assurer un bud-
get permettant aux CIO d'assurer un service public de qualité.

Réponse. - Les dépenses de fonctionnement des services du
ministère de l'éducation nationale, comme celles des autres dépar-
tements ministériels, ont fait l ' objet de deux annulations de crédits
successives, er, date des 3 février et 10 mai derniers . Cette dernière
annulation concernait exclusivement les crédits déjà gelés le
3 février dernier . En ce qui concerne les services déconcentrés de
l'éducation nationale, ces crédits ont été globalisés en 1991 : ainsi,
depuis cette date, les crédits destinés à la prise en charge des frais
de fonctionnement des centres d'information et d'orientation sont
intégrés dans la dotation globale de fonctionnement de chaque
académie. Il appartient donc aux autorités académiques de dégager
des priorités et de prévoir à l ' intérieur de l ' enveloppe qui ieur est
déléguée la part qui pourra être consacrée aux frais de fonctionne-
ment des CIO compte tenu des dispositions nouvelles intervenues.
Face aux difficultes de fonctionnement des services, liées aux
contraintes budgétaires, un recensement est actuellement effectué ,
sur l 'ensemble des dispositifs de ationalisation et de simplification
administrative qui pourraient être adoptés afin de dégager de
réelles économies de gestion et permettre à l ' administration de
l 'éducation nationale d ' exercer ainsi sa mission de service public
dans de bonnes conditions . Toutefois, afin de remédier aux diffi-
cultés rencontrées par les services, le projet de loi de finances
pour 1994 prévoit une augmentation de 15,4 p . 100 des crédits de
fonctionnement des services extérieurs par rapport aux crédits dis-
ponibles en 1993 .

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - statut)

9643 . - 27 décembre 1993 . - M. Jean-Marc Ayrault attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
inquiétudes des psychologues scolaires suscitées par le fait que leurs
revendications statutaires sont restées à ce jour sans réponse pré-
cise. En effet, ils ont le sentiment de ne pas être tenus informés
des véritables perspectives professionnelles les concernant . Souhai-
tant obtenir une réponse précise sur leur devenir statutaire, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer l 'état d ' avancement des tra-
vaux à ce sujet .

Réponse. - Les psychologues scolaires, dans le cadre des réseaux
d 'aides spécialisations aux élèves en difficulté, apportent l 'appui de

es difficultés

	

l-i--lei!rs compétences pour la prévention des sCOCauca, pour
l 'élaboration du projet pédagogique de l 'école, pour la conception,
la mise en oeuvre et l 'évaluation des aides aux élèves en difficulté.
C' est pourquoi une expérience pédagogique préalable a toujours
été considérée comme nécessaire pour exercer ces fonctions . Cette
exigence implique que les psychologues scolaires soient des ensei-
gnants du premier degré à qui une formation spécifique est appor-
tée . Cette formation définie en 1989 a pris en compte les exi-
gences de la loi n" 85-772 du 25 juillet 1985 et, à ce titre, le
diplôme d ' Etat de psychologie scolaire est reconnu par le décret
n" 90-255 du 22 mars 1990 modifié par le décret n° 83-536 (lu
27 mars 1993, comme permettant l 'usage du titre de psychologue
scolaire .

Enseignement privé
(directeurs d'école - rémunérations)

9814 . - 3 janvier 1994 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des directeurs d 'école privéessous contrat qui ont vu, par
la loi du 20 juillet 1992, leur fonction reconnue, et obtenu une
décharge de service alignée sur celle du public . Cependant, la loi
de finances pour 1994 ne fait toujours pas apparaître de crédit
pour l ' alignement des bonifications indiciaires liées à la taille de
l ' école, et pour les indemnités de sujétions spéciales . Il lui
demande donc quelle est sa position sur ce dossier.

Enseignement privé
(directeurs d'école - rémunérations)

10022. - 10 janvier 1994 . - M. Jean de Boishue rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que la loi n" 92-678 du
20 juillet 1992 a accordé aux directeurs d'école privée sous contrat
des décharges de services dans les mêmes conditions que celles
données à leurs homologues des écoles publiques . Il lui demande
de bien vouloir faire le point sur l'application de cette loi et de
préciser si la parité est effectivement atteinte, notamment en
matière de bonifications indiciaires et d 'indemnités de sujétions
spéciales.

Réponse. - Un décret du 31 décembre 1992 a prévu la mise en
place progressive, sur quatre ans, à compter du 1°" janvier 1993, de
décharges de service en faveur des directeurs d ' écoles privées sous
contrat . Pour l ' application de cette mesure, il doit être tenu
compte du seuil ouvrant droit à . décharge dans les établissements
publics . Actuellement le seuil à partir duquel les directeurs d ' écoles
privées sont déchargés est de huit classes . Il est de six classes dans
l'enseignement public. Au plus tard au terme du plan la parité sera
atteinte . Le coût budgétaire est de 204 millions de francs . La ques-
tion des éventuelles bonifications indiciaires dont pourraient béné-
ficier les directeurs d' écoles privées, comme leurs collègues de
l'enseignement public, pourra être examinée dans le cadre de la
préparation du projet de loi de finances pour 1995 . L ' indemnité
de sujétions spéciales est versée aux professeurs en fonctions dans
les établissements publics classés en zone d' éducation prioritaire
(ZEP) . L ' effort considérable déjà consacré à !'enseignement privé
ne permet pas de transposer dès 1994 cette mesure aux maîtres
contractuels qui enseignent dans des établissements privés aux
caractéristiques voisines des établissements publics de ZEP.

Enseignement privé
(enseignants - formation continue - financement)

10015 . - 10 janvier 1994. - M . Jean de Boishue appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
préoccupations exprimées par les enseignants de l 'enseignement
privé sous contrat en ce qui concerne la formation continue . Alors
que leurs collègues du secteur public ont bénéficié de deux proto-
coles d 'accord pour des contrats de développement de la formation
continue des ersonnels de l 'éducation nationale, il lui demande
s' il envisage dé faire en sorte que les dotations budgétaires per-
mettent une parité en matière de formation continue entre l 'ensei-
gnement public et l ' enseignement privé sous contrat.

Réponse. - Traditionnellement, c'est le critère de la proportion
de la masse salariale consacrée à la formation continue qui permet
de juger du respect du principe de parité . Des études exhaustives
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sont faites périodiquement pour mesurer l'adéquation des crédits
consacrés à la formation des maîtres de l 'enseignement privé . La
dernière étude disponible a été effectuée à partir des chiffres
de 1989. Un retard de 80 millions de francs a été mesuré, au
détriment de l 'enseignement privé. Un rattrapage a été effectué à
partir de 1991 . En 1993, les crédits de formation continue ont
bénéficié d'une mesure nouvelle de 14 millions de francs au titre
du rattrapage et de 6,6 millions de francs au titre de l 'ajustement.
Au cours du premier semestre de 1994, une nouvelle étude sera
menée sur les dépenses effectuées depuis 1992.

Enseignement privé
(ma ;'res auxiliaires - statut)

10016 . - 10 janvier 1994 . - M. Jean de Boishue attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' avenir des
maîtres auxiliaires de l ' enseignement privé sous contrat . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures il compte
prendre afin de procéder au reclassement de plus de 36 000 maîtres
auxiliaires en fonctions actuellement . En effet, après la signature
du protocole d ' accord le 13 juin 1992 par le ministre de l'éduca-
tion nationale et le secrétaire général de l ' enseignement catholique,
il serait injuste que les maîtres auxiliaires du secteur privé ne
puissent bénéficier d'un plan de résorption de l ' auxiliariat, comme
ceux de l ' enseignement public.

Réponse. - Le nombre de maîtres des établissements d 'enseigne-
ment privés sous contrat rémunérés dans l'échelonnement indi-
ciaire des maîtres auxiliaires, sur les crédits du chapitre 43-01 . est
estimé, selon une enquête effectuée à la rentrée de 1992, à
26 000 MA 1 et MA 2 et 6 500 MA 3 et MA 4 . Il faut préciser
tout d'abord que, à la différence des maîtres auxiliaires de l ' ensei-
gnement public, les contractuels assimilés pour leur rémunération
eux maîtres auxiliaires ne se trouvent pas en situation précaire
puisqu ' ils bénéficient de la garantie de leur emploi . Les maîtres
auxiliaires des établissements d'enseignement privés sous contrat
bénéficient des mêmes possibilités de promotion que leurs homo-
logues en fonctions dans les établissements publics : concours
extrêmes et internes, y compris les concours internes spécifiques
prévus par le protocole d ' accord relatif à la résorption de l'auxilla-
riat, listes d 'aptitude. Ils peuvent en outre accéder, par inspection,
pour ceux d'entre eux qui sont classés en 1" et 2° catégorie et, par
liste d 'aptitude exceptionnelle, pour ceux qui sont classés en Y et
4' catégorie, à l'échelle de rémunération des adjoints d 'enseigne-
ment (promotion- qui n'existe plus dans l ' enseignement public).
En 1994, seront respectivement concernés 2 200 et 500 maîtres.

Enseignement privé
(enseignants - carrière - accès à la hors-classe)

10021 . -- 10 janvier 1994 . - M. Jean de Boishue attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la question
des promotions hors-classe dans l ' enseignement privé . Le plan de
revalorisation de la fonction enseignante de 1989 a ouvert l ' accès
aux promotions hors-classe aux professeurs de la classe normale,
pour 15 p . 100 de ces derniers . Or le secteur privé est pénalisé par
rapport au secteur public puisque, dans le premier cas, la notion
d ' emploi budgétaire n ' existe pas . Ainsi, chaque année, les départs
en retraite des maîtres contractuels hors-classe n'ont pas été
compensés l 'année suivante . II lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre afin de remédier à cette perte progressive de-pro-
motions.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la fonction enseignante a
prévu la création de hors-classe pour tous les corps d 'enseignants,
selon une proposition en progression annuelle, pour aboutir à
15 p . 100 de classe normale à la fin du plan. Cependant, pour des
raisons de techniques budgétaires, les modalités de calcul de ces
promotions diffèrent selon qu ' il s ' agit des promotions du l 'ensei-
gnement public ou de celles de l 'enseignement privé. L 'application
mécanique des règles budgétaires conduit, dans l ' enseignement
privé, à ne pas compenser nombre pour nombre les sorties
pour retraite, décès ou promotion pour le calcul des contingents
de référence . Pour l'année 1994, il sera proposé au ministre dru
budget de contresigner un arrêté prévoyant le nombre de promo-
tions à la hors-classe nécessaire pour maintenir le pourcentage de
la classé normale fixé par le plan . Le principe de parité sera alors
respecté . Le Gouvernement y est très attaché ainsi qu 'à l ' applica-
tion de tous les accords passés entre l'Etat et les représentants de
l ' enseignement privé.

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

10023 . - 10 janvier 1994 . - M. Jean de Boishue attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des maîtres de l ' enseignement privé sous contrat d ' association dont
les périodes de chômage indemnisées par le régime des agents non-
titulaires de l'Etat ne peuvent être validées par les régimes de
retraites complémentaires ARRCO et AGIRC auxquels ils sont
affiliés. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre afin
de remédier à ce problème.

Réponse. - Les maîtres contractuels des établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat d 'association sont, lorsqu'il,. se
trouvent involontairement privés d 'emploi, indemnisés directement
par l'Etat, comme l 'ensemble de ses agents non titulaires. Ne rele-
vant pas du régime géré par l ' UNEDIC, ils ne bénéficient pas de
la validation de leurs périodes de chômage indemnisé pour leurs
retraites complémentaires . Une négociation a été engagée en 1990,
dans un cadre interministériel, avec les organismes représentant les
caisses de retraite complémentaire (AGIRC, ARRCO), afin de
résoudre ce problème. Cette négociation n ' a pour l'instant pas pu
aboutir en raison de la demande de l ' ARRCO de régularisation
des cotisations de l'Etat employeur depuis 1967 et de la difficulté
d ' envisager de nouveaux avantages non contributifs dans le contex-
tes très difficile du financement des régimes de retraite.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités - enseignants -

enseignement privé - enseignement public - disparités)

10024. - 10 janvier 1994 . - M . Jean de Boishue rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que le régime des
retraites des enseignants du secteur privé est moins favorable que
celui applicable à ceux du service public. Le principe de parité
n'est toujours pas concrétisé, bien que la loi du 25 novembre 1977
ait limité à cinq ans le délai maximum au cours-duquel „l 'égalisa-
tion des situations „ devait être réalisée . II lui demande, en consé-
quence, quelles sont les conclusions du groupe de travail constitué
à ce sujet, en application de l 'accord du 13 juin 1992, et quelles
mesures il compte prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Un groupe de travail technique, à caractère inter-
ministériel, étudie les conditions de retraite des maîtres de l'ensei-
gnement privé par comparaison avec les agents publics . Il va dépo-
ser ses conclusions d'ici la fin de la présente année. Il conviendra
d 'étudier les incidences sur les retraites des maîtres contractuels des
récentes modifications introduites dans le régime général de la
sécurité sociale . Un décret du 28 août 1993 prévoit en effet
l' allongement de la période de cotisation et du salaire de référence.
Les dispositions nécessaires devront être prises pour que soit res-
pecté le principe de parité, selon des modalités qui seront définies
très prochainement .

Enseignement privé
(enseignants - cessation progressive d'activité -
conditions d'attribution - agents .non titulaires)

10025 . - 10 janvier 1994 . - M. Jean de Boishue rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que les maîtres contrac-
tuels de l 'enseignement privé ne peuvent bénéficier de la cessation
progressive d'activité, contrairement aux enseignants du secteur
public. Il lui demande quelles sont les conclusions de l ' étude
menée récemment dans ses services, en concertation avec les autres
départements ministériels concernés, et les suites qu ' il entend lui
réserver.

Réponse. - La loi du 27 janvier 1993 pérennise le régime de la
cessation progressive d'activité, dont ne bénéficient pas encore les
maîtres de l'enseignement privé . La prise en compte de ces
maîtres, qui représenterait un coût budgétaire de 100 millions de
francs, fera l'objet d'un examen prioritaire dans ie cadre du projet
de loi de finances pour 1995 .
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Enseignement privé
(enseignants - rémunérations - indemnité de sujétions spéciales -

conditions d attributio,;1

10026 . - 10 janvier 1994 . - M . jean de Boishue attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
du versement de l ' indemnité de sujétions spéciales aux maîtres des
écoles, collèges et lycées de l 'enseignement privé. Un projet de
décret, qui en prévoyait le versement dès le 1" septembre 1990,
n 'a jamais été signé . Il lui demande quelle suite il entend donner à
ce problème, les intéressés étant depuis trois ans dans l ' attente de
l'application de cette mesure.

Réponse. - L ' indemnité de sujétions spéciales est versée aux pro-
fesseurs en fonction dans les établissements publics classés en zone
d ' éducation prioritaire (ZEP). L'effort considérable déjà consacré à
l 'enseignement privé ne permet pas de transposer dès 1994 cette
mesure aux maîtres contractuels qui enseignent dans des établisse-
ments privés aux caractéristiques voisines des établissements
publics de ZEP .

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - recrutement - éducation physique et sportive)

10191 . - 17 janvier 1994 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'in-
quiétude exprimée par les enseignants d 'éducation physique et
sportive concernant le nombre de postes offerts au concours de
recrutement des professeurs d ' EPS, concours externe du
CAPES 1994 . Considérant que seul un recrutement significatif de
professeurs d' EPS peut permettre la mise en oeuvre des mesures
instaurées par son ministère à la fois dans les collèges et dans les
lycées, il lui demande s'il est réellement envisagé de réduire le
nombre de ces postes.

Réponse. - Le ministère de l 'éducation nationale a effectué ces
dernières années un effort très important en faveur de l ' éducation
physique et sportive en . offrant un nombrt élevé de postes au
recrutement d enseignants d'EPS aussi bien aux concours externes
qu 'aux concours internes comme le témoignent les chiffres ci-
après :

Agrégation :
interne : 185.
interne : 252.
interne : 248.
interne : 248.

; interne : 400.
; interne : 650.
; interne : 550.
; interne : 560.

Pour la session 1994 le nombre de postes offerts ces différents
concours a été maintenu au même niveau qu ' en 1)93 . Cette poli-
tique volontariste avait pour objectif d'assurer la totalité des ensei-
nements'd'édttcatioh physique pré"us par , les 'programmes , et d'of-

frir aux maîtres auxiliaires une voie de titularisation . S ' agissant de
la couverture des enseignements celle-ci est maintenant réalisée . En
ce qui concerne la résorption de l'auxiliariat celle-ci s ' inscrit dans
le cadre du protocole d'accord signé le 21 juillet 1993 . C 'est dans
ce but que le nombre de postes offerts aux concours et principale-
ment au CAPEPS interne à été fixé comme en 1993 à 560.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Recherche
(politique de la recherche -

résultats des travaux des chercheurs - publication . )

7154. , - 25 octobre 1993. - M. François Sauvadet attire
l 'attention de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur la nécessaire réforme du système d 'évaluation des
chercheurs français. En effet, cc système incite les chercheurs à la
publication internationale rapide des résultats détaillés de leurs tra-

vaux, ce qui les met d'emblée à la disposition d ' industriels étran-
gers, alors que la réciproque n'est pas vraie. Ce phénomène est
préjudiciable pour certaines industries nationales, en particulier
!'agroalimentaire . Par conséquent, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer s ' il est dans ses intentions de prendre des mesures spé-
cifiques afin de remédier aux graves distorsions de concurrence
commerciale qui résultent de ce . système d 'évaluation inadapté.

Réponse. - Le n,inisrre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche est particulièrement attentif à la valorisation de la
recherche effectuée par les personnels des établissements universi-
taires et des grands organismes dont il assure la tutelle, en parti-
culier au profit des industries nationales . Dans ce domaine, les
efforts ne seront jamais suffisants, en particulier à un moment où
le pays se trouve confronté à une forte compétition économique.
Cette dimension de valorisation est un des indicateurs importants
que les instances d'évaluation des chercheurs doivent prendre en
considération . L'évaluation de l'activité des chercheurs et des labo-
ratoires est une composante essentielle du dispositif de la recherche
universitaire ou de celle effectuée au sein des grands organismes
nationaux. Elle est nécessaire à leur bon fonctionnement . Elle revêt
trois formes : l ' arbitrage des comités d'édition des revues scienti-
fiques auxquelles les chercheurs soumettent leurs travaux pour
publication, l'appréciation publique de l'ensemble des chercheurs
français et étrangers qui, spécialistes du domaine concerné,
confrontent leurs propres résultats s ceux nouvellement publiés ou
présentés oralement lors de réunions scientifiques et enfin l ' évalua-
tion des instances des organismes ou des universités qui apprécient
l'ensemble de l'activité des chercheurs et des laboratoires dans une
préoccupation de bonne gestion des ressources humaines et de
définition de leur politique scientifique. Cette évaluation ne peut
être fondée que sur des éléments précis tels que les réalisations ins-
trumentales, les prises de brevets et lès publications soumises à
comité de lecture. Il est donc indispensable que les travaux soient
publiés sans délai, mais aussi sans précipitation lorsque des prises
de brevets sont nécessaires pour préserver la valorisation de la
recherche . Dans les domaines de recherche sensibles du point de
vue des applications industrielles, les travaux menés en association
avec une entrep rise sont l'objet de contrats qui prévoient des
clauses de confidentialité et imposent un délai permettant l 'ins-
truction du caractère brevetable avant soumission à publication . Le
ministère n ' a pas eu à connaître à ce jour de situation d'irrespect
de ces dispositions, y compris dans le domaine de l 'agroali-
mentaire. Les difficultés auxquelles fait référence l ' honorable parle-.
mentaire peuvent provenir de l'insuffisance ou de l ' absence de per-
ception de l ' intérêt de la prise de brevet par les chercheurs
eux-mêmes . Il a été demandé aux services du ministre de l ' ensei-
gnement supérieur et de la recherche d 'étudier les dispositions à
prendre afin de renforcer l ' information des chercheurs sur l 'intérêt
de cette préoccupation, y compris en clarifiant les conditions de
leur intéressement . Ce point est particulièrement sensible dans les
domaines liés aux sciences du vivant et au secteur de l'agroali-
mentaire, où la définition des conditions de brevet est difficile . II
est utile de souligner ici que les progrès réalisés dans tous les
domaines scientifiques et techniques sont fréquemment le fruit de
l ' accumulation de connaissances patiemment acquises par des cher-
cheurs rattachés à des laboratoires de nationalités différentes . Le
'fonctionnement- même delà . recherche,rest'lié .àrla eiroulàtiomtfè
l ' information et à la possibilité d ' accéder aux résultats précis des
travaux développés par l 'ensemble de la communauté scientifique.
Il suffit, pour s'en convaincre, de se reporter, pour chaque travail
de recherche publié, au nombre et à la diversité d 'origine des réfé-
rences bibliographiques à partir desquelles il est conduit et sans
lesquelles il n'aurait pu être réalisé. Alors que les chercheurs fran-
çais contribuent à proportion de quel9tte 6 p . 100 des travaux
publiés mondialement, ils bénéficient d une masse d' informations
d ' un volume plus de quinze fois supérieur en consultant les publi-
cations d' origine étrangère.

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - titre de professeur honoraire

conditions d attribution)

E048. - 15 novembre 1993. - M . Main Devaquet appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'enseignement supérieur et de
la recherche sur la situation des enseignants chercheurs de l'ensei-
gnement supérieur. Le décret du 6 juin 1984 relatif à leur statut
déclare au titre III, chapitre IV, article 58 que «les professeurs
admis à la retraite peuvent, pour une durée déterminée par l ' éta-

1990 . - Externe : 47 ;
1991 . - Externe : 47 ;
1992 . - Externe : 47 ;
1993 . - Externe : 47 ;

CAPEPS :
1990 . - Externe : 832
1991 . - Externe : 680
1992 . - Externe : 865
1993 . - Externe : 820
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blissement, recevoir le titre de professeur émérite, par décision du
conseil d 'administration „ . Ils peuvent dès lors continuer de diriger
des séminaires, des thèses et participer à des jurys de thèses ou
d ' habilitation . A l 'issue de cette période dont la durée est limitée,
ces enseignants, après avoir été reconnus dignes de servir bénévole-
ment l ' université, se trouvent dépourvus de tour titre évoquant
leurs anciennes fonctions. II lui demande en conséquence dans
quelle mesure le titre de professeur honoraire ne pourrait être réta-
bli et accordé aux enseignants parvenus au terme de leur éméritat.

Réponse. - Selon les termes de l 'article 71 de la loi n” 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat, tout fonctionnaire admis à la retraite est
autorisé à se prévaloir de l 'honorariat dans son grade ou son
emploi à condition d'avoir accompli vingt ans au moins de ser-
vices publics u, sauf décision de refus motivée émanant de l ' auto-
rité qui prononcer la mise à la retraite . Ces dispositions sont appli-
cables aux professeurs des universités qui peuvent par ailleurs se
voir attribuer le titre de professeur émérite dans les conditions pré-
vues par l'article 58 du décret n" 84-431 du 6 juin 1984 fixant les
dispositions statutaires communes applicables aux enseignants
chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des
universités et du corps des maîtres de conférences.

Recherche
(politique de la recherche - expérimentation in vitro - perspectives)

9429. - 20 décembre 1993 . - M. Patrick Balkany appelle l ' in-
térêt de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les enjeux des méthodes substitutives à l ' expéri-
mentation animale. De telles méthodes recourant à des tests in
vitro sont actuellement étudiées et régulièrement validées dans plu-
sieurs pays étrangers, et notamment aux Etats-Unis . Représentant
un progrès scientifique indéniable, cette voie s ' inscrit résolument
dans la protection de la nature et de l 'environnement, de laquelle
les animaux sont indissociables. En outre, il s 'agit assurément là
d ' un domaine qui peut être économiquement très porteur, s 'il fait
l 'objet d' une attention réelle des pouvoirs publics . Soumis à des
blocages issus souvent des pouvoirs publics, notre pays est en train
de prendre un retard indéniable dans ce secteur . Il lui demande de
lui indiquer quelles sont ses intentions, en marge des initiatives
timides provenant de la commission européenne, pour développer
la validation de méthodes substitutives et leur accorder enfin la
reconnaissance qui s ' impose.

Réponse. .- Depuis plusieurs années, un effort scientifique et
financier considérable a élé consacré au développement et à l ' éva-
luation de méthodes substitutives à l 'expérimentation animale. Des
méthodes in vitro sont déjà utilisées sur une large échelle dans le
screening (criblage) et la mise au point des produits, permettant de
réduire de façon très importante le nombre d 'animaux utilisés.
Dans le cadre de sa politique eu faveur du développement de ces
méthodes, le ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche soutient régulièrement, de manière active, des recherches
et études sur les techniques in vitro, de façon à favoriser leur utili-
sation préférentielle en tant que méthodes de remplacement de
-l'animal j, tant dans le ,domaine . fondamental que -d: .nsrceluiides
tests toxicologiques de routine . De plus, le ministère a signé un
protocole d ' accord avec l 'Agence nationale du médicament afin
d 'accélérer l ' évaluation et la validation de méthodes in vitro alter-
natives à l ' expérimentation animale ; des crédits spécifiques ont été
consacrés à cette opération. De leur côté, les industriels de la phar-
macie, de la chimie et de la cosmétique, qui attachent une grande
importante à la mise au point de ces techniques in vitro, ont
consenti de gros investissements dans ce domaine, investissements
dont la progression est régulière . Cependant, si de très nombreuses
méthodes alternatives ont été proposées pour se substituer aux tests
pratiqués sur les animaux, bien peu de ces méthodes ont été vali-
dées à ce jour par la communauté scientifique internationale . Cette
notion de validation est essentielle, sous peine d ' accepter le risque
d ' un accident majeur de santé publique. Par exemple, l ' utilisation
d 'un test in vitro qui donnerait des taux de réponses faussement
négatives pourrait conduire à classer un produit très irritant dans
la catégorie des non-irritants. A la lumière des connaissances
actuelles, il apparaît peut probable qu ' une seule méthode in vitro
puisse remplacer un essai sur l ' animal . Aussi, les études s'orientent
vers la constitution de batteries de méthodes, complémentaires les
unes des autres. Bien entendu, compte tenu de l ' internationalisa-
tion des échanges, le processus de validation de ces méthodes in
vitro doit être le plus supranational possible. Des programmes sont

en cours, pilotés par la commission des communautés euro-
péennes, programmes pour lesquels des laboratoires français sont
directemerr impliqués . De plus, la création d'un centre européen
pour la validation des méthodes alternatives (CEVMA), implanté
au sein de l ' institut de l'environnement à Ispra en Italie, est un
atout considérable pour accélérer les travaux de validation de ces
méthodes. Il ne s'agit pas là d'« initiatives timides „ de la commis-
sion européenne, mais bien de la mise en place d 'une politique
communautaire ambitieuse, qui exige des moyens importants,
visant à coordonner ces travaux de validation, de façon à aboutir
aussi rapidement que possible à la reconnaissance de méthodes ou
de batteries de méthodes alternatives à l'expérimentation animale,
au moins au niveau de l ' union européenne et de préférence au
niveau international .

Animaux
(expérimentation animale - perspectives)

9454. - 20 décembre 1993 . - M . Patrick Balkany appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de
la recherche sur les méthodes substitutives à l ' expérimentation
animale. II lui demande quelles sont les méthodes de substitution
actuellement validées. Il lui demande aussi quel est le processus
technique et juridique pour qu'une méthode soit validée et ainsi
reconnue comme valable.

Réponse. - A l'heure actuelle, un certain nombre de méthodes
substitutives à l 'expérimentation animale ont été validées au plan
international, dans des domaines très variés . Pour ne citer que des
exemples, mentionnons la préparation de vaccins (poliomyélite,
fièvre jaune, etc.) à partir de cellules clonées ; le test de substances
pyrogènes sur préparation de Limule, un arthropode ; les tests
immunitaires sur cultures tissulaires ; les méthodes physico-
chin iques ou biochimiques d'essais de vitamines ou de l 'insuline ;
les tests de grossesse ; ceux d'effets tératogènes sur des espèces ani-
males simples. En outre, de nombreuses méthodes in vitro sont
déjà utilisées en routine dans le screening (criblage) et la mise au
point des produits, permettant de réduire de façon importante le
nombre d animaux utilisés . Le processus technique et juridique
pour qu ' une méthode in vitro soit validée est long et difficile . Il
nécessite une coopération entre les instances officielles, les labora-
toires publics de recherche et les industries concernés . Compte
tenu des échanges internationaux, le processus de validation doit
être le plus supranational possible . La validation d ' une méthode
alternative n vitro se compose d'une série d ' étapes au cours
desquelles doivent être démontrees la fiabilité de l ' essai et son
interprétabilité . Avant de commencer une étude de validation dans
le domaine de la toxicologie, il faut définir un ensemble de pro-
duits chimiques pour lesquels des données toxicologiques sont dis-
ponibles chez l' animal . Les résultats obtenus avec ces substances
permettront d 'évaluer la fiabilité de ce test 'in vitro pour l 'objectif
poursuivi . La fiabilité repose sur la sensibilité (le taux de résultats
positifs pour des agents toxiques connus) et la spécificité (le taux
de résultats négatifs pour des substances non toxiques) . Sur la base
de ces données, on peut ensuite définir le rôle d'un nouvel essai et
l;' inclure•éventuelletnenr ;dans une batterie; de tests . ,Le . .processus
scientifique de validation implique quatre étapes essentielles.
1” Evaluation dans le premier laboratoire : cette étape initiale est
normalement conduite par le laboratoire qui est à l ' origine du
nouvel essai de remplacement. L' objectif est de mettre au point le
protocole d 'essai es de démontrer que le test peut prédire la toxi-
cité de substances connues . 2" Evaluation entre laboratoires : cette
comparaison entre laboratoires permet de s'assurer de la reproduc-
tibilité du test, c'est-à-dire que n 'importe quel laboratoire tech-
niquement compétent appliquant le protocole d' essai obtiendra les
mêmes résultats qu ' un autre. 3" Elaboration d ' une base de données
relatives à l ' essai : l ' objectif de cette phase de validation consiste à
obtenir des données sur de nombreuses substances, de façon à
identifier les paramètres importants pour l'évaluation de la perfor-
mance de l ' essai, et les taux de réponses faussement positives et
faussement négatives . Ces données servent à établir la crédibilité de
la méthode in vitro. 4" Evaluation de la méthode : cette dernière
étape a pour objet d 'évaluer, au terme des études précédemment
citées, si les performances de la méthode in vitro permettent de la
valider en tant que méthode de remplacement, ou si elle ne peut
être utilisée qu'en tant que méthode complémentaire ou de dépis-
tage. Pour être pris en compte sur le plan réglementaire, l 'essai
doit avoir une base mécanistique et donner des résultats faciles à
interpréter . L' interprétation des résultats in vitro sera dite fiable si
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les résultats in vitro et la toxicité observée in vivo concordent. Ceci
est rarement le cas . Une meilleure 'compréhension de la complexité
des processus toxicologiques et des limites des systèmes in vitro
dans l'évaluation de ces processus ont amené les chercheurs à la
certitude que, pour remplacer complètement les tests sur les ani-
maux, il fallait mettre au point une batterie d ' essais in vitro,
complémentaires les uns des autres . C 'est cette stratégie qui est
actuellement développée.

Animaux
(expérimentation animale - perspectives)

9462 . - 20 décembre 1993 . - M. Patrick Baikany attire
l 'attention de M . le ministre de l ' enseignement supérieur et de
la recherche sur l 'expérimentation animale dans le cadre des
études scientifiques . En Italie, une loi reconnaissant une clause
d'objecteur de conscience aux étudiants et chercheurs qui refusent
de pratiquer l'expérimentation animale vient d'être adoptée à une
très large majorité . En France, l'obligation faite dans certains pro-
grammes de formation ou de recherche de recourir à une telle pra-
tique détourne beaucoup de personnes des études scientifiques ou
médicales . II lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet et
s'il rentre dans ses projets de proposer rapidement une réforme
aussi attendue.

Réponse. - Il convient de rappeler que le décret n" 87-848 du
19 octobre 1987 limite très strictement les expériences pratiquées
sur les animaux dans le cadre de l'enseignement . L'article 1" dudit
décret précise que celles-ci 'ne sont licites que dans l 'enseignement
supérieur, dans l 'enseignement technique et la formation profes-
sionnelle conduisant à des métiers qui comportent la réalisation
d'expériences sur des animaux ou le traitement et l'entretien des
animaux . Les professeurs enseignant dans ces formations doivent
être titulaires d' une autorisation d'expérimenter. Par ailleurs, les
établissements dans lesquels est pratiquée l ' expérimentation ani-
male doivent obtenir un agrément délivré conjointement par k
ministère de l ' agriculture et de la 'pêche et par le ministère de
tutelle de l ' établissement . S'agissant des étudiants qui doivent, au
cours de leur cursus, procéder à des expériences sur animaux, il
n ' apparaît pas souhaitable de les en exempter . En effet, même si
les méthodes alternatives se développent de façon très importante,
elles ne pourront se substituer à 'ensemble des expériences effec-
tuées sur l ' animal dans la mesure où, dans l'organisme, les inter-
actions entre cellules, tissus et organes sont multiples et complexes.
Dès lors, il vaut mieux, pour la protection des animaux, que ceux
qui en auront éventuellement la charge aient été correctement. for-
més.

Energie nucléaire .
(développement - perspectives)

9678. - 27 décembre 1993. - M. Georges Sarre appelle
l 'attention de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur k développement de la technologie de la fusion
nucléaire. Les plus grands pays industrialisés se sont engagés dans
une véritable compétition dans les recherches visant à maîtriser
cette technologie avant le milieu du siècle prochain . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer sa position sur ces
recherches et sur les perspectives offertes par la fusion nucléaire
dans le domaine de la production énergétique.

Réponse. - L'annonce récente, par l'université de Princeton, de
la réussite d ' un essai de fusion thermonucléaire contrôlée sur l 'ins-
tallation TFTR (Tokamak Fusion Test Reactor) marque, pour le
grand public, la progression permanente des recherches mondiales
visant la maîtrise de cette technologie . Au-delà d ' une saine compé-
tition dans les recherches, des jalons sont ainsi mis en place pour
k bénéfice commun des différents programmes menés dans- le
monde . Pour sa part, la France a entrepris un programmé de
recherche et développement sur le contrôle de la fission thermcnu-
cléaire dès les années cinquante . Les travaux réalisés en France,
notamment au CEA, se sont toujours situés au meilleur niveau
international . Aujourd ' hui, compte tenu de l'importance des coûts
et des enjeux, une coopération internationale est nécessaire . Aussi
la France participe-t-elle, au sein de l ' Union européenne, au projet
ITER (International Therrnonuclear Experimental Reactor) qui
rassembic, outre l 'Union européenne, les Etats-Unis, le Japon et la
Russie : Dans ce contexte, une décision concernant la construction

d'une prochaine installation devrait intervenir avant l ' an 2000.
Cette machine constituera une étape essentielle sur la voie du
développement futur de l'utilisation de la fusion thermonucléaire
pour la production énergétique.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Grande distribution
(politique et réglementation - observatoires départementaux d'équi-

pement commercial - créatim)

634. - 3 mai 1993 . - M . Léonce Deprez ayant noté avec inté-
rêt la volonté de M . le Premier ministre de suspendre le déve-
loppement des grandes surfaces, appelle l'attention de M . le
ministre des entreprises . et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et
de l'artisanat, sur la mise en place des observatoires départe-
mentaux d'équipement commercial, qui ont deux missions : établir
l'inventaire des équipements commerciaux d ' une surface de vente
supérieure à 400 mètres carrés et analyser l'évolution du commerce
dans les départements . Or ces observatoires n ' existent pour l' ins-
tant que dans la moitié des départements, alors que les résultats de
leurs travaux pourraient être d une grande utilité pour les commis-
sions départementales d'équipement commercial chargées d'autori-
ser la création de grandes surfaces. Il lui demande donc les pers-
pectives de la mise en place dans tous les départements français de
ces observatoires, comprenant quatre collèges dont un collège
d ' élus locaux, particulièrement qualifiés pour apprécier la situation
exacte du développement commercial de leur département.

Réponse. - Une circulaire a été adressée aux préfets le 21 avril
dernier, les informant du souhait du Premier . ministre en ce qui
concerne k développement des grandes surfaces, en leur deman-
dant de prendre toutes mesures nécessaires à une meilleure
connaissance de l'impact des nouvelles implantations sur la vie
locale . Cette circulaire leur demandait égaiement de procéder, dès
à présent, à la mise en place des observatoires départementaux
d'équipement commercial à partir des propositions que les organi-
sations professionnelles ont été invitées à faire parvenir avant la fin
du mois d'avril. Ces instances consultatives sont donc en mesure
de jouer rapidement et pleinement leur rôle . En effet, la commis-
sion départementale d 'équipement commercial doit prendre en
compte les travaux des observatoires pour statuer sur les demandes
d'autorisation et apprécier notamment les critères qu'elle doit
prendre en considération conformément à l ' article 28 de la loi du
29 janvier 1993 .

Boulangerie et pâtisserie
(politique et réglementation - fermeture hebdomadaire)

3173 . - 5 juillet 1993. - M. Dominique Baudis appelle
l 'attention de M. le ministre des . entreprises et du,développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur le jour de fermeture imposé
aux artisans boulangers . Ces professionnels estiment que cette
réglementation a de lourdes conséquences pour leur activité eh rai-
son de l'ouverture sept jours sur sept des points de vente de même
nature mais dont la fabrication est industrielle . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de
prendre dans ce domaine pour que la liberté du commerce soit
identique pour tous .

Boulangerie et pâtisserie
(politique et réglementation - fermeture hebdomadaire)

4588. - 2août 1993. - M . Michel Noir appelle l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et . du
commerce et de l'artisanat, sur le jour de la fermeture heb-
domadaire imposé aux artisans boulangers et artisans boulangers-
pâtissiers . Cette catégorie professionnelle estime que cette régle-
mentation a de lourdes conséquences pour son activité, en raison
de l 'ouverture sept jours sur sept des points de vente de même
nature mais dont la fabrication est industrielle . Les syndicats
départementaux des artisans boulangers se battent pots que le syn-
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dicat national des boulangers industriels respecte la réglementation
qui leur est imposée . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les intentions du Gouvernement, afin que la
liberté du commerce soit identique pour tous.

Réponse. - Iscs boulangeries font partie des établissements admis
de droit à donner le repos hebdomadaire par roulement en appli-
cation de l ' article L. 221-9-1" du code du travail (fabrication de
produits alimentaires destinés à la consommation immédiate).
Dans de nombreux départements, un arrêté de fermeture pris par
le Préfet en application de l ' article L. 221-17 du code du travail et
sur le fondement d' un accord signé par les syndicats d'employeurs
et de travailleurs concernés et sur leur demande, a fixé un jour de
fermeture hebdomadaire, opposable à tous . Ce , jour de fermeture
facilite la prise du repos hebdomadaire dans les petits établisse-
ments et place sur un pied d ' égalité l 'ensemble des professionnels.
Lorsque les arrêtés préfectoraux sont pris en termes suffisamment
généraux pour concerner tous les lieux de vente, ils sont appli-
cables tant aux boulangeries artisanales, qu 'aux terminaux de cuis-
son ou boulangeries dites industrielles » et aux dépôts de pain.
C 'est à tort que certains établissements prétendent s ' en exonérer en
excipant du caractère industriel de leur activité . La loi quinquen-
nale sur l'emploi, adoptée par le Parlement ne modifie pas sur ce
point la réglementation en vigueur.

Grande distribution
(ouverture le dimanche conséquences

petit commerce - zones rurales)

3332. - 5 juillet 1993. - M. Philippe Dubourg souhaiterait
attirer l ' attention de M. k ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entre-
prises et dit commerce et de l'artisanat, sur les autorisations
d'ouvertures, accordées sous forme de dérogations par les autorités
administratives compétentes, le dimanche aux grandes surfaces à la
périphérie des grandes villes routes. proches du milieu rural et d'un
commerce déjà en voie de disparition . Il lui fait savoir que ces
dérogations équivalent en pratique à prononcer un arrêt de mort
du commerce Inca!, ce qui parait aller à l'encontre de la déclara-
tion de politique générale de monsieur le Premier ministre, qui
annonçait la volonté du Gouvernement d'encourager la relance
d'un monde rural dont les agriculteurs, les commerçants comme
les artisans sont des acteurs primordiaux et incontournables . Il lui
demande donc quelles mesures pratiques il entend prendre pour
que ne se répètent pas à l'infini de telles décisions, afin que ne
soient pas inéluctablement fermés, les uns après les autres, les
„ commerces de proximité facteurs d'équilibre de tout un tissu
économique et social.

' Réponse . - En application de l'article L. 221-16 du code du tra-
vail, les commerces de détail alimentaires sort habilités à occuper
leur personnel k dimanche matin, sous réserve d'un "repos
compensateur d ' une journée, par roulement. La jurisprudence a
établi que les commerces en cause doivent exercer à titre principal
l'activité de vente de produits alimentaires au détail . Un décret
d ' application de la loi quinquennale du 13 décembre 1993 devrait
prochainement le confirmer . La réglememation applicable au repos
hebdomadaire des salariés et à l'ouverture des commerces le
dimanche doit être entendue strictement afin de mieux assurer le
respect du principe du repos dominical des salariés et de l ' égalité
de la concurrence : les pratiques illicites d ' ouverture de commerces
non autorisés k dimanche rompent l'égalité entre les commerçants
d' une même zone de chalandise, provoquent des détournements de
clientèle et désorganisent le marché . ! .e décret du 6 août 1992 pré-
cité, a renforcé les dispositions pénales en civiles permettant d 'assu-
rer le respect de la réglementation . Notamment, l'inspecteur du
travail dispose désormais de la possibilité d 'agir en référé• pour
obtenir la fermeture des commerces en infraction . Les syndicats
professionnels peuvent également ester en justice de la même façon
(Cour de cassation, assemblée plénière, 7 mai 1993 CUUF et
compagnie c/Syndicat de !a . nouveauté) . Les conditions de la
concurrence entre les grandes surfaces et les commerçants et arti-
sans sont une préoccupation majeure du ministre des entreprises et
du développement économique. Il mène en effet . une politique
visant d ' une part à assurer 'inc desserte commerciale de base pour
l' ensemble de la population, notamment dans les zones sensibles
en déclin démographique et 'économique, d ' autre part à açcompa-
gner ta modernisation de l ' appareil commercial et en particulier à
encourager l ' adaptation du commerce de proximité face aux muta-
tions en cours, afin de préserver un équilibre entre• les -différentes

formes de distribution et maintenir un commerce et des services
de proximité dans les bourgs, les centres-villes et les quartiers.
Après la décision du Premier ministre d'accorder une priorité au
maintien de l' activité, des emplois et de l ' animation sociale en
milieu rural, le ministre a lancé l 'opération ,' 1 000 villages de
France dont . le bu . est le maintien dans les villages d' activités
commerciales et artisanales grâce à la mise à disposition de la
population, au sein de multiples ruraux, des services minimaux,
tant publics que privés, nécessaires à la satisfaction de ses besoins
les plus élémentaires . Cette démarche développe et complète les
actions de restructuration engagées depuis plusieurs années par le
ministère tant dans les zones rurales (ORAC) que dans les centres-
villes et les quartiers (OUDCA) ou dans le cadre de l'action ani-
mée par la délégation interministérielle à la ville, à laquelle il
apporte son concours.

(lettre .
(exercice de la .profession - réglementation)

5335 . -- 30 août 1993 . - M. Louis Le Pensec attire l 'attention
de M . le ministre des enereprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et: du
commerce 'et de l'artisanat, sur les difficultés rencontrées par les
coiffeurs non brevetés qui désirent ouvrir un salon . La loi du
23 niai 1946, complétée par la loi du 22 mai 1987 autorise une
telle installation pour les seuls salons masculins à condition que :
la profession soit exercée comme accessoire ou complément à une
autre profession ; le salon soit situé dans une commune de moins
de 2 000 habitants . En l ' état actuel de la législation, le souhait de
s ' installer émis par des coiffeurs expérimentés mais non brevetés
demeurent très difficile à concrétiser sauf à avoir recours à des
gérants techniques qui cautionnent l'activité du coiffent non bre-
veté . En conséquence, il lui demande quelles initiatives législatives
il entend prendre afin d 'améliorer la situation des coiffeurs non
brevetés mais justifiant d'une grande expérience.

Réponse. - La loi du 23 mai 1946, qui réglemente l ' accès à la
profession de coiffeur, dispose dans son article 3 que la gestion
d'un salon de coiffure donne lieu à gérance technique avec contrat
enregistré !crsque k propriétaire dudit salon n'est titulaire ni du
brevet professionnel ni du brevet de maîtrise de coiffure. Cette
gérance technique ne doit être assurée que par les titulaires de l 'un
ou l ' autre des diplômes ,requis . Toutefois, certains coiffeurs non
brevetés peuvent bénéficier des dispositions de l 'alinéa 2 de
l'article 3 de la loi du 23 mai 1946 . En effet, cette exigence de
diplôme n 'est pas requise pour l'exercice de la profession dans les
communes de moins de 2 000 habitants pour les coiffeurs pour
hommes n'exerçant ce métier que comme accessoire ou
complément à une autre profession . Le souhait légitime des profes-
sionnels de la coiffure peut trouver une solution dans l'application
de la loi n'• 92-678 chi 20 juillet 1992 relative à la validation d ' ac-
quis professionnels pour la délivrance de diplômes et du décret
n" 93-489 du 26 mars 1993. Cette loi permet aux personnes qui
possèdent une expérience professionnelle de cinq ans au minimum
d ' en demander la validation et d ' obtenir ainsi l 'équivalent d 'un
certain nombre d'unités de valeur du brevet professionnel . Elle
sera Mise en 'application progressivement pendant l 'année 1994, à
l'initiative du ministre de l ' éducation nationale et des recteurs aux-
quels il conviendra de s ' adresser. En revanche, le fait de prendre
en compte ''ancienneté professionnelle sans aucun contrôle revien-
drait à remettre en cause très largement le dispositif de !a loi du
23 mai 1946, ce qui n 'est pas envisagé.

-

	

Coif` rre
(exercice de la profession - réglementation)

7246 . - 25 octobre 1993 . - M. . Edouard Iandrain interroge
M. le ministre des entreprise et dia développement écono-
mique, : chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, au sujet de la réglementation de la
profession de coiffeur. Actuellement, les nationaux sont victimes
de discrimination. par rapport aux ressortissants des autres Etats-
membres de la CEE concernant l 'exercice de cette profession . Il
doivent détenir un brevet professionnel ou de maîtrise alors que
les ressortissants de la CEE peuvent exercer cette activité en étant
dispensés de diplômes, sous .certaines conditions. Les coiffeurs
nationaux, à l'inverse, ne peuvent pas faire valoir leur expérience
professionnelle acquise au titre de salarié. Il aimerait savoir si le
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Gouvernement a l ' intention de modifier la réglementation en pre-
nant en compte l'expérience professionnelle pour l 'accès à la pro-
fession de coif feur.

Réponse. - La loi n° 46-1173 du 23 mai 1946, qui a établi le
principe général selon lequel un salon de coiffure doit être géré par
une personne titulaire du brevet professionnel ou du brevet de
maîtrise, n'est nullement remise en cause par l 'ouverture des fron-
tières et la liberté d'installation instaurée au niveau communau-
taire. 1 . D ' une part, le traité de Rome et le droit dérivé commu-
nautaire n ' insraureni aucun principe strict d 'harmosisetion
législative dans ce domaine . Par contre, le traité de la CEE de 195E
consacre le principe de non-discrimination entre ressortissants de
la Communauté, quelle que soit la diversité des ré p'lementations et
des formations professionnelles nationales . Sur la base de ce prin-
cipe, le droit dérivé communautaire établit, selon les secteurs, une
reconnaissance mutuelle des diplômes et/ou des qualifications . En
l 'espèce, le Conseil des Communautés européennes a choisi, non
pas d'harmoniser les études et diplômes nationaux, mais d 'appli-
quer deux principes, de la reconnaissance des qualifications profes-
sionnelles et l'équivalence diplômes/qualifications, dans le secteur
de la coiffure . Les ressortissants de chaque Etat membre de la CE
peuvent donc gérer un salon de coiffure dans n 'importe quel autre
Etat membre ou en assurer la gérance technique, dans la mesure
où ils justifient dans leur Etat d origine d 'une activité de coiffeur :
soit, pendant six années consécutives à titre indépendant ou en
qualité de dirigeant chargé de la gestion de l ' entreprise ; soit pen-
dant trois années consécutive:. à titre indépendant ou en qualité de
.dirigeant chargé de la gestion de l'entreprise lorsque ces ressortis-
sants peuvent prouver qu'ils ont reçu, pour la profession en cause,
une formation d 'au moins trois ans sanctionnée par un certificat
reconnu par leur Etat ou jugée pleinement valable par un orga-
nisme professionnel ; soit pendant trois années consécutives à titre
indépendant lorsque les bénéficiaires peuvent prouver qu'ils ont
exercé à titre dépendant dans la profession de coiffeur pendant
cinq années au moins . En conséquence, un coiffeur qui a exercé
son activité uniquement à titre de sala rié ne pourrait se prévaloir
des dispositions de cette directive . 2 . D'autre part, en France, la
loi n 87-443 du 22 mai 1987 transpose cette directive européenne
et permet, ainsi, aux ressortissants des autres Etats membres de la
CE de s ' installer en France dans les conditions reprises ci-dessus.
Cette procédure d ' octroi d'une équivalence entre les diplômes,
obtenus dans certains Etats membres, et l 'expérience profes-
sicnnelle acquise dans certaines conditions a été adoptée au niveau
communautaire dans de très nombreux domaines et a permis de
résoudre d ' importantes et nombreuses difficultés. 3. En définitive,
le souhait légitime des professionnels de la coiffure peut trouver
une solution dans l ' application de la loi n° 92-678 du 20 juil-
let 1992, relative à la validation d ' acquis professionnels pour la
délivrance de diplômes, et du décret n° 93-489 du 26 mars 1993.
Cette loi permet aux personnes qui possèdent une expérience pro-
fessionnelle de cinq ans au minimum d 'en demander la validation
et d ' obtenir ainsi l'équivalent d ' un certain nombre d'unités de
valeur du brevet professionnel. Elle sera mise en application pro-
gressivement au courant de l'année 1994, à l'initiative du ministre
de l ' éducation nationale et des recteurs auxquels il conviendra de
s'adresser,

	

, t Md'

Entreprises
(fonctionnement - paiement inter-entreprises - délais)

8007. - 15 novembre 1993 . - M . Patrick Balkany appelle
l'atte ntion de M . le ministre des entermprises' et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les effets de la loi sur les
délais de paiement des entreprises . Les sociétés prestataires de ser-
vice, telles que les traiteurs de réception, soumises aux nouvelles
obligations résultant de la loi vis-à-vis de leurs fournisseurs de
« produits alimentaires périssables » doivent acquitter leurs factures
dans des délais contraignants . En revanche, tous leurs clients du
secteur public soumis au code des marchés, ainsi que d' autres pri-
vés mais spécifiques, destinataires des prestations de services sont
exemptés de cette même obligation . Cette situation crée des
charges de trésorerie auxquelles nombre de traiteurs ne peuvent pas
faire face sans conséquences dommageables. Pour y remédier, il
serait nécessaire de considérer qu ' ils fournissent des « denrées ali-

mentaires périssables » dans le cadre de leurs prestations de ser-
vices, ce qui leur est refusé jusqu ' à présent. Il lui demande donc
de quelle manière il entend remédier à cette différenciation aux
effets très négatifs.

Réponse. - Les traiteurs de réception exercent une double acti-
vité : ils assurent le service de repas avec fourniture de personnel ;
ils confectionnenr des plats préparés et vendent des produits à
emporter . Dans ce dernier cas, ces produits entrent dans le champ
d'application de l 'arts 35 de l ' ordonnance de 1986 modifié par
la lei n' 92-1441 du 31 décembre 1992 relative aux délais de paie-
ment entre les entreprises : le règlement des ventes réalisées par les
traiteurs privés ou publics, qui exercent une activité de production,
de distribution et de Services, doit être effectué dans les délais fixés
par ce texte. Dans le premier cas, en revanche, les traiteurs sont
des prestataire de services. Leur activité n 'est donc pas soumise
aux délais préaux par ces dispositions, alors que les produits ali-
mentaires pér."rsabl•.:s et la viande fraîche servant à la confection
des repas doivent être payés dans ces délais. Il ne serait pas
conforme aux dispositions légales de qualifier de denrées péris-
sables les prestations de services fournies par les traiteurs . Cepen-
dant, le décalage de trésorerie supporté par les traiteurs de récep-
tion dans cette hypothèse pourra être limité par une réduction
contractuelle des délais de paiement des prestations fournies, ,
notamment dans le cadre d' accords interprofessionnels . En effet,
les pouvoirs publics sont favorables à cette démarche contractuelle
et ont confirmé que des accords qui recommanderaient la réduc-
tion concertée des délais de paiement ne seraient pas contraires
aux dispositions de l'article 7 de l'ordonnance du 1" décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence . D ' autre part, un
projet de loi sur la concurrence déloyale, actuellement en cours de
préparation, prévoit des mesures destinées à imposer le respect de
la date contractuellement convenue . Mais il convient également de
réduire les délais de paiement publics . Aussi le Premier ministre
a-t-il chargé le ministre des entreprises et du développement
économique avec le ministre de l'économie et celui du budget
d ' examiner la question de l'amélioration des délais de paiement, en
particulier ceux des administrations, qu ' il s 'agisse de l ' Etat, des col-
lectivités locales et des établissements publics . Un rapport dressant
l ' état ' des lieux et proposant plusieurs mesures pour réduire les
paiements publics en préconisant, notamment, certaines modifica-
tions des règles et des pratiques comptables, vient d' être ternis à
M. le Premier ministre. Le ministre des entreprises et du déve-
loppement économique ne doute pas que des mesures concrètes
seront prises rapidement, car il est normal que l'Etat et les collecti-
vités publiques donnent l' exemple. En outre, il y a lieu de préciser
que les délais opposables aux clients personnes publiques, prévus
par le code des marchés publics, ne constituent pas un obstacle à
cette réduction, car ils sons fixés à des niveaux maximum et ne
sont donc pas incompatibles avec des délais contractuels plus
courts.

Aménagement du territoire
(zones rurales - ORAC -

aides ,l l'investissement - conditions d'attribution)

8635 . - 6 décembre 1993 . - M. Jean Gougy attire l' attention
de M. le ministre des entreprises et da développement écono-
mique, charggé des .petites et moyennes entreprises. et du
commerce et de l'artisanat, sur les procédures de développement
économique applicables en zone rurale et plus particulièrement sur
celle intitulée Opération de revitalisation de l ' artisanat et du
commerce (ORAC) . Cette procédure vise à favoriser le développe-
ment des activités par des aides financières apportées aux projets
d ' investissements des commerçants et des artisans ainsi que par
une animation économique locale, qui se concrétise souvent par
des formations à la carte selon les besoins exprimés clefs profession-
nels . Un certain nombre d'activités sont éligibles à ces finance-
ments qui leur sont affectés en fonction de la pertinence du projet
et des perspectives d' évoh::ion de l 'entreprise présentées. Les expé-
riences menées récemment démontrent que !es ORAC sont des
outils de développement local satisfaisant. Cependant, selon les
zones concernées, les activités économiques n ' auront pas toutes le
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même impact sur la dynamisation du tissu rural . A titre
: ' exemple, dans une zone rurale des Pyrènées-Atlantiques, une
entreprise de transport jouant un rôle d' animation locale imper-
tant a présenté un projet d'investissement immobililer cohérent et
important pour son développement lors d ' une opération ORAC,
projet qui lui a été refusé au motif que les entreprises du secteur
tertiaire ne sont pas éligibles au financement ORAC . Devant ce
rejet qui a pour conséquences de nier l ' importance des activités de
service cri milieu rural, ne serait-il pas opportun, afin de parvenir à
un développement équitable de nos régions, de revoir les critères
d 'éligibilité aux aides de l'ORAC en fonction des caractéristiques
de la zone économique dans laquelle l'opération se déroule ? II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du
problème qu' il vient de lui soumettre.

Réponse. - Les opérations de restructuration de l'artisanat et du
commerce (ORAC) sont mises en oeuvre dans des zones rurales et
concernent les communes de moins de 7 000 habitants Ces opéra-
tions, qui connaissent un grand succès sur l ' ensemble du territoire
national, sont financées pour une part importante par le ministère
des entreprises et du développement économique, chargé des
petites et moyennes entreprises et du commerce et de l 'artisanat.
Les ORAC doivent prinrireirement amélterer les services apportés
aux populations résidant sur le site, ou développer l ' artisanat de
production ou du bâtiment (annexe I de la circulaire du 26 juil-
let 1988), or l 'activité des entreprises de transport ne répond pas à
ces critères, elle n ' est pas, par définition, prioritairement liée à la
population résidant sur ia zone . Par ailleurs, les entreprises de
transport ne sont pas inscrites au répertoire des métiers . Elles
relèvent du ministère des transports qui a ses propres procédures
d ' appui aux entreprises.

Commerce et artisanat
(frrmeture hebdomadaire - réglementation - zones rurales)

9107. - 13 décembre 1993 . - M. Dominique Bussereau attire
l 'attention de M . le ministre des entreprises -et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur l'obligation qui est faite aux
commerces faisant dépôt de pain de fermer une journée complète
dans la semaine. Cette obligation est particulièrement pénalisante
pour les clients des commerces de type multiple rural installés en
zone rurale, où ia population est âgée et souvent dans l 'impossibi-
lité de se déplacer . Il lui demande donc si des dispositions déroga-
toires seraient envisageables pour les commerces installés dans des
communes rurales, afin qu' il n 'y ait pas de rupture d'une journée
complète de la vente et des services offerts à la population.

Réponse . - En application de l' article L 221-9-1 du code du t_a-
vail, les établissements de fabrication de produits alimentaires
destinés à la consommation immédiate sont admis de droit à don-
ner le repos hebdomadaire par roulement . Sont notamment
concernées les boulangeries qui peuvent ainsi être ouvertes et
employer des salariés sept jours sur sept . Dans de nombreux
départements, un arrêté de fermeture pris par le préfet en applica-
tion de l ' article L 221-17 du code du travail, sur le fondement
d'un accord signé par les syndicats d 'employeurs et des travailleurs
concernés et sur leur demande, a fixé un inur de fermeture heb-
domadaire, opposable à tous . Les syndicats is' employeurs doivent
représenter la majorité des professionnels exerçant la profession à
titre principal ou accessoire . Ce jour de fermeture facilite la prise
du repos hebdomadaire dans les petits établissements et place sur
un pied d ' égalité l'ensemble des professionnels . Lorsque les arrêtés
préfectoraux sont pris en termes suffisamment généraux pour
concerner tous les lieux de vente, ils sont applicables à l'ensemble
des points de vente. Ainsi, concernant les boulangeries, un arrêté
préfectoral peur s'appliquer tant aux boulangeries artisanales
qu ' aux terminaux de cuisson ou boulangeries dites.« industrielles,,,
aux dépôts de pain ou au rayon concerné .d ' un magasin d' ali-
mentation générale . La loi quinquennale sur l 'emploi, adoptée par
le Parlement, ne modifie pas sur ce point la réglementation en
vigueur.

Taxis
(certificat de capacité - réglementation)

9172. - 13 décembre 1993 . - M. Guy Drus demande à m. le
ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et
de l'artisanat, de lui faire connaître où en est actuellement le pro-
jet de création d'un certificat de capacité taxi . , Cette mesure obliga=
toire a recueilli l ' unanimité des participants aux tables rondes, le
référentiel de cet t e formation ainsi que l 'examen ont été élaborés
dans le cadre de l ' observatoire des qualifications' et le Conseil
d'Etat saisi. Il lui demande, alors que tout est prêt pour la mise -en
place de cette disposition, quand il compte présenter un tel projet.

Réponse. - La question posée résume l'essentiel des demandes
des fédérations professionnelles du taxi qui souhaitent, au travers
d ' un toilettage de nombreux textes qui réglementent cette profes-
sion, moderniser l ' activité de taxi et améliorer les services rendt:s
aux clients . Des études approfondies ont été réalisées à l ' initiative
des ministères concernés . Le Conseil national des transports, saisi
par le ministre chargé des transports, a examiné les conditions
dans lesquelles sont appliquées les dispositions du décret n" 85-891
du 16 août 1985 . L ' inspection générale de l 'administration a reçu
du ministre de l'intérieur, conjointement avec l ' inspection générale
de l ' industrie et du commerce, la mission d'examiner le régime
actuel de la cessibilité des autorisations de stationnement et les
modalités d ' une éventuelle modification de ce régime. De même,
la réglementation spécifique en vigueur dans les cours de , gares et
les aéroports fait l'objet d'un examen pour mise en cohérence avec
la réglementation générale du taxi . Une -qualification profes-
sionnelle étant exigée pour l'exercice de ce métier dans de nom -
breux départements, l ' observatoire des qualifications et des forma-
tions de l 'artisanat, avec le concours des représentants de la
profession, a établi un référentiel de formation susceptible de servir
de base pour une réglementation étendue à l ' ensemble des départe-
ments . Ces diverses études devraient conduire à Ir formulation de
propositions à examiner dans le cadre d ' une concertation inter-
ministérielle, avec notamment les ministres chargés de l ' intérieur,
de l'économie, des transports et du tourisme, chargés de l ' applica-
tion des textes en vigueur, . De plus, le ministre de l ' intérieur a
proposé d ' inscrire dans le programme du Gouvernement la prépa-
ration d 'une loi sur l 'activité de taxi, , qui sera présentée dans la
mesure du possible lors de la prochaine session de printemps.

Grande distribution
g: andes surfaces - statistiques - Basse-Normandie)

9561 . - 27 décembre 1993d- M . André Fanton expose-à'-M :. là
ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et
de l ' artisanat, que la décision prise par le Premier ministre d ' in-
terrompre l 'installation des grandes surfaces a été accueillie avec
soulagement non seulement par les représentants du commerce et
de l'artisanat mais aussi par les responsables politiques des zones
rurales très préoccupés par la désertification de leurs régions . Avant
que n ' entre en vigueur la nouvel; réglementation résultant du
décret n" 93-1237 du 16 novembre 1 193, il lui' demande de lui
faire connaître, pour la région Basse-Normandie et par arrondisse-
ment, la densité des grandes surfaces installées au
31 décembre 1993, en distinguant entre les hypermarchés (plus de
2 500 mètres carrés) et les surpe :marchés . Il souhaiterait également
connaître le taux - de progression de ces installations au cours des
cinq dernières années.

	

-

	

-

Réponse. - Le tableau ci-joint fait apparaître d'une part les
densités en hypermarchés et supermarchés par arrondissement et
par département, pour la région Basse-Normandie . D 'autre, part, il
précise le nombre d'ouvertures de supermarchés et hypermarchés
depuis 1988 dans cette même région . Pour .1993, ce chiffre porte
sur les six premiers mois de , l 'année.

	

,

	

-
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DENSITÉ EN HYPERMARCHÉS ET SUPERMARCHÉS DES ARRONDISSEMENTS DE LA RÉGION BASSE-NORMANDIE
(source : inventaire commercial de la DGCCRF au 1" juillet 1993)

DENSITÉ DENSITÉ NOMBRE D'OUVERTURES
ARRONDISSEMENTS HYPERMARCHÉS SUPERMARCHÉS

1988 1989 1990 1991

	

1 1992 1993
!en m'/1 OJO hab.) (en m~/1 000 hab.) Hyper . Super Hyper Super Hyper Super Hyper t Super Hyper Super Hyper Super

Calvados :
Bayeux	 97,95 156,92 0 0 0 1 0 1 0 0 0

	

I 1 0 0
Caen	 53,11 118,76 1 1 0 0 0 3 0 2 0 1 0 3
Lisieux	 59,26 203,76 0 1 0 4 0 0 0 1

	

j 0 2 0 1
Vire	 99,89 I

	

98,02 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0

Total Calvados	 86,94 139,53 1 2 0 5 0 4 0 3 0 5 0 4

Manche :
Avranches	 104,77 132,48 0 1 0 0 0 1 0 0 0 2 0 0
Cherbourg	 113,98 136,60 0 4 1 1 0 2 0 0 0 0 0 1
Coutances	 0 204,25 0 1 0 2 0 0 0 0 0 1 0 0
Saint-Lô	 107,19 112,70 0 1 0 0 0 0 0 i I

	

0 1 0 0

Total Manche	 92,72 141,26 0 7 1 3 0 3 0 1 0 4 0 1

Orne:
Alençon	 162,41 129,21 0 4 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1
Argentan	 94,66 116,40 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1
Mortagne-au-Perche	 64,68 121,43 0 1 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0.

Total Orne	 117,75 122,05 0 6 0 1 0 0 1 2 0 1 0 2

Région	 95,01 136,44 1 15 1 9 0 7 1 6 0 10 0 7

France entière	 I

	

97,01 129,96

V. ) 1°' semestre 1993 .

Entreprises
(fonctionnement - paiement inter-entreprises - délais)

9721 . - 27 décembre 1993 . - M . Pierre Bédier appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, sur les effets négatifs de la loi n° 92-
1442 du 31 décembre 1992 relative aux délais de paiement . En
effet, si la réduction de ces délais est une chose nécessaire en
France, cette loi pose toutefois quelques problèmes â certains sec-
teurs professionnels telles les sociétés de restauration collective -
qui sont payées avec des délais parfois très longs - en l 'espèce
lorsque les clients appartiennent au secteur public, administrations
ou collectivités locales . Obligées de payer leurs fournisseurs vingt
jours après la livraison pour la viande fraîche et trente jours fin de
décade de , livraison pour les autres produits alimentaires péris-
sables, ces entreprises connaissent des difficultés croissantes,
contrairement à la grande distribution, principal acheteur de pro-
duits alimentaires périssables, ou à la restauration publique, qui
sont payées par leurs clients immédiatement . Or la logique impli-
quait que ces repas soient classés produits frais périssables et que
les clients de ce secteur règlent dans les mêmes délais gtie ceux que
les professionnels sont tenus de respecter pour régler leurs f 'arnis-
seurs . Dans une conjoncture défavorable, pour régler les pro'alènies
de trésorerie, les sociétés concernées doivent emprunter pour aug-
menter leurs fonds de roulement. Dans un tel contexte, les
banques, conscientes de la précarité de leur situation du fair de
l'application de la loi sur les délais de paiement, sont peu disposées
à leur consentir les prêts nécessaires . En (onséquence, il snirhaite-
tait connaître ses intentions sur la proposition de classement des
repas en produits alimentaires périssables payables dans les mêmes
délais que ceux prévus par laeloi pour cette catégorie de produits,
et ceci éventuellement dans le cadre de discussions prévues par la
loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 en son article 6.

Réponse. - L'activité des sociétés de restauration collective
constitue une prestation de service . Elle n ' est donc pas soumise
aux délais prévus par l ' article 35 de l 'ordonnance de 198E- modifié
par la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux délais de

paiement entre les entreprises, alors que les produits alimentaires
périssables et la viande fraîche servant à la confection des repas qui
sont ainsi servis doivent être payés dans ces délais. Il ne serait pas
conforme aux dispositions légales en vigueur de qualifier de
denrées alimentaires périssables les prestations de services fournies
par les restaurateurs collectifs . Toutefois, le décalage de trésorerie
supporté par les restaurateurs collectifs pourra être limité par une
réduction contractuelle des délais de paiement des prestations fou :-
nies, notamment dans le cadre d ' accords interprofessionnels . Les
délais de paiement concernant les cliente personnes publiques pré-
vus par le code des marchés publics ne constituent pas un obstacle
à cette réduction, car leurs montants sont fixés à des niveaux
maxima et ne sont donc pas incompatibles avec des délais contrac-
tuels plus courts . En tout état de cause, cette question sera évo-

l
uée dans le rapport relatif aux conditions d ' application de la loi
u 31 décembre 1992, qui sera présenté au Parlement lors de la

prochaine session .

Grande distribution
(implantation - politique et réglementation)

10391. - 24 janvier 1994. - M . Bernard Derosier attire
l 'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les dispositions du décret
n° 93-1237 du 16 novembre 1993 relatif à l ' implantation de cer-
tains magasins de commerce de détail, aux observaroires et aux
commissions d'équipement commercial . Ce décret précise les
conditions d ' attribution des autorisations d ' ouverture des grandes
surfaces en France et devrait entraîner la fin du gel des implanta-
tions d' hypermarchés, ce qui a provoqué une vive émotion chez les
artisans-commerçants et les dirigeants de PME. Or, en avril der-
nier, le Gouvernement avait annoncé que l 'implantation de nou-
velles grandes surfaces serait désormais gelée . Ce décret apparaît
dès lors en contradiction avec les déclarations du Gouvernement et
les engagements qu'il avait pris . Aussi, il lui demande quelles sont
les intentions précises du Gouvernement quant aux conditions
d'attribution des autorisations d' implantations de grandes surfaces
commerciales.
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Réponse. - La décision de suspendre toute nouvelle implantation
de grandes surfaces était motivée par le souci de mener une large
concertation afin de mieux prendre en compte l ' équilibre entre les
différentes formes de commerce lors des décisions d ' implantation
ou d 'extension des équipements commerciaux . A cette fin, il avait
été demandé aux préfets, par circulaire du 21 avril 1993, de procé-
der à l'installation d'observatoires départementaux d ' équipement
commercial et de faire un rapport sur l' équipement commercial
dans leur département, avant de procéder à la mise en place des
commissions. Au terme de cette phase, il a été décidé d'améliorer,
par voie réglementaire, le dispositif actuel, d ' une part pour assurer
une meilleure information des membres des commissions d 'équipe-
ment commercial, d ' ..tttre part pour permettre à la concertation de
se poursuivre au plan local et national . Tel est l'objet du décret
n" 93-1237 du 16 novembre 1993, publié au Journal officiel du
17 novembre 1993, qui modifie les dispositions du décret n" 93-
306 du 9 mars 1993 relatif à l 'autorisation d ' implantation de cer-
tains magasins de détail, aux observatoires et aux commissions
d'équipement commercial. Ce texte spécifie notamment la compo-
sition et k rôle de l'observatoire national d ' équipement commer-
cial et prévoit l'obligation d'accompagner les demandes d'autorisa-
tion d une étude d'impact, afin d 'éclairer les décisions des
commissions d 'équipement commercial . La mise en oeuvre de ce
nouveau dispositif a été précisée par circulaire du
19 novembre 1993, adressée à l 'ensemble des préfets. A cette occa-
sion, le ministre des entreprises et du développement économique
a demandé de prendre les mesures nécessaires à la consultation des
commissions départementales d'équipement commercial . Par ail-
leurs, la concurrence entre les distributeurs, dans le respect des
principes de liberté du commerce et de l 'industrie et de libre
concurrence, ne s'exerce pas exclusivement en termes de prix . Le
commerce traditionnel a des atouts propres qu 'il lui appartient
d ' utiliser en développant une politique axée sur la qualité des pro-
duits offerts et des services rendus.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions - perspectives)

10405. - 24 janvier 1994 . - Mme Ségolène Royal appelle
l 'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur les inquiétudes des retraités
de l 'artisanat suite à la suppression de la revalorisation des
retraites. En effet, le pouvoir d'achat de ces retraités a baissé par
rapport à l'indice des prix et par rapport au SMIC et la majorité
de ces'personnes ne disposent quç de très faibles revenus, en parti-
culier les veuves. Plus de la moitié d'entre eux sont en dessous du
plafond retenu pour bénéficier des avantages sociaux et nombreux
sont ceux qui pourraient avoir droit au Fonds national de solida-
rité. Elle lui demande, dans un souci de solidarité, quelles sont les
mesures qu'il compte prendre en faveur des retraités de l ' artisanat.

Réponse. - La loi n" 72-554 du 3 juillet 1972 a aligné les
régimes d'assurance vieillesse des artisans, industriels et commer-
çants sur le régime général de la sécurité sociale à compter du
1" janvier 1973 . Cependant, en application de l ' article L.'6343
du code de la sécurité sociale, les prestations afférentes aux pé-
riodes d 'activité antérieures au 1" janvier 1973 demeurent cal-
culées, liquidées et servies selon les dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur au 31 décembre 1972 (anciens régimes dits
en points) . Pour tenir compte de !a modicité des prestations ser-
vies, il a été procédé, par étapes successives, à des revalorisations
supplémentaires de la valeur des points de retraite, dites de rattra-
page . Néanmoins, k ►pontant des retraites servies continue de
refléter l 'effort de cotisations moindre dans le passé que celui des
autres catégories professionnelles, la plupart . des intéressés ayant
choisi de cotiser en classe minimale . De plus il convient de noter,
pour les artisans, le caractère récent de leur régime complémentaire
obligatoire (1979) . S'agissant des droits acquis dans le régime ali-
gné, les artisans bénéficient des mêmes prestations que les salariés,
en contrepartie de cotisations équivalentes à celles dues sur les
salaires . Les contraintes qui pèsent actuellement sur l 'ensemble de
notre système de protection sociale ne permettent pas d 'envisager
une revalorisation importante du montant des retraites . Cepen-
dant, la loi du 22 juillet 1993 garantit la parité de l 'évolution des
pensions de vieillesse avec l 'évolution des prix à la consommation,
jusqu'au 31 décembre 1996. Cette garantie est assortie d ' une pos-
sibilité d' ajustement au 1" 1996 afin de faire participer les retrai-
tés, notamment de l 'artisanat, aux progrès généraux de l ' économie .

En tout état de cause, des mesures ont été prises traduisant un
effort de solidarté important accompli par la collectivité nationale
pour qu 'aucune personne âgée ne dispose de ressources inférieures
à un minimum relavorisé périodiquement et fixé au 1°' janvier 1994
à 38 393 francs/an pour un isolé et 68 750 F pour un ménage
(minimum de pension et allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité) .

ENVIRONNEMENT

Ordures et déchets
(déchets ménagers - usines d 'incinération -

implantation - réglementation)

6756 . - 18 octobre 1993 . - M . François Grosditiicr attire
l 'attention de M . le ministre de l'environnement sur les dissen-
sions entre les communes résultant de projet d'usine d ' incinération
d'ordures ménagères au sein d 'agglomérations . D ' une part, il lui
demande de lui confirmer ou non qu ' une commune qui a délégué
sa compétence de traitement des déchets ménagers à un organisme
intercommunal ne peut pas réaliser directement, indépendamment
de cette structure, son propre projet d'usine d incinération.
D ' autre part, il lui demande si un syndicat intercommunal peut
imposer la réalisation d'une usine d ' incinération sur le ban d une
commune non adhérente à ce syndicat et dont le maire et le
conseil municipal s 'opposent à ce projet, et ce, alors méme qu'une
commune membre du syndicat est disposée è accueillir une usine
d' incinération.

Ré onse. - L ' élaboration des plans départementaux d'élimination
des déchets ménagers et assimilés va conduire à un regroupement
des communes plus large que celui qui existe actuellement . Les
communes ont, en particulier, la possibilité d ' adhérer à un orga
nisme intercommunal ayant compétence sur la collecte, le trans-
fert, le traitement et le stockage s il y a lieu . Une commune qui a
délégué sa compétence en matière de traitement des déchets ména-
gers à un organisme intercommunal ne peut pas réaliser directe-
ment, indépendamment de cette structure, son propre projet
d ' usine d ' incinération . D ' autre part, un syndicat intercommunal
ne peut imposer la réalisation d ' une usine d ' incinération sur le ban
d 'une commune non adhérente à ce syndicat, alors que le maire et
le conseil municipal de la commune concernée s 'opposent à cc
projet et ce d'autant' plus qu'une commune membre du syndicat
est disposée à accueillir une usine d ' incinération . Après approba-
tion du plan d 'élimination des déchets ménagers et assimilés, les
décisions prises dans le domaine des déchets par les personnes
morales de droit public et leurs concessionnaires devront, en vertu
de l'article 10 de la loi du 15 juillet 1975 modifiée, être compa-
tibles ou rendues compatibles avec le plan dans un délai de cinq
ans .

Elevage
(oiseaux - certificat de capacité - réglementation) ,

9326 . - 20 décembre 1993 . - M. Philippe Mathot appelle
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur le vide juri-
dique auquel sont confrontés les éleveurs d 'oiseaux domestiques.
La législation française reconnaît en effet quatre sortes d 'oiseaux :
les oiseaux de basse-cour, les oiseaux de tir, les oiseaux de la nature
et enfin le pigeon ramier. Les oiseaux domestiques (oit oiseaux
d 'élevage) n'ont quant à eux aucun statut juridique. De fait les éle-
veurs de ces espèces craignent à terme de ne plus pouvoir exporter
ou vendre leurs oiseaux . Il lui demande si des mesures de
reconnaissance d ' un statut de l'animal d 'élevage sont envisagées, et
s ' il peut lui fournir des précisions sur l ' importance et la nature
précise des élevages susceptibles d'être soumis z l 'attribution d' un
certificat de capacité jusqu'alors réservé aux seuls éleveurs profes-
sionnels.

Réponse. - Les oiseaux d'origine sauvage en captivité
comprennent des espèces dont les statuts juridiques sont très
variables et auquels correspondent des impératifs réglementaires
différents . Il s 'avère donc impossible de réserver un traitement uni-
forme aux différentes espèces élevées, et la mise en place d ' un
fichier national d ' identification des oiseaux nés en captivité ne
réglerait pas toutes les difficultés . Une réflexion a déjà été engagée
sur ce thème et sur le projet connexe des certificats de capacité et
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des autorisations d'ouverture d ' élevage d'oiseaux appartenant à des
espèces sauvages. Elle doit se poursuivre avec les associations d 'éle-
veurs . Un avant-projet d 'arrêté a été rédigé pour instaurer un sta-
rat de l'animal né en captivité . Le dispositif administratif qui en
découlerait sera élaboré dans les semaines à venir . Les préoccupa-
tions des éleveurs d' oiseaux d ' origine sauvage en captivité, comme
vous pouvez le constater, sont partagées par le ministère de l'envi-
ronnement, et les textes évoqués ci-dessus sont élaborés en pleine
concertation avec leurs représentants.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Voirie
(routes - entretien - financement)

1555. - 31 mai 1993 . - M . François Rochebloine attire
l' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le problème de la qualité du réseau routier fran-
çais. La France reste le pays de la Communauté européenne dont
les routes sont le plus meurtrières . Néanmoins, la lutte contre l ' in-
sécurité routière ne doit pas s ' arrêter au permis à points. La qualité
des infrastructures .routières constitue en effet un facteur détermi-
nant pour la sécurité . La responsabilité de l ' Etat en ce domaine est
claire . Il est d'ailleurs sur ce point intéressant d'analyser l ' évolution
des accidents selon le type d ' infrastructures : une telle étude
montre que les routes nationales sont ainsi quatre fois moins sûres
que le réseau autoroutier. Aussi il souhaiterait connaître les inten-
tions du Gouvernement sur les points suivants : quand l ' Etat res-
pectera-t-il ses engagements en matière de contrats de plan avec les
régions ? Le Gouvernement compte-t-il augmenter les crédits, en
constante diminution, pour l 'entretien des routes et la résorption
des points ncirs? Pourquoi continue-t-il à construire des routes à
trois voies alors que l ' on sait qu 'elles sont les plus mortelles

Réponse. - Le redressement de l'effort de modernisation du
réseau routier national a d ' ores et déjà été engagé par le Gouverne-
ment à l'occasion du plan de relance des travaux publics . Outre le
déblocage des crédits précédemment réservés et un volet spécifique
pour les opérations de sécurité (doré de 100 MF d'autorisations de
programme et 150 MF de crédits de paiement), ce plan prévoit
des crédits supplémentaires pour accélérer les opérations d'inves-
tissements en cours (1 650 MF de crédits de paiement) et en
lancer de nouvelles dans L cadre des contrats entre l 'Etat et les
régions -(1 810 MF d' autorisations de programme et 610 MF de
crédits de paiement) . Ces crédits, déjà votés par le Parlement, per-
mettront notamment de porter le taux de réalisation des contrats
pour le X` Plan de 84 à 96 p . 100 . En ce qui concerne l ' entretien
du réseau routier, il convient d ' en distinguer les deux volets princi-
paux qui sont l 'entretien stricto sensu et le programme de réhabili-
tation et de renforcement. L' entretien stricto sensu recouvre
l'ensemble des activités d 'entretien, essentiellement préventif, des
chaussées, des dépendances et des équipements . Dans les pro-
chaines années, l 'objectif est de faire en sorte que la totalité du
réseau puisse bénéficier de la politique d'entretien préventif indis-
pensable pour préserver le patrimoine routier,' dote r',1 'rva1tutt'de '
reconstruction est estimé à 630 milliards de francs . La baisse régu-
lière des moyens qui ont pu être consacrés à l'entretien
depuis 1988, de 20 p . . 100, alors que le trafic a progressé de
8,5 p . 100 et les surfaces à entretenir de 11,5 p . 100, ne permet
p lus d'atteindre cet objectif ; en 1993, deux tiers' du 'réseau seule-
ment ont pu bénéficier de cette politique . Pour 1994, cependant,
les moyens augmenteront de 3,9 p . 100 afin de mieux satisfaire les
besoins.' S 'agissant du programme de réhabilitation et de renforce-
ment, et dans le contexte difficile évoqué ci-dessus, les services du
ministère de l ' équipement, des transports et du tourisme ont éla-
boré une méthode d' évaluation de la qualité des chaussées afin de
connaître avec précision l ' évolution de l'état du réseau. La cam-
pagne de mesures de 1992 a montré que la situation demeure glo-
balement satisfaisante, niais que 15 p . 100 des voies nécessitent
des interventions lourdes de remise en état. Il s'agit prioritairement
du réseau autoroutier non concédé (majoritàirement en zone
urbaine) et dis réseau routier national non encore renforcé . L' esti-
mation des moyens financiers à consacrer à ce programme est de
12 milliards de, francs . En 1994, compte tenu .de la priorité accor-
dée aux investissements routiers dans' le cadre du XI' Plan, c'est 'un
montant de 215,40 MF qui est prévu pour la réhabilitation du
réseau, en augmentation toutefois de 42 p . 100 par rapport à la loi
de finances initiale de 1993. Sur le plan de la sécurité, la quasi-

totalité des zones d'accumulation d'accidents rencensées ont été
traitées, notamment en 1993 grâce au fond de soutien . Pour le
XI' Plan, il est envisagé de développer un traitement systématique
des sections présentant un niveau de risque anormal . La circulaire
du 9 décembre 1991 a établi une nouvelle typologie du réseau
routier national, l'objectif étant d 'assurer un aménagement
cohérent et une bonne lisibilité des itinéraires, ainsi qu ' un niveau
de sécurité élevé à l'usager. Sont définis seulement quatre types de
routes : l'autoroute, la route express à une chaussée, l'artère inter-
urbaine (à deux fois deux voies avec carrefours giratoires) et la
route ordinaire (à deux voies avec seulement des créneaux de
dépassements) . Les routes à trois voies sont donc exclues, sauf dans
le cas de sites difficiles (par exemple en zone de montagne) et à la
condition expresse que la voie centrale soit clairement affectée à un
sens de circulation .

Transports aériens
(pilotes - chômage - lutte et prévention)

6264. - 4 octc.bre 1993. - M. René Couanau appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la situation de nombreux jeunes pilotes qui ne par-
viennent pas à trouver d'emploi . Beaucoup de ces jeunes se sont
parfois très lourdement endettés pour acquérir leur

jeunes
dans

de nombreuses écoles françaises _gzéées et homologuées par l 'admi-
nistration, pour finalement aboutir au chômage, sans ressource et
dans l ' impossibilité de rembourser les prêts contractés . Ces jeunes
ne voient actuellement aucune issue dans les années à venir. C ' est
pourquoi il lui demande quels sont ses projets pour aider ces
pilotes que nous avons laissé acquérir une formation à grands frais
et qui se trouvent aujourd ' hui sans perspective d ' avenir.

Réponse. - Le transport aérien, particulièrement sensible à la
conjonctuure, traverse depuis 1991 une crise profonde et durable
qui a des répercussions néfastes sur l 'emploi . Dès lors, de nom
breux jeunes pilotes, qui ont investi des sommes parfois considé-
rables pour acquérir brevets et licences, se trouvent actuellement
au chômage sans perspective d'emploi à court terme . Pour leur
venir en aide, la direction générale de l' aviation civile a ccnstitué
une « cellule emploi-formation » chargée de l'accueil et de l ' orien-
tation de ces jeunes pilotes ; elle les informe en matière d 'aides à la
formation et a entrepris une prospection nationale et inter-
nationale des emplois disponibles . La plupart d ' entre eux y sont
inscrits et sont tenus informés de toute offre d ' emploi correspon-
dant à leurs brevets, licences et qualifications . De plus, pour per-
mettre à ceux qui le souhaitent de poursuivre leur formation, les
conditions d'accès aux concours d 'élèves pilotes de transport, orga-
nisés par l ' Ecole nationale de l'aviation civile, ont été modifiées
afin qu'ils soient ouverts à des candidats déjà détenteurs de cer-
tains titres . professionnels du transport aérien . Dans le même
esprit, les limites d ' âge ont été reculées . Enfin, pour éviter que se
produisent ces périodes de sureffectif,- difficiles à vivre pour les
intéressés, un comité de coordination â été créé entre le service de
la formation aéronautique et du contr34e technique, certaines

'é col@s"dé 'f6hisatidri-er les pâtterraite stk atlx .'E-r1 apPlicàtà n-d 'uhe
'recommandation de ce comité, il a été décidé à travers les travaux
d 'une cellule de pilotage d'évaluer régulièrement les besoins et les
ressources en personnel technique.

Transports aériens
(Air France - agences - fermeture Bastia et Ajaccio)

6772 . - 18 octobre 1993 . - M. Pierre Pasquini attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les grèves qui ont suivi l 'annonce de la fermeture des
agences Air France de Bastia et d 'Ajaccio . C ' est par la presse régio-
nale que le public, les employés et les élus ont appris cette ferme-
ture un mois avant sa mise en application . Il attire son attention
sur le fait qu ' aucune concertation, de quelque ordre que ce soit, nè
s' est produite entre l'employeur, les employés et les organismes
syndicaux . Il lui demande si la fermeture de ces agences est réelle-
ment justifiée et si l'argument aux termes duquel le chiffre d ise.
Faites serait insuffisant n' est pas un argument fallacieux compte
tenu du nombre croissant de touristes qui, malgré les événements,
ont continué de venir en Corse. Il lui demande enfin quel est le
devenir du personnel de ces agences .
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Réponse. - L' honorable parlementaire est informé que la Compa-
gnie nationale Air France a décidé pour le moment de surseoir à la
fermeture de ses agences d 'Ajaccio et de Bastia . Le groupe Air
France, qui se trouve dans une situation financière très difficile,
doit néanmoins rationaliser ses activités en Corse . Ainsi, depuis la
fin du mois d ' octobre 1993, la compagnie Air Inter assure la tota-
lité de l ' exploitation des lignes Paris-Corse (Ajaccio, Bastia et
Calvi) pour le compte du groupe Air France. Par ailleurs, des dis-
cussions se sont ouvertes avec la compagnie Corse Méditerranée,
dont le groupe Air France assure aujourd'hui l 'assistance aéro-
portuaire et la commercialisation des vols en Corse, afin d ' exami-
ner les perspectives d 'avenir du groupe en Corse. Ces discussions
sont suivies avec la plus grande attention par le ministre de l 'équi-
pement, des transports et du tourisme.

Tourisme et loisirs
(navigation de plaisance -

redevance au profit de Voies navigables de France - calcul)

6798 . - 18 octobre 1993. - M. Gérard Voisin attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur l ' application de la loi relative au péage plaisance perçu
au profit de 1 établissement public voies navigables de France . Il
lui apparaît que le législateur de 1990 n'a pas tenu compte de cri-
tères liés aux caractéristiques spécifiques de la navigation de plai-
sance sur les eaux intérieures comme la typologie de l ' utilisation
des bateaux, la nature des embarcations et leurs influences sui le
réseau navigable et l ' environnement. Il s ' ensuit des conséquences
pernicieuses et inéquitables, puisque ce „ péage „ a été institué
pour subvenir en partir à l'entretien des voies navigables inté-
rieures, il paraît devoir être dû essentiellement par les utilisateurs
de ces voies en fonction des nuisances qu'ils sont susceptibles de
leur occasionner. Ces nuisances ne sont pas liées à la surface des
bateaux (non significative de leur déplacement) mais à leur nature
et à leur utilisation . Ce critère de surface initialement choisi est
générateur de multiples inéquités . Il apparaît alors que le seul cri
tète véritablement adéquat à la navigation de plaisance sur les eaux
intérieures soit la puissance des moteurs, puisque les nuisances y
sont étroitement et directement liées (déplacement, pollution,
dégradation des berges .. .) La puissance des moteurs étant facile-
ment connue puisqu' affichée, liée à l ' ntili;arion des bateaux et à
leur déplacement, il lui demande s ' il ne serait pas plus simple et
plus juste d ' instituer une taxe sur la puissance, dès le premier
., cheval vapeur

	

par année.

Réponse. - Voies navigables de France s ' est vu confier non seule-
ment l ' entretien mais aussi l'exploitation, l ' amélioration et l ' ex-
tension des voies navigables et de leurs dépendances . Le Parlement
a décidé de la réforme du mode de gestion des voies navigables
françaises en instituant une contribution financière de l'ensemble
des ; .usagers,,du réseau ,,qui , a . été cpnfié à ,cet,, établissement, ,et
notamment les plaisanciers sous certaines conditions . Ainsi, par
l'article 124 de la loi de finances pour 1991, le législateur a assu-
jetti les propriétaires de certains bateaux de plaisance au paiement
de péages dont le mode de calcul a été fixé par décret en Conseil
d'Etat, le tarif de ces péages reevant du conseil d 'administration
de l ' établissement public. Pour tous les bateaux concernés, les cri-
tères retenus sont multiples et prennent nettement en compte l 'in-
fluence sur le réseau navigable et l ' environnement. Il convient
cependant de noter que l ' entretien nécessaire des voies navigables
est la conséquence non seulement des nuisances que sont suscep-
tibles d ' occasionner les bateaux qui les empruntent, mais aussi de
l 'usure naturelle et inévitable de tout ouvrage artificiel. Ainsi, le
seuil de paiement du péage est fonction de l 'encombrement du
bateau (longueur supérieure à 5 mètres) ou de la puissance du
moteur (plus de 9,9 chevaux) . De plus, le tarif prend en compte la
section de voie empruntée, et la durée d'utilisation du réseau.
Toutefois, une motorisation faible ne peut être un critère essentiel
satisfaisant car, pour une meilleure sécurité et manoeuvrabilité des
bateaux de plaisance, il est recommandé qu ' ils soient dotés de
moteurs suffisamment puissants, notamment du fait de l 'impor-
tance du courant . Dès lors, les propriétaires de bateaux ne
paraissent pas devoir être assujettis à un péage calculé en fonction
de la puissance.

Aéroports
(aéroport de Paris-Orly - activités de fret -

transfert sur le site de Roissy)

6804 . - 18 octobre 1993 . - M. Laurent Cathala attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les conséquences qu aurait le projet de restructura-
tion décidé par la direction d 'Air France sur l'activité économique
du Sud de la région parisienne . Dans le cadre de ce plan, la direc-
tion d 'Air France envisage de transférer l 'activité du fret de la
plate-forme d 'Orly sur le site de Roissy. Outre le nombre impor-
tant de licenciements qui en découlerait, dans cette région déjà
durement frappée par le chômage, ce transfert est en totale contra-
diction avec le schéma directeur d'Ile-de-France, qui prévoit un
rééquilibrage des activités économiques au profit du Sud de la
région parisienne . Par ailleurs, en raison de leurs activités inter-
nationales, de nombreuses entreprises sont installées à proximité de
la zone de fret, ainsi que le marché d ' intérêt national de Rungis . A
l ' heure où l'on étudie les moyens de dégager le réseau autoroutier,
le transfert du fret ne ferait qu' accroître le trafic des poids lourds
sur l'A 86, déjà fortement saturée. Il est également à craindre qu'à
long terme les entreprises décident de se rapprocher à leur tour du
site de Roissy, ce qui aggraverait encore la situation de l 'emploi.
En conséquence, il lui demande s ' il entend prendre des mesures
pour sauvegarder l'activité économique de cette région et inter-
venir auprès de la direction d'Air France afin qu'elle réexamine
son plan de restructuration.

Réponse. - Dans le cadre du plan de redressement présenté le
15 septembre 1993 (PRE 2), la compagnie nationale Air France
avait effectivement envisagé le transfer : à Roissy (Charles-de-
Gaulle) de la part de son activité fret réalisée à Orly . Ce projet a
été retiré à l ' occasion du retrait de ce plan de redressement. Le
ministre de l' équipement, des tranpons et du tourisme a demandé
au président de la compagnie de préparer de nouvelles mesures

lui, sans remettre en cause les efforts indispensables à la survie de
I entreprise, devront faire une très large place à la concertation et
au dialogue social. C 'est dans ce cadre que seront examinés les
principes d 'organisation de l ' activité fret d 'Air France.

Transports maritimes
(pavillon de complaisance - conséquences

emploi et activité - sécurité)

7778. - 15 novembre 1993 . - M. Jean-Yves Cozan attire
l'attention de M . le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur les graves pi éoccupations des marins bretons
quant aux nombreux transferts sous pavillon BIS de marins de la
Flotte de commerce française. Outre que les arguments de rentabi-
lité entraînent en fait un chômage élevé parmi les marins, ces
transferts créent un rieque pour l 'environnement car l'armement et
les équipages ne sont pas formés au métier spécifique de marin . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il envisage de
prendre à court terme pour limiter les transferts sous pavillon BIS
qui ne tiennent compte ni des facteurs humains ni des règles de
sécurité élémentaires. •

Réponse. - Le maintien d ' un maximum d 'emplois de navigants
français à bord de navires exploités sous pavillon national constitue
l'une des priorités de la politique gouvernementale dans le secteur
de la marine marchandé. Toutefois, cet objectif ne peut être
atteint que s ' il est concilié avec l'impératif incontournable de la
compétitivité au plan international . En effet, il ne serait pas
économiquement concevable que les navires sous pavillon français
impliquent des coûts d 'exploitation par trop supérieurs à ceux des
navires concurrents, sauf à ce' qu'ils soient rapidement placés sous
un autre pavillon. C'est pour abaisser le coût du pavillon français
tout en préservant le maximum d ' emplois que l' allégement des
charges sociales patronales à l'ENIM a été étendu aux marins fran-
çais dans la limite de 70 p. 100 dt l ' équipage sur les navires
immatriculés aux TAAF . Parallèlement, il a été décidé d ' alléger de
plus de moitié le taux des contributions patronales supportées par
les armateurs sur 100 p . 100 de l 'équipage employé à bond des
navires exploités sur des liaisons internationales . Il s 'agit d ' une
mesure d' une portée considérable car elle permet de réduire nota-
blement les coûts d'exploitation sous pavillon national tout en pré-
servant la présence d 'équipages entièrement français . Cette mesure,
qui assure une neutralité de traitement dans l' allégement des
contributions patronales pris en charge par l ' Etat, entre les navires
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immatriculés aux TAAF et ceux immatriculés en métropole, a fait
l'objet d ' une disposition législative qui devrait entrer en vigueur le
1" janvier 1994 . Ces dispositions, qui visent à rendre à la flotte
française toute sa compétitivité dans le but de sauvegarder le maxi-
mum d ' emplois de navigants français, sont complétées par l 'action
que mène la France à la fois dans les instances internationales et
par les contrôles qu'elle mer en oeuvre pour faire appliquer les
règles de sécurité maritimes, cela afin d'éviter que la .concurrence
dans le transport maritime ne soit faussée par l'existence de navires
hors normes .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : annuités liquidables -

prise en compte des périodes de service nationail

8440. - 29 novembre 1993. - M . Louis Le Pensec attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l'assiette de calcul des pensions de retraite des
marins au regard de la durée des services militaires . L'article 10 du
code des pensions de rétraite des marins fixe une règle de pla-
fonnement à vingt-deux mois et un jour de services maritimes et
assimilés, abondés d'une duré e équivalente de services militaires.
Or la situation des appelés maintenus sous les drapeaux au
moment de la guerre d Algérie montre que la durée des services
militaires excède souvent vingt-deux mois et un jour . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre afin que
la durée totale des services militaires soit prise en compte.

Réponse. - Le code des pensions de retraite des marins français
du commerce . de pêche ou de plaisance, en son article L. 10, ne
fixe d'autre limite à la prise en compte des services militaires que
la durée des services accomplis au titre de marin civil ouvrant nor -
malement droit à pension au titre de l'Erablissement national des
invalides de la marine . La limitation à vingt-deux mois et un jour
citée par l'honorable parlementaire ne résulte donc que de l'appli-
cation de cette règle à un cas particulier dans lequel le marin
concerné n'a accompli, dans ie régime spécial de protection sociale
des gens de mer, que vingt-deux mois et un jour de services
valables pour pension . Sur un plan général, il convient de noter
que la prise en compte du service national par le régime des
marins, bien que limitée dans sa durée par l ' article L . 10 précité,
est effectuée quelle que soit, par ailleurs, la date d'accomplissement
de cc service, sous la seule réserve qu ' il n ' ait pas déjà été pris en
compte par un autre régime alors que le régime général de la
sécurité sociale ne prend en compte le service national que dans la
mesure où il a été effectué à la suite d'une période d'affiliation au
régime général ou s ' il a , été immédiatement suivi par un travail
salarié entraînant validation dans ce même régime . Le régime des
marins est donc, sur ce point, plus avantageux, la limitation posée
par l'article L . 10 n'ayant en fait un effet négatif que dans le cas
d'une carrière très courte dans la marine marchande . Pour ces rai-
sons, il n ' est pas envisagé de modifier la législation actuelle.

Urbanisme
(PAE - participation des constructeurs"

à la réalisation d 'équipements publics - calcul) . ,

8950. -- 13 décembre 1993. - M. Yvon Bonnot attire i ' atten-„
Lion de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur la loi n° 85-729 du 10 juillet 1985, dite loi amé-
nagement », qui a introduit dans le code de l 'urbanisme un article
traitant des programmes d'aménagement d 'ensemble (art . L . 332-9).
Cette disposition permet de mettre à la charge des bénéficiaires
d 'autorisation de construire tout ou pariie des dépenses de réalisa-
tion d'équipements publics dans les secteurs d ' une commune où
un tel programme d ' aménagement d .'ensemble (PAE) est approuvé.
Pour le calcul de la participation, dont le fait générateur est le per-
mis de construire ou de lotir, la question se pose parfois de savoir
s ' il est légal de prendre en compte . le potentiel' constructible des
terrains soumis au PAE, c'est-à-dire les possibilités effectives de
construction, compte tenu du coefficient d 'occupation du sol' I
applicable . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser st le mode de calcul ci-dessus est conforme à la loi ou si la
participation doit plutôt être calculée en fonction de la surface des
constructions objet du permis de construire ou mentionnées à
l'autorisation de Iotir.

Réponse. - Les participations prévues par : . .: articles L . 332-6-1
et suivants du code de l ' urbanisme et pouvant être mises à la
charge des bénéficiaires des autorisations de construire ne sauraient j

voir leurs montants évalués en fonction de la constructibilité
potentielle des terrains. Un tel mode de calcul, qui aboutirait à
instituer une participation assise en pratique non sur la construc-
tion mais sur la propriété foncière, supposerait que soient garantis
par la loi aux propriétaires fonciers la pérennité des droits de
construire potentiels, la faculté de délaisser leurs biens et le béné-
fice d' une procédure contradictoire, par exemple sous forme d'une
enquête publique parcellaire . Dans le cas des programmes d'amé-
nagement d ' ensemble, les articles L . 332-9 et suivants du code de
l'urbanisme permettent . • comme le rappelle l'honorable parle-
mentaire, de . mettre à la charge des bénéficiaires d'autorisations de
construire le coût des équipements publics réalisés pour répondre
aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édi-
fier dans le secteur concerné . La relative simplicité des formes
imposées pour la création d'un programme d'aménagement
d'ensemble est justifiée parce que les redevables ne peuvent être
imposés qu ' en fonction de l'importance des constructions qu'ils
ont eux-mêmes décidé d'édifier . L'importance des constructions
s ' apprécie objectivement à partir de leur superficie de plancher.
Tous autres principes d ' assiette de la participation exigible au titre
d'un programme d'aménagement d'ensemble, notamment ceux se
fondant sur des potentialités de construction, sont exclus car de
nature à mettre à la charge du constructeur le coût d'équipements
excédant les besoins des usagers des constructions effectivement
réalisées par ce constructeur . Lorsqu 'en application de l'article
L. 332-I2-d, le lotisseur verse la participation nom salement exigée
des constructeurs, le mode de calcul est le même : la surface à
prendre en compte est alors celle des constructions prévues dans le
lotissement. Dans ce cas, c'est le lotisseur lui-même qui précise,
dans sa demande, la surface maximum des constructions qui
seront autorisées dans le lotissement. Cette surface maximum peut,
si le lotisseur le souhaite, être inférieure à ce qui résulterait de
l'application du coefficient d'occupation du sol (COS) à la surface
du terrain d'assiette du lotissement.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
. ; (cessation progressive d'activité - conditions d'attribution)

331 . - 26 avril 1993 . - M . Adrien Zeller attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur les conditions d ' application de l'article 97
de la loi n° 93-121 da 27 janvier 1993 portant diverses mesures
d'ordre social . Cet article pérennise, à compter du 1" janvier 1994,
le dispositif' de cessation progressive d 'activité des fonctionnaires de
l ' Etat et des collectivités territoriales et ajoute aux conditions d'ad-
mission au bénéfice de cette mesure l 'accomplissement de vingt-
cinq années de services civils et militaires effectifs . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser si les services civils et militaires concer-
nés 'par l'article 97 doivent avoir donné lieu en totalité à cotisation
auprès des régimes spéciaux de retraite ou si, dans la durée de ser-
vice' exigée, peuvent figurer 'des services accomplis en qualité
d'agent non titulaire non validés auprès des régimes précités ou
encore des services de titulaire à temps partiel n ' ayant pas donné
lieu à cotisation auprès desdits régimes de retraite . En cas de
réponse faisant état d 'une ;imitation de l ' admission à la cessation .
progressive d'activité aux agents comptant vingt-cinq années de
cotisation auprès des régimes spéciaux précités, il souhaite égale-
ment connaître le fondement juridique de cette éventuelle inter-
prétation restrictive de l 'article 97 de la loi précitée. - Question
transmise à M. le ministre de la fonction publique.

Réponse . - L'honorable parlementaire souhaite connaître les
conditions d ' application de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993
qui a pérennisé le dispositif de cessation progressive d ' activité en
instituant une condition de vingt-cinq ans de services civils et
militaires effectifs . La notion de services civils ou militaires effectifs
évoquée par l ' article 97 de la loi du 27 janvier 1993 est propre au
régime de retraite des fonctionnaires de l ' Etat et au régime des
fonctionnaires des collectivités locales . Pour les fonctionnaires de
l ' Etat, elle est définie par les dispositions de l ' article L. 5 du code
des pensions civiles et militaires de retraite . Les services concernés
sont notamment les services accomplis en qualité de fonctionnaire
titulaire, les services militaires, les services accomplis dans les
cadres , permanents des administrations des départements, des
communes, des établissements publics départementaux et commu-
naux et les services de stage accomplis à partir de l ' âge de dix-huit



14 février 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

791

ans . Les services d'auxiliaire, de temporaire, d'aide, de contractuel
dans les administrations centrales de l ' Etat, les services extérieurs
en dépendant et les établissements publics de l ' Erat ne présentant
pas un caractère industriel ou commercial sont également pris en
compte dès lors qu ' ils ont fait l 'objet d'une décision de validation
définitive, même si le versement des retenues n 'est pas terminé.

Fonction publique de l 'Etat
(carrière - prise en compte des services accomplis

au sein de la fonction publique territoriale)

8956 . - 13 décembre 1993 . - M. Eric Doligé attire l'attention
de M. le ministre de la fonction publique sur le déroulement de
carrière des fonctionnaires de l'Etat qui accomplissent des services
dans des collectivités locales . II lui demande de lui préciser les
motifs pour lesquels lesdits services ne sont pas pris en compte lors
de la réintégration de ces fonctionnaires dans la fonction publique
d'Etat . Il est évident que cette règle est de nature à décourager les
fonctionnaires de l'Etat . Il lui demande également si le Gouverne-
ment va procéder à un réexamen du dispositif actuellement en
vigueur.

Réponse. - Les fonctionnaires de l 'Etat qui accomplissent des
services dans les collectivités locales peuvent être placés dans deux
positions : soit celle de la mise à disposition dans le cadre de la
répartition entre services de l ' Etat et services des collectivités
locales mise en oeuvre à l 'occasion de la décentralisation ; soit le
détachement dans un cadre d ' emplois de la fonction publique ter-
ritoriale . Dans ces deux cas, le fonctionnaire de l'Etat ne se trouve
pas lésé . Dans l' hy pothèse de la mise à disposition, les services ac-
complis dans la collectivité locale seront assimilés à des services ac-
complis pour le compte de l'Etat . Pour ce qui concerne le détache-
ment, le fonctionnaire de l'Etat voit, malgré son départ vers une
collectivité locale, sa carrière progresser dans son corps d 'origine
sur la base des durées moyennes d'échelons de son grade d ' origine.
En aucun cas, les services accomplis dans la fonction publique ter-
ritoriale n ' entraînent de stagnation dans la carrière . Toutefois, dans
la position de détachement, le fonctionnaire détaché peut bénéfi-
cier d ' un avancement de grade dans le cadre d'emplois d'accueil.
Lors de la réintégration dans son corps d 'origine, le fonctionnaire
ne peut prétendre accéder au grade équivalent à celui atteint dans
le cadre d'emplois d 'accueil atteint . Ce principe de la « double car-
rière est applicable non seulement pour les personnels détachés
dans la fonction publique territoriale mais également pour tous les
fonctionnaires de l'Etat détachés dans un autre corps. Il convient
néanmoins de préciser que rien n ' interdit au fonctionnaire détaché
de bénéficier d'un avancement de grade dans son corps d ' origine.

_et

	

_

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(majoration pour enfants - conditions d 'attribution -

divorce - égalité des sexes)

9152 . - 13 décembre 1993. - M . Claude Pringalle appelle
l ' attention de M . le ministre de la fonction publique sur une
discrimination qui existe au détriment des hommes dans la fonc-
tion publique . Ainsi, les fonctionnaires de sexe masculin ayant
élevé seuls, à la suite d'un divorce, leur enfant ne peuvent pré-
tendre à la bonification d'une annuité pour le calcul de leur
retraite, ce qui est accordé aux femmes dans ce cas . Il lui demande
s ' il envisage des modifications sur ce point.

Réponse. - La bonification pour enfants prévue à l'article L . 12b
du code des pensions civiles et militaires de retraite est effective-
ment accordée aux seules femmes fonctionnaires pour chacun de
leurs enfants légitimes, de leurs enfants naturels dont la filiation
est établie ou de leurs enfants adoptifs et, sous réserve qu 'ils aient
été élevés pendant neuf ans au moins avant leur 2P anniversaire,
[Jour chacun des autres enfants énumérés au paragraphe II de
article L. 18 du même code . Il n ' est pas envisagé d étendre le

bénéfice des dispositions de l ' article L. 12 précité à de nouvelles
catégories de fonctionnaires . En effet, une telle mesure, qui sus-
citerait des revendications de la part des ressortissants du régime
général d ' assurance vieillesse, serait incompatible avec les
contraintes qui pèsent sur le budget de l ' Etat et avec les difficultés
de financement des régimes de retraite .

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Heure légale
(heure d'été et heure d'hiver - suppression)

1152. - 17 mai 1993. - M. Dominique Bussereau attire
l 'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communicàtions et du commerce extérieur sur les conséquences
économiques et physiologiques du maintien du système de l'heure
d ' été française, en profond décalage à la fois avec l'heure du méri-
dien de Greenwich et avec l'heure solaire . I1 lui demande quel est
l 'avenir, à court et moyen terme, de ce système dans notre pays.

Réponse. L ' honorable parlementaire pose la délicate question
de l 'application en France de l'heure dété, à l'égard de laquelle les
opinions demeurent partagées . La réglementation actuelle concer-
nant la période de l ' heure d ' été relève de l ' application d ' une direc-
tive communautaire et ce, jusqu'à la fin de l'année 1994 . En effet,
le marché intérieur communautaire requiert une harmonisation des
dates de changement d ' heure sous peine d' engendrer d ' importantes
difficultés, notamment dans le secteur des transports. La majorité
des Etats membre de l'union s 'est récemment prononcée en faveur
de la reconduction de la période de l 'heure d été pour une durée
de trois ans (1995, 1996, 1997) . Au cours de cette période, le dis-
positif actuel devrait être maintenu pendant l ' année 1995 (heure
d 'été : fin mars-fin septembre) et 1 harmonisation complète des
dates de fin de la période de l ' heure d'été interviendrait à partir de
1996 (fin mars-fin octobre) . Toutefois l 'adoption du régime appli-
cable à partir , de 1995 nécessite l ' avis du Parlement européen qui
devrait intervenir prochainement. Le ministre est conscient des dif-
ficultés que soulève, pour certains, l 'application .de l ' heure d'été.
C'est la raison pour laquelle il a veillé à ce que la France, lors de
la discussion du dossier à la fin du mois de novembre dernier,
demande à la commission européenne de faire réaliser les études
appropriées pour déterminer factuellement les conséquences
humaines, techniques et économiques qui résulteraient de sa sup-
pression .

Construction navale
(Sud-Marine - emploi et activité - Bouches-du-Rhône)

1395. - 31 mai 1993 . - M . Jean Roatta attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur le cas de l 'entreprise Sud-Marine,
entreprise du sud de L, France du secteur de la réparation navale,
qui est à présent dans une situation d'urgence, menaçant de licen-
cier son personnel et de déposer son bilan avec les répercussions
que l'on connait pour les sous-traitants . Dans la crise économique
actuelle que nous traversons dans notre région du sud, une telle
perte d ' emplois aurait des conséquences économiques très graves . II
lut demande donc quelles sont les solutions qu'il compte mettre en
oeuvre afin d ' essayer de remédier à cette situation.

Réponse. L' entreprise Sud-Marine est confrontée 'depuis de
nombreuses années à des difficultés commerciales et de rentabilité
qui l 'ont conduite, en dépit des aides successives de l 'Etat, à la
liquidation . Il convient aujourd 'hui que soient mises en place une
ou plusieurs structures, correctement dimensionnées face aux pers-
pectives du marché. Il importe également de donner aux person-
nels les meilleurs moyens de se reclasser . C 'est à cette biche priori-
taire que les services du ministère de l 'industrie, des postes et
télécommunication et du commerce extérieur, en étroite concerta-
tion avec le comité interministériel de restructuration industrielle,
s ' emploient .

Ameublement
(Knoll International - emploi et activité)

1404 . - 31 mai 1993. - M . Jean-Claude Gayssot demande
expressément à M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce 'extérieur de prendre les
mesures qui s'imposent afin d 'empêcher la délocalisation de
l ' entreprise Knoll International SA, filiale de Westinghouse, vers
les Etats-Unis et l ' Italie. Il s ' agit d' un cas semblable à ceux d ' Hoo-
ver, Grunding, Sopalin, Rockwell et autre Moulinex, avec les
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conséquences néfastes pour l'emploi dans notre pays . Cette société,
spécialisée dans la fabrication de sièges, canapés et fauteuils de
bureau de haut de gamme, existe depuis 1951 et emploie 200 per-
sonnes en France, dont 150 à Saint-Ouen-l 'Aumône dans le Val-
d 'Oise, 20 à Bruyères dans l ' Aisne et 30 à Nanterre . Le chiffre
d'affaires pour 1992 s 'élève à 196 MF en France. Plusieurs minis-
tères et entreprises nationalisées sont équipés par Knoll France. La
décision de la direction européenne du groupe de transférer les
productions de France aux Etats-Unis et en Italie entraînerait la
suppression de 150 emplois, dont la totalité des salariés de
Bruyères auxquels s il faut ajouter les emplois indirects induits . En
« contrepartie », cette même direction propose 11 postes en Italie,
là où il y eut 25 licenciements en septembre 1992, et six postes à
créer dans un réseau de distributeurs sans que ces postes soient
définis ! Dans le cadre de la procédure légale, une contre-
proposition fiable a été faite, reposant sur le rapport d'un cabinet
d ' experts-comptables qui stipule dans ses conclusions que : « la
décision de fermeture des sites de production français a été décidée
hâtivement et correspond à une approche de court terme, mal
adaptée à la situation et compromettant l'avenir de Knoll en
Europe » . La direction refuse de prendre en compte cette contre-
proposition et ses conclusions, alors que le carnet de commandes
actuel est suffisant pour assurer la pérennité des sites français . Elle
maintient le projet de fermeture pour le 31 juillet 1993, malgré
l 'opposition déterminée de l 'ensemble du personnel . Il apparaît
donc nécessaire que des décisions interviennent au niveau gouver-
nemental afin de préserver les emplois et intérêts des personnels
concernés afin de sauver Knoll France . En tout état de cause, et en
dernière instance, la loi votée en décembre 1992 et qui prévoit
entre autres que (ait . L . 321-4-1 du code du travail) : « La procé-
dure de licenciement est nulle et de nul effet tant qu ' un plan
visant au reclassement de salariés s ' intégrant au plan social n'est
pas présenté par l ' employeur aux représentants du personnel qui
doivent être réunis, informés et consultés » doit être appliquée en
son entier. En conséquence, il lui demande de le tenir informé des
initiatives qui seront prises, tant pour préserver la pérennité de
Knoll France que les intérêts de I ensemble de ses salariés.

Réponse. - Au cours des derniers mois, les services du ministère
de l' industrie, des toostes et télécommunications et du commeice
extérieur ont multiplié les contacts tant avec l ' entreprise qu'avec
d ' éventuels repreneurs en vue de trouver une solution au problème
pposé par la fermeture des unités de production de Saint-Ouen-
l 'Aumône et de Bruyères . Aucune reprise globale du site de Saint-
Ouen-l 'Aumône n 'a pu être réalisée et le groupe Westinghouse n 'a
pas modifié son projet de rationalisation . Toutefois, la pression des
pouvoirs publics a eu pour effet de contraindre la direction de
Knoll International SA à améliorer le plan d 'accompagnement du
désengagement . Dans ce cadre, deux opérations ont permis le
reclassement de quelques salariés.

Heure légale
(heure d 'été et heure d'hiver - suppression)

1608 . - 31 mai 1993. - M . Léonce Deprez appelle l ' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, . ehargàt é des petites et moyennes - entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les conséquences économiques du
maintien du système de l ' heure d'été française, en contradiction
avec l ' heure du méridien de Greenwich et avec l'heure solaire . Il
lui demande s' il ne lui semble pas opportun de mener une
réflexion, aussi rapide qu'efficace, pour harmoniser, dans l ' intérêt
de l'économie française, la réglementation actuelle avec celle de
l 'Europe.

Réponse. .- L'honorable parlementaire pose la délicate question
de l ' application en France de l 'heure d'été, à l 'égard de laquelle les
opinions demeurent partagées . La réglementation actuelle concer-
nant la période de l 'heure d ' été relève de l ' application d'une direc-
tive communautaire, et ce jusqu' à la fin de l'année 1994. En effet,
le marché intérieur communautaire requiert une harmonisation des
dates de changement d ' heure sous peine d ' engendrer d' importantes
difficultés, notamment dans le secteur des transports . La majorité
des Etats membres de l' Union s 'est récemment prononcée en
faveur de la reconduction de la période de l 'heure d 'été pour une
durée de trois ans (1995, 1996, 1997) . Au cours de cette période,
le dispositif actuel devrait être maintenu pendant l ' année 1995
(heure d ' été : fin mars-fin septembre) et l'harmonisation complète
des dates de fin de la période de l ' heure d'été interviendrait à par-
tir de 1996 (fin mars-fin octobre) . Toutefois, l'adoption du régime

applicable à partir de 1995 nécessite l'avis du Pariement européen
qui devrait intervenir prochainement. Le ministre est conscient des
difficultés que soulève, pour certa i ns, l ' application de l'heure d'été.
C ' est la raison pour laquelle il a veillé à ce que la France, lors de
la discussion du dossier à la fin du mois de novembre dernier,
demande à la Commission européenne de faire réaliser les études
appropriées pour déterminer actuellement les conséquences
humaines, techniques et économiques qui résulteraient de sa sup-
pression .

Heure légale
(heure d 'été et heure d'hiver - suppression)

2344. -• 14 juin 1993 . - M. Patrice Martin-Lalande appelle
l' attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les problèmes
causés par l ' application de l'horaire d 'été . On constate que ce sys-
tème n 'a jamais permis d 'établir qu ' il conduisait à de véritables
économies mais qu 'en revanche ce changement d' heure entraîne de
multiples désagréments, parfois graves, pour plusieurs catégories
sociaies : les agriculteurs (particulièrement pour les éleveurs de
volailles), les enfants, les personnes âgées et les diabétiques . Par ail-
leurs, le ministère de l ' environnement et l'agence pour la qualité
de l ' air ont observé une certaine augmentation de la pollution
photo-oxydante due aux changements de l 'heure légale . En consé-
quence, ii lui demande quels effets positifs peuvent justifier cette
mesure que réprouve une majorité de citoyens, quelle est la posi-
tion du Gouvernement français sur ce problème et s ' il entend agir
auprès des instances communautaires pour supprimer l 'horaire
d' été.

Heure légale
(heure d 'été et heure d'hiver - suppression)

2751 . - 21 juin 1993 . - M. Jacques Godfrain attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le fait que le passage de
l'heure d ' été à l ' heure d ' hiver, et réciproquement, entraîne un cer-
tain nombre d'effets manifestes sur la vie des personnes et des ani-
maux. Il a en effet été constaté que le décalage horaire résultant
d 'une telle mesure crée un état de nervosité chez de nombreux
enfants, et que les adultes eux-mêmes éprouvent un sentiment de
fatigue générale . Les animaux sont également touchés par ce chan-
gement, ce qui entraîne de nombreuses perturbations dans la vie
des exploitants agricoles . Il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser si les économies d'énergie réalisées par une telle mesure sont
suffisamment importantes par rapport aux inconvénients qui en
résultent pour justifier son maintien dans l'avenir.

Réponse. - L' honorable parlementaire pose la délicate question
de l'application en France de l'heure d'été, l ' égard de laquelle les
opinions demeurent partagées . La réglementation actuelle concer-
nant la période de l 'heure d 'été relève de l ' application d'une direc-
tive communautaire et ce, jusqu'à la fin de l'année 1994 . En effet,
le marché intérieur communautaire requiert une harmonisation des
dates de changement d'heure sous peine d ' engendrer d' importantes
difficultés, notamment dans le secteur des transports. La majorité
des Etats membres de l 'Union s 'est récemment prononcée en
faveur de la reconduction de la période de l ' heure d'été pour une
durée de trois ans (1995, 1996, 1997) . Au cours de cette période,
le dispositif actuel devrait être maintenu pendant l ' année 1995
(heure d' été : fin mars-fin septembre) et l 'harmonisation complète
des dates de fin de la période de l' heure d 'été interviendrait à par-
tir de 1996 (fin mars-fin octobre) . Le ministre est conscient des
difficultés que soulève, pour certains, l 'application de l ' heure d ' été.
C' est la raison pour laquelle il a veillé à ce que la France, lors de
la discussion du dossier à la fin du mois de novembre dernier,
demande à la Commission européenne de faire réaliser les études
appropriées pour déterminer factuellement les conséquences
humaines, techniques et économiques qui résulteraient de sa sup-
pression .
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Ministères et secrétariats d'Erse
(industrie et P et T : personnel -

techniciens de l'industrie et des mines - statut)

2650. - 21 juin 1993. - ' M . François Grosdidïer appelle
l 'attention de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation des
techniciens de l ' industrie et des mines du corps de catégorie B du
ministère de l'industrie et du commerce extérieur, constitué en
majorité de fonctionnaires recrutés au niveau bac + 2 auxquels on
a confié des responsabilités de techniciens supérieurs . La rénova-
tion devait être l 'occasion de reconnaître leur niveau de recrute-
ment et de responsabilité . Or, aujourd' hui, ils se trouvent écartés
du bénéfice du classement indiciaire intermédiaire appliqué à
d ' autres corps de catégorie B . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître, puisque c'est le niveau affiché depuis une quin-
zaine d'années aux concours de recrutement,, s ' il n'est pas possible
de leur accorder une modification statutaire permettant de recruter
officiellement des techniciens titulaires de diplômes tels que DUT
ou BTS.

Réponse. - Le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur connaît la situation
actuelle des techniciens de l ' industrie et des mines, corps de caté-
gorie B de son département ministériel, décrite par l ' honorable
parlementaire. Il est en effet exact que l'évolution des missions des
DRIRE et celle des technologies industrielles fait que désormais le
métier de techniciens de l ' industrie et des mines est à rapprocher
de celui d ' un véritable technicien supérieur; Ceci est particulière-
ment vrai dans le domaine de l'environnement et du développe-
ment industriel : ainsi de nombreux techniciens en chef assurent
des missions de responsables de divisions, missions habituellement
confiées à des ingénieurs de l 'industrie et des mines, corps apparte-
nant à la catégorie A. En outre, il est constaté depuis plusieurs
années que les personnels recrutés par la voie du concours externe
sont pour la grande majorité d ' entre eux, titulaires d ' un niveau
d'études équivalent à bac + 2, alors qu ' en application des disposi-
tions statutaires, ce recrutement est normalement ouvert aux can-
didats justifiant de la possession du baccalauréat de l ' enseignement
secondaire . C'est la raison pour laquelle, bien qu ' il s 'agisse d ' un
dossier particulièrement complexe, le ministre de l ' industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur, désirant
tirer les conséquences de cette situation de fait, s ' est engagé dans
un processus de concertation interministérielle en vue d améliorer
la situation de ces personnels.

_se	

Métaux
(emploi et activité - concurrence étrangère)

3899. - 19 juillet 1993 . - M . Daniel Mandon souhaite attirer
l'attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l'évolution très
défavorable de la conjoncture dans laquelle se débattent les entre-
prises françaises du secteur métallurgique . En effet, elles ont à faire
face à une concurrence déloyale .et sauvage des pays de l ' Europe de
l ' Est, qui proposent des prix très largement en dessous des coûts
de revient de nos entreprises. De plus, les disparités monétaires
entraînent un renchérissement du prix des exportations françaises.
Aussi, face à cette situation extrémement grave, il souhaiterait
connaître les mesures que le Gouvernement envisage de prendre
afin de conserver une industrie forte dans le domaine de la fonde-
rie .

Réponse. - Les difficultés conjoncturelles des entreprises fran-
çaises du secteur métallurgique, notamment face à la concurrence
des pays d'Europe de I Est, sont bien connues des pouvoirs
publics . Il convient de rappeler que les règles régissant le
commerce avec ces pays nouvellement acquis à l ' économie de mar-
ché sont celles convenues au niveau européen entre les différents
partenaires de l ' Union européenne . Ces règles excluent toute forme
de protectionnisme, mais en revanche elles sont extrêmement
sévères en matière de concurrence déloyale . Les pouvoirs publics
français ont demandé à la commission d 'être particulièrement vigi-
lante sur ce point et se feraient immédiatement le relais de toute
information utile en direction des instances de l ' Union si une
quelconque pratique déloyale était dûment constatée . En ce qui
concerne la fonderie française et ses perspectives, les pouvoirs
publics suivent de très près les progrès que ce secteur est amené à
faire. Notamment, le ministère encourage fortement toute initia-

rive des fondeurs en matière de qualité et de certification . Ce
domaine constitue indubitablement un gisement de compétitivité
important, qui d-vrais permettre aux industriels de la fonderie de
prendre un avantage décisif sur les marchés concurrentiels où ils se
situent aujourd'hui .

Construction navale
(Sud-Marine - emploi et activité - Bouches-du-Rhône)

4480. - 2 août 1993. - M. Paul Mercieca alerte M. le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la situation très préoccupante de l ' entre-
prise Sud-Marine qui nécessite qu ' une solution industrielle soit
trouvée avant la fin du mois de juillet . En effet, cette entreprise
marseillaise de réparation navale et de construction off-shore n'a
plus à faire la preuve de la qualité et de la rapidité du travail
fourni par ses 600 salariés . Ces 600 emplois directs induisant entre
1500 à 2 000 personnes en sous-traitance, leur disparition éven-
tuelle poserait un très grave problème à la région marseillaise et
viendrait aggraver encore le chômage qui est très important . Alors

j
ue le plan de charge de Sud-Marine est en baisse, la commande
e deux plate-formes pétrolières d 'Elf-Aquitaine est en cnnrs. Or,

pour la première, le Gouvernement semble avoir fait le choix
d' une entreprise autrichienne . Pour la seconde, le groupe nationa-
lisé Elf-Aquitaine, récemment privatisé, et l 'entreprise Bouygues,
qui a la spécialité de délocaliser ses filiales dans des pays où la
main-d 'oeuvre est moins chère, jouent contre Sud-Marine. Il y a
donc urgence qu ' une table ronde se tienne à Marseille, avec tous
les partenaires concernés et les représentants du Gouvernement,
afin qu'une mesure à caractère industriel soit trouvée . Il en ira de
la survie de cette entreprise, de ses salariés et donc de l'emploi. Il
lui demande les décisions qu'il entend prendre clin d 'aller dans ce
sens.

Réponse. - L 'entreprise Sud-Marine est confrontée depuis de
nombreuses années à des difficultés commerciales et de rentabilité
qui l ' ont conduite, en dépit des aides successives de l ' Etat, à la
liquidation. Il convient aujourd'hui que soient mises en place une
ou plusieurs structures, correctement dimensionnées , face aux pers-
pectives du marché. Il importe également de donner aux person-
nels les meilleurs moyens de se reclasser . C ' est à cette tâche priori-
taire que les services du ministère de l ' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur, en étroite concerta-
tion avec le comité interministériel de restructuration industrielle,
s ' emploient .

Entreprises
(fonctionnement - paiement inter-entreprises - délais)

6094. - 27 septembre 1993 . - M. Jacques Cyprès attire
l' attention de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation des
industries des branches broderies, rideaux et dentelles . Les indus-
triels de ces branches, réunis lors de leur congrès biennal, ont
constaté une` détérioration très inquïétantees ' conditions de paie-
ment et de règlement de leurs factures . Devant ce fléau qui
menace gravement l 'existence de leurs entreprises et leurs capacités
de financement, ils souhaitent que les pouvoirs publics nationaux
et européens se préoccupent de ce problème afin de normaliser les
conditions de paiement et de règlement sur la base , de soixante
jours, date de facture . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il envisage de prendre, afin de répondre à leurs inquié-
tudes.

Réponse. - L'honorable parlementaire a fait part des difficultés
rencontrées par les industriels face à la détérioration des conditions
de paiement et de règlement des factures . Cette question rejoint
les préoccupations du Gouvernement sur la nécessité d 'engager
une stratégie de réduction des délais de paiement des entreprises et
d ' amélioration de leurs conditions de paiement . La situation
concernant les délais de paiement entre les entreprises a fait l 'objet
d ' un examen approfondi, tant de la , part des professionnels
(commission Prada) que du groupe de travail administratif sur la
réduction des délais de paiement coprésidé par le directeur général
des stratégies industrielles et le directeur général de la concurrence,
de la consommation et de la répression des fraudes . Deux orienta-
tions majeures sont ressorties de ces travaux. D'une part, la réduc-
tion des délais de paiement doit relever essentiellement de l 'initia-
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cive des entreprises, sous réserve que soit organisée juridiquement
une transparence suffisante des conditions de paiement . D ' autre
part, la réduction des délais de paiement ne peut être que progres-
sive, compte tenu de la fragilité financière de certaines entreprises
et de la nécessité de substituer au crédit commercial d'importantes
ressources en capitaux permanents (fonds propres et fonds
d'emprunts) . Dans le cadre de ces orientations, une loi sur les
délais de paiement a été votée le 31 décembre 1992 . L 'objectif de
cette loi, dont certains articles modifient l'ordonnance du
1" décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concur-
rence, est d'accompagner le mouvement de réduction contractuelle
des délais de paiement, en améliorant la transparence de la négo-
ciation commerciale sur le prix et le délai . La toi rend notamment
obligatoire certaines mentions sur les factures . Ainsi, doivent figu-
rer la date de règlement, ainsi que les agios ou escomptes si cette
date diffère de celle prévue dans les conditions générales de vente.
Les délais contractuels prévus dans les conditions générales de
vente pourront d ' ailleurs utilement se référer à des accords inter-
professionnels fixant un délai de paiement de référence . A cet
égard, un délai de 60 jours constitue une norme souhaitable dans
le secteur textile. En cas de retard de paiement par rapport au
délai contractuel figurant sur la facture, le fournisseur pourra obte-
nir le paiement de pénalités . Afin de mesurer l'incidence de
l ' application de la loi et des accords professionnels, un observatoire
des délais de paiement a été créé, et placé auprès du Conseil natio-
nal du crédit. Le dernier rapport de l'observatoire indique qu 'entre
1988 et 1991, les délais de paiement ont connu une relative stabi-
lité . En 1991, ils se sont situés à soixante-trois jours pour les délais
clients et soixante et onze jours pour les délais fournisseurs. Dans
le secteur des biens de consommation courante, les délais de paie-
ment ont atteint au cours de l'année considérée respectivement
soixante-quinze et , soixante-dix-huit jours . Toutefois, l ' apparente
stabilité des délais s 'est accompagnée d'une tendance au report sur
les PME-PMI de la charge de financement du crédit inter-
entreprise, mesurée par la différence entre le montant du crédit
client et celui du crédit fournisseur. Si la longueur des délais de
paiement peut étre jugée excessive au regard des risques de défail-
lance de paiement qu 'elle fait peser sur les entreprises créditrices de
crédit commercial, il importe, en premier lieu, d ' éviter que ne se
reproduisent les retards de paiement par rapport aux délais
contractuellement définis . C'est pourquoi le Gouvernement élabore
actuellement un projet de loi instituant diverses mesures de lutte
confire la concurrence déloyale . Cc projet vise notamment à alour-
dir notablement ',es sanctions en cas de non-paiement des factures
à l'échéance et en cas d'abus de puissance d ' achat, . pour obtenir
d ' un fournisseur des conditions de vente qui diffèrent de ses
conditions générales de vente. Avant qu' il ne soit soumis à la dis-
cussion parlementaire, ce projet de loi et, plus largement, les pro-
blèmes posés par les conditions de paiement pourront être étudiés -
par diverses instances d 'études et de concertation telles que la
commission technique de la sous-traitance qui réunit des chefs
d ' entreprises et des membres de syndicats professionnels aux côtés
des représentants de l'administration . Par ailleurs, le problème des
délais de paiement fait actuellement l 'objet d 'une réflexion dans le
cadre européen . La commission de l ' Union européenne a envisagé,
dans un livre vert, un rapprochement des législations nationales
qui aurait pour effet de faciliter les échanges commerciaux
communautaires, la plupart des contrats se référant au droit d'un
des Etats membres . L'instrument de cette harmonisation pourrait
être une directive en matière de délais de paiement interentreprises
portant notamment sur la détermination du moment où le paie-
ment est dû, la transparence des conditions de paiement, ou le
droit à obtenir des intérêts de retard. Cette option aurait pour
intérêt d ' amener d ' autres Etats membres à adopter une législation
des délais de paiement proche de celle adoptée en France arec la
loi du 31 décembre 1992. L 'extension à l ' ensemble européen d'un
tel cadre législatif devrait notamment permettre de contenir les
délais de paiement excessifs auxquels se heurtent les exportateurs
français dans les pays comme l ' Espagnç ou l'Italie, tout en contrai-
gnant nos entreprises à consentir un effort vis-à-vis de leurs four-
nisseurs étrangers . La discussion d ' un projet de directive sur les
modalités de paiement pourrait, en outre, contribuer à faire avan-
cer la réflexion sur les mesures d 'accompagnement financières
nécessaires à une réduction effective des délais de paiement.

Produits manufacturés
(Ugimag - production d 'aimant ; - emploi et activité -

Galles et Saint-Pierre-d 'Allevard)

7038. - 25 octobre 1993 . - M . Philippe Iangenieux-Villard
attire l 'attention de M . le ministre de l'Industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur sur la situation

préoccupante au sein du groupe Pechiney de la société ,Ugimag,
dont les unités de production d'aimants sont basées à Saint-Pierre-
d 'Allevard et Croiles . L'annonce d ' un récent 6° plan de restructu-
ration am '.nera d'ici à dix-huit mois les effectifs de 490 à un peu
moins de 400 alors que 1 000 personnes travaillaient dans ces
usines en 1974 . Parallèlement, il semblerait que cette entreprise
poursuive son développement en sous-traitance à l ' étranger d'acti-
vités comme le néodyme ou l'alnico, qui jusqu'alors étaient fabri-
qués dans l'Isère . Les résultats plutôt encourageants de la recherche
dans l'élabora ion des nouveaux aimants samarium-cobalt permet-
tront-ils d ' augmenter l 'activité des filiales étrangères ou de limiter
la diminution des emplois en France, voire d'en créer de nou-
veaux ? Les restructurations en cours pour s'adapter à la concur-
rence étrangère et aux réalités du marché ne doivent pas continuer
à entraîner des suppressions d'emploi ou des délocalisations pénali-
sant une région de moyenne montagne déjà lourdement touchée
par la crise . Aussi, il lui demande quelle analyse il porte sur l ' ave-
nir du secteur des aimas et quelles mesures peuvent être prises
au niveau de cette entreprise nationalisée pour maintenir l ' emploi
et limiter les nombreuses mesures de chômage partiel dont la ges-
tion au quotidien dans ces unités de production semble poser des
problèmes.

Réponse. - la dégradation continue des résultats des unités fran-
çaises d'Ugimag depuis 1990 a nécessité la mise en oeuvre d 'un
plan de restructuration qui inclut une adaptation des effectifs (sup-
pression de 70 emplois) . Ce plan de restructuration est accompa-
gné d ' un plan social étalé sur dix-huit mois et ayant pris effet en
octobre 1993 . Ce plan social comporte : - des mesures de cessa-
tion anticipée d'activité pour seize personnes (convention FNE) ; -
des mesures de préretraite progressive à cinquante-cinq ans concer-
nant vingt-six emplois à temps plein ; - des mesures de reclasse-
ment pour vingt-huit personnes . En raison d' une évolution défavo-
rable de la demande européenne en aimants néodyme fer-bore et
en aimants alnico, les activités de production correspondantes sont
en contraction à l ' usine de Saint-Pierre-d 'Allevard . Cette usine
demeure cependant la seule unité du g roupe Ugimag à élaborer les
aimants métalliques et donc à assurerla totalité des commandes de
ce type de produits . Les aimants samarium-cobalt subissent égale-
ment une contraction des ventes et ne connaissent pas de déve-
loppements particuliers liés aux activités de recherche sur ces pro-
duits . D 'une manière générale, les filiales étrangères d ' Ugimag
élaborent des produits qui sont destinés à des marchés inaccessibles
à partir de la France, pour des raisons techniques ou commer-
ciales . Par ailleurs, dans la mesure où Ugimag France vend plus de
la moitié de sa production sur les marchés à l 'exportation, il lui est
indispensable de demeurer compétitif par rapport à ses concur-
rents. Au-delà de ces contraintes structurelles, Ugimag France doit
ajuster ses productions au niveau de la demande et les mesures de
chômage partiel sont le mode de fonctionnement qui limite au
maximum les conséquences sociales de tels ajustements.

Energie
(économies d 'énergie - loi n" 80-531 du 15 juillet 1980 -

application - bilan)

8662. - 6 décembre 1993 . - M . Jacques Myard interroge M . le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur le bilan de l ' application de la loi n° 80-
531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d ' énergie et à l'utili-
sation de la chaleur, destinée à favoriser une utilisation rationnelle
des ressources énergétiques . Il lui serait reconnaissant de préciser
dans sa réponse quels sont les chois: de la politique énergétique
nationale retenue et mise en oeuvre par les pouvoirs publics.

Réponse. - La loi du 15 juillet 1980 relative aux économies
d 'énergie et à l'utilisation de la chaleur a pour objet principal le
développement et le classement des réseaux de chaleur en France.
Elle a été instaurée en complément de l 'action gouvernementale
mise en oeuvre à la suite du choc pétrolier de 1973 . En effet, le
relèvement brutal des prix du pétrole a conduit le Gouvernement,
compte tenu de la forte dépendance énergétique extérieure de la
France, à arrêter une série de mesures dont les deux principales
résidaient, d' une part, dans le lancement d 'un ambitieux pro-
gramme électronucléaire, et, d' autre part, dans la mise en oeuvre
d 'un programme rigoureux de maîtrise de l'énergie . Toutefois,
l'augmentation constante des prix du pétrole, couplée à celle des
consommations de chauffage dans les secteurs de l ' habitat et du
tertiaire, a incité le Gouvernement à compléter ce dispositif par la
loi du 15 juillet 1980 destinée à promouvoir le chauffage urbain,
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permettant ainsi de répondre aux orientations de la politique éner-
gétique et de favoriser notamment une meilleure indépendance
ér.etgétique par la diversification des ressources nationales, en par-
ticulier le développement de l'usage du charbon dont la consom-
mation avait enregistré une baisse significative au cours de la pé-
riode 1973-1980. La loi du 15 juillet 1980 et son décret
d'application du 13 mai 1981 accordent un pouvoir d'initiative
important aux collectivités locales dans le développement et la
création des réseaux de chaleur. Celles-ci pleuvent en outre deman-
der le classement d ' un réseau de chaleur existant ou à créer sur
leur territoire en vue d'instituer une obligation de raccordement
dans le périmètre d ' une zone prioritaire qu'elles définissent . Les
collectivités locales ont par ailleurs accès aux informations relatives
aux quantités et caractéristiques de chaleur disponibles produites
par toute installation développant une puissance supérieure à
3 500 kilowatts et sont invitées à rechercher, avec les centrales
électriques thermiques, les possibilités de développement de la pro-
duction combinée d'électricité et de chaleur en vue d ' améliorer les
'rendements énergétiques. En outre, la loi susvisée et le décret du
20 janvier 1981 encouragent le tiers financement pour les inves-
tissements destinés à économiser l'énergie en créant les Sofergie ».
Il s ' agit de sociétés ayant pour objet exclusif de financer, par voie
de crédit-bail ou sous forme de location simple, des installations
ou des matériels destinés à économiser l'énergie et à développer
des énergies de remplacement telles que l'utilisation et le stockage
de la chaleur . jusqu en 1990, la technique de financement par cré-
dit-bail des équipements publics n 'était pas autorisée car elle
contrevient, notamment, à la règle budgétaire de : l'annualité.
Cependant, dans le souci de réduire la facture énergétique des
bâtiments publics, une circulaire des ministres chargés de l 'indus-
trie et du budget autorise, depuis le début de l 'année 1991, le
financement d 'équipements publics mobiliers selon cette tech-
nique. Complétée par un dispositif d ' aides octroyées dans le cadre
de la procédure du fonds spécial grands travaux (FSGT) pour une
période de cinq ans, la loi a permis l'extension et la création de
nombreux réseaux utilisant la géothermie et l ' incinération des
ordures ménagères . En 1991, on recensait 367 réseaux (ce qui
représente 521 chaufferies d'une puissance unitaire supérieure à
3,'t MW) qui couvrent environ 6 p . 100 des besoins de chauffage
des secteurs résidentiel et tertiaire contre 200 réseaux environ
en 1973. S ' ils sont mal connus du public, les réseaux occupent
une place" importante en France et leur puissance installée repré-
sente 19 330 MW, ce qui situe notre pays parmi les cinq premiers
d ' Euro pe occidentale . Toutefois, contrairement à certains pays
européens, en particulier l 'Allemagne, l' implantation des réseaux de
chaleur en France est caractérisée par une forte dispersion selon les
régions . La région IIe-de-France concentre à elle seule environ un
tiers des réseaux installés au niveau national et représente la mo i tié
de la puissance souscrite. De façon plus générale, six régions (Ile-
de-France, Rhône - Alpes, Lorraine, Alsace, Centre et Nord - Pas-
de-Calais) représentent 80 p . 100 de la chaleur délivrée par
l'ensemble des réseaux du territoire national . La chaleur vendue
par secteur utilisateur se répartit comme suit : 61 p . 100 pour le
secteur résidentiel ; 30 p . 100 pour le secteur tertiaire ; 8 p. 100
pour le secteur de l'industrie ; I p . 100 pour le secteur de l 'agri-
culture. II convient de noter cependant que si ce dispositif régle-
mentaire et les mesures d' accompagnement précitées ont favorisé la
relance dés . réseaux 'di •hàl'euf 'en France au début des'arrnées
quatre-vingts, leur développement a enregistré un ralentissement à
partir de 1985 en raison de plusieurs facteurs : la baisse du prix
des énergies ; l' individualisation de l'habitat et des modes de
chauffage dans le collectif ; le développement du chauffage élec-
trique intégré et du chauffage individuel gaz ; la recherche, par les
promoteurs, d ' une rentabilité immédiate évitant le choix de solu-
tions plus coûteuses en investissement initial . Les impératifs qui
avaient conduit à la création de ce dispositif réglementaire sont
actuellement moins visibles en raison de la profonde trans-
formation énergétique qui a été menée en France . Toutefois,
d' autres facteurs tels que la lutte contre l ' effet de serre et la hausse
des ' consommations dans le secteur de l 'habitat militent pour la
relance d ' une politique ambitieuse de maîtrise de l 'énergie et de
l ' environnement dans laquelle les réseaux de chaleur et la cogéné-
ration représentent un instrument privilégié . Cette orientation
résulte clairement du débat sur la politique énergétique qui a eu
lieu à l ' Assemblée nationale le 25 novembre dernier . C 'est pour-

iuoi le ministère en charge de l'industrie a récemment demandé à
1 Agence de l 'environnement et de la maîtrise de l 'énergie
(ADEME) de conduire une réflexion stratégique en vue de sensibi-
liser les collectivités locales aux questions de planification énergé-
tique, en particulier au développement des réseaux de chaleur et de

froid ainsi qu'à leur possibilité de classement . Enfin, dans le cadre
du dispositif interministériel d ' évaluation des politiques publiques
institué par les décrets des 22 janvier et 7 juin 1990, le comité
interministériel de l 'évaluation (CIME) a, sur proposition du
ministre chargé de l ' industrie, décidé de faire procéder à l 'évalua-
tion de la politique de maîtrise de l'énergie . L'instance d 'évalua-
tion ni,ise en place le 19 novembre 1993 à cet effet devrait pro-
chainement se pencher notamment sur les conséquences de la loi
du 15 juillet 1980 .

Poste
(services financiers - fonctionnement)

9366 . - 20 décembre 1993 . - M. Franck Thomas-Richard
demande à M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur la politique qu 'il
compte mener concernant les services financiers de La Poste . Cette
dernière pourra-t-elle distribuer des crédits aux particuliers ? Par
ailleurs, il constate que l ' article 2, alinéa 5, de la loi du 2 juil-
let 1990 n 'a jamais été appliqué. il lui demande si le Gouverne-
ment compte inscrire à l'ordre du jour d 'une session parlementaire
un tel débat, comme cela est prévu par la loi.

Réponse. - Les services financiers réalisent actuellement environ
le quart du chiffre d 'affaires de La Poste ; ils gèrent plus de 30 rail-
lions de comptes et sont un élément essentiel pour le maintien des
bureaux de poste en zone rurale . La consolidation des services
financiers de La Poste est une nécessité tant pour le développe-
ment de l 'entreprise que pour le renforcement du rôle de La Poste
en faveur de l 'aménagement du territoire. La question posée par
l ' honorable parlementaire sur la possibilité pour La Poste de distri-
buer des crédits aux particuliers trouve sa réponse dans l ' article 2,
alinéa 4, de la loi n" 90-568 au 2 juillet 1990, relative à l'organi-
sation du service public de La Poste et des Télécommunications

j
ui précisent : ° La Poste à pour objet . . . d 'offrir, dans le respect
es règles de la concurrence, des prestations relatives aux moyens

de paiement et de transfert de fonds, aux produits de placement et
d'épargne, à la gestion des patrimoines, à des prêts d'épargne-
logement et à tous produits d'assurance. » Ainsi d'après la loi, seuls
des prêts d ' épargne-logement Peuvent être offerts aux particuliers
par La Poste .

Electricité et gaz
(EDF e: GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9863 . - 10 janvier 1994 . - M. Claude Girard appelle l ' atten-
tion M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France, jugée contraire à la loi de
nationalisation du 8 avril 1946 en vertu du principe de spécialité,
instauratrice de distorsions de concurrence et menaçante pour le
développement local d 'activités industrielles indépendantes. Afin de
mieux apprécier la nature, l ' importance et l' impact de ces diversifi-
cations et d 'engager les réformes de leur contrôle par la puissance
publique qui apparaîtront nécessaires, unemission, sur ce sujet, , a
été confiée à 1 inspection générale de l ' industrie et du commerce
chargée d'établir un rapport pour le 15 octobre 1993 . Il lui
demande de lui faire connaître les conclusions de ce rapport et les
mesures qu ' il compte prendre pour protéger les entreprises privées,
et tout particulièrement les entreprises du bâtiment - chauffagistes .
et électriciens - déjà fragilisées par une conjoncture difficile.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9867. - 10 janvier 1994 . - M. Hervé Mariton attire à nouveau
l 'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France.
II lui rappelle qu'il a indiqué que, après le rapport qui lui serait
remis le 15 octobre, il annoncerait des décisions sur ce sujet.
Entre-temps, les établissements publics EDF-GDF ont poursuivi
leur développement dans le domaine de la diversification, ainsi :
1° le conseil d ' administration de GDF a créé, le 9 septembre der-
nier, sans tenir compte de sa réflexion actuelle, une nouvelle direc-
tion relative à la diversification ; 2° une société, dirigée en parti-



796

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

14 février 1994

caler par des collaborateurs d 'EDF, poursuit son développement
avec l ' appui des établissements publics, appliquant les principes de
base de la concurrence . Il lui demande qu une décision rapide soit
prise sur ce sujet pour qu ' aucun comportement particulier des éta-
blissements publics ne . vienne aggraver les difficultés rencontrées
par les entreprises du bâtiment:

Electricité et gaz
(EDF, et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9868. - 10 janvier 1994. - M . Francis Saint-Ellier attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Elecrricité de France et Gaz de France
afin qu'une décision soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet.
Il lui rappelle qu'il a indiqué qu'après le rapport qui lui serait
remis le 15 octobre il annoncerait des décisions sur ce sujet.
Entre-temps, les établissements publics EDF-GDF ont poursuivi
leur développement dans le domaine de la diversification, ainsi :
1^ le conseil d ' administration de GDF a créé le 9 septembre der-
nier, sans tenir compte de sa réflexion actuelle, une nouvelle direc-
tion relative à la diversification; 2' SCF, dirigé en particulier par
des collaborateurs d' EDF, poursuit son développement avec
l'appui des établissements public, avec les principes de base de la

. concurrence. Il demande qu 'une décision rapide soit prise sur ce
sujet pour qu'aucun comportement particulier des établissements
publics ne vienne aggraver les difficultés rencontrées par les entre-
prises du bâtiment.

Eectricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9870. - IO janvier 1994 . - M. André Santini attire l' attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par EDF et GDF . Le ministre avait indiqué qu'après la
remise du rapport ordonné par lui, le Gouvernement annoncerait
des décisions à ce sujet. Entre-temps, les établissements publics
EDF-GDF ont poursuivi leur politique de diversification en créant
le 9 septembre dernier, une nouvelle direction relative à la diversi-
fication. De même, SGF, principement dirigé par des collabora-
teurs d'EDF, poursuit son développement avec l ' appui des éta-
blissements publics. Il demande qu ' une décision rapide soit prise
pour que le comportement des établissements publics n'aggrave
pas les difficultés des entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales --

conséquences - entreprises du bâtiment)

9871 . - 10 janvier 1994 . - M . Bernard Leccia attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France
afin qu'une décision soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet.
Il lui rappelle qu ' il avait en effet indiqué qu' après le rapport qui
lui serait remis le 15 octobre 1993 il annonçerait des décisions
dans ce domaine . Entretemps, les établissements publics EDF-
GDF ont poursuivi leur développement de diversification, et ainsi
le conseil d'adrhiriistration de GDF a créé le 9 septembre dernier,
sans tenir compte de la réflexion actuelle, une nouvelle direction
relative

à
là diversification . SCF, dirigé en particulier par des colla-

borateurs d'EDF, poursuit son développement avec' l ' appui des éta-
blissements publics et en appliquant les principes de base de la
concurrence . Il lui ' demande donc quelles sont les mesures suscep-
tibles d'être prises afin qu ' aucun comportement particulier des éta-
blissements publics ne vienne aggraver les difficultés rencontrées
par les entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9872 . - 10 janvier 1994 . - M. François Grosdidier attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France
afin qu' une décision soit prise dans les meilleurs délais sur cc sujet .

Il lui rappelle qu ' il avait indiqué qu'après le rapport qui lui serait
remis le 15 octobre, il annoncerait des décisions sur ce sujet . Il
apparaîtrait que, entre-temps, selon la confédération de l'artisanat
et des petites entreprises du bâtiment, les établissements publics
EDF-GDF auraient poursuivi leur développement dans le domaine
de la diversification, ainsi : 1' le conseil d administration de GDF
aurait créé le 9 septembre dernier, sans tenir compte de la
réflexion actuelle, une nouvelle direction relative à la diversifica-
tion ; 2° SCF, dirigé en particulier par des collaborateurs d ' EDF,
poursuivrait son développement avec l 'appui des établissements
publics, en appliquant les principes de base de la concurrence . Il
demande qu' une décision rapide soit prise sur ce sujet pour qu 'au-
cun comportement particulier des établissements publics ne vienne
aggraver les difficultés rencontrées par les entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9880 . -- 10 janvier 1994. - M. Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Elecrricité de France et Gaz de France
afin qu'une décision soit prise dans les meilleurs délais . Des déci-
sions devaient être annoncées suite à la remise d 'un rapport le
15 octobre. Entre-temps, les établissements publics EDF-GDF ont
poursuivi leur développement dans le domaine de la diversifica-
tion . Le conseil d'administration de GDF a créé le 9 septembre
dernier, sans tenir compte de la réflexion en cours, une nouvelle
direction relative à la diversification . SCF, dirigé en particulier par
des collaborateurs d' EDF, poursuit son développement, avec
l ' appui des établissements publics, avec les principes de base de la
concurrence . Il demande qu'une décision rapide soit prise pour
qu'aucun comportement particulier des établissements publics ne
vienne aggraver les difficultés rencontrées par les entreprises du
bâtiment .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9889. - 10 janvier 1994 . - M . Philippe Langenieus-Villard
attire l'attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur sur la politique
de diversification conduite par Elecrricité de France et Gaz de
France, et plus particulièrement sur les inquiétudes qu ' elle suscité
chez les artisans. En effet il souligne que nombre d 'artisans du
bâtiment, notamment les chauffagistes et les électricien ., sont lour-
dement touchés par la crise économique et auraient de ce fait
besoin d ' un réel soutien . Il lui indique que SCF, dirigé en parti-
culier par des collaborateurs d ' EDF, poursuit son développement
avec l 'appui des établissements publics et- que le conseil d'ad-
ministration de GDF a créé le 9 septembre dernier une nouvelle
direction relative à la diversification. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les mesures qu' il
compte engager afin que le comportement des établissements
publics n'engendre par une concurrence déloyale avec les petites et
moyennes entreprises .

Electricité et gaz
(EDF e: GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

10010. - 10 janvier 1994 . - M. Thierry Mariani appelle
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l ' inquiétude des
artisans du bâtiment face à la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . En effet, il avait indi-
qué qu'à l ' issue du rapport qui lui serait remis le '.5 octobre des
décisions interviendraient dans ce domaine . Or, entre-temps, en
dépit de la réflexion engagée par le ministère, les établissements
publics EDG-GDF ont poursuivi leur développement dans le
domaine de la diversification. Ainsi, le conseil d administration de
GDF a créé le 9 septembre dernier une nouvelle direction relative
à la . diversification . De plus, le SCF, dirigé en particulier par les.
collaborateurs d' EDF, semble poursuivre son développement avec
l'appui des établissements publia, avec les principes de base de la
concurrence. Aussi lui demande-t-ii de bien vouloir lui faire savoir
s' il entend prendre une décision rapide sur ce sujet pour qu'aucun
comportement particulier des établissements publics ne vienne
aggraver les difficultés rencontrées par les entreprises du bâtiment.



14 février 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

797

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales --

conséquences - entreprises du bâtiment)

10011 . - 10 janvier 1994. - M. Thierry Mariani appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les résultats de la
mission qu'il a confiée à l 'inspection générale de l 'industrie et du
commerce concernant la politique de diversification conduite par
Electricité de France et Gaz de France . Cette politique est à l 'ori-
gine de nombreuses inquiétudes, notamment parmi les artisans du
bâtiment. II lui demande, d'une part, de bien vouloir porter à se
connaissance les conclusions des travaux menés dans le cadre de
cette mission et, d 'autre part. de lui préciser les suites qu'il entend
leur réserver.

Réponse. - L 'attention du ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur a été attirée au
printemps 1993 eue la politique de diversification d 'Electricité de
France et de Gaz de France, et le ministre a demandé à son ins-
pection générale de l'industrie et du commerce un rapport, qui lui
a été remis en novembre 1993 . Après examen interministériel de
ce rapport, le Gouvernement a retenu plusieurs dispositions sur
lesquelles il consulte actuellement les organisations professionnelles
les plus concernées : Confédération de l ' artisanat et des petites
entreprises du bâtiment (CAPEB), Conseil national de l 'équi-
pement étentrique (CNEE), Fédération nationale du bâtiment
(FNB), Fédération nationale des travaux publics (FNTP) . Il
consulte également le Conseil supérieur de l 'électricité et du gaz,
présidé par le député Pierre Micaux, et les établissements publics
EDF et GDF eux-mêmes . A l 'issue de cette consultation, fixée à la
fin du mois de janvier 1994, le Gouvernement retiendra les dispo-
sitions &Unitives de politique publique relatives à la diversification
des établissements publics EDF et GDF.

Electricité et gaz
/EDF et GDF - pratiques commerciales -• conséquences -

entreprises du bâtiment)

10087. - 17 janvier 1994 . - M. Michel Vuibert attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie, des pestes et télé.
communications . « du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité et Gaz de France . Il avait
annoncé que, après le rapport qui lui se .ait remis, des décisions
seraient prises à ce sujet. Entre-tesnps, les établissements publics
EDF-GDF ont poursuivi leur développement dans ce domaine ;
ainsi, le conseil d 'administration de GDF a créé le 9 septembre
dernier, sans tenir compte de la réflexion actuelle, une nouvelle
direction relative à la diversification . SCF, dirigé en particulier par
des collaborateurs d'EDF, poursuit son développement avec
l 'appui des établissements publics, en application des principes de
base de la concurrence. Il lui demande qu'une décision rapide soit
prise sur ce sujet pour qu'aucun comportement particulier des éta-
blissements publics ne vienne aggraver les difficultés rencontrées
par les entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

10094. - 17 janvier 1994 . - M. Gabriel Deblock attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de Fiance et Gaz de France
afin qu ' une décision soit prise dans les meilleurs délais à ce sujet.
Après le rapport remis le 15 octobre, des décisions devaient être
annoncées . Entre-temps, les établissements publics EDF-GDF ont
poursuivi leur développement dans le domaine de la diversifica-
tion, ainsi : le conseil d 'administration de GDF a créé le 9 sep-
tembre dernier, sans tenir compte de sa réflexion actuelle, une
nouvelle direction relative à la diversification ; SCF, dirigé en par-
ticulier par des collaborateurs d' EDF, poursuit son développement
avec l 'appui des établissements publia mis en application des prin-
cipes de hase de la concurrence. Aussi, lui demande-t-il qu'une
décision rapide soit prise sur ce sujet pour qu'aucun comporte-
ment particulier des établissements publics ne vienne a,• rayer les
difficultés rencontrées par les entreprises du bâtiment .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

10098. - 17 janvier 1994. - M. Gratin Ferrari attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France
afin qu'une décision soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet.
Il paraît un peu paradoxal qu'EDF-GDF, qui par ailleurs se désen-
gage tous les jours du terrain, poursuive une politique de diversifi-
cation, en concurrence directe avec l 'artisanat et les petites entre-
prises du bâtiment local . II lui demande qu' une décision rapide
soit prise sur ce sujet pour qu 'aucun comportement particulier des
établissements publics ne vienne aggraver les difficultés rencontrées
par les entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

10108. - 17 janvier 1994 . - M. Eric Duboc attire l 'attention
de M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la politique de diversification,
conduite par Electricité de France et Gaz de France, afin qu 'une
décision soir prise dans les meilleurs délais sur ce sujet . Après le
rapport qui lut a été remis le 15 octobre dernier, il devrait prendre
des décisions à ce sujet . Entre-temps, les établissements publics
EDF-GDF ont poursuivi leur développement dans le domaine de
la diversification, ainsi : le conseil d ' administration de GDF a créé
le 9 sentembre dernier, sans tenir compte de la réflexion actuelle,
une nouvelle direction relative à la diversification . SCF, dirigé en
particulier par des collaborateurs d ' EDF, poursuit son développe-
ment avec l ' appui des établissements publics, en application des
principes de base de la concurrence. Il demande qu'une décision
rapide soit prise sur ce sujet pour qu ' aucun comportement parti-
culier des établissements publics ne vienne aggraver les difficultés
rencontrées par les entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

10109. - 17 janvier 1994 . - M. Thierry Lazaeo attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France,
afin qu'une décision soit prise rapidement. Il avait indiqué qu ' a-
près le rapport ordonné par lui et qui devait être remis le 15 octo-
bre 1993, le Gouvernement annoncerait des décisions sur ce sujet.
Entre-temps, les établissements EDF-GDF ont poursuivi leur
développement dans ce domaine en créant le 9 septembre une
nouvelle direction relative à la diversification . Il lui demande
qu'une décision soir prise pour qu ' aucun comportement particulier
des établissements publics ne vienne aggraver les difficultés ren-
contrées par les entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

10110. - 17 janvier 1994 . - M. Yves Deniaud attire•l 'atren-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications• et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France
afin qu ' une décision soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet.
Il avait annoncé que, après le rapport qui serait remis le 15 octo-
bre 1993, des décisions seraient prises à ce sujet. Or, les établisse-
ments publics EDF-GDF poursuivent actuellement leur développe-
ment dans le domaine de la diversification, ainsi : le conseil
d ' administration de GDF a créé le 9 septembre dernier, sans tenir
compte de la réflexion en cours, une nouvelle direction relative à
la diversification ; SCF, dirigé, en pariculier, par des collabora-
teurs d ' EDF poursuit son développement avec l 'appui des éta-
blissements publics, en application des principes de base de la
concurrence . Il lui demande quelles conclusions ont été tirées du
rapport en cause et qu ' une décision rapide soit prise afin qu'aucun
comportement particulier des établissements ne vienne aggraver les
difficultés rencontrées par les entreprises du bâtiment.
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Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

10111 . - 17 janvier 1994 . M. Philippe Bonnecarrère attire
l ' attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et -Gaz de France
sfin qu ' une décision soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet.
Il avait indiqué que, après le rapport qui lui serait remis le 15 octo-
bre, il annoncerait des décisions sur ce sujet . Entre-temps, lev éta-
blissements publics EDF-GDF ont poursuivi leur développement
dans le domaine de la diversification, ainsi : le conseil d'ad-
ministration de GDF a créé le 9 septembre dernier, sans tenir
compte de la réflexion actuelle, une nouvelle direction relative à la
diversification ; SCF, dirigé en particulier par des collaborateurs
d'EDF, poursuit son développement avec l'appui des établisse-
ments publics, en application des principes de base de la concur-
rence. Il demande qu ' une décision rapide soir prise sur ce sujet
pour qu' aucun comportement particulier des établissements publics
ne vienne aggraver les difficultés rencontrées par les entreprises du
bâtiment .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

10193. 17 janvier .199,4 . - M. René Beaumont appelle
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communictions et du commerce extérieur sur la politique de
diversification envisagée par Electricité de France et Gaz de Fiance
afin qu ' une décision soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet.
A la suite du rapport Guillet remis le 15 octobre 1993, il a
annoncé des décisions sur ce sujet qui apparaissent aujourd 'hui
présenter un caractère d' urgence. En effet, les établissements
publics EDF-GDF ont poursuivi leur développement dans le
domaine de la diversification, ainsi : le conseil d administration de
GDF a créé, le 9 septembre dernier, sans tenir compte de la
réflexion actuelle, une nouvelle direction relative à la diversifica-
tion ; SCF, dirigé en particulier par des collaborateurs d'EDF,
poursuit son développement avec l'appui des établissements publics
sur les principes de base de la concurrence . Il demande qu ' une
décision rapide soit prise sur ce sujet pour qu'aucun comporte-
ment particulier des' établissements publics ne vienne aggraver les
difficultés rencontrées par les entreprises du bâtiment et spéciale-
ment par les chauffagistes et électriciens, déjà précarisés par une
conjoncture extrêmement difficile.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

10195. - 17 janvier 1994. - M. Jean-Pierre Abelin attire
l ' attention de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France

.afin .qu'une décision soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet.
" II a indiqué;•qu'après le' rapport qui lui serait remis le 15 octobre,

il annoncerait des décisions. Entre-temps, les établissements
publics EDF-GDF ont poursuivi leur développement dans le
domaine de la diversification, ainsi : le conseil d administration de
GDF a créé le 9 novembre dernier, saris tenir compte de la
réflexion actuelle, une nouvelle direction relative à la diversifica-
tion ; SCF, dirigé en particulier par des collaborateurs d ' EDF,
poursuit son développement avec l'appui des établissements
publics, sue les principes de base de la concurrence . Il lui demande
dans quelles conditions de clarté et de transparence il envisage la
diversification, de façon à éviter toute concurrence déloyale et une
aggravation des difficultés rencontrées par les entreprises du bâti-
ment .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

10440 . - 24 janvier 1994. -- M. Jacques Floch attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité et Gaz de France afin
qu'une décision soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet . Il

avait indiqué, dans une précédente réponse, que des décisions
seraient annoncées. . Néanmoins, entre-temps, les établissements
publics EDF-GDF ont poursuivi leur diversification, avec la créa-
tion d ' une nouvelle direction relative à la diversification . Aussi, il
lui demande qu' une décision rapide soit prise sur ce sujet pour
qu'aucun comportement particulier des établissements publics ne
vienne aggraver les difficultés rencontrées par les entreprises du
bâtiment . .

Réponse. - L'attention du ministre de l ' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur a été attirée au
printemps 1993 sur la politique de diversification d ' Electricité de
France et de Gaz de France, et le ministre a demandé à son ins-
pection générale de l'industrie et du commerce un rapport, qui lui
a été remis en novembre 1993. Après examen interministériel de
ce rapport, le Gouvernement a retenu plusieurs dispositions sur .
lesquelles il consulte actuellement les organisations professionnelles
les plus concernées : Confédération de l'artisanat et des petites
entreprises du bâtiment (CAPEB), Conseil national de l'équi-
pement électrique (CNEE), Fédération nationale du bâtiment
(FNB), Fédération nationale des travaux publics (FNTP) . .Il
consulte également le Conseil supérieur de l'électricité et du gaz,
présidé par le député Pierre Micaux, et les établissements publics
EDF et GDF eux-mêmes. A l 'issue de cette consultation, fixée à la
fin du mois de janvier, 1994, le Gouvernement retiendra les dispo-
sitions définitives de politique publique relatives à la diversification
des établissements publics EDF et GDF.

INTÉRIEUR . ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Enfants
(protection - autorisation de sortie du terr :toire national -

indication du nom de l'accompagnateur)

3318 . - 5 juillet 1993 . - M. Robert Poujade appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les conditions de sortie du terri-
toire des enfants mineurs, de nationalité française, accompagnés
par un tiers . En effet, il n 'es, pas prévu de faire apparaître, le cas
échéant, les coordonnées de l ' accompagnateur d ' un enfant mineur
dans le formulaire d ' autorisation de sortie du territoire, ni dans
aucun autre document administratif. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour permettre d'iden-
tifier l'éventuel accompagnateur, afin de renforcer la sécurité des
enfants mineurs en déplacement à l ' étranger.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, ministre de ) 'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, est parfaitement crnscient des diffi-
cultés, soulevées par les voyages hors du territoire national de Fran-
çais mineurs, voyages dont le nombre est en croissance forte et
constante depuis de nombreuses années en raison du développe-
ment de la mobilité internationale des personnes en général et des
jeunes en particulier. Il souhaite en conséquence indiquer à
l'honorable parlementaire les mesures prises afin de limiter les
inconvénients résultant de cette situation tout en . soulignant qu' il
n' est "pas souhaitable et qu 'il serait d ' ailleurs peu aisé d'entraver
cette multiplication des voyages internationaux qui constituent une
tendance lourde de l'évolution de notre société. Ainsi les Français
mineurs ne peuvent quitter le territoire national, seuls ou accom-
pagnés pat un tiers, sans y avoir au préalable été autorisés par l'un
ou l 'autre de leurs parents dans le cadre de l 'exercice de leur auto-
rité parentale en application des articles 372, 373, et 374 du code
civil . L ' éventuel accompagnateur d ' un mineur devra donc détenir
cette autorisation pour sortir de France en compagnie d ' un
mineur . L 'autorisation de quitter le -territoire donnée à un mineur
par l ' un ou l 'autre de ses parents se matérialise soit par la déli-
vrance d ' un passeport personnel, soit par la délivrance d ' une auto-
risation de sortie du territoire, soit par l'inscription du mineur sur
le passeport d 'une tierce personne de nationalité française . 1° Le
passeport personnel est délivré à la demande de l 'un des parents.- Il
permet au mineur de sortir du territoire (seul ou en compagnie de
tierces personnes) pendant toute la durée de validité du passeport
soit 5 ans et• à destination de tous pays . Toutefois, si les parents
disposent d ' une décision judiciaire subordonnant la - sortie de
France du mineur . à l'accord exprès des deux parents, ceux-ci
peuvent demander que mention de cette réserve soit inscrite sur le
passeport personnel du mineur . De même, si la décision judiciaire
le permet, la validité du passeport peut être limitée à un seul pays ;
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2° L' autorisation de sortie du territoire pour mineur n ' est pas un
document de voyage et ne permet le franchissement des frontières
qu'aux mineurs en possession d 'une calte nationale d'identité en
cours de validité ou d ' un passeport périmé depuis moins de cinq
ans . La durée de validité de ce document peut être modulée en
fonction des besoins des demandeurs, elles peut varier de un mois
à -cinq ans . Ainsi les parents qui le souhaitent peuvent la solliciter
uniquement pour l'accomplissement d 'un seul voyage . Une auto-
risation de sortie du territoire délivrée pour un temps limité réduit
d ' autant les risques d'utilisation abusive de ce document par un
tiers ou par le mineur lui-même en cas de défaillance des parents
dans la garde du document . Cette limitation de durée constitue
une sécurité offerte à tous les parents à qui il appartient de la
demander : Comme le remarque l 'honorable parlementaire aucune
rubrique reative aux coordonnées de l ' accompagnateur ne figure
sur le formulaire d 'autorisation de sortie du territoire . Ce type de
renseignements ne constituant pas une entrave à la liberté des
déplacements, une modification des instructions en ce sens est
actuellement à l ' étude ; 3" L'inscription du mineur, s ' il a moins de
quinze ans sur le passeport d'une tierce personne permet pour les
parents de désigner la personne en compagnie de laquelle le
mineur pourra sortir de France. Cette inscription est valable pour
une durée égale à celle du passeport du titulaire c'est-à-dire cinq
ans maximum . II s'agit du seul cas où les déplacements du mineur
sent liés à ceux de son accompagnateur. En outre, comme pour le
passeport personnel, ;es parents peuvent, s ' ils disposent de déci-
sions judiciaires subordonnant la sortie de France du mineur à
l'accord exprès des deux parents ou n'autorisant h sortie du
mineur qu' à destination d' un seul pays, demander que mention de
cette. (ou ces) réserve(s) soit inscrite sur le passeport de la tierce
personne. La mise en oeuvre de ces différentes mesures constitue
une protection contre l'utilisation abusive qui pourrait être faite
des documents de voyage délivrés au bénéfice des enfants mineurs
et permet aux parents de choisir celle qui leur paraît la plus appro-
priée à leur situation personnelle.

Elevage
(pigeons - colombophilie - réglementation)

3597. - 12 juillet 1993. - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les préoccupations des sociétés colombophiles qui sont régies par la
loi n" 57-724 du 27 juin i957 . En raison, notamment, de la réali-
sation de l'acte unique européen ainsi que d 'un besoin d ' allége-
ment et de simplification de la réglementation actuellement en
vigueur, il lui demande de bien vouloir préciser quelles mesures il
entend prendre afin de répondre aux souhaits de nombreuses asso-
ciations colombophiles - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de t 'intérieur et de l'aménagement du terri-
toire.

Réponse. - La loi du 27 juin 1957 modifiée relatives. la régle-
mentation de la colombophilie civile doit faire l'obet d'une
réforme élaborée par le ministère de l'intérieur et de I aménage-
ment du territoire . Ce projet de loi, approuvé en conseil des
ministres, a rencontré l 'agrément de la commission des lois au
Sénat . Il devrait être présenté au vote du parlement à la session de
printemps . Cette réforme répond à l 'impératif de suppression des
contrôles aux frontières intracommunautaires . Elle a également
pour objectif de supprimer la double tutelle des ministres de la
défense et de l'intérieur sur la colombophilie civile en temps de
paix, la fédération des associations colombophiles assurant alors
seule le contrôle de l 'activité colombophile.

Abattage
(réglementation - abattages familiaux clandestins)

5016. - 16 août 1993: - M . Henri d'Attilio demande à M. le
duisistre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement du
terri t oire, si une interdiction générale de vente d 'animaux vivants
destins à la consommation des particuliers ne serait pas le moyen
de faire cesser l ' abattage clandestin, qui choque l'opinion publique
et constitue une source de souffrances pour les animaux.

Réponse. - Le droit français présente un arsenal très conséquent
de dispositions protectrices des animaux parmi lesquelles ne figure
toutefois aucune interdiction de principe de la vente d ' animaux
vivants pour la consommation . Les nombreuses prescriptions sani-

taires existantes et la réglementation générale sur le protection des
animaux restreignent déjà très considérablement les possibilités de
vente d'animaux vivants et posent des conditions exigeantes pour
l'abattage . Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, s'efforce, par un travail de sensibilisation et
de responsabilisation de tous aux règles d'hygiène publique et de
protection animale, de faire respecter la réglementation sur l'abat-
tage . Même limitée à la vente aux particuliers, l'interdiction de
vente d'animaux vivants porterait atteinte au principe de liberté du
commerce et nécessiterait l'intervention du législateur.

Politiques communautaires
(drogue - Europol - siège - attitude de la France)

7871. - 15 novembre 1993 . - M. Pau; Quilès attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur la récente décision d' installer le siège
d ' Europol à L. Haye. II rappelle la volonté du précédent gouver-
nement de défendre la candidature de Strasbourg . En effet, les
douze Etats membres de l' Union européenne avaient décidé en
juin 1992 d ' installer l'équipe de projet Europol à Strasbourg, sur
le site même du système d'information Schengen. Cette proximité
aurait permis une synergie entre les différents systèmes d 'informa
fion et de renseignements européens en matière de trafic de stupé-
fiants et de crimtualité organisée . Il s'étonne de la décision prise
en faveur de La Haye, compte tenu de l'attitude traditionnelle des
Pays-Bas à l'égard de la drogue et du fait que ce pays n ' a toujours
pas ratifié la convension•de Vienne . Il souhaite savoir quelles assu-
rances le Gouvernement a obtenues sur la réelle volonté des Pays-
Bas de poursuivre et renforcer la coopération judiciaire et policière,
notamment en matière de lutte anti-drogue.

Réponse. - Ce sont des considérations d ' équilibre entre les ,diffé-
rents Etats membres qui ont conduit la France à ne plus revendi-
quer le siège de l'unité ;rogue Europol (UDE) lors . de la réparti-
tion des sièges des diverses institutions européennes . La France a,
en revanche, annoncé, lors du premier conseil de l'Union,
« Affaires intérieures et Justice w, le 29 novembre 1993, la candida-
ture d'un policier français de haut rang au poste de coordonnateur
provisoire de lUDE, affichant ainsi sa détermination à lui assurer
un caractère essentiellement opérationnel et à influer de manière
significative sur les orientations adoptées . L' UDE, premier élément
d'Europol, dont la création ne sera possible que sur la base d 'une
convention en cours de négociation dans le cadre de l ' Union euro-
péenne, ne sera ni tributaire du système informatisé Schengen
(SIS), applicable aux Douze pays de l'Union européenne, moins la
Grande-Bretagne, l'Irlande et le Danemark, ni d l 'extension ulté-
rieure du SIS aux Douze sous l' appellation de système informatisé
européen (SIE) . L'objet des bases de données correspondant à ces
systèmes d'information est principalement la collecte de données
extraites des fichiers des personnes recherchées et des véhicules
volés. Elles ne sauraient être comperées avec celles qui devraient
être créées dans le cadre d ' Europol, où seront réunies des informa-
tions opérationnelles sur les malfaiteurs ou groupes criminels inter-
nationaux. Ce n ' est pas non plus le cas de l'UNE qui, conformé-
ment aux dispositions de l ' accord du 2 juin 1993, n entretient pas
de base de données centrale ; elle consiste essentiellement' en un
lieu d'échanges d ' informations sur le trafic des stupéfiants et le
blanchiment du produit de leurs ventes illicites, par le biais d 'offi-
ciers de liaison des Etats membres . Le fait précisément que des
officiers de liaison mais également des magistrats de liaison existent
pour renforce : la coopération policière et judiciaire entre les Pays-
Bas et la France prouve bien I intérêt que notre pays porte à cette
nouvelle institution en cours d' installation à La Haye.

DOM
(Guyane : police - fonctionnement - Kourou)

7970 . - 15 novembre 1993 . - Mme Christiane Taubira-
Delannon attire l 'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de
l ' intérieur et de l' aménagement du terra-oire, sur la situation de
Kourou, ville de plus de 13 C00 habitants, qui ne dispose pas de
police urbaine . Les affrontements fréquents entre les gardes
mobiles et les légionnaires, qui assurent la police de proximité, et
les jeunes constituent un fort risque d 'explosion sociale . Il est
urgent que les services d ' ordre adéquats s'installent en application
des normes en vigueur, et -qu 'ils se chargent de restaurer et de

I conserver la confiance des citoyens ; le Fonctionnement normal des
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institutions en dépend . C' est pourquoi elle lui demande envi-
sage de doter cette agglomération d'une police urbaine et le reme :-
cie de lui communiquer le délai dans lequel cette normalisation
pourrait intervenir.

Réponse. - La commune de Kourou est placée sous le contrôle
de la gendarmerie nationale qui y assure les missions de sécurité
publique . L'évolution des problèmes de sécurité sur le plan natio-
nal a conduit le Gouvernement à engager une réflexion sur la
répartition territoriale des compétences entre la police et la gen-
darmerie nationales. A ce titre, il a été décidé d' accorder la priorité
absolue à l ' implantation et au renforcement de la présence de la
police nationale dans les secteurs fortement urbanisés . La cir-
conscription de sécurité publique de Cayenne qui comporte cette
seuie commune, a ainsi bénéficié d ' un apport de 39 fonctionnaires
depuis 1989 . Pour les vastes communes comme celle de Kourou,
dont la zone urbanisée né représente qu ' une faible partie de la
superficie, la gendarmerie nationale - davantage que la police
nationale - dispose de moyens et d ' une organisation adaptés à de
semblables caractéristiques . C ' est pourquoi, la prise en charge de la
commune de Kourou, par les services de la police nationale, n ' est
pas envisagée .

Sports
(associations et clubs - financement -
. aides des collectivités territoriales)

7978 . - 15 novembre 1993 . - M . Patrick Balltany appelle
l 'attention de M. le ministre d ' Etat, sinistre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la nature des aides directes qui
peuvent valablement être accordées par les collectivités territoriales
à des clubs sportifs professionnels gérés sous forme associative ou
sociétaire, quelle que soit leur forme juridique . Depuis quelques
années, les plus grands doutes pèsent sur le caractère licite de cer-
taines aides directes publiques . Dans certaines décisions, ne consti-
tuant pas la totalité des litiges en cours sur cette question, des juri-
dictions administratives et quelques préfets ont estimé que ces
aides publiques contestées devaient être considérées comme s ' ins-
crivant dans le cadre de l ' intervention économique des collectivités
locales . Aux ternies des lois n" 82-6 et 82-213, ces aides doivent
revêtir la forme de primes régionales à la création d ' entreprise, de
primes régionales à l 'emploi, de bonification d'intérêts ou de prêts
et avances, et sont directement attribuées par la région, les autres
collectivités locales ne pouvant que les compièter . Dès lors, toute
notion de subvention doit être écartée . Or, selon l ' article L . 221-8
du code des communes, tous groupements, associations, oeuvres ou
entreprises privées peuvent être subventionnés par une commune.
Ceci mut notamment en cas d ' intérêt local, qualité reconnue par
le Conseil d'Etat à des clubs sportifs qui peuvent, en outre, être
considérés comme de véritables entreprises de spectacle ayant une
activité économique et commerciale . L' obligation étant faite . à la
quasi-totalité des clubs sportifs professionnels de constituer une
société sportive pour la gestion de leurs activités au terme dé la
saison 1993-1994, selon la loi du 13 juillet 1992, il lui demande
de clarifier le régime juridique de ces aides directes versées par les
collectivités locales.

Réponse. Traditionnellement, la jurisprudence considère qu'en
l 'absence d ' une disposition législative expresse s 'y opposant les col-
lectivités locales peuvent, lorsque l ' aide présente un intérêt local,
accorder des subventions à des organismes sans but lucratif de tous
ordres et en particulier aux associations de la loi de 1901 . Par ail-
leurs, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et liber-
tés des communes, des départements et des régions autorise les
collectivités locales à accorder des aides directes à des entreprises
commerciales ou à des organismes à but lucratif lorsque leur inter-
vention a pour objet de favoriser le développement économique.
Ces aides directes sont soumises aux dispositions de la loi n° 82-7
du 7 janvier 1982 approuvant le plan intérimaire . Cr sont la
prime régionale à la création d 'entre prise (PRCE), la prime régio-
nale à l'emploi (PRE) et les prêts, avances et bonifications d ' inté-
rêts. Ces aides sont de la compétence propre de h'.. région ; les
départements et les communes ont seulement la possibilité de les
compléter lorsque l'intervention de la région n 'atteint pas les pla-
fonds fixés par décret. Lorsque le bénéficiaire d' une aide financière
est un club sportif, la question se pose de déterminer si, en tant
qu'organisme d ' intérêt général, il peut recevoir librement des sub-
ventions des collectivités locales ou bien si, au contraire, il relève
du régime de l ' action économique des collectivités locales . Pour
cela, il convient d'examiner la nature, lucrative ou pas, du but

poursuivi par l'organisme . En application de l'article 11 de la loi
n° 84-610 modifiée du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et
la promotion des activités physiques et sportives, une association
sportive qui organise de façon habituelle des manifestations spor-
tives payantes, procurant des recettes supérieures à un seuil fixé par
décret et employant des sportifs rémunérés doit se constituer en
société anonyme, sous la forme d ' une société à objet sportif ou
d' une société d'économie mixte sportive . 1.a société ainsi créée ne
peut plus être rangée dans la catégorie des organismes sans but
lucratif. Dans les autres cas et lorsque I ' association sportive ne se
contente pas d'organiser des séances d'entraînement et des compé-
titions pour ses membres amateurs, le caractère lucratif ou pas de
son activité doit être analysé au regard de la jurisprudence du
Conseil d' Etat. Pour le Conseil d'Etat en effet, (CE du 29 sep-
tembre 1982 - n° 25078-8" et 9", sous-sections) . une association
sportive, constituée sous le régime de la loi de 1501, qui organise
de façon habituelle des rencontres de football avec des joueurs pro-
fessionnels qu'elle rétribue, qui perçoit à cette occasion des recettes
importantes et qui recourt largement à toutes formes de publicité
exerce la profession d'entrepreneur de spectacles sportifs pour
laquelle elle recourt à des méthodes commerciales analogues à
celles qui sont utilisées aux mêmes fins par des organismes à but
lucratif. En conséquence, la Haute Assemblée considère que l 'acti
viré commerciale d 'entrepreneur de spectacles sportifs à laquelle se
livre à titre principal une association fait obstacle à ce qu 'elle
puisse être regardée comme une association saris but lucratif au
sens de l'article 207-1-5 du code général des impôts . Dans ces
conditions, lorsque l ' organisme bénéficiaire, de par ses statuts ou
sa structure, poursuit un but lucratif, les aides financières qui
pourraient lui être attribuées par les collectivités locales seront sou-
mises aux dispositions concernant les entreprises commerciales.
Cela signifie que toute intervention financière d'une collectivité
locale qui prendrait une forme différente de la prime régionale à la
création d ' entreprise, de la prime régionale à l ' emploi ou des prêts,
avances et bonifications d ' intérêt serait illégale.

Cultes
(Alsace-Lorraine - établissements publics cultuels -

droit de transiger - réglementation)

9044. - 13 décembre 1993. - M . Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, de bien vouloir lui préciser si les
dispositions de l 'article 2045, alinéa 3, du code civil prévoyant que
les communes et établissements publics ne peuvent transiger qu ' a-
vec l 'autorisation de l' Etat sont toujours applicables . Il souhaiterait
connaître si ces dispositions s 'appliquent encore, le cas échéant,
aux établissements publics du culte d 'Alsace-Moselle.

Réponse. - Les dispositions de l ' article 2045 alinéa 3 du code
civil auxquelles fait référence l ' honorable parlementaire ne s'ap-
pliquent plus aux communes depuis l 'entrée en vigueur de la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
régions, des départements et des communes . Les établissements
publics du culte d'Alsace . Moselle n 'étant pas concernés par cette
loi, les transactions qu'ils .effectuent .restent soumises à l autorisa-
tion du Gouvernement ainsi d ' ailleurs qu ' à l'avis obligatoire du
conseil municipal prévu à l'article L .181-20-3 du code des
communes .

Elections et référendums
(inéligibilité - réglementation)

9145 . - 13 décembre 1993 . - Dans sa réponse à une question
écrite posée le 26 avril 1993, M. le ministre d'Etat, ministre de
l'inténeur et de l'aménagement du territoire, justifie l ' inégalité
appliquée sux membres des cabinets des présidents de conseils
généreux par principe de la libre administration des collectivités
locales . Il précise qu en cc qui concerne les agents des municipali-
tés, le régime d'inégibilité est différent car il n ' y a pas de risque de
hiérarchisation entre collectivités . M. Hubert Grimault partage ce
point de vue en ce qui concerne l 'inéligibilité à un conseil munici-
pal mais lui demande en quoi la hiérarchisation entre un départe-
ment et une région serait différente de celle existant entre une
commune et un département . Par ailleurs, la volonté du législateur
(art . L . 340 du code•électoraI) ne concernait initialement que les
mandats municipaux . C'est par extension que 1 : régime d ' éligibi-
lité aux élections régionales a fait référence à celui des municipales
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sans que le législateur n 'ait eu réellement à se prononcer sur cette
question précise. il lui demande en conséquence de rétablir une
égalité de traitement devant l 'élection entre ces différents agents en
permettant aux membres de cabinet ou directeurs et chefs de ser-
vice de conseil général d'être candidats aux élections régionales, à
-l 'exclusion des autres mandats locaux dans le ressort géographique
de leurs activités professionnelles.

Réponse. - Il a déjà été répondu à l 'honorable parlementaire
(question écrite n° 419 du 26 avril 1993 - JO du 16 août 1993
p . 2573) sur les objectifs des inéligibilités édictées par la loi n° 88-
1262 du 30 décembre 1988 . Outre la garantie de la loyauté de la
compétition électorale, il_s'agissait de prévenir tout risque de hié-
rarchisation entre les collectivités territoriales du département. La
préservation des intérêts du département est ainsi assurée par
l'article L. 195-18 du code électoral, lequel fait obstacle à !'élection
au conseil génét des membres du cabinet du président du conseil
régional . Il en est de même de l'indépendance de la commune,
garantie par l'inéligibilité au conseil municipal des agents du
département et de la région découlant de l'article L . 231-8 du
code électoral. Il n'y a donc pas de différence de traitement entre
le risque de hiérarchisation entre un département et une région
d ' une part et, d ' autre part, entre une commune et un départe
ment . Par ailleurs, les élections régionales se déroulant dans le
cadre départemental, la sincérité de cette consultation fait obstacle
à l 'éligibilité au conseil régional des agents du département.

Communes
(dilégatioru de service public --

réglementation - champ d 'application)

9350. - 20 décembre 1993 . - M . Dominique Paillé demande
à M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui confirmer la portée géné-
rale des articles 38 et suivants de la loi n° 93-122 ' du 29 janvier
1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence
de la vie économique et des procédures publiques, à l ' égard de
tous les délégataires de service public . En effet, si les articles 38 à
42 de la loi posent les principes de publicité et de concurrence
auxquels sont assujetties les délégations de service public, et donc
tous les délégataires potentiels, les articles 43 à 45 qui organisent
la procédure de sélection des offres et de négociation n'évoquent
que les « entreprises : cette restriction terminologique a-t-elle
pour effet de soustraire des délégataires potentiels n'ayant pas la
forme juridique d ' une entreprise „ (association, personne phy-
sique. . .) au champ d ' application de la loi ou faut-il considérer que
cette dernière inclut tous les délégataires potentiels, sans exception.

Réponse. - La loi n” 93-122 du 29 . janvier 1993 relative à la pré-
vention de la corruption et à la transparence de la vie économique
et des procédures publiques utilise le terme d 'entreprise pour dési-
gner le délégataire potentiel d ' un service public . Le terme d 'entre-
prise correspond à une définition économique plus que juridique.
C 'est pourquoi la notion d'entreprise au sens de la loi du 29 jan-
vier 1993 recense l'ensemble des personnes physiques ou morales
qui exercent, à titre habituel ou occasionnel, une activité de nature
industrielle ou commerciale. Cette définition inclut donc tous les
délégataires potentiels de services publics . S ' agissant des associa=
lions, et sous réserve de l ' interprétation souveraine des tribunaux,
celles qui exercent leur activité dans les mêmes conditions qu 'une
entreprise industrielle et commerciale, et dont l ' intervention ne
peut donc pas s ' analyser comme le simple remboursement de frais
engagés, doivent être mises en concurrence selon la procédure fixée
par la loi du 29 janvier 1993 précitée.

	

-

Fonctionnaires et agents publics
(temps partiel - réglementation)

9576. - 27 décembre 1993. - M . Pierre-André Périssol
appelle l ' attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l' inté-
rieur et de l ' aménagement du territoire, su_ L'ordonnance n° 82 .

-296 du 31 mars 1982, relative à l' exercice des fonctions à temps
partiel par les fonctionnaires et les agents des collectivités locales.
En vertu de cette ordonnance, les fonctionnaires ou agents qui le
désireront peuvent aménager leur temps de travail, sans que
celui-ci puisse néanmoins être inférieur au mi-temps. Il souhaite-
rait savoir si cette disposition pourrait être assouplie, certains
agents ou fonctionnaires désirant pouvoir aménager leur temps de
travail en deçà d'un mi-temps . .

Réponse. - L' article 60•de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
permes aux fonctionnaires - territoriaux à temps complet d ' are
autorisés à accomplir un service à temps partiel qui ne peut être
inférieur au mi-temps . Conformément t l ' accord salarial du
9 novembre 1993, le Gouvernement vient de constituer un groupe
de travail avec les organisations syndicales signataires afin d 'étudier
les aménagements susceptibles d ' être apportés au travail à temp
partiel et à la cessation progressive d'activité.

Fonction publique hospitalière
(détachement - conditions d'attribution -

détachement auprès d'associations)

9682. - 27 décembre 1993 . - M. Denis Met-ville demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de, bien vouloir lui rappeler quelles sont les
conditions dans lesquelles le agents de la fonction publique terri-
toriale sont susceptibles d'être détachés auprès d ' une association . Il
lui demande notamment s ' il est possible de procéder au détache-
ment d ' agents auprès d 'une association non reconnue d ' utilité
publique.

Réponse. - Le détachement d'un fonctionnaire territorial auprès
d ' une association peut avoir lieu, sur la demande de l'intéressé et

ar décision de l ' autorité territoriale, dans les conditions fixées par
FeF décret n° 86-68 du 13 janvier 1986, en particulier celles prévues
au 6 de l ' article 2 de ce décret. Ces dispositions ne font pas de
distinction entre les associations selon qu'elles sont ou non
reconnues d ' utilité publique . En revanche, les activités de l ' associa-
tion doivent favoriser ou compléter l'action d ' une collectivité
publique . En outre, le projet de contrat et de ses avenants éven-
tuels doit faire l'objet d'une approbation préalable par la collecti-
vité ou l ' établissement dont relève le fonctionnaire.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : âge de la retraite - retraite anticipée -

agents de salubrité)

9820. - 3 janvier 1994 . - M. Michel Jactuemin appelle
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur les problèmes que rencontrent
certains bénéficiaires de la Caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales (CNRACL) pour bénéficier d'une retraite
anticipée à cinquante-cinq ans. Il s ' agit des personnes ayant exercé
la profession d' éboueur classée en « catégorie B „ (dite aussi « caté-
gorie active ») par l 'arrêté du- 12 novembre 1969 et qui ont été
ensuite nommées « ouvriers professionnels » (lesquels sont égale-
ment considérés comme occupant des emplois de « catégorie B »
par l ' arrêté précité), afin de pouvoir bénéficier de rémunérations
supérieures . La CNRACL a considéré pendant plusieurs années
que lesdits éboueurs pouvaient toujours prétendre au bénéfice de
la retraite anticipée dès lors qu ' ils participaient à temps à l 'enlève-
ment des poubelles . Mais il apparaît que cette caisse aurait refusé
récemment l 'entrée en jouissance de la pension avant soixante ans
à plusieurs éboueurs devenus ouvriers professionnels, s'appuyant en
cela précisément' sur les dispositions de l ' arrêté' du
12 novembre 1969. Il lui demande quelle est son analyse sur ce
problème.

Réponse. - Le problème évoqué par la présente question est lié à
l ' application de 1 article 21 du décret du 9 septembre 1965.relatif
à la CNRACL. Cet article modifié notamment par le décret n° .89-
131 du 1” mars 1989 à la suite de la, publication de la loi du
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale et des statuts particuliers des
cadres d'emplois prévoit d ' une pair que !es emplois classés 'dans
la catégorie B sont déterminés par des arrêtés . . . (la liste actuelle-
ment en vigueur résulte d'un arrêté du 12 novembre 1969) ;
d'autre part que les agents qui, à la date de leur intégration dans
l ' un des cadres d 'emplois prévus par l'article 4 de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée précitée sont titulaires de l 'un des emplois clas-
sés dans la catégorie B, conservent sous réserve entre nommés à
ces mêmes emplois, l ' avantage attaché à ce classement. Il en résulte
que lorsque des agents ont été intégrés dans un cadre d 'emplois de
la filière technique et que la décision relative à l'emploi effective-
ment exercé, en conformité avec les dénominations prévues par
l ' arrêté du 12 novembre 1969, ne figure pas au dossier des intéres-
sés, la CNRACL ne peut pas reconnaître les - années de service
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effectuées, depuis leur intégration, par ces agents, comme relevant
de la catégorie active, qui ouvre droit à pension entre cinquante-
cinq et soixante ans. Une telle disposition n'a cependant pas pour
effet de les empêcher de partir à la rerraite dès cinquante-cinq ans,
s ' ils ont accompli an .érieurement quinze années de services en
catégorie active .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(associations et clubs - financement)

9234 . - 20 décembre 1993 . - M . André-Maurice Pihouée
attire l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports
sur la diminution des moyens de financement du sport en France.
Par conséquent, il lui demande de lui préciser les mesures
concrètes qu 'elle envisage, à l ' avenir, de prendre face à cette perte
de crédits. Il la remercie de bien vouloir lui communiquer si les
associations sportives subventionnées auront à souffrir de cette
diminution et à quelle hauteur.

Sports
(associations et clubs - financement)

9877 . - 10 janvier 1994 . - M. Michel Mercier attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
financement du sport . Au moment où le sport est reconnu comme
essentiel dans k pays, dans son rôle social, éducatif et économique,
les moyens mis à !a disposition des clubs sportifs sont en régres-
sion, notamment le montant des subventions accordées dans le
cadre de l 'opération « Aide aux petits clubs Le Fonds national
pour le développement du sport (FNDS) n'a pas connu le déve-
loppement espéré ; c'est pourquoi il Ji . i demande quelles mesures
elle compte prendre pour permettre au mouvement sportif de
retrouver des moyens financiers qui lei font défaut.

Réponse. - Le budget du ministère de la jeunesse et des sports
voté par le Parlement se monte à 2 782,48 millions de francs
(MF) auxquels s 'ajouteront les 850 MF garantis pour le Fonds
national pour k développement du sport (FNDS), .es 200 MF du
fonds « tabac » et, pour tenir compte d 'autres moyens d 'Etar m i s à
disposition des actions sportives, les 200 MF destinés aux équipe-
ments sportifs de proxmité inclus en 1994 dans le budget du
ministère de la ville. Au total, les moyens du ministère de la jeu-
nesse et des sports représenteront 0,27 p . 100 du budget de l'Etat.
I1 convient par ailleurs de souligner qu ' aucune suppression de
poste de cadre technique mis à disposition du mouvement sportif
ne sera effectuée en 1994 . Pour ce qui concerne le FNDS, la loi
de finances a mis i'i'i place un nouveau mode de financement per-
mettant d ' assurer une véritable sécurité et d ' en augmenter, à
terme, le montant. Ainsi en 1994, un prélèvement de 2,3 p . 100
sera effectué sur les sommes misées aux jeux gérés par La Française
des Jeux en remplacement des différents prélèvement actuels sur le
Loto national (3,5 p . 100), le Loro sportif (25 p . 100) et les jeux
dits de grattage (0,3 p. 100) . Les recettes du FNDS seront ainsi
plus régulières et moins soumises aux variations résultant de la
politique commerciale de La Française des Jeux . Par ailleurs, un
suivi continu des crédits et un contrôle plus précis de leur emploi
sont mis en place par le ministère de la jeunesse et des sports . Ces
mesures permettront d' affiner les critères de répartition des crédits
et de rompre avec tout principe de reconduction des moyens d ' un
exercice au suivant, Les crédits ne seront donc attribués qu 'après
un contrôle rigoureux de l ' usage des ' subventions de l'année passée
et seront affectés à des projets répondant à des objectifs clairs,
négociés contractuellement entre le ministère de la jeunesse et des
sports et chacun de ses partenaires du mouvement sportif. L'effica-
cité des fonds ainsi consacrés par l ' Etat au développement des pra-
tiques sportives et au sport de haut niveau s ' en trouvera accrue.
Les craintes d ' une baisse globale des subventions aux associations
sportives ne sont donc pas fondées . Au contraire, le Gouverne-
ment, pleinement conscient du rôle majeur que peut jouer le sport
dans les domaines social, économique et de formation, dégage les
moyens nécessaires à son développement .

Sports
(fédérations - effectifs de personnel - cadres techniques)

10030 . - 10 janvier 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports , sur
les inquiétudes exprimées par le mouvement sportif amateur à
l'égard des orientations du budget de son ministère pour 1994 qui
prévoit la suppression de 110 postes d'encadrement alors que le
ministère ne compte que 7 000 agents . Il souligne que ces agents
sont pour la plupart des éducateurs itinérants proches du terrain et
qu'ils donnent une image dynamique du secteur public . En consé-
quence et afin de ne pas décourager les nombreux jeunes et de
soutenir la vie associative, il lui demande de lui indiquer les dispo-
sitions qu'elle entend prendre dans cc domaine.

Réponse. - En 1994, le ministère de la jeunesse et des sports
contribue à hauteur de 105 emplois à la politique de maîtrise des
effectifs de la fonction publique qui concerne l' ensemble des
ministères . Les suppressions seront réparties entre l 'administration
centrale, les services déconcentrés et les établissements, et ne
concerneront, au total, que quarante emplois du secteur sport . Les
cadres techniques placés auprès du mouvement sportif ne seront
pas, à l'inverse de 1993, touchés par ces mesures . Les suppressions
porteront uniquement sur des postes vacants de conseiller d' anima-
tion dans des directions régionales ou départementales possédant
des effectifs excédentaires . Les missions remplies par les conseillers
d'animation dans les services déconcentrés correspondent à. la mise
en oeuvre des politiques du ministère et font l'objet d' une atten-
tion toute particulière. C 'est ainsi qu'il est prévu de développer les
outils de gestion prévisionnelle que iç ministère a déjà commencé
à mettre en place, de façon à ce que le nombre et le profil des
agents qui mènent une action de terrain, tout spécialement dans
les zones rurales, soient aussi adaptés que possible aux besoins . Le
ministère de la jeunesse et des sports entend bien ainsi conforter
l'existence de personnels qui sont indispensables à l'exercice de ses
compétences

LOGEMENT

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - habitation principale -

intérêts d'emprunts - conditions d attribution -
populations intermédiaires)

2668 . - 21 juin 1993. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre du logement sur le quasi-oubli dans
la répartition de l' aide au logement des populations intermédiaires.
Aussi, tout en se félicitant du train de mesures adopté par le Gou-
vernement pour relancer l'activité du bâtiment et des travaux
publics, il remarque que les améliorations appo .tées au dispositif
fiscal pour les populations intermédiaires restent trop faibles pour
les inciter à accéder à la propriété dans le neuf ou dans l'ancien.
En effet, le nécessaire relèvement du plafond des intérêts
d 'emprunt contracté pour l'acquisition d ' une résidence principale
ouvrant droit à la réduction d' impôt a été repoussé par le Gouver-
nement du fait de son coût budgétaire . En conséquence, faute
d ' une incitation fiscale significative pour l 'accession à la propriété,
les populations intermédiaires se voient contraintes de rechercher
des logements locatifs de plus en plus rares ou de rester dans des
logements HLM, bloquant ainsi la fluidité de ce secteur . C ' st
pourquoi, il lui demande s' il envisage de prendre de nouvelles
mesures lors de la prochaine loi de finances pour mettre fin à l 'ex-
clusion des classes moyennes du droit au logement tant en acces-
sion qu ' eu locatif.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés ren-
contrées par les ménages à revenus moyens pour se loger . Aussi,
l' objectif principal des dispositions récemment adoptées par le Par-
lement est de permettre à chaque ménage de se loger en accession
ou en locatif dans le neuf ou dans l 'ancien . La mesure visant au
relèvement du plafond des intérêts d ' emprunts, pris en compte
pour le calcul de la réduction d'impôt sur le revenu, n'a pu être
retenue en raison de son coût budgétaire élevé . S ' il n'a pas paru
possible d' améliorer ces dispositions fiscales actuellement en
vigueur, il convient toutefois de rappeler .qu ' il existe der. mesures
non fiscales favorisant l ' accès à la propriété de la résidence princi-
pale des ménages à revenus moyens . On peut citer, notamment., la
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baisse des taux d ' intérêt qui atteignent aujourd ' hui un niveau his-
toriquement bas, ainsi que le rôle capital que continue de jouer
l ' épargne logement dans le financement du logement . En effet, à
l ' heure actuelle, les détenteurs de plans d 'épargne logement bénéfi-
cient d ' une situation exceptionnellement intéressant_, puisqu' une
rémunération positive leur est servie pendant le temps de
l ' épargne, tandis qu'un taux d ' intérêt faible leur est accordé pen-
dant le temps de l'emprunt. Par ailleurs, de nombreuses disposi-
tions fiscales adoptées en 1993 sont de nature à encourager les
ménages à acquérir une résidence principale . Ces mesures bénéfi-
cient en particulier aux ménages à revenus mo•'ens, mais inté-
ressent tous let ménages disposant d ' une épargne. Ainsi, l ' acquisi-
tion avant le 1" septembre 1994 de logements neufs â usage
d ' habitation principale ouvre droit à une exonération des droits de
mutation à titre gratuit à hauteur de 300 000 F par part . La loi
des finances pour I994 a instauré une mesure visant à exonérer les
plus-values de cession des Organismes de placement collectifs en
valeurs mobilières (OPCVM) de capitalisation sous condition de
réemploi de ces fonds dans le logement . En outre, les relèvements
successifs des plafonds de ressources de 5 p. 100 en Ile-de-France
et en zone II, et de 10 p. 100 en zone III, en juin 1993, puis de
5 p. 100 pour l 'ensemble du territoire en décembre 1993, per-
mettent désormais à près de 3 ménages sur 4 de bénéficier des
prêts aidés à l 'accession à la propriété (PAP) . Enfin, à compter du
1" janvier 1995, les plafonds de ress iurces des PAP seront indexés
sur l ' indice des prix à la consommation des ménages.

Logement : aides es prêts
(AlvA!! - financement)

6817. - 18 octobre 1993. - M. Eric Duboc demande à m. le
ministre du logement si l 'Agence nationale pour l 'amélioration de
l 'habitat (ANAH) sera dotée de moyens supplémentaires en 1994
afin de répondre aux demandes qui restent malheureusement sans
réponse en 1993, faute de crédits.

Réponse. - A la suite du débat budgétaire au Parlement, la dota-
tion d'intervention de l 'Agence nationale pour l 'amélioration de
l ' habitat (ANAH) a été fixée à 2,3 MF pour 1994 . Cette aug-
mentation de 300 MF par rapport à la loi de finances initiale
pour 1993 permet de maintenir les • crédits au niveau excep-
tionnellement élevé du plan de relance, et confirme la volonté du
Gouvernement de soutenir l'activité du bàtiment en particulier
dans le secteur de l ' amélioration de l ' habitat . Cette dotation est
comparable au dernier chiffre connu de la recette de la taxe addi-
tionnelle au droit au bail (soit 2 346 MF en 1992) et proche de la
prévision de recettes pour 1994 (soit 2 400 MF) . Ainsi, l ' ANAH
devrait être en mesure en 1994 de poursuivre sa bonne perfor-
mance d 'activité de 1993 . L 'effort budgétaire de l ' Etat en faveur
de l 'amélioration de l ' habitat pour 1994 s ' élève globalement à
2,9 MF dont 2 300 MF pour l'ANAH et 600 MF pour la prime à
l 'amélioration de l ' habitat (PAH) . Le suivi de la consommation de
ces lignes budgétaires fera l ' objet d'un examen attentif en 1994,
afin de vérifier au fur et à mesure des consommations si les crédits
disponibles , permettent de faire face aux, besoins. ,

Epargne
(SICAV - placement dans l'immobilier - perspectives)

7278 . - 1" novembre 1993 . - M. Léonce Deprez se référant à
ses déclarations (La Rochelle, 25 juin 1993) demande à M . le
ministre du logement de lui préciser la nature, les perspectives et
les échéances des propositions qu 'il envisage de faire en faveur du
placement de l 'épargne dans la pierre, puisqu'il avait alors précisé
., ce qui avait été fait pour le placement des' SICAV en plan
d 'épargne en actions sera fait prochainement pour le transfert de
l ' argent des SICAV vers l 'investissement dans la pierre .., annon-
çant, par ailleurs, la préparation d ' un projet de loi „ pour remédier
aux excès du contentieux dans le domaine de la construction et de
l ' urbanisme ...

Réponse. - A la suite des déclarations du ministre du logement,
le Gouvernement a présenté au Parlement, dans le projet de loi de
finances pour 1994, une mesure d 'exonération des plus-values
destinée à encourager le transfert de l 'épargne des . OPCVM de
capitalisation au profit de l ' investissement dans le logement. Par
ailleurs, la nouvelle loi portant diverses dispositions en matière
d 'urbanisme et de construction a été adoptée par le Parlement le

23 décembre 1993 . Cette loi s' inscrit dans l'objectif du Gouverne-
ment d 'améliorer la transparence et la sécurité du droit de l'urba-
nisme et de restaurer la confiance des différents acteurs de l'urba-
nisme et de la construction.

Logement : aides et prêts
(PL,l - crédits -

répartition régionale et départementale)

8093. - 22 novembre 1993 . - M. Jacques Boyon demande . à
M . le ministre du logement de bien vouloir lui faire connaître
quels sont les critères qu ' il demande à ses services de prendre en
compte pour la ré artition entre les départements des dotations de
crédits de PLA affectés à chaque région.

Réponse. - La circulaire annuelle de programmation précise les
p rincipales o r ientations de la politique du logement pour les
régions et les départements . Pour 1994, en ce qui concerne la
répartition des dotations de prêts locatifs aidés (PLA), la circulaire
de programmation met l' accent sur la nécessité d' augmenter le
nombre de PLA dans les zones où les besoins en logements nou-
veaux sont manifestes . De plus, les programmes à financer en PLA
doivent également répondre à la diversité des besoins au niveau de
la localisation, de la taille de logements et du montant des loyers.
Enfin, la programmation des crédits doit contribuer à un amé-
nagement équilibré du territoire . Il a été demandé aux préfets de
se montrer attentifs aux équilibres entre bassins ruraux et bassins
urbains.

DOM
(Réunion : logement - logement social - financement)

8592. - 6 décembre 1993 . - M. André Titien Ah Kaon attire
!' attention de M. le ministre du logement sur les graves pro-
blèmes posés par le logement social à la Réunion . Il le remercie de
bien vouloir lui présenter un bilan de l ' utilisation de la ligne bud-
gétaire unique (LBU) à la Réunion pour l 'année 1993.

Réponse. - A la Réunion, comme dans les autres départements
d ' outre-mer, les besoins en matière de logement restent très consé-
quents compte tenu notamment de la forte croissance démo-
graphique . Une part importante de la demande concerne le loge-
ment social aidé par l 'Etat, ce qui a conduit le. Gouvernement à
faire progresser la ligne budgétaire unique, abondée par la créance
de proratisation du RMI, de 300 MF en 1987 à 672 MF en 1993.
Ces crédits ont permis, en 1993, la réalisation de 2 442 logements
locatifs sociaux, 443 logements locatifs intermédiaires, 280 acces-
soires sociales, 1 581 accessions très sociales et 143 améliorations.
Toutefois, depuis 1992, le département de la Réunion connaît des
difficultés pour consommer la totalité des crédits mis à sa disposi-
tiôn pour le logement social . Ces difficultés sont liées pour une
part à la mise en place des prêts complémentaires aux logements
évolutifs sociaux. (LES) et pour une autre part, à la rareté du fon-
cier équipé et à la hausse récente des prix des terrains. Les pro-
blèmes de foncier, comme ceux de l ' urbanisme qui les sous-
tendent, devront être maîtrisés pour une meilleure efficacité de la
Fe du logement social . Depuis les lois de décentralisation,
le foncier et l ' urbanisme relèvent de la compétence des collectivités
locales . Enfin, dès 1994, le nouveau système de prêts complémen-
taires mis en place devrait permettre d ' intensifier 'la production de
logements évolutifs sociaux .

DOM
(Réunion : logement - logement social - perspectives)

8868. - 6 décembre 1993. - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M. le ministre du logement sur la situation
du logement à La Réunion . Compte tenu de la poussée démo-
graphique, de la nécessité impérieuse de résorber l ' habitat insalubre
et de la carence en logements dans ce département, il apparaît
opportun d'étendre les mesures de défiscalisation pour la construc-
tion de logements sociaux . Il le remercie de bien vouloir lui préci-
ser les réflexions arrêtées et les initiatives 'qu 'il envisage de prendre
en ce sens.

Réponse. - A La Réunion . comme dans les autres départements .
d ' outre-mer, les besoins en matière de logement restent très impor-
tants compte tenu notamment de la forte croissance démo-
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graphique mais aussi de la précarité et de l 'insalubrité d ' une partie
du parc logement . La résorption de l 'habitat insalubre reste la
priorité du Gouvernement qui y consacre depuis plusieurs années
des moyens croissants : 22 MF en 1989, 164 MF en 1993 . Les
mesures de défiscalisation de 1986, puis celles prises plus récem-
ment par le Gouve r nement, ont permis la relance de l'investisse-
ment privé, y compris dans le domaine du logement social comme
le PSI ou l'ILM. L'évaluation de l'efficacité de ces aides et les
modifications éventuelles de leur champ d ' intervention font actuel-
lement l ' objet d ' une réflexion dans le cadre d 'une mission inter-
ministérielle mandatée par le ministre du logement et le ministre
des DOM-TOM .

Logement : aides et prêts
(PAP - conditions d'attribution)

9180 . - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l 'attention de M . le ministre du logement sur la politique de
relance du bâtiment. En effet, sans méconnaître l ' importance des
lignes budgétaires consacrées au PAP pour participer au plan de
relance du bâtiment, les professionnels de cette branche expriment
leurs inquiétudes dans la mesure où un grand nombre de dossiers
ne peuvent bénéficier de ces mesures sans un relèvement des pla-
fonds de ressources. Il lui demande donc si un relèvement des pla-
fonds de revenus, pour les accédants au PAP, peut être envisagé
pour rendre à la mesure budgétaire tous ses effets.

Réponse. - L' accession sociale est une priorité du Gouvernement
qui s'est traduite par une amélioration des conditions d'octroi du
PAP . Le taux d'intérêt a été abaissé de 8,97 p . 100 à 6,95 p . 100
pour une durée de 20 ans (6,60 p . 100 pour un prêt de quinze
ans) . Par ailleurs, le nombre des PAP programmés en 1994 est- de
55 000, dont 5 000 financés par reports de l ' année 1993 . Grâce . à
un nouveau relèvement des plafonds de ressources de 5 p . 100
(arrêté du 21 décembre 1993), ces plafonds auront été augmentés
en un an de 20 à 28 p . 100 selon les zones géographiques, per-
mettant ainsi à près de trois ménages sur quatre d' être éligibles à
un PAP . Enfin, à compter du 1" janvier 1995, les plafonds de res-
sources des PAP seront indexés sur l'indice des prix à la consom-
mation des ménages.

Lorient : aides et prêt;
(PAF - conditions <l attribution - habitat mobile des forains)

9514 . - 27 décembre 1993 . - M. Eric Duboc demande à M . le
ministre du logement s ' il pourrait être envisageable d 'élargir les
financements des prêts PAP aux logements mobiles des forains, qui
constituent leur résidence principale.

Réponse, - Les prêts .à, l 'accession à la propriété (PAP),,sont
accordés pour la construction de logements et leur acquisition.
Une maison mobile, simplement posée sur un terrain, sans travaux
de . viabilité, de fondations ou d ' ossature ne constitue pas un
ouvrage immobilier au sens de l ' article 1792 et suivants du code
civil. Par ailleurs, les logements mobiles ne sont pas soumis à la
législation sur les permis de construire et ne sont pas imposables à
la taxe d ' habitation ni, bien évidemment, à la taxe foncière sur les
propriétés bâties. En conséquence, les forains ne peuvent bénéficier
d' un financement PAP polit acquérir une habitation mobile . Par
contre, ils peuvent en bénéficier pour la construction ou l 'acquisi-
tion et l'amélioration d ' un logement destiné à être occupé en tant
que résidence principale par le bénéficiaire du prêt, ses ascendants
ou descendants ou ceux de son conjoint . Lorsqu'ils ne peuvent
satisfaire à ces conditions, ils doivent mettre le logement en loca-
tion dans les conditions suivantes : soit conclure un bail de six ans
sur simple déclaration .au préfet avec possibilité de prorogation
supplémentaire de six ans . Dans ce cas, le loyer est fixé à 6 p . 100
du prix témoin et le locataire peut, le cas échéant, bénéficier de
l' allocation logement ; soit conclure une convention de neuf ans

' avec l 'Etat . Dans ce cas, le loyer est conventionné et le locataire
peut bénéficier de l'aide personnalisée au logement (APL) . En
'conséquence, il apparaît que les forains peuvent d ' ores et déjà
avoir .accès aux PAP dans les conditions satisfaisantes pour la
construction ou l'acquisition d ' un logement.

Logement : aides et prêts
(politique et réglementation -

aides de l'Etat - propriétaires occupant leur logement)

9674. - 27 décembre 1993. - M. Pierre Cardo appelle l ' atten-
tion de M, le ministre du logement sur les problèmes rencontrés
par de très nombreux ménages de copropriétaires occupant leurs
appartements, souvent construits dans les années 1950-1970 et qui
se trouvent aujourd' hui dans un état de vétusté et, pour nombre
d ' entre eux, ne connaissent toujours pas les normes actuelles de
confort, voire de sécurité . En même temps, les dispositifs tendant
à améliorer le parc existant ignorent ces logements . Or une grande
partie de ces ménages, retraités, personnes âgées . . . ne peut pas faire

ce aux nécessaires améliorations . Il lui• demande si, dans un souci
d ' amélioration de l ' habitat et de réuémarrage du secteur du bâti-
ment, il ne serait pas envisageable d 'admettre les travaux d'amélio-
ration au bénéfice de la déduction fiscale des revenus imposables,
dans la limite du plafond défini par la loi de finances rectificative
pour 1993 . Un disposition de cette nature pourrait avoir une
i nfluence neutre sur le budget de l ' Etar, les pertes de recettes
directes étant équilibrées par l 'augmentation du produit de la
TVA. En outre, le développement du volume des travaux d' amé-
lioration et de modernisation aurait des incidences sur l ' emploi.
L' augmentation des commandes devrait conduire les entreprises à
embaucher, donc à réduire le coût du chômage et à augmenter les
ressources de !a sécurité sociale . Par ailleurs, la mise en place pro-
gressive, avec la coopération des copropriétaires, d 'une structure de
type ANAH pour faciliter le financement des gros travaux pour-
raient également contribuer à l'amélioration de la situation du
logement et avoir des incidences sur l 'emploi . Enfin, Isis dépenses
de conciergerie et de gardiennage devraient également être déduc-
tibles du revenu imposable . En- effet, dans les petites et moyennes
copropriétés, la tendance est à la suppression de ces postes . Le
maintien de ces postes crée des emplois supplémentaires et contri-
bue, de façon importante, à la vie sociale dans ces logements et à
lutter contre l'isolement. Un financement total ou partiel de ces
postes, dans le cadre des emplois d ' utilité sociale, par imputation
sur le coût global du chômage, pourrait également contribuer à la
création de nouveaux postes.

Réponse. - La volonté du Gouvernement de soutenir le secteur
de l ' amélioration de l'habitat se traduit notamment par un effort
budgétaire important en faveur de la prime .à l ' amélioration de
l'habitat (PAH) . Le budget de la PAH pour 1994 est de 600 mil-
lions de francs . Il permettra de générer un volume de travaux de
l'ordre de 3 milliards de francs en 1994, qui profitera ainsi direc-
tement à l 'activité des artisans répartis sur tout le territoire . Le pla-
fond de revenus, pour être éligible à la PAH, est égal à 70 p . 100
du plafond pour obtenir un .prêt à l'accession à la propriété
(PAP) ; il a été relevé automatiquement du fait de la majoration
du plafond de ressources des PAP, de 5 p . 100 en Ille-de-France et
en zone II, de 10 p. 100 en zone III en juin 1993, puis de 5 p. 100
sar l' ensemble du territoire en décembre 1993 . Deux mesures
complémentaires ont été décidées en faveur de la PAH : le CIV du
9 juillet 1993 a décidé de porter le montant de travaux sub-
ventionnables à ; 85 000 francs par logement dans les, OPAH visant
3 la ré ûalification des propriétés dégradées ' qui connaissent de
graves difficultés . Dans ce cas, le taux de la subvention est égal à
25 p . 100 du coût des travaux pour les personnes dont les res-
sources sont au plus égales à 100 p . 100 du plafond des PAP, et à
35 p . 100 du coût des travaux pour les personnes donc les res-
sources sont au plus égales à 60 p. 100 du même plafond . Le
CIAT du 12 juillet 1993 a décidé de porter le montant des tra-
vaux subventionnables à 85 000 francs par logement dans les zones
rurales d ' interventicn prioritaire . De plus, il convient de signaler
que les copropriétaires bailleurs de logements situés dans des
copropriétés dégradées peuvent bénéficier des aides de l 'Agence
nationale pour l'amélioration de l' habitat . (ANAH), depuis l ' ex-
tension en 1992 du champ d ' intervention de cet organisme à
l ' ensemble des logements de plus de quinze ans . La mise 'en place
d'opérations programmées pour I amélioration de l 'habitat
(OPAH) doit permettre un traitement global de la copropriété, en
associant la procédure ANAH et PAH . Enfin, le plafond de la
réduction d' impôt dont bénéficient les ménages propriétaires de
leur résidence principale, égal à 25 p. 100 des dépenses de grosses
réparations, d'isolation thermique, de régulation du chauffage et
certaines dépenses d 'amélioration, a été porté de 8 000 à
16 000 francs pour une personne seule, et de 16 000 à
20 000 francs pour un confie marié (plus 2 000 francs par per-
sonne à charge, plus 2 500 pour le deuxième enfant et 3 000 francs
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à partir du troisième enfant) . Le plafond s'applique aux dépenses
réalisées sur la période 1990-1995 . Ces mesures constituent pour
les ménages imposables le pendant de l ' augmentation des crédits
de PAH réservés aux ménages à revenus modestes.

Lugement aider et prêts
(subventions de liINAH - montant)

9755 . - 3 janvier 1994 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le ministre du logement sur le mode d'attribu-
tion des subventions de l ' ANAH (Agence nationale d 'amélioration
pour l 'habitat) dans le cadre d ' une OPAH (opération programmée
d ' amélioration de l'habitat) . Le montant de ces subventions est en
gros le même chaque année alors que, dans la réali .é, les besoins
de financement sont faibles la première année (souvent réduite à
six mois) et augmentent ensuite progressivement . Il serait souhai-
table que les subventions soient mieux adaptées aux demandes et
donc augmentent d'année en année pour atteindre un maximum
la troisième année à moins que l'on décide que les reliquats seront
reconductibles d'une année sur l 'autre, re qui aurait le mérite de
rendre beaucoup plus efficace un système aujourd 'hui trop rigide.

Réponse. - II n ' existe pas de règle stricte de répartition, sur les
trois années de la durée d'une OPAH, des crédits de l 'Agence
nationale pour l ' amélioration de l ' habitat (ANAH) . Il appartient
aux signataires de la convention de l'OPAH d'arrêter une pro-
gramrnation en fonction des caractéristiques propres de l 'opération,
précisées par l'étude de réalisation, et des incidences sur la
consommation des crédits mis à le disposition du département
concerné pour l ' ensemble des interventions de l ' ANAH (OPAH,
programmes sociaux thématiques et secteur diffus) . Il est cepen-
dant souhaitable de veiller à ce que l'OPAH conduise à des résul-
tats significatifs dès la première année . La qualité des études de
réalisation, et l'efficacité de l ' équipe d ' animation sont les meilleurs
gages d'une adéquation entre la programmation des crédits et leur
consommation effective .

Baux d'habitation
(quittance de loyer - délivrance -

immeubles gérés par une agence immobilière)

9919. - 10 janvier 199 .5 . - M. Bernard Schreiner demande à
M . le ministre du logement de bien vouloir lui indiquer si, dans
l'état actuel de la réglementation en vigueur, les agences immobi-
lières gérant, pour le compte de propriétaires, des immeubles loca-
tifs, sont en droit de réclamer au locataire une somme forfaitaire
tous les mois pour l'obtention d 'une quittance de loyer.

Réponse. - L 'article 21 de la loi n" 89-462 du 6 juillet 1989 pré-
cise notamment : . le bailleur est tenu de remettre gratui ent
une quittance au locataire qui en fait la demande . . . „ Cette dispo-
sition est d'ordre public. L ' envoi d ' une quittance, ou d ' un avis
d ' échéance, à un locataire par une agence immobilière qui gère un
logement pour le compte d 'un propriétaire est un acre d'ad-
ministration du bien loué . Les frais correspondants (frais postaux.
frais d 'agence) ne peuvent être réclamés au locataire en sus du
loyer, le gérant n'étant que le représentant du propriétaire.

RELATIONS AVEC L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Lois
(propositions de loi -

inscription à l'ordre du jour de !Assemblée nationale)

9241. - 20 décembre 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre délégué aux relations avec l 'Assem-
blée nationale sur les propositions de loi . Il souhaiterait savoir s'il
envisage de favoriser leur discussion à l ' Assemblée.

Réponse. - Le Gouvernement entend réserver la place qu 'elle
mérite à l 'initiative parlementaire. qu 'elle s ' exprime par l' adoption
d' amendements ou par l ' inscription à l 'ordre du jour de proposi-
tions de loi. Ainsi, à titre d 'exemple, lors des premières sessions de
la présente législature, l'Assemblée nationale a examiné treize pro-
positions de loi - dont la très importante proposition de loi rela-
tive à la prévention et au traitement des difficultés des entreprises.

Par ailleurs, et conformément à la déclaration de politique générale
du Premier ministre, plusieurs décisions ont permis d ' associer très
étroitement les parlementaires à la réflexion et à l 'action du Gou-
vernement : dix-neuf parlementaires ont été nommés parlementaire
en mission . Le rapport de chacun d ' entre eux est une source d'ins-
piration pour la rédaction des projets de loi. Chaque semaine, à
l 'Assemblée nationale, en période de session, le Gouvernement fait
une communication suivie d ' un débat sur un sujet d ' actualité, qui
est l ' occasion de recueillir l ' opinion des députés . D 'autre part, cri
application de l'article 88-4 de la Constitution, le Gouvernement
adresse les projets d'actes communautaires comportant des disposi-
tions de nature législative au Parlement et s'appuie sur les orienta-
tions des résolutions adoptées pour négocier !es directives euro-

éennes. Enfin, et plus généralement . le Gouvernement veille à
laisser au Parlement le temps nécessaire à ses délibérations en ne
recourant qu 'exceptionnellement aux procédures permettant
d'abréger la discusion des textes.

SANTÉ

Animaux
(expérimentation animale - perspectives)

1100. - 17 mai 1993 . - M . Charles Fèvre attire l 'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les expérimentations faites
sur les animaux dans le cadre de la recherche médicale . En effet,
les méthodes in vitro pourraient remplacer ces expériences en don-
nant des résultats autant sinon plus sables, ce qui éviterait de faire
souffrir inutilement des animaux . En conséquence, il lui demande
que les crédits nécessaires et suffisants soient débloqués afin de
développer ces techniques.

Réponse. - L 'article 1” du décret n" 87-848 du 19 octobre 1987
précise que les expériences ou recherches pratiquées sur des ani-
maux vivants ne sont licites qu'à la condition de revêtir un carac-
tère de nécessité et de ne pouvoir être utilement remplacées par
d ' autres méthodes expérimentales . Ce texte et ses arrêtés d'applica-
tion du 19 avril 1988 ont renforcé la réglementation en vigueur
en permettant l 'amélioration des conditions de fourniture et d ' hé-
bergement des animaux et un contrôle plus rigoureux des condi-
tions de réalisation des expériences . Le ministre d' Etat, ministre
des affaires sociales, de la santé et de la ville, est très attaché à ce
que ces pratiques soient limitées à la stricte nécessité et les pou-
volis publics encouragent la recherche sur les méthodes de substi
tution à l'expérimentation animale . En France, sur un plan géné-
ral, les progrès déjà réalisés dans la mise au point des méthodes
substitutives, ainsi qu ' une plus grande rigueur dans les procédures
d 'expérimentation, ont permis de réduire d ' un quart environ,
depuis dix ans, le nombre d ' animae'c utilisés dans les laboratoires
de toxicologie.

Assurance maladie maternité : Prestations
(prestations en nature - vitamines)

2008 . - 7 juin 1993 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur un arrêté publié le
13 mars 1»93 concernant la suppression du remboursement des
vitamines . Or, cette mesure est difficilement ressentie. notamment
financièrement, par les malades atteints de sclérose en plaques
pour lesquels la vitamine B et, plus particulièrement, l 'Arginotri B,
est un médicament quasiment indispensable qui d 'ailleurs, à ce
titre, ne correspond pas vraiment à la définition des médicaments
dits de confort . C 'est pourquoi il aitr--sit savoir si des dispositions
ne peuvent être envisagées à l ' égard de ces personnes et de toutes
celles atteintes de graves maladies afin de leur permettre d 'accéder
aux soins que nécessite leur maladie spécifique.

Réponse. - La commission de la transparence s ' est penchée, en
1991, au cours de deux séances, sur le problème du rembourse-
ment des médicaments antiasthéniques et psychostimulants . Il est
rappelé â l ' honorable parlementaire que cette commission a alors
émis !es conclusions suivantes sur ces médicaments : „ Les caracté-
ristiques de ces produits, d ' efficacité non démontrable objec-
tivement, utiles aux médecins mais non indispensables, et la nature
du symptôme traité, ne justifient pas leur prise en charge par les
organismes d' assurance maladie. Leur large usage constitue une
dépense injustifiée pour les systèmes de protection sociale. Ces
conclusions ont été mises en oeuvre par un arrêté du
28 février I991 .
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Santé publique
(maladies cardio-vasculaires - lute et prévention)

8759. - 6 décembre 1993. - Suite à la réponse de M. le
ministre délégué à la santé à sa ques .ion écrite n° 3538 du 12 juil-
let 1993, M. Denis Jacquat attire l ' attention de M. le ministre
délégué à ;a santé sur l'importance de la mortalité cardio-
vasculaire parmi les causes de mortalité en France, celle-ci étant en
première position chez la mme et en seconde place chez
l'homme. Cette situation est la résultante d'une hygiène de vie
insatisfaisante à laquelle s'ajoute un problème de prévention et
d ' information alimentaire. C ' est pourquoi il lui demande s ' il ne
serait pas judicieux de développer un vaste programme préventif
ciblant l'ensemble de la population par divers supports tels que les
établissements scolaires, les médecins, les maisons de retraite, les
médias, etc.

Réponse. - Les maladies cardio-vasculaires constituent 12 pre-
mière cause de mortalité. Une politique de prévention de l'athéros-
clérose par une statégie collective a des effets bénéfiques, dans le
même temps, sur l'incidence des cancers. A ce titre, la prévention
représente une préoccupation constante des pouvoirs publics . Des
actions ont donc été entreprises dans différents domaines . Au plan
législatif, il convient de souligner que la loi n° 97-32 du I0 jan-
vier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l ' alcoolisme
comporte différentes dispositions visant à diminuer la consomma-
tion de tabac, notamment par une réglementation très stricte de h
publicité et par une hausse significative des prix des produits du
tabac . Par ailleurs, périodiquement, des campagnes d ' information à
visée grand public sont lancées : récemment le slogan « l 'énergie
c' est pas fait pour partir en fumée » a été diffusé à travers les prin-
cipaux médias. L'éducation nationale a également participé à cet
effort de promotion d' un mode de vie sain, incluant une ali-
mentation équilibrée ; les programmes d'enseignement ont été
adaptés dans cc sens . L' action des médecins est importante : les
praticiens libéraux, généralistes le plus souvent, mais aussi spécia-
listes, ont une pratique qui ne se résume pas à la seule délivrance
de soins curatifs . A côté d 'eux, les médecins de santé scolaire, les
médecins du travail contribuent aussi à promouvoir cette hygiène
de vie. Cette stratégie collective doit être complétée par une straté-
gie individuelle visant à détecter les sujets à haut risque . A cet
effet, la mise en place dans chaque centre hospitalo-universitaire
régional d ' un centre de détection et de prévention de l'athérosclé-
rose est actuellement à l 'étude . Ainsi le renforcement conjoint des
deux stratégies préconisées par l'OMS devrait avoir à terme une
influence positive sur la mortalité due aux maladies cardio-
vasculaires.

Santé publique
(politique de la santé -

rapport du Haut comité de la santé publique - publication)

8785. - 6 décembre 1993 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre délégué à la santé de bien vouloir lui indiquer
quand le Haut comité de la santé publique, dont il assure la . pré-
sidence, fera paraître un rapport annuel sur l ' état de santé de la
population.

Réponse. - Le rapport annuel sur l'état de santé de la population
est en cours d' élaboration : le Haut comité de la santé publique a
constitué neuf groupes de travail pour le préparer . L 'ensemble du
rapport sera publié à la Documentation française en sep-
tembre 1994 .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Autcmobiles et cycles
(Valéo - emploi et activité - Amiens)

4621. - 2 août 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les licenciements de l ' entreprise Valéo à
Amiena . Les salariés et les syndicats de cette entreprise refusent ce
plan de licenciement. Les profits de cette entreprise se sont montés
à 700 millions de francs en 1992 avec une hausse de 28 p. 100

par rapport à 1991 . L 'ensemble des syndicats et des salariés
confirment le manque de personnel pour faire face à la charge de
travail . C'est pourquoi il lui demande quelle démarche il entend
effectuer pour que la loi du 27 janvier 1993 interdisant Ies licen-
ciements sans reclassement soir appliquée dans les délais les plus
rapides afin d ' éviter le chômage dans cette entreprise.

Réponse. - La société Valéo S .A. a lancé, le 16 novembre 1992,
une procédure de licenciement pour motif économique, concer-
nant notamment l'établissement d 'Amiens ; cette procédure était
donc antérieure au vote de la loi du 27 janvier 1993 . Néanmoins,
les services du ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle ont obtenu de l'entreprise qu'elle apporte des amé-
liorations à son plan social. La société s'est ainsi engagée à propo-
ser une offre valable d'emploi aux salariés âgés de plus de cin-
quante ans qu'elle envisageait de licencier et a ajouté à son plan .
social des mesures FNE alternatives au licenciement : aide au pas-
sage à mi-temps et préretraite progressive . Le ministère du travail,
de l 'emploi et de la formation professionnelle continuera à être
attentif au déroulement de ce plan social.

Chômage : indemnisation
frontaliers - Suisse - politique et réglementation)

5337. - 30 août 1993 . - M. Joseph Klifa attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur l'indemnisation chômage des frontaliers ayant
exercé leur activité en Suisse . La législation actuelle prévoit que,
pour les travailleurs frontaliers ayant occupé un emploi datas un
Etat autre qu ' un Etat membre de la CEE, le calcul des prestations
de chômage se fera sur la base du salaire correspondant en France

1

à un emploi équivalent. Les autres frontaliers ayant été employés
dans un pays membre de la CEE seront, quant à eux, indemnisés
sur la base de leur salaire réel . Il en résulte une discrimination évi-
dente et une disparité sociale et fiscale pour les travailleurs fronta-
liers exerçant leur profession en Suisse, Cet état de fair a été sanc-
tionné à plusieurs reprises par le tribunal administratif de
Strasbourg ainsi que par le Conseil d ' Etat, Malgré cette juris-
prudence, l ' administration française maintient en vigueur les
accords passés avec la République helvétique alors même que,
dès 1974, le principe d ' alignement de la situation des travailleurs
frontaliers occupés en Suisse sur celle des travailleurs frontaliers de
la CEE avait été retenu par les partenaires sociaux . Dans ces
conditions, il paraîtrait souhaitable de renégocier les accords passés
avec la Suisse, afin que les travailleurs ayant été occupés dans ce
pays soient traités équitablement . Il lui demande les actions qu ' il
compte entreprendre pour apporter des solutions à cette question
préoccupante_

Réponse. -- Les partenaires sociaux ont souhaité, par l ' accord du
6 avril 1987 agréé par arrêté du ministre chargé de l 'emploi en
date du 6 août 1987, maintenir une indemnisation des travailleurs
frontaliers occupés en Suisse basée sur un salaire d 'équivalence, en
raison de la non-appartenance de la Suisse à la CEE . Soucieux de
cette différence de traitement entre travailleurs frontaliers hors
CEE et à l ' intérieur de la CEE, le Gouvernement a saisi la pré-
sidéàte' de l ' Unedic le 9 novembre '1993' afin gile' les pa rteiiaites'
sociaux gestionnaires du régime d ' assurance chômage délibèrent
sur les conditions d 'indemnisation des travailleurs frontaliers
occupés en Suisse . La Commission paritaire nationale du régime
d 'assurance chômage a modifié, le 30 novembre 1993, la délibéra-
tion 25 en prévoyant que : „ A titre provisoire, le salaire de réfé-
rence servant au calcul des prestations est déterminé à partir du
salaire brut suisse ayant été soumis à cotisations au régime d'assu-
rance chômage suisse, converti sur la base du taux officiel de
change lors de la perception dudit salaire et affecté d'un coefficient
égal à 0,614 . » Ce nouveau mode de calcul du salaire de référence
permet d 'éviter que l 'allocation de chômage ne soit très inférieure
au salaire réel, comme cela a pu se produire pour des professions
dans lesquelles le salaire de référence était fortement sous-évalué
par rapport au salaire réel, et devrait donc satisfaire en partie les
revendications des travailleurs frontaliers occupés en Suisse . Par ail-
leurs, si le Gouvernement envisage de renégocier à la fin de 1994
les accords passés avec la Suisse, il est peu probable que cette rené-
gociation seule permette d'offrir aux frontaliers français occupés en
Suisse une indemnisation sur la base de leur salaire réel . En effet,
ces accords portent sur le montant de la rétrocession financière
accordée par la Suisse à la France, en foncricn des cotisations per-
çues et non sur les modalités concrètes de l' indemnisation. Souhai-
tant néanmoins procéder à un approfondissement de cette ques-
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rien, le Gouvernement présentera au Parlement, conformément à
l 'article 81 de la loi quinquennale relative au travail, à l ' emploi et
à !a formation professionnelle du 20 décembre 1993, une étude
relative à la situation des travailleurs frontaliers au regard de
l'emploi et du régime de protection sociale et d'assu-rance chô-
mage. L' étude portera notamment sur les perspectives d ' homogé-
néisation des prestations offertes aux travailleurs frontaliers exer-
çant leur activité professionnelle dans un pays de la Communauté
européenne ou dans un pays qui n ' en est pas membre.

Commerce et artisanat
(ouverture le dimanche - réglementation - harmonisation)

5390. - 6 septembre 1993 . - M. Eric Randt attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'inadaptation de la loi de 1906 sur le repos
dominical . En effet, comme vient de le montrer une nouvelle fois
l ' affaire Virgin Megastore, l 'évolution des modes de vie comme la
dégradation de le situation économique ont rendu cc texte désuet
et inapproprié dans le contexte de la France européenne . La réfé-
rence à ce texte est hors du temps et presque irréelle, quand elle
est prônée par des organisations syndicales, elles aussi dépassées . Il
lui demande donc de réformer cette loi de 1906 et de libéraliser
les ouvertures du dimanche durant la période de difficultés écono-
miques que nous connaissons actuellement.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les difficultés qui apparaissent dans l'application de la régie
mentation sur le repos dominical des salariés et ce notamment
dans le cas récent de l ' établissement Virgin Megastore . La régle-
mentation relative au repos dominical fait l'objet d'une attention
toute particulière, spécialement durant cette période de difficultés
économiques que traverse actuellement la France . Néanmoins, il
n ' a pas été constaté en France de réelle volonté de la majorité des
intéressés pour remettre en cause ce principe protecteur, conforme
aux objectifs européens, que constitue le repos accordé collective-
ment le dimanche . Les organisations de salariés, mais aussi la plu-
part des organisations de commerçants demeurent en effet attachés
à cette règle comme condition du maintien d'un nécessaire équi-
libre entre la vie familiale et la vie professionnelle, entre le souhait
des consommateurs et les conditions de travail des salariés . L'appli-
cation de cette réglementation, qui permet au demeurant aux pré-
fets d 'accorder de manière exceptionnelle des dérogations indivi-
duelles lorsque ia fermeture dominicale serait préjudiciable au
public ou compromettrait le bon fonctionnement de l ' établisse-
ment, se concilie en outre avec le maintien d ' une situation d'éga-
lité entre les commerçants . Pour autant, il est apparu qu ' une adap-
tation de la réglementation se révélait nécessaire pour permettre de
répondre aux problèmes soulevés par un certain nombre de situa-
tions spécifiques. C ' est dans cette perspective que la loi quinquen-
nale n" 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à
l 'emploi et à la formation professionnelle, contient une disposition
relative au repos dominical des salariés et à l'ouverture des
commerces le dimanche dans les communes touristiques, les zones
touristioues &affluence . exceptionnelle .et les zones d 'animation
culturelfe permanentes .

Emploi
(politique de l'emploi - . Nord)

6219 . - 4 octobre 1993. - I. Christian Bataille attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de l 'emploi en Sambre-Avesnois.
Devant la brutale aggravation du chômage dans cette région, et
face au démantèlement de Jeumont-Industries, des mesures
urgentes s ' imposent pour préserver le potentiel industriel et
humain . C ' est par milliers que la Sambre-Avesnois voit disparaître
ses emplois . En qualité de principal actionnaire de Framatome,
l 'Etat se doit d'assurer le maintien et le développement du site de
Jeumont-Industries . 11 demande quelles sont les mesures que le
Gouvernement compte prendre pc u remédier à la situation cata-
strophique de la cambre-Avesnois.

Réponse. - L ' altération de la situation de l ' emploi dans la zone
d 'emploi Sambre-Avesnois a conduit le Gouvernement à mobiliser
largement les instruments de la politique de l 'emploi dans cette
région, ainsi qu ' en iét : .digne le rappel des mesures engagées par la

direction départementale du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle de Valenciennes dans cette zone. L 'exonération de
charges sociales pour l ' embauche d' un premier salarié a bénéficié à
493 personnes ; 1 717 salariés ont été embauchés à temps partiel
grâce à l' abattement forfaitaire sur les charges sociales ; 500 jeunes
sans qualification ont bénéficié d ' une embauche avec exonération
de charges sociales ; 967 jeunes ont bénéficié de contrats d ' appren-
tissage ; 817 de contrats de qualification et 548 de contrats
d'adaptation ; 1 703 demandeurs d 'emploi ont bénéficié de
contrats de retour à l'emploi et 321 de l'aide aux chômeurs créa-
teurs ou repreneurs d 'entreprises ; en outre, 11 005 personnes ont
été admises au bénéfice de contrats emploi-solidarité . Par ailleurs,
5 511 salariés cnt été mis à disposition par les associations inter-
médiaires, les entreprises d ' insertion ont signé vingt et un contrats
et 4 350 employés familiaux ont bénéficié des dispositions légales.
L 'effort des pouvoirs publics en matière de politique de l 'emploi
au bénéfice de la population de la zone Sambre-Avesnois sera
amplifié au cours de l'année 1994 et les services de !a direction
départementale du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle examineront avec la plus grande attention les plans
sociaux qui seraient présentés par les industriels de cette région en
demandant notamment que les dispositions de la loi quinquennale
relatif au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle soient
utilisées pleinement .

Emploi
(entrepr.'ses d 'insertion - embauche -
déclaration préalable - conséquences)

6528. - 11 octobre 1993 . - M . Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les modalités d'application de la déclaration
préalable à l'embauche, instaurée par la loi du 31 décembre 1992,
pour les associations intermédiaires . L ' association intermédiaire est,
par nature, le garant de placement N déclaré „ de demandeurs
d 'emploi . Or, d'après les instructions de l ' URSSAF, toute associa-
tion intermédiaire devrait faire une déclaration préalable à
l ' embauche à chaque contrat avec un employeur, c ' est-à-dire au
mieux chaque mois (les contrats étant d ' un mois au maximum).
Dans l'hypothèse où une même personne est placée au cours du
même mois chez deux, trois ou quatre employeurs, l 'association
intermédiaire doit faire autant de déclarations préalables à
l'embauche . Ne serait il pas possible d ' envisager une modification
de cette procédure afin de pouvoir déclarer le demandeur d'emploi
une fois par an, dès sa première heure de „ mission et d'éviter
ainsi ces lourdeurs administratives . Il lui demande de lui faire part
de son opinion à ce sujet.

Réponse. - La déclaration préalable à l'embauche est un élément
essentiel du dispositif de lutte contre la fraude à l'emploi qui
consiste pour une entreprise à dissimuler ou à ne pas déclarer le
personnel salarié qu'elle fait travailler . Dans ces conditions, cette
obligation déclarative s ' applique à l'ensemble des employeurs qui
souhaitent procéder à des embauches et elle doit donc être renou-
velée chaque fois qu ' un employeur embauche à nouveau un même
salarié . Cependant, dans le cas particulier des associations inter-
médiaires dont fait 'état l'honorable parlementaire, cette formalité
n'est pas à renouveler pour chacune des missions du salarié si
l ' association a mensualisé celui-ci et a conclu un contrat de travail
à durée indéterminée et à temps partiel pour un horaire de travail
hebdomadaire ou mensuel défini, susceptible d'être modulé par
l ' accomplissement d'heures complémentaires . Dans cette hypo-
thèse, en effet, ia déclaration préalable est faite une seule fois,
avant la première mise au travail effective du salarié . Ce n 'est que
dans le cas où l 'association intermédiaire ne peut garantir au sala-
rié un horaire minimum de travail hebdomadaire ou mensuel et
ne peut lui proposer un contrat de travail à temps partiel qu 'elle
doit effectivement procéder à une déclaration préalable chaque fois
qu'elle envoie le salarié réaliser une prestation pour le compte, d ' un
particulier . Un bilan de l ' application de la déclaration préalable à
l 'embauche sera fait au Parlement au mois de juin 1994, ce qui
sera l ' occasion d'apporter au dispositif les adaptations qui apparaî-
tront éventuellement nécessaires .



808

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

14 février 1994

Chômage : indemnisation
. (conditions d'attribution - stagiaires de la formation professionnelle)

6914. - 18 octcbre 1993. - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que des chômeurs indemnisés
sont parfois incités par l 'ANPE à suivre des stages . Il souhaiterait
qu ' il lui indique s ' il est exact que, à l 'issue de ces stages, les droits
au chômage ne sont plus acquis que pour une durée de soixante-
douze jours . Dans cette hypothèse, de nombreux chômeurs ayant
des droits à indemnisation pour une durée longue, risquent en
effet d'être pénalisés . Or, Ies services compétents omettent d ' attirer
l ' attention des personnes concernées sur ce grave problème lors-
qu ' ils leur proposent des stages . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique les mesures qu ' il envisage de prendre en la matière pour
normaliser la situation.

Réponse: - Lorsqu 'un demandeur d 'emploi indemnisé par le
régime d 'assurance chômage effectue un stage de formation lui
ouvrant droit à l'allocation formation reclassement (AFR), ses
droits à indemnisation sont fixés selon les règles suivantes. En
application de l ' article 53 du règlement annexé à la convention du
1" janvier 1993 relative à l'assurance chômage dont les termes ont
été repris dans le règlement annexé à la nouvelle convention du
1" janvier 1994, les bénéficiaires de l 'allocation unique dégressive
ont la faculté d' être indemnisés pendant une action de formation
destinée à favoriser leur réinsertion professionnelle . Les personnes
se voient alors attribuer une allocation de formation reclassement
(AFR) . L' article 60 du règlement dispose, d'une part, que les pé-
riodes indemnisées au titre de l ' assurance chômage s ' imputent sur
les durées de versement de l'AFR et, d 'autre part, que les périodes
pendant lesquelles est servie l ' AFR s 'imputent sur les durées de
versement de l 'allocation unique dégressive. Il ressort de ces dispo-
sitions que le demandeur d'emploi, à l ' issue d' un stage rémunéré
au titre de l 'AFR, bénéficie à nouveau des allocations de chômage
pour une période diminuée des périodes indemnisées au titre de
l'allocation unique dégressive et de l 'AFR . Ainsi, un demandeur
d' emploi dont la durée totale d'indemnisation est de trente mois,
qui suit un stage de quatre mois au huitième mois d'indemnisa-
tion, aura droit à dix-huit mois d'indemnisation à la sortie du
stage.

Emploi
(recrutement - déclaration préalable -

conséquences - associations d'aide à domicile)

8455. - 29 novembre 1993. - M. Roland Vuillaume appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences de la dédaration
préalable à l 'embauche notamment pour les associations presta-
taires de services telles que l ' aide à domicile en milieu rural . En
effet, ces associations sont contraintes de déclarer huit jours avant
l ' embauche tout nouveau salarié et rencontrent d ' importantes dif6•
cuités d'adaptation . Intervenant au domicile des familles ou de
personnes âgées en cas de maladie, d 'accident ou de décès, la force
de leur intervention réside dans le fait qu ' elle est immédiate et
adaptée aux besoins . Pour ces associations, la qualité et le résultat
de leurs interventions sont en péril si cette lourdeur administrative,
au demeurant totalement inadaptée à l'aide à domicile, ne fait pas
l'objet de dérogations dans des cas particuliers comme celui-ci ;
principalement en milieu rural, secteur particulièrement sensible en
matière d'emploi . Il lui demande quelle mesure il compte prendre
pour ces cas particuliers.

Réponse. - La déclaration préalable à l'embauche est un élément
essentiel du dispositif de lutte contre la fraude à l ' emploi qui
consiste, pour une entreprise, à dissimuler ou à ne pas déclarer le
personnel salarié qu ' elle fait travailler. Dans ces conditions, cette
obligation déclarative s'appiique à l'ensemble des employeurs qui
souhaitent procéder à des embauches. Elle doit être accomplie
avant le début de l'exécution du contrat de travail et, au plus tôt,
huit jours à l ' avance . Elle n'interdit donc pas aux associations
d'aide à domicile de répondre immédiatement aux demandes d ' in-
tervention qu'elles reçoivent . Un bilan de l ' application de la décla-
ration préalable à l'embauche sera fait au Parlement au mois de
juin 1994, ce qui sera l ' occasion d'apporter au dispositif les adap-
tations qui apparaîtront éventuellement nécessaires.

Emploi
(ANPE - inscription - justificatifs d'identité - jeunes chômeurs)

Boulangerie et pâtisserie
• (politique et réglementation - ouverture le dimanche)

8323 . - 29 novembre 1993. - M. Jean-Louis Leonard attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les revendications des boulangers et
boulanger-pâtissiers en matière d'ouverture le dimanche, Il lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position quant à une
réforme éventuelle de l ' actuelle L . 221-19 du code du travail en
faveur d'un nombre de dimanches ouvrés autorisés supplémentaire.

Réponse. - L' article L. 221-19 du code du travail prévoit que le
maire de chaque commune peut chaque année permettre, pour
quelques dimanches, la suspension du repos dominical des salariés.
Cette dérogation est accordée collectivement pour une branche
commerciale donnée (par exemple, les magasins de chaussures ou
les librairies) . L'article 44 de la loi n° 93-1313 du
20 décembre 1993 relative au travail, à l'emploi et à la formation
professionnelle a porté de trois à cinq par an le nombre des
dimanches concernés par cette suspension. Quant au secteur de la
boulangerie-pâtisserie, sur lequel l 'honorable parlementaire attire
l' attention de M. le ministre du travail, il bénéficie, en vertu de
l' article L. 221-9-1 du code du travail, d ' une dérogation de droit
au repos dominical, qui lui permet d 'ouvrir le dimanche et d' ac-
corder le repos hebdomadaire par roulement aux salariés. Seul un
arrêté préfectoral de fermeture, pris sur la base d 'un accord collec-
tif signé dans le département par les représentants de la profession
et les organisations syndicales de salariés peut restreindre cette pos-
sibilité d'employer des salariés le dimanche, dans les conditions
fixées par l 'accord lui-même et avalisées par le préfet.

8627. - 6 décembre 1993 . - M. Rémy Auchedé attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les problèmes rencontrés par les jeunes en dif-
ficulté, qui doivent s 'inscrire à l 'Agence nationale pour l'emploi.
Cette inscription nécessite en effet la présentation d'une carte
d' identité . Or, pour un certain nombre de jeunes sans emploi et
sans ressources, il est difficile de trouver les moyens financiers
nécessaires à l'établissement d'une carte d' identité , (timbre fiscal,
photo, etc .) . C ' est pourquoi il lui demande s ' il ne seràit pas pos-
sible, pour justifier de l'identité en vue de l ' inscription à ANPE,
de produire une fiche individuelle d ' état civil accompagnée d ' une
déclaration sur l' honneur de la nationalité (déclaration validée par
le maire) . Ainsi ces jeunes pourraient accéder à une demande de
réinsertion sans le barrage financier qu ' ils ne peuvent assumer. Un
tel assouplissement des règles administratives serait souhaitable.

Réponse. - Aux termes de l 'article R. 311-3-1 du code du tra-
vail, les demandeurs d ' emploi sont tenus de justifier de leur iden-
tité lorsqu'ils demandent leur inscription sur la liste des deman-
deurs d ' emploi . Par instruction, l ' Agence nationale pour l'emploi a
précisé à ses agents que la justification de l ' identité peut être
apportée non seulement au moyen d ' une carte d ' identité, mais
également au moyen d'un passeport, d ' un titre de séjour pour les
étrangers, d'un permis de conduire ou autre document officiel
comportant une photographie complétés, si besoin est, d ' un docu-
ment permettant d'établir avec précision l ' identité du demandeur
d 'emploi . Une fiche d'état civil, ne comportant pas de photo-
graphie, ne peut être admise qu'en complément d 'une des pièces
énumérées ci-dessus mais ne saurait à elle seule permettre de justi-
fier d'une identité pour tinscription à l'Agence nationale pour
l 'emploi .
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Emploi
(annonces - services Minitel - contrôle)

8663. - 6 décembre 1993 . - h` Charles Miossec attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le développement des services Minitel diffu-
sant des offres d ' emploi . Il est en effet possible de constater,
depuis plusieurs mois déjà . un accroissement du nombre de ces
services, principalement destinés aux demandeurs d 'emploi.
Compte tenu du coût que peut engendrer la consultation de ces
services et de la nécessité d'éviter que les demandeurs d ' emploi
n'entreprennent des démarches vaincs et inutiles en réponse à des
annonces périmées ou inexactes, il lui demande les mesures qu 'il a
prises pour s' assurer de la validité et du sérieux des offres ainsi
proposées.

Réponse. - Commm le souligne l'honorable parlementaire, les
offres d ' emploi douteuses se sont multipliées et diversifiées . Sui-
vant leur narure, elles peuvent relever soit des dispositions sur la
réglementation de l 'offre de l 'article L . 311-4 du code du travail,
soit de l ' interdiction du placement payant ou de la réglementation
du placement gratuit du titre I' du livre III du code du travail.
Lorsque les services départementaux sont saisis, l'enquête peut
conduire à la verbalisation des contrevenants . L' article L. 312-25
du code du travail prévoit, en outre,' que le ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle a la possibilité d ' ordon-
ner la fermeture d'officines ne se conformant pas, en la matière,
aux dispositions législatives et réglementaires . Mais les faits signalés
peuvent également ressortir de la publicité mensongère qui consti-
tue un délit . Aux poursuites pénales contre de telles infractions,
une action civile conjointe des personnes lésées est des plus utiles.
Lorsqu ' un tel délit se profile derrière de telles annonces, les dispo-
sitions pénales applicables sont alors mises en oeuvre sur l ' initiative
du ministère public. L 'augmentation récente de ces offres d 'emploi
délictueuses a amené les services du ministère de l ' économie, d'une
part, du ministère du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle, d ' autre part, à intensifier leur collaboration dans la lutte
contre les personnes se livrant à ces pratiques frauduleuses . Outre
une plus grande attention apportée aux annonces, des actions spé-
cifiques sont programmées pour le premier trimestre 1994 . Leurs
résultats devraient permettre d 'alimenter les réflexions d ' un groupe
de travail en cours de constitution qui aura pour tâche d'identifier
les éventuels vides juridiques et les solutions pour les combler.

Formation professionnelle
(financement - contribution des employeurs -

montant - conséquences)

9285 . - 20 décembre 1993 . - M . Jean Urbaniak attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la participation des travailleurs indépendants,
des membres des professions libérales et des professions non sala-
riées au développement de la formation professionnelle continue.
Il lui cite le cas d'un compositeur de musique, qui, bien que
n'ayant perçu aucun , droit d' auteur depuis 1979, s 'est vu réclamer
une contribution conformément à l 'article 953-1 du code du tra-
vail et en application du décret n" 92-281 du 3 mars 1993 . Il lui
demande de bien vouloir lui communiquer les éléments d ' appré-
ciation pris en compte pour l 'estimation du montant de la contri-
bution à la formation professionnelle continue ainsi que la catégo-
rie professionnelle au titre de laquelle les compositeurs de musique
sont assujettis.

Réponse. - La loi n" 91-1405 du 31 décembre 1991 a prévu
qu'à compter du 1" janvier 1992 les travailleurs indépendants, les
membres des professions libérales et des professions non salariées
consacrent chaque année au développement de la formation pro-
fessionnelle continue une contribution forfaitaire égale à 0,15 p . 100
du montant annuel du plafond de la sécurité sociale (soit
216 francs pour l ' année 1992) . Il convient de rappeler que c'est
suite à l 'accord national interprofessionnel sur la formation profes-
sionnelle conclu le 3 juillet 1991 par les partenaires sociaux que la
contribution a été instaurée . La contribution est recouvrée par les
organismes chargés du recouvrement des cotisations du régime
général de sécurité sociale selon les règles applicables au recouvre-
ment des cotisations personnelles d 'allocations familiales . A ce
titre, les compositeurs de musique peuvent être assujettis à la
contribution à la formation professionnelle continue . Cependant,
l ' article 2 de la loi quinquennale relative au travail, à l ' emploi et à

la formation professionnelle prévoit que, dans un délai d 'un an à
compter de la promulgation de la loi, le Gouvernement présentera
au Parlement un rapport portant sur les conséquences qu'aurait
principalement sur 1 emploi et la situation financière des bénéfi-
ciaires actuels, une modification de l'assiette des contributions
pesant sur les entreprises, notamment au Litre de la participation
des employeurs au développement de la formation professionnelle
continue . A l'issue de cc rapport, les modalités de participation des
travailleurs indépendants, des membres des professions libérales et
des professions non salariée, pourront, le cas échéant, être revues.

Orientation scolaire et professionnelle
(PAIO - fonctionnement - financement)

9482. - 20 décembre 1993. - M. Jean Rigaud attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des missions locales et les per-
manences d ' accueil, d ' information et d ' orientation (PAIO) . Les
délégations régionales à la formation professionnelle viennent
d ' avertir les responsables des structures d 'accueil des jeunes en
recherche d 'emploi, que les mesures PAQUE et entretiens-jeunes
chômeurs de longue durée ne seront pas reconduises en 1994 . Les
postes de correspondants liés à celles-ci ne seront donc plus finan-
cés . Par ailleurs, il est envisagé une baisse des crédits finançant les
postes de correspondants CFI . Dans cette période où la demande
d 'accueil des jeunes en difficultés augmente chaque année, il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour maintenir
l 'ensemble des actions des missions locales en vue de l ' insertion
des jeunes.

Réponse. - Les dispositions nouvelles de la loi quinquennale
relative au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle ont
pour objet de conforter le rôle et le champ d'action des structures
d 'accueil des jeunes, dans le cadre d'un partenariat élargi par la
décentralisation de la formation des jeunes . Loin de porter ateinte
à leur statut, les dispositions de la loi confirment celui-ci . Elles
permettent à ces structures d ' étendre leur champ d'action en
matière d 'emploi et de formation dans le cadre de conventions
conclues avec l'Etat, l'ANPE et le conseil régional : exercice de

:missions dévolues par la loi à l'ANPE, mobilisation cohérente de
l ' ensemble de l'offre d'emploi et de l'offre de formation au profit
des jeunes . Ces dispositions ne mettent pas en cause la vocation
généraliste des structures d 'accueil des jeunes. Le législateur a
décidé, alors qu ' il ••uvrait plus largement la responsabilité des
conseils régionaux en matière de formation professionnelle, de
confirmer le rôle de l ' Etat dans l'impulsion et l'animation des poli-
tiques en faveur des jeunes en difficulté . Les instances partenariales
que sont les missions locales et les PAIO sont à pateille fin indis-
pensables . Les crédits inscrits, en 1994, au budget du ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle pour l 'aide
au fonctionnement des structures d ' accueil des jeunes sont mainte-
nus au niveau qu 'ils avaient atteint en 1993, soit 330 millions de
francs . L 'enveloppe des crédiis relatifs ' iu financement des équiva-
lents temps plein de correspondants du CFI a été portée à
215,6 millions de francs (contre 205,6 MF en 1993) affectés au
cofinancement, par l ' Etat, de l'activité des correspondants forma-
tion des jeunes . En outre, il a été possible de dégager, par redé-
ploiement budgétaire, 24,4 millions de francs affectés à l 'accompa-
gnement individuel des jeunes entrés en formation dans le cadre
du programme PAQUE. Ces crédits, qui ne seront pas reconduits
au deuxième semestre 1994, permettront de maîtriser, dans le cou-
rant du premier semestre de cette année, la gestion des contrats de
travail des personnels affectés à cet accompagnement . La contribu-
tion de l'Etat au financement global du fonctionnement et de
l'activité des missions locales et PAIO représente déjà 70 p . 100 de
celui-ci au plan national. Le montant des crédits ainsi mobilisés a
doublé entre 1989 et 1993 . Aussi 'les perspectives nouvelles
qu 'ouvrent les dispositions de la loi quinquennale justifient-elles
qu'un point précis soit fait sur les critères d ' intervention et l 'objet
des financements publics dans ce domaine . A cette fin, une mis-
sion d ' audit et de propositions sera confiée dans les prochains
jours à l ' inspection générale des affaires sociales . Les conclusions
de cette mission permettront de déterminer, avant la fin du pre-
mier semestre 1994 et en concertation avec le Conseil national des
missions locales, de nouveaux critères d 'intervention des sub-
ventions allouées par l 'Etat .



ABONNEMENTS
EGITIONS

	

i FRANCE
et outre-mer ETRANGER

Les DEBATS de L'ASSEMBLEE NATIONALE font l'objet de deux éditions
distinctes :

_ 03 : compte rendu intégral des séances ;
- 33 : questions écrites et réponses des ministres.

Les DEBATS du SENAT font l'objet de deux éditions distinctes :

- 05 : compte rendu intégral des séances ;
-35 : questions écrites et réponses des ministres.

Les DOCUMENTS de L'ASSEMBLEE NATIONALE font l'objet de deux édi-
tions distinctes :

- 07 : projets et propositions de lois, rapports et avis des commissions.
-27 : projets de lois de finances.

Les DOCUMENTS DU SENAT comprennent les projets et propositions de
lois, rapports et avis des commissions.

_

	

- - --

Codes Titres

03
33
63
93

05
35
85
95

07
27

09

CEBATS DE L'ASSEMBLEE NATIONALE :

Compte rendu	 1 an
Questions	 1 an
Table compte rendu	
Table questions	

DEBATS DU SENAT :

Compte rendu	 1 an
Questions	 1 on
Table compta rendu	
Table questions	

DOCUMENTS DE L'ASSEMBLEE NATIONALE :

Série ordinaire	 1 an
Série budgétaire	 1 an

DOCUMENTS DU SENAT :

Un an	

Francs

116
115
56
55

106
105
56
35

718
217

717

Francs

914
596
96

104

576
377
90
58

1 721
338

1 682

DIREf T1ON, REDACTIQN ET ADMINISTRATION
26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

Télàphone : STANDARD : (ti 40-58-75-00
ABONNEMENTS : j1! 40-58-77-77

TELEX : 201176 F DIRJO-PARIS

En cas de changement d 'adresse, joindre une bande d'envoi à vôtre demande.

Tout oaiement à la commande facilitera son exécution
Pour expédition par voie aérienne, outre-mer et à l 'étranger, paiement d 'un supplément modulé selon la zone de destination .

Prix du numéro : 3,60 F

Paris . - Imprimerie des Journaux officiels . 26, rue Desaix.

	

133930070 - 050294


